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£Irlande, -— On ne profite point de

lafoibUfic du Gouvernement , &pour*

quoi, — Jacques fait faire des levées

en Irlande pour le fervice cTEfpagne,— Danger des mefures ^u^on em»

ployé , & Vallarme quelles caufent,— Faulkland prejfe la Cour d^aug^

menter le nombre des troupes,— D^ffi'

cultes qui naiffent du défaut de rêve"

nus, —- Expédients que Von propofc

pour y fuppléer. — Le projet contre

les corporations , rejette comme dangC"

reux, — Projet etune colonie a Con^

naught. — Sufpendu par un traité

avec les habitants. — Etpar la mort

de Jacques, — Troubles occajionnés

par les récufants à Cavènement de

Charles.—Varmée ^Irlande augmen»

tée & mal entretenue,— Fidélitéjlmu*

lée des récufants. —• On offre un don

gratuit au Roi , à condition qu'il to*

lérera le culte Romain. — Le Clergé

Protefant prend Callarme, — Re^

montrances des laïques d'Irlande & de

la chambre des Communes etAngle-'

terre,— Le Roi accepte le don gra*

tuit, — Grâces envoyées au Vice"

Roi,— Sommaire de ces grâces, —
Le Roi élude fraudukufemcnt lapro"
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mejjc qu'il avoït faite de Us confirmer

par U Parlement. — Lesfujets £lr^

lande en font néanmoins fatisfaits*

PEND A NT que je blâme Tanimo-

fitédu parti qui s'oppora&cenfiira

Tadminiflration du Gouvernement
d'Irlande, la candeur & impartialité

dontje fais profelÏÏon, exigent que i'inf-

truife le Ledleur des véritables caufes

& des raifons plaufibles qui donnèrent

lieu au mécontentement des fujets.

La paiïïon que Jacques avoit pour
rétabliffement de fa colonie , étoit

fondée fur les motifs les plus fpé-

cieux & les plus attrayants. Il croyoit

que la Providence l'avoit choifl pour
réformer & civilifer un peuple grof-

fier ; il afpiroit à la gloire d'enfeigner

à toute une nation les arts utiles à
la fociété , l'agriculture , le commer-
ce ; de peupler l'Irlande de fujets

fidèles & induftrieux
,

qui , fe mê-
lant avec les anciens naturels, les ti*

reroient de la barbarie dans laquelle

ils étoient plongés , & rameneroient

l'ordre , la paix & l'abondance dans

un pays qu'une fuite continuelle de
troubles ôc de guerres civiles avoient
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prefque entièrement dépeuplé. Le
malheur fut que

,
pour exécuter ce

projet favori, il eutfouvent recours

à des prétentions que les Irlandois

regardoient comme injuftes & furan-

Carte , nées. La faille des terres des rebelles

^^^' qui s etoient fouilraits aux peines

Trin. Col. portées par la loi, ht peu dimpref-
Dub, fion fur les habitants , & n'excita

prefque aucun murmure ; mais lorf-

qu'il eut recours aux conceflions

qu'Henri Second avoit faites
,
pour

invalider des titres fondés fur une
jouiffance de plufieurs centaines d'an-

nées , cette févérité apparente cho-

qua ceux qui ignoroient les raffine-

m.ents de la loi , ôc qui n'étoient pas

prévenus en faveur de fon équité
,

lorfqu'elle les dépouilloit de leur an-

. cienne propriété.

Il efl vrai que dans la diflribution

des terres confifquées, ou annexées

à la Couronne , le Roi réferva une
penfion pour les veuves & les en-

fants des Chefs 5
proportionnée à leurs

prétentions ,& compenfa ce qui man-
quoit à rétendue de leurs terres , par

de nouveaux titres plus valides & plus

avantageux : mais ces fortes de con-
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cefîîons ne purent vaincre la répu-

gnance qu'avoient les propriétaires à

le démettre volontairement de leurs

biens ; &: lorfqu'on aiTura à ceux qui

refuferent d'obéir, qu'on leur rendroit

juftice fans aucune partialité, ils com-
prirent parfaitement le fens de cette

déclaration effrayante. On trouva

même que c'étoit mal-à-propos que la

Chambre étoilée réprimandoit & con-

damnoit à une amende les jurés qui

ne îrouvoient point de titres favora-

bles aux prétentions de la Couronne.

On négligea & on méprifa dans

plufieurs occafions les règlements qui

faifoient le plus d'honneur à l'équité

& à la fageffe du RoL Le Lord Chi-

chefter , tout vigilant qu'il étoit , n'a*

voit pu empêcher les abus que l'on

commettoit, même dans la Province

d'Ulfter , oii la colonie avoit été éta-

blie avec tout le foin &: toute la ré-

gularité poiiible. Les entrepreneurs
,

malgré la reflriftion formelle de leurs

patentes, aliénèrent leurs lots fous

contrat privé , de manière que ceux

qui avoient des terres , les augmen-
tèrent au-delà des limites que le Roi
avoit prefcrites

,
pour empêcher que

A iij
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les uns ne s'enrichiflent aux dépens

des autres , & ne les réduififlent à la

mendicité. Dans d'autres diftri£ts , les

colons négligèrent non-feulement de

tenir leurs conventions, mais les Corn-

miffaires nommés pour diftribuer

les terres , abuferent fcandaleufement

de leur crédit, & uferent de fraude

& de violence pour dépouiller les

naturels du Pays de celles que le Roi
leur avoit données. 11 y en eut quel--

ques-uns à qui on en laifla une petite

portion ; mais d'autres en furent entié-

MS.Trin. rement dépouillés. Nous lifons dans
toi.Dub. les manufcrits de l'Evêque Stearne,

que dans le petit Comté de Longford,

on dépouilla ving-cinq membres de

la même tribu de leurs terres, fans

les en dédommager , ni leur laifTer

le moyen de fubfifler. Ce qui irrita

le plus ceux à qui Ton fit ces injuf-

tices , fut de voir donner leurs terres

à des aventuriers qui n'avoient ren-

du aucun fervice à l'Etat , & fouvent

même à des rebelles & des traîtres.

On n'eut aucun égard pour la Reli-

gion. Les fujets les plus zélés pour le

Gouvernement, les conformités les

plus pacifiques , furent la proie de
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Vavarice & de la rapacité , fans dif-

tin£tion de principes, ni d'état.

Le foin intérefle avec lequel les

créatures du Roi recherchèrent les

titres qu^il avoit à des terres qu'on

ignoroit appartenir à la Couronne

,

fut encore plus déteftable. Les terres Carte

,

qu'on avoit accordées aux premiers ^""*

aventuriers Bretons & à leurs fuc-

ceffeurs immédiats , avoient foufFert

dans le cours de plufieurs fiecles des

changements & des aliénations con-

fidérables. Les Grands avoient em-
piété les uns fur les autres , & s'é-

toient emparés des terres qui n'étoient

point comprifes dans leurs patentes.

Elles avoient été perdues de nouveau
par les viciflitudes naturelles du temps
& des troubles publics ; ce qui avoit

confondu les titres. Celui qui ne pou-

voit établir le fien , étoit à la merci de

la Couronne 5 & fe trouvoit obligé de

compoferauxconditions les plus avan-

tageufes qu'il pouvoit , &: d'obtenir

une nouvelle concefTion de fes biens.

Dans les cas oii la conceffion, le

iranfport ou la fucceffion n'étoit point

conftatée , la terre étoit cenfée ap-

partenir à la Couronne. Le Parlement

A iv
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avoît annullé toutes les concefîîon'S

qii'elle avoit faites depuis la première

année d'Edouard jufqu'à la dixième

d'Henri VII; il avoit adjugé à la Cou-
ronne par différents a£les les terres

de tous les abfents , &: de tous-ceux

que les Irlandois avoient çhafTés ; de

manière que toutes les terres qu'on

avoit cédées avant ce période , fe

trouvoient dans le cas de la confîf-

cation. Il n'y avoit pas plus de fond

à faire fur les dernières concevions.

En exiiloit-il quelqu'une dans le temps

qu'on les fit , fi les patentes don-

nées en Irlande ne fe trouvoient pas

entièrement conformes au Fiant; fi

elles ne s'accordoient point avec la

patente originale qu*on avoit envoyée
en Angleterre; s'il y avoit le moin-

dre défaut dans la manière dont la

tenure étoit exprimée, quelque man-
que de formalité ; fi l'on pouvoit fe

prévaloir des exceptions & des clau*

ÏQS des patentes , alléguer quelque

exception en faveur de la loi , 6c où

n'en trouve-elle point ! la concefiion

étoit nulle , & la terre confifquée

fans reflburce. Comment un homme
pouvoit-il compter fur fes biens , lorf»
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quil étoit obligé de produire aux

Commiflaires les titres en vertu def-

quels il les poffédoit?

Il eil vrai que ces recherches n'eu- Carte

rent lieu au commencement que dans Orm.

les cas où l'on étoit pleinement af-

furé que les propriétaires n'avoient

aucun titre légal à leurs terres ; qu'ils

en avoient chaiTé des colons Anglois

,

dont on ignoroit les héritiers , 6c

pour lors , elles échéoient à la Cou-

ronne par droit d'aubaine ; ou que

,

lans les avoir uiurpées , ils avoient

négligé d'obtenir des patentes , ou
manqué aux formalités prefcrites par

la loi , ou aux engagements fur lel-

quels leurs concellions étoient fon-

dées ; mais des agents officieux & in-

térelfés trouvèrent bientôt le moyen
de faire valoir cette objedion pour

annuller les traites les mieux cimen-

tés.
' La Couronne , dans plufi^urs

conceiTions qu'elle avoit faites, s'é-

toit réfervé certaines rentes, qu'elle

n'avoit pu exiger durant les troubles

qui avoient agité le Pvoyauïne. Il y
avoit long - t'imps que fes Officiers

ne les avoient peint paiTées en com]>
te. On demanda des quittances ; &

A v
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comme on ne put les produire , il

n'en fallut pas davantage pour annul-

1er les titres les plus légitimes.

On ne vit jamais tant de projets

& d'entreprifes que dans ce fiecle

,

ni une pafîion fi générale pour les

nouvelles découvertes & Tétabliffe-

ment des colonies. Ceux qui étoient

trop pauvres ou trop timides pour
tenter fortune dans les Pays loin-

tains , alloient la chercher en Irlan-

de. Sous prétexte d'augmenter les

revenus du Roi , dans un Pays où ils

fuffifoient à peine pour défrayer le

Gouvernement des dépenfes qu'il é-

toit obligé de faire , ils obtinrent la

commifîion de rechercher les faux

titres , les concevions qui avoient été

faites des terres & des rentes appar-

tenantes à la Couronne ; ce qui pro-

curoit un bénéfice confidérable au

donneur de projet , tandis que le Roi
{q contentoit d'une petite portion des

terres qu'on avoit celées , ou d'un

petit avancement de rente. On fouilla

tous les regiftres de l'Echiquier pour

favoir les rentes dont ces terres é-

toient chargées; ceux de la Tour de

Londres
j
pour connoître la nature
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des conceffions qui avoient été fai-

tes ; en un mot , on employa tous les

moyens que l'induftrie & l'avarice

font capables d'imaginer
,
pour obli-

ger les propriétaires à obtenir de nou-

velles patentes, moyennant une rente

qu'ils avançoient. Comme la plupart

connoiffoient la nullit<^ de kurs ti-

tres , ou n'étoient point en état de

plaider contre la Couronne , ou crai-

gnoient d'être déboutés de leurs de-

mandes dans un temps & dans un Pays
où les Juges faifoient extrêmement
valoir fes prérogatives , ces fortes de

recherches fe terminoient ordinaire-

ment par un nouvel accommodement,
dont les propriétaires tiroient le meil-

leur parti qu'il leur étoit poiTible. On MS.Srcar-

a cependant des preuves des prati- n-- Tria,

ques iniques , de la cruauté , des par-
^Q^*^"^^-

jures 5 des fubornations fcandaleufes

qu'on employa pour dépouiller les

propriétaires d'un bien qui leur ap-

partenoit légitimement (*).

Le parti mécontent allégua d'au-

(*) Voyez le fommaire du cas des Byrnes

,

que Carte a extrait des rnaiîufcrits cites ec
jniarjge, Cartt's Ormond , Foi. J. p. zo,

A v;
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très griefs d'une efpece inférieure^

qui étoient à la vérité fondés, mais

qu'il eut auiîi quelquefois foin d'exa-

Carte, gérer. On peut mettre de ce nom-
bre les extorfions & les oppreflîons

que commettoient les foîdats qu'on

employoit pour lever les revenus du
Roi 5 ou pour appuyer le Magillrat

civil ; l'exécution rigoureufe & ty-

rannique du droit des armes en temps

de paix ; le droit illégitime que le

Confeil-Privé s'arrogeoit de juger les

procès qui étoient du reffort du droit

coutumier ; la févérité dont ufoit la

Chambre étoilée contre les témoins

& les jurés dont le rapport déplai-

foit au Gouvernement ; les exadions

odieufes du Clergé établi , & la fé-

vérité de fes tribunaux. Ce font - là

les griefs dont fe plaignoient ceux

même qui n'étoient point immédia-

tement afFe£lés par les abus encore

plus étormes que l'on faifoit de l'au-

torité royale. On négligeoit les fu-

jets , on les excluoit des emplois; ils

fe voyoient effacés par de nouveaux
venus qui s'enrichifîbient tout-à-coup

par des voies fouvent' honteufes &:

illégitimes; & il n'eft par conféquent
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pas étonnant que dans Famertiime de

leur refientiment, ils ceniuralîent la

conduite du Gouvernement , ôc qu'ils

Hflent éclater leurs plaintes.

Les circonilances étant telles que

je viens de dire, on peut bien croire

qu'on prit toutes les mefures pofïibles

pour rendre le Gouvernement d'Irlan-

de refpedable , & même formidable.

La première qui s'offrit , fut un établil-

fement militaire. A Tavénement de Carte,

Jacques, l'armée d'frîande étoit d'en-^"^"^»

l'iron vingt mille hommes; mais la ré-

duftion générale du Royaume &: les

befoins de l'Etat obligèrent ce Prince à

la réduire à dix-fept cents trente-cinq

hommes d'infanterie, & deux cents

douze de cavalerie. Lorfque Diggs

& les autres Commiffaires arrivèrent

en Irlande l'an 1611, on réduifit ks
troupes à treize cents & cinquante

fantaffins , dont on forma vingt>fept

compagnies, de cinquante hommes
chacune , & à fept compagnies de

cavalerie , dont le nombre fe montoit

à environ deux cents hommes ; mais

qui éîoient en fi mauvais état
,
qu'el-

les n'auroient été d'aucun fervice ,

fi l'on fût entré en campagne. Dix-
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neuf des compagnies d'infanterie , &
fix de cavalerie étoient commandées
par des Confeillers-Privés, trop ri-

ches & trop puifTants pour qu'on ofât

leur porter des plaintes contre leurs

foldats, Ô£ trop intéreffés à la caufe

commune pour fe rechercher les uns

les autres. Ces Capitaines s'affuroient

de leur paye , en fufpendant les ren-

tes qu'ils dévoient à la Couronne ,

& en compofant avec les particuliers

pour le tiers & le quart de ce que
la colonie devoit annuellement , fous

prétexte des avances qu'ils étoient

obHgés de faire, & des fraix qu'il

leur en coûtoit pour en obtenir le

rembourfem.ent à latréforerie. Leurs

compagnies, quoique petites , eu é-

gard au temps , étoient à peine com-
plètes , & très-mal difciplinées. Au-
lieu de mettre ces troupes en quartier

dans des podes importants , de les

exercer, de leur faire fouvent chan-

ger de garnifon , pour les mettre au

fait du Pays , & d'en faire la revue

de temps à autre pour contenir les

mécontents, elles étoient difperfées

dans les domaines de leurs Officiers,

qui les empioyoie^t à cultiver leurs
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terres , 6c à d'autres travaux domef-

tiques. Les compagnies commandées
par d'autres Officiers , n'étoient pas

en meilleur état. Le foldat de fortu-

ne, quelque mérite qu'il eût, lan-

guiflbit après fa paye comme la moin-

dre fentinelle ; ôc au-lieu de conte-

nir fa troupe dans les bornes de la

difcipline , il étoit obligé de fe prêter

à leur brigandage , & de fouler avec

eux les fujets pour pouvoir fubfiiler.

Il paroît extraordinaire que le Roi
ait pu faire de pareilles innovations

dans un Pays aulîi enclin à la révol-

te 5 chez un peuple irrité par les in-

fultes qu'il éprouvoit , enflammé par

la fuperflition
,
preiTé par le befoin

,

& aiguillonné par les fuggeflions d'un

parti turbulent &: faftieux ; qu'il ait

pu changer la propriété des terres

dans différents diilrids , tranlJ3lanter

les anciens habitants , & établir de

nouvelles colonies
,
pendant que fon

Gouvernement en Irlande , tout o-

dieux & févere qu'il étoit dans plu-

fieurs occafions , n'étoit appuyé que
par un petit corps de troupes fi pau-

vres 5 fi mutines, 6c fi mal difcipli-

nées , qu'elles méritoient à peine le
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nom d'armée. La raifon en eil:
,
que

les Chefs & les Seigneurs Irlandois

étoient intimidés par l'exemple de

Tirone, n'avoienî prefque plus de

pouvoir & de crédit, manquoient

d'armes pour leurs troupes , & n'at-

tendoient aucun fecours de dehors.

Plufieurs qui étoient autrefois

fervilement dévoués à leur fervice
,

avoient acquis du crédit par les

fiefs qu'ils avoient obtenus , &: par

la proteâ:ion que leur accordoient

les loix d'Angleterre, Les plus clair-

voyants eurent de la gratitude pour

un Gouvernement auquel ils étoient

redevables de leur fureté & de leur

indépendance aâ:uelîe , & ne s'em-

prefferent nullement de retomber

dans leur premier efclavage; & quoi-

qtie les mœurs & les caraûeres des

anciens Irlandois ne fuffent point en-

core entièrement civilifés , cepen-

dant leurs defcendants l'étoient afTez

pour former avec les Bretons
,
qui

s'étoient établis parmi eux , une ba-

lance contre les mutins &: les mal-

intentionnés. Les projets de réforma-

tion du Roi ne s'exécutèrent point

iàns abus , 6c furent même dans plu-
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fieurs cas onéreux & oppreiîifs ; mais

les griefs de quelques particuliers

n'empêchèrent point les bons effets

de fes difpofitions. On cultiva & l'on

améliora les terres, les denrées de-

vinrent plus abondantes 5 on bâtit des

villes & des villages, le commerce
fleurit , les douanes augmentèrent

,

& procurèrent à la Couronne un re-

venu dont elle n'avoit pas encore

joui.

Il Y eut cependant des circonftan- Carte

,

ces & des occafions qui exigèrent ^'^*

toute raâ:ivité & toute la vigilance

du Gouvernement , & des incidents

qui l'allarmerent plus d'une fois. Il

y avoit dans les contrées éloignées

d'Irlande, ou les anciennes mœurs
fubfifloient encore, quantité de jeu-

nes gens adifs , courageux & en-

treprenants , qui n'avoient aucun
moyen de fubhder , àz par confé-

quent querelleurs , turbulents , &
avides de nouveautés. Jacques crut

qu'il étoit de la prudence de purger

le Pays de pareils habitants , 6c per-

mit de les engager pour le fervice

étranger , ne prévoyant pas le dan-

ger qu'il y avoit à incorporer de pa-
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reils fiijets, à les difcipliner, & à

les envoyer en Efpagne dans \\n

temps oii il ëtoit queftion du ma-
riage de fon £]s avec l'Infante. Les

Officiers que Ton chargea de faire

ces levées , & de les conduire dans

le continent, étoient îa plupart des

fils ou des adhérents des anciens re-

belles , entièrement dévoués à l'hé-

ritier du feu Comte de Tirone , des

hommes élevés dans des idées ex^

travagantes de l'ancienne grandeur

de leurs familles, & dans une haine

implacable pour le Gouvernement
d'Angleterre. Ils paiTerent dans le

printemps en Irlande pour faire leurs

recrues , & ne tardèrent pas à com-
pléter leurs compagnies ; mais au-

lieu de les tranfporter , ils négligè-

rent les ordres qu'on leur avoit don-

nés ; ils fe répandirent dans le Royau-
me , & vexèrent les habitants ; ils

traverferent les Comtés où leurs fa-

milles avoient le plus^de liaifon &
de crédit; ils renouvellerent leurs an-

ciennes amitiés , ils pratiquèrent les

mécontents , ils les affermirent dans

leurs préjugés , & les engagèrent à

leur conher leurs enfants depuis l'âge
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de douze ans & au-defTus , leur fai-

fant efpérer qu'ils recevroient dans

les Pays étrangers une meilleure édu-

cation que dans leurs familles.

Ces procédés allarmerent le Gou-
vernement; mais Tallarme augmenta,

lorfqu'à l'approche de l'hyver , cts

Capitaines vinrent camper dans les

environs de Dublin, &: foulèrent le

Pays , fans faire le moindre prépa-

ratif pour leur embarquement. On
rappella quelques compagnies de leurs

garnifons pour veiller à la fureté des

nouvelles colonies , & l'on détacha

quelques efcadrons de Dublin pour

Veiller fur la conduite des Irlandois

qui campoient dans les environs
,

& obvier aux dommages qu'ils pou-

voient caufer. Ces recrues s'embar-

quèrent enfin , quoique lentement ;

ce qui tranquillifa le Gouvernement.
Rien ne mortifia plus le Vice-Roi Carfe.

que d'être chargé d'un Gouverne- ^''"*-

ment mal étayé , en bute aux inful-

tes de fes ennemis , expofé à des

allarmes continuelles, & entièrement

dénué de refTources. Faulkland fît là-

defTus des repréfentations à Jacques

& au Confeil d'Angleterre j il s'é-
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tendit fur les circonftances qui prou-

voient les mauvaifes intentions des

mécontents; il infifla fur le danger

dont il étoft menacé de la part des

récufants
,

parti puiflant & difpofé

à prendre toutes les mefures violen-

tes qu'il plairoit à fon Clergé de lui

difter ; fur le crédit énorme de ce

corps 5 fur ce qu'on avoit à craindre

de fes iiaifons avec la Cour de Ro-
me , d'autant plus que le Pape ve-

noit d'établir dans le Royaume une

hiérarchie eccléfiaftique , avec une
fubordination régulière d'ordres y

d'offices & de perfonnes , laquelle

exerçoit fa jurifdidion , & faifoit exé-

cuter fes décrets , de même que il

le Pape eût été le maître de l'Irlande.

Il n'oublia aucune des circonilances

qui pouvoient réveiller les foupçons

du Roi & de fes Minières , les faire

craindre pour la paix & la fureté

du Royaume, & leur faire fentir la

néceffité dont il étoit d'augmenter

promptement l'armée ; mais un Prin-

ce imprudent
,
qui prodiguoit (es re-

venus fans ménagement & fans bor-

nes ; dont le tréfor étoit vuide & le

crédit épuiféj dont le Parlement étoit
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économe , foupçonneux & méfiant

,

devoit être naturellement peu porté

à fe prêter à un projet qui ne pou-

voit qu'augmenter fa dépenfe. Son
revenu d'Irlande ne répondoit point

aux charges du Gouvernement , àc

l'on avoit ufé de fi peu d'économie

dans l'établiffement militaire
,
que fa

dépenfe , tout foible qu'il étoit , fe

montoit à cinquante-deux mille cinq

cents livres, monnoie d'Irlande. Il eil

vrai que les douanes avoient augmen-
té fous ce règne , puifqu'au-lieu de

cinquante qu'elles rapportoient aupa-

ravant , elles étoient montées à trois

,

à fix mille livres , & augmentèrent

depuis jufqu'à neuf mille fept cents

livres. Le Vice-Roi avoit difpofé juf-

qu'en 1617 du produit des forêts. Le
Roi s'en appropria le revenu, & créa

une charge particulière , exercée par

des CommiiTaires , & enfuite une
Cour qui pouffa les revenus qui pro-

venoient des tenures & curatelles à

dix mille livres par an. Cependant
ces bénéfices graduels n'étoient point

proportionnés aux befoins du Gou-
vernement ; & malgré toutes les pei-

nes qu'on fe donna , la dépenfe an-
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niielle excédoit de plus de feîze

mille livres le revenu du Royaume.
Les Commiflaires qu'on envoya

d'Angleterre pour remédier à cette

non-valeur, n'épargnèrent ni peines

ni foins pour s'informer de l'état des

revenus ; mais comme ils ne connoif»

foient ni le Pays , ni le caraûere , ni

les facultés de {qs habitants, les ex-

pédients qu'ils propoferent furent

fouvent dangereux & impraticables.

Ils furent fcandalifés des penfions inu-

tiles & des appointements que l'on

donnoit aux Officiers des forts que
Ton avoit bâtis pour défendre les

colonies naiffantes , & qui ne dé-

voient fubfifler que jufqu'à ce que
les établiffements fuflent achevés ;

mais ils n'oferent remédier à cet

abus , lorfqu'ils furent que ces pen-

fions appartenoient aux perfonnes les

plus dirtinguées du Royaume , à des

gens qui avoient part à Tadminif-

tration, &: trop de crédit & d auto-

rité pour s'en laiffer dépouiller im-r

punément. On mit fur le tapis deux
autres projets également effrayants,

mais qui furent également infruc-

tueux. Les villes ôc les corporations
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d'Irlande avoient obtenu la ceflîon de

plufieurs terres confidérables, à con-

dition qu'elles employeroient leurs

revenus à bâtir des remparts , des

ponts , à réparer les fortifications

,

& à d'autres ouvrages publics ou cha-

ritables. Les unes les avoient aliénées

fans permifîion ; les autres en avoient

fait un mauvais emploi. On propofa

donc de reprendre ces terres, & d'exi-

ger une amende de cinquante mille

livres de ceux à qui on les céderoit

de nouveau; mais on trouva, après

une mûre réflexion , l'exécution de ce

projet extrêmement dangereux , Ôi

qu'il ne convenoit point , dans un
Royaume aufîi turbulent que l'Ir-

lande , de provoquer des corps puif-

fants & enclins à la révolte , dans un
temps oii le Gouvernement n'étoit

ni fuffifamment étayé ni refpefté.

Ces réformateurs propoferent un
autre projet qui intérefîbit tous les

habitants d'une Province. Les Sei-

gneurs & les Gentilshommes de Con-
naught

, y compris la Comté de Cla-

re, lors de l'accommodement qu'ils

firent avec Jean Perret, fous le règne

d'Elifabeth , avoient à la vérité ré-
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îigné leurs domaines à la Couron-
ne , mais négligé de faire enrégiftrer

leurs cefîions , & d'obtenir des let-

tres-patentes. Le Roi Jacques remé-
dia à ce défaut. Il établit, la treiziè-

me année de fon règne , une com-
mifîîon pour recevoir la ceiîion de

leurs domaines , & les leur céder de

nouveau par lettres- patentes ,
pour

en jouir eux & leurs héritiers , com-
me fiefs de la Couronne , avec re-

devance de fervir le Roi dans fes

guerres , ainfi qu'on l'avoit pratiqué

à l'égard du château d'Athlone. Leurs

cefïïons faites, ils reçurent leurs pa-

tentes fcellées du grand fceau ; mais

les Officiers négligèrent de les faire

enrégiftrer à la Chancellerie
,
quoi-

qu'on eût débourfé trois mille livres

pour cet effet.

On profita de cette omifiîon in-

volontaire. Leurs titres furent décla-

rés nuls, & leurs terres adjugées à

perpétuité à la Couronne. Le projet

que l'on propofa au Roi , flit d'éta-

blir dans îa Province de Connaught
une colonie pareille à celle d'Ulfter,

& il l'adopta , tant la fureur de ré-

former lui tenoit à cœur. Les pro-

priétaires
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prîétaires prirent l'aliarme , & re-

préfenterent la cruauté & l'injullice

qu'il y avoit à dépouiller quantité

de fujets paifibles & fidèles de leurs

biens, pour un fimple défaut de for-

malité , au préjudice de l'honneur &
de la bonne foi du Roi. On ne pou-

voit leur imputer ce défaut d'enré-

giftrement. Ils avoient été confirmés

dans leurs poflefîions par un a£lepaf^

fé fous le gouvernement du Lord
Grandifon ; ils avoient payé des fem-

mes confidérables à l'Echiquier, &
on leur avoit donné une quittance

par laquelle il conlloit qu'ils avoient

payé ponftuellement les rentes dont

ils étoient convenus. Le projet d'une

colonie dans l'Occident , étoit non-

feulement difficile& compliqué , mais

d'une exécution dangereufe dans une
Province forte par fa Situation, ha-

bitée par un peuple adif & coura-

geux, & remplie de foîdats oififs ,

qui , étant poufTés à l'extrémité , é-

toient capables de donner tête baif-

fée dans toutes les entreprifes que
l'orgueil, le reflentiment & le be-

foin pouvoient leur fuggérer.

Au-iieu de fe reocfer fur l'équité

Tome V.
'

B



l6 Il'ijtolre (CIrlande,

du Roi , ou fur la crainte qu'il pou-
voit avoir du danger dont il étoit

menacé , les Seigneurs & les Gentils-

hommes , dont je viens de parler

,

iufpendirent le projet qui leur cau-

foit une fi vive allarme, en le pre-

nant par fon intérêt. Ils traitèrent à

Athlone avec le Préfident de la Pro-

vince ; 5c à Dublin avec le Gouver-
nement 5 & leur offrirent, fi on vou-
îoit leur confirmer leurs patentes

,

de doubler la rente qu'ils faifoient

à la Couronne. Comme leur tenure

les exemptoit de prêter le ferment

de fuprématie, ils convinrent aufîi

de payer une amende de dix mille

livres, qui étoit lafomme que la co-

lonie pouvoit rapporter au Roi. Leur
propofition fut reçue avec l'atten-

tion qu'elle méritoit. Jacques venoit

de rompre avec l'Efpagne , & s'étoit

engagé dans une guerre pour le re-

couvremient du Palatinat. On favoit

depuis long-temps que les mécon-
tents d'Irlande regardoient l'Efpagne

comme leur grande refïource , & fe

conduifoient par fes confeils. On ju-

gea donc à propos
,
pour fe garan-

tir de leurs entreprifes , d'augmen-
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ter l'armée d'Irlande jufqu'à quatre

mille hommes ; mais la mort du Roi
interrompit le traité avec Connaught

,

qui lui eut été très-avantageux dans

la circonftance aduelle. Le projet de

la colonie d'Occident fut fufpendu,

& le foin de pourvoir à la fureté de

l'Irlande fut dévolu à Charles , avec Charles

les autres perplexités qu'il éprouva l»

au commencement de fon règne.

L'avènement d'un Prince engagé

dans des guerres étrangères , occu-

pé par des factions domefliques , ex-

cita une fermentation extraordinaire

parmi les mécontents d'Irlande. Ils Carte

,

ii'ignoroient ni les befoins du Roi ,
^'^"^•

ni les murmures, ni les jalouiies de
fon Parlement , ni fa répugnance à

lui accorder les fubiides dont il di-

foit avoir befoin pour les opérations

de fon Gouvernement. Les récufants, A. D,

en particulier, regardèrent le période ^^'>*

qui menaçoit l'Angleterî-e d'une in-

finité de troubles& de divifions , com-
me extrêmement favorable à leurs

vues. Ils mépriferent également les

loix pénales &: le gouvernement du
Lord Faulkland, qu'on avoit conti-

nué dans la place de Vice-Roi ; ôc

Bij



- iS Hifiotrc £Irlande,

la Cour de Rome mit tout en ufage

pour les encourager & les enflam-

A. D. mer. Le Pape Urbain VIII leur adrei^
1626. fa ^jj^ç bulle par laquelle il les ex-

hortoit à perdre leur vie
,
plutôt que

de prêter l'odieux & peflilentiel fer-

ment dé fuprématie, qui arrachoit le

fceptre de l'Eglile Catholique des

mains du Vicaire du Dieu tout-puif-

iant ; & ce blafphême infenfé pro-

Guifit l'efFet qu'on devoit attendre de

leur ignorance & de leur fuperfli-

îion.

Le Confeil d'Irlande , qui étoît

compofé d'Anglois imbus de l'efprit

du Puritanifme , & remplis d'horreur

pour le Papifme , repréfenta au Roi
tout ce qu'il avoit à craindre de ce

parti inquiet & turbulent. Plus l'al-

îarme augmenta
,

plus on crut de-

voir mettre le Royaume à l'abri d'une

invafion étrangère. Charles réfolut

donc d'augmenter its troupes au nom-
bre de cinq mille fantaffins , & de

cinq cents cavaliers; mais comme il

étoit extrêmement porté pour l'éco-

nomie , au-lieu de former de nou-

veaux corps de ces recrues , il les

incorpora dans les vieiLx régiments.
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Ne pouvant fournir à la dépenfe né-

ceflaire
,
parce que le Parlement re-

fufoit de le féconder, il crut pou-

voir ufer de fa prérogative , & fit

cantonner fes troupes dans les Com-
tés & les Villes d'Irlande , avec or-

dre de leur fournir alternativement

pendant trois mois, de l'argent, des

habits & des vivres. Pour réconci-

lier les fajets avec une impofition

aufîî extraordinaire & auiîl févere,

il chargea le Vice-Roi d'écrire en

fon nom aux différentes Communau-
tés pour leur recommander l'obéif-

fance, leur promettant qu'il n'exi-

geroit point d'eux ce dont ils étoient

convenus, & qu'il leur accorderoit

d'autres grâces , qui les dédomma-
geroient amplement de la dépenfe

extraordinaire qu'ils étoient obligés

de faire.

L'efpérance d'obtenir du Roi quel-

ques conceiîlons favorables dans le

befoin 011 il fe trouvoit , engagea les

Irlandois à fe foumettre avec moins
de répugnance au fardeau qu'il leur

impofoit. Ils continuoient d'être ex-

pofés à la recherche de leurs titres

,

& ils defiroient ardemment de fe

B iij
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voir à l'abri des procès. Les Papiî-

tes n etoient pas pins zélés pour les

intérêts de leur Religion
,

qu'à fe

mettre à couvert des mortifications

auxquelles les loix pénales les expo-

foient. Leurs frères d'Angleterre s'ef^

forçoient de complaire au Roi ^ en

appuyant fes démarches illégales. Les

reculants d'Irlande
,
qui n'étoient pas

moins politiques qu'eux , s'empref-

ferent de fubvenir aux befoins de

fon Gouvernement ; ils promirent au

Lord Faulkland, que fi l'on vouloit

avoir quelque indulgence pour les

membres de leur Religion , ils con-

tribueroient volontairement à l'en-

tretien de l'armée royale. Les Pro-

teilants
,

qui , indépendamment de

leurs griefs , étoient bien-aifes de fe

mettre en fureté , lui firent les mê-
mes promeiTes , &: elles furent fa-

vorablement reçues. Les principaux

Seigneurs& Gentilshommes du Pays

,

parmi lefquels le parti Papiile étoit le

plus nombreux , s'afTemblerent dans

le château de Dublin , & offrirent

une contribution confidérable , fi on

vouloit leur affurer la jouifTance de

leurs terres , ôc fufpendre l'exécution
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clés loix pénales. Le Lord Faulkland,

loin de rejetter leur propcfition, leur

confeilla d'envoyer des agents en

Angleterre ,
pour offrir leurs fervi-

ces au Roi , & lui expofer les griefs

& les abus dont ils avoient à fe

plaindre.

Le fimple efpoir de l'indulgence

que les Papilles fe promettoient, ani-

ma leur efprit au point de le faire

fortir des bornes de la raifon. Ils

firent courir le bruit qu'on alloit to-

lérer leur Religion , & ils l'exercè-

rent aufîi infolemment que fi cette

tolérance leur avoit été accordée. Le
Clergé Proteilant fut choqué de leur

effronterie , &: fcandalifé des con-

ceiTions du Gouvernement. Tous ab-

horroient le Papifme , & plufieur? a-

vec ce degré d'animofité qu'ils avoient

puifée chez les Puritains Anglois &
Ecofîbis. ïls fondèrent leurs Eglifes

fur le modèle des Presbytériens , &
plufieurs refuferent de fe faire or-

donner par les Evêques. Pour cal- Neaî,

mer leur fcrupule , les Evêques
,
par ^^^: ^:

le confeil d'Usher, leur favant Mé-^ *
*(,

'

tropolitain , confentirent à leur con-

féier les ordres fans s'attacher flric-

B iv
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tement à la forme établie , & à ad-

mettre quelques-uns de leurs frères

,

qui étoient des Presbytériens Ecof-

fois, à la participation de leur offi-

ce ; au moyen de quoi ces derniers

curent des Eglifes & des dixmes fans

être affujettis à la Liturgie , & ac-

quirent un degré confidérable de cré-

dit & d'autorité
, par le zèle & l'ac-

tivité avec laquelle ils exercèrent leur

niiniftere. Ceux-ci fe récrièrent hau-

tement contre le deffein horrible

qu'on avoit de vendre la vérité , &
d'établir l'idolâtrie à prix d'argent ;

& les frères qu'ils avoient dans les

autres Provinces , & qui étoient ani-

més du même efprit , fuivirent leur

exemple. L'Archevêque d'Armagh fe

comporta, dans ce temps orageux,

avec un zèle digne du pofle qu'il oc-

cupoit. Il affembla plufieurs Prélats

IrJandois , pour délibérer avec eux
fur le danger auquel ils étoient ex-

pofés , & protefter contre la tolé-

rance que le Gouvernement étoit à la

veille d'accorder aux Papiftes. Dans
la ferveur de leur zèle , ces Prélats

lignèrent unanimement une protef-

tation ;, à laquelle ils donnèrent pour
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titre : Jugement de plujieurs Archevc^

ques & Evéqfics £Irlande^ touchant la.

tolérance en matière de RcligiGn.

» La Religion des Papifles , difent-

» ils, eu fuperûitieufe & idolâtre;

» leur croyance erronnée & héréti-

w que, 6c leur Eglife apoftate à l'un

» & à l'autre égard* Leur accorder

» la tolérance , 6c confentir à ce

» qu'ils exercent librement leur Re-
^ ligion , & à ce qu'ils profeflent

w leur doârine , e(l par conféquent

» un péché capital
, pour deux rai-

» fbns. I ^, Parce qu'on participe
,

» non-ieulement à leur fuperflition,

» à leur idolâtrie & à leur hérélie

,

» en un mot , à toutes les abomina-
» tions du Papifme, mais encore (ce

» qui eil une conféquence de ce qui

» précède,) à la perdition de ceux

» qu'ils féduiïent , 6c qui périfTent

» dans l'apoûaiie Catholique. 1® Leur
» accorder la tolérance pour de l'ar-

>* gent, mo}'-ennant une contribution

» de leur pr^rî, c'eft vendre tout-à-

» la-fois la Religion & le peuple que
» Jefus-Chrift a racheté par ion iang.

» Si c'efl-là un grand péché, c'eft

H aiiffi une matière d'une con^fquen-

B V
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y> ce très-dangereufe , dont nous laif-

» fons l'examen aux personnes pru-

» dentés ê^judicieufes, priant le Dieu
» de vérité d'infpirer à ceux qu'il a
i> -conflitués en dignité, du zele pour
» fa gloire &C pour les progrès de

» la véritable Religion , de la rélblu-

» tion 6c du courage contre le Pa-

» pifme , la fuperftition &c l'idolâ-

» trie (*) ".

Les Prédicateurs déclamèrent éga-

lement contre le Papilme , & con-
tre, le deffein qu'on avoit de vendre
la Religion. On ne parla plus en An-
gleterre que de l'infolence des Pa-

pifles, & de l'audace avec laquelle

(*) II eft dit dans la Vie du Primat Usher,
^u^ cette protertation contribua beaucoup à
retarder un projet , dont le fuccès étoit effen-

tiel aux affaires du Roi -, & que le Lord Fanlk-
land pria le Primat , dont il connoiiToiî le cré-

dit Ôc l'autorité , d'engager fes confrères à fé-

conder le Roi, fans aucune condition anté-

rieure. Il y a tout lieu de croire que le bon
Prélat {e chafgea de cette commiffion , de peur
qu'on ne doutât de la pureté de fa conduite

,

& de fon zele pour le fervice du Roi. Le dif-

cours qu'il fit dans cette occafion fut véhé-
ment , adroit & pathétique , & plut iî fort

au Gouvernement
,

qu'il en envoya fur le

champ une copie à la Cour d'Angleterre.
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lis exerçoient leurs rits. Les Com-
munes examinèrent à la rigueur les

difFérents abus qu'on avoit commis
dans l'adminiilration , & ne négli-

gèrent point un incident qui tendoit

à juftifier le foupçon qu'elles avoient

qu'on favorifoit fecretement la Re-
ligion Catholique Romaine* Elles re-

montrèrent au Parlement que l'on

profeflbit publiquement le Papifme

dans toute l'Irlande , & que l'on fon-

doit par-tout des Couvents d'hom-

mes & de filles qui fourmilloient de

fujets.

Dans ces entrefaites , les agents Ir- Carte

,

laadois continuèrent leurs foUicita- ^^"^•

tlons à la Cour de Charles ; & mal-

gré la clameur & le foupçon public

,

leurs proportions furent favorable-

ment reçues. Ils offrirent une con-

tribution volontaire de cent vingt

mille livres payables en trois ans
,

en forme de trois fubiides de qua-

rante mille livres chacun, qu'on paye-

roit par quartier. Les grâces qu'ils de-

mandèrent, en coniëquence de cette

preuve extraordinaire de fidélité , é-

îoient , à quelques égards , favora-

bles aux récufants ; mais en général,

B vj
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raifonnables& équitables, parce qu'el-

les tendoient à réparer les griefs dont
tous les Etats fe plaignoient, & à

procurer le bonheur & la profpérité

A^ D. de toute la nation. Le Roi accepta

le don , accorda les grâces , & en
donna avis au Vice-Roi & au Con-
feil en forme d mftrudion.

Parmi la quantité d'articles dont

cette inilruâion étoit compofée , les

plus importants étoient celui qui af-

furoit au fujets la jouifTance paiiible

de leurs biens , en limitant le titre

du Roi à foixante ans, fans égard

pour les prétentions antérieures à ce

période ; celui qui admettoit les ré-

cufants à follieiter leur ade de prife

de poffeiîion ou autres prérogatives

par-devant la Cour àes Pupilles, à

plaider dans le barreau , & à prê-

ter un ferment, en place de celui

de la fuprématie , par lequel ils pro-

mettoient de reconnoître &: de défen-

dre Charles comme héritier légitime

du Royaume ; &. celui enfin qui per-

meitoit aux habitants de Connaught
de faire enrégifler de nouveau leurs

paten^cç , a-'^n d'affurer leurs titres ,

& de fc meitre à labri à^s ^xocc^é
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L'objet des autres articles étoît de

réprimer les opprefTions de la fol-

datefque ; d'empêcher qu'on proté-

geât les perfonnes fufpedes aux tri-

burtaux ; d'abroger ou de limiter dif-

férents privilèges exclufifs qui favo-

rifoient le monopole ; de régler la

recette des deniers royaux ; d'em-

pêcher qu'on furfît l'exécution des

malfaicteurs ; de modérer les hono-
raires des Magiftrats & des ShérifFs;

de réduire le nombre des Prévôts

des Maréchaux à un dans chaque Pro-

vince ; & de restreindre l'exécution

du droit des armes aux temps de guer-

re & de révolte.

On difpenia les témoins de prêter

ferment à la Chambre étoilée , & les

Jurés devant les tribunaux dans les

caufes privées , excepté dans les cas

où on les foupçonnoit de corruption

& de partialité. On détendit d'ad-

mettre le témoignage des perfonnes

notées d'infamie , ou conv^aincues

d'un crime capital ^ dans les cas où
il s'agiiîbit de la condamnation d'un

fujet, qu'avec les reflri^lions requifes.

On régla 6l l'on abrégea les fonc-

tions de la Cour des Pupilles. (Court
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of Wards, ) On défendit à ç,Q.X\^ Cour
de tranfporter, d'aliéner ni d'affer*-

mer les terres de quelque fujet que
ce fût, fans avoir préalablement fom-
mé la partie intéreffée , ni de rien

exiger des terres dont le revenu
annuel n'excédoit pas cinq livres.

Aucun Clerc , ni aucun OfEcier i\\^

balterne de cette Cour ne pouvoit

être nommé Commiflaire lorfqu'il

s'agiflbit de prendre pcffeiTion d'un

emploi. Les inquifitions dévoient être

faites par quelques notables de cha-

que Comté, conjointement avec le

Feudataire,& l'Officier chargé de rap-

porter à la tréforerie les biens échus au

Roi par droit d'aubaine. On défendit

à la Cour de pouffer fes recherches

au-delà du dernier ancêtre défunt, à

moins que le Roi n'ordonnât le con-

traire. Toutes les compontions avec

cette Cour furent limitées à la hui-

tième partie du produit réel des ter-

res. On modéra les droits des tu-

teurs ôc des curateurs des biens des

mineurs.

Poar que les charges publiques fuf-

fent également reparties , on y affu-

iettitles'EvêqueSp les impétrants deS
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Monafteres abolis

, qui prétendoient

à des privilèges 6c des exemptions

,

les nouvelles corporations, les béné-

fices inféodés , & les terres tempo-
relles des gens d'Eglife.

Pour que l'Eglife fût mieux fer-

vie , on défendit d'accorder des bé-

néfices à des fujets incapables & in-

dignes ; on obligea les Bénéficiers à

prêcher, ou à faire prêcher par des

Curés; on nomma une commifnon
pour rechercher les cures fondées qui

étoient poiTédées par des laïques à

titre de bénéfice inféodé , & pour
réformer cet abus ; & l'on exigea des

Curés, dont lesParoifTes étoient éten-

dues , d'avoir dans leurs annexes des

fuiets en état de prêcher.

Comme les Papiftes récufants s'é-

toient récriés contre les demandes
exorbitantes du Clergé établi, on crut

devoir réprimer fes exactions injuf-

tes. On jugera de la dureté de fes

demandes, par l'ordre eue l'on don-
na au Gouverneur d'empêcher » qu il

» n'exigeât rien au-delà de ce qui lui

»étoit dû pour les mariages clandcf-

» tins , les baptêmes , les enterre-

» m.entSj ^ les prétendues contuma-



40 Hijiolrc J^Irlande.

» ces contre la jurifdiâion Eccléfiaidi-

9> que ; de ne leur point permettre de

» mettre aucun fujet en prifon de fa

» pure autorité pour des caufes qui le

» regardoient , mais de renvoyer les

» délinquants aux Officiers du Roi ^,

On permit, pour faire fleurir le

commerce , le tranfport de diverfes

marchandifes dans les domaines du
Roi, &dans les Pays qui étoient en

paix avec lui ; celui des bêtes à cor-

nes & à laine , mais feulement en

Angleterre , moyennant qu'on payât

les droits ordinaires-

Voici un autre article , moins im-

portant à la vérité, mais qui prouve
que les Miniflres du Roi étoient

moins attentifs à réformer les Irlan-

dois, qu'à tirer parti de leur igno-

rance & de leur barbarie. Le Gou-
vernement avoit défendu , fous peine

de dix fchelings d'amende par an pour
chaque charrue, d'atteler les boeufs

par la queue , ou de (e fervir de char-

rues courtes, comme on les appel-

ioit. Leurs fupérieurs ne fe mirent

point en peine d'enfeigner aux pau-

vres vme mei'leure méthode ; & les

Oiiiciers du Roi , au-licu de les dé-
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fabufer de cette coutume barbare , fe

contentèrent d'exiger Tamende , dont

ils tlroient tout le profit , & la con^

vertirent en une taxe régulière, mais

fi onéreufe
,

qu'elle devint un fujet

légitime de plainte. On l'abolit donc,

& l'on renvoya au Parlement la con-

noiffance de cet abus.

Dans la vue de procurer un bé-

néfice aux entrepreneurs d'Ulfler ,

on permit aux EcofTois de fe faire

naturalifer, pour qu'ils jouifTent de

tous les avantages de leurs établiffe-

ments. Ceux qui avoient perdu leurs

concefilons
,
pour avoir négligé de

tenir leurs conventions , furent con-

firmés dans leurs biens, moyennant
une rente double , & une amende
de trente livres pour chaque mille

acres de terrein. On chargea des Com-
miflaires d'accorder de nouvelles pa-

tentes ; ce qu'on n'avoit pas fait de-

puis plufieurs années, & de compo-
ser avec ceux qui avoient bâti fur

des glèbes , & avec les Curés à qui

elles appartenoient. Pour fatisfaire

les colons des autres Comtés qui a-

voient perdu leurs titres
, pour n'a-

voir pas rempli leurs engagements

,
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on leur accorda un délai
, pour leur

donner le temps d'y fatisfaire.

On permit à tous les propriétai-

res de fe faire confirmer eux &: leurs

héritiers dans la poffelîion de leurs

biens par le premier Parlement que
l'on tiendroit en Irlande , & d'accor-

der une amniftie générale
,
pour dif-

fiper les craintes & les foupçons des

fujets.

On peut douter de la fmcérité du

Roi à l'égard de cet article capital,

qui eût donné à ces grâces la même
force & la même Habilité qu'à cel-

les qu'il accorda vers le même temps

en Angleterre. Le Roi envoya {^%

inllrudions dans le mois de Mai , &
fixa le trois de Novembre pour la

tenue du Parlement. Le Lord Faulk-

land, négligeant les formalités, ajour^

na les membres qui dévoient le corn*

pofer pour le terme que le Roi avoit

indiqué , en quoi il fît une démar-

che très-irréguliere , vu que par la

loi de Poynings , le Roi ne pouvoit

permettre au Parlement d'Irlande de

s'aiTembler
, que le Vice-Roi & le

Confeil d'Irlande ne l'eufTent inf^ruit

des caufes & à.^^ raiions qui exi-
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geoient qu'on le convoquât. Le Con-
leil d'Angleterre s'apperçut aufîi-tôt

de cette omifîion , & la blâma beau-

coup. Les Juges qu'il confulta là-

deffus, déclarèrent l'ajournement nul

& illégal. Il paroît furprenant que

le Roi & fes Minières ayent ignore

la manière dont il falloit fe conduire

dans cette occafion ; ou , au cas que

cela fut , que le Vice-Roi & le Con-
feil d'Irlande foient tombés dans la

même erreur ; mais loit que cette

irrégularité fût cafuelle ou volon-

taire , rien n'eût été fi aifé que d'y

remédier , fi Charles avoit eu véri-

tablement l'intention de foulager (qs

fujets , & de leur donner la fatif-

faélion qu'ils demandoient. Quoi
qu'il en foit, il ne donna aucun nou-

vel ordre là-defiiis , & ne fixa au-

cun temps pour la tenue du Parle-

ment d'Irlande.

Cependant, comme les fujets comp-
toient toujours fur la promeffe du
Roi , & que les ades du Gouver-
nement, quoiqu'ils ne fuffent point

confirmés par le Parlement , ne laif-

foient pas que d'avoir beaucoup de

poids en Irlande, les conceffions ac-
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tiielles furent reçues avec une fatîf-

faâion générale. Elles parurent met-

tre la dernière main au projet de ré-

formation que Jacques avoit com-
mencé avec autant d'adivité que de

fuccès, devoir faciliter le moyen de

réformer plufieurs abus accidentels

,

& contribuer tout-à-la-fois au bon-

heur du peuple, & aux intérêts de

îa Couronne.
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LE difcours fuivant
,
qu'on ne

trouve qu'en manufcrit , eft un
de ceux que M. Jean Davis, ce fa-

vant & judicieux fcnitateur des af-

faires d'Irlande , adreffa , l'an 1613,
au Lord Chichefter , Vice -Roi du
Royaume , lorfqu'il fut élu Orateur

de la Chambre des Communes , la-

quelle ëtoit compofëe de tous les re-

préfentants de la nation. Il a été im-

primé fur la copie inférée dans le

Journal original de ladite Chambre,
que Jean Lodge , Ecuyer , a eu la bonté

de communiquer à l'Auteur. Il con-

tient 5 & c'eft fous ce titre que je l'ai

cité:

Une Dlffertation fur la conjlïtutïon

& les progrès de la Légijlation cTh"

lande.

Je me fuis hafardé à y joindre quel-

ques notes dans les endroits où les
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opinions de Davis m'ont paru fouf^

frir des exceptions , malgré le poids

de fon autorité , ou lorfque j'ai cru

devoir conflater ou éclaircir certai-

nes particularités qu'il n'a fait qu'ef-

fleurer.

Le Vendredi ii de Mai 1613.

Second Difcours de fOrateur à la Cham-
bre - Haute , après que le Vice - Roi

eut approuve fon ékclion,

TRàs-HONORABLE ET T R È S-

ILLUSTRE Seigneur,

PUifque votre fagefle , à laquelle

je défère humblement, a daigné

ratifier & confirmer le choix que ces

Mefîieurs ont fait de moi pour être

leur Orateur, tout indigne que je

fuis de cette place , en quoi elle a

eu moins d'égard à mon mérite per-

fonnel
, qu'au refpe£l: qu'elle a pour

l'afTemblée qui m'a élu ,
je me fou-

mets entièrement à la volonté de

V. E. , & je vais , en cette qualité

,

puifqu'elle veut bien me le permet-

tre, expofer à cette illuftre alTem-
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bîee 5 compofée de tous les Etats du
Royaume, ce qui me paroît conve-

nir aux circonflances du temps , du
lieu , & des membres qui la compo-
fent.

C'efl: une maxime du plus fage èit%

Rois, qu'en la multitude de gens de

Confeil, gît le falut du peuple; &
c*eft par l'ordre de celui qui règne

fur nous ,
que nous nous affemblons

aujourd'hui pour le bien commun
du Royaume d'Irlande.

Ces fortes d'affemblées ont eu lieu

dans tous les Etats & dans toutes les

Républiques ,
quoique fous des for-

mes différentes. On leur donne aufîî

divers noms ; mais en France & en

Angleterre
,
qui font les deux Mo-

narchies les mieux gouvernées , on
les appelle Parlements.

Ces Parlements, quoique compo-
fés de trois différents Etats , du Roi

,

de la NoblefTe & du Peuple , ont cela

de commun avec la mulique
,
que

leur perfection dépend de l'accord

& de l'harmonie qui règne parmi les

membres qui les compofent. La con-

corde , dit Cicéron , ell dans la Répu-

blique ce que l'harmonie eil dans la
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muiîque ; & c'eft cette concorde &
cette harmonie des cœurs & des fen-

timents ,
qui fait le falut & la fureté

des peuples, ainfi que le dit Salo«

mon.
Une preuve démonftratîve de ce

que j'avance, eft que ces deux Royau-
mes , qui ont été gouvernés par des

Parlements, font aujourd'hui les Mo-
narchies les plus anciennes de la Chré-

tienté , & les Etats les plus floriflants

qu'il y ait jamais eu fur la furface de

notre globe.

Vous me demanderez quel rap-

port a ce que je dis ici avec le Royau-
me d'Irlande , & l'application que je

prétends en faire au lieu & aux per-

sonnes qui font ici préfentes ? Je ré-

ponds à cela
, que lorfque je parle

de la Monarchie d'Angleterre
, je

comprends le Royaume d'Irlande

dans le cercle de cette Couronne Im-
périale.

Les Rois d'Angleterre ne furent

pas plutôt les maîtres de l'Irlande

,

qu'ils réunirent (i) ces deux Royau-
mes,

(1) Je me fuis efforc* dans l'Hiftoire d'Irlan-

de.
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mes , comme cela eft manif?fle par

les aâ:es du Roi Jean & du Roi Henri

de , fous le règne d'Henri 11 , d'établir ce fait,

^ c'eft avec plaiiir que je vois mon fentiment

confirmé par une auroriré aufil refpsdable. Mo-
lyneux (dansfon Cas d'Irlande , &c. ) prétend

que par la donation qui fut faite de l'Irlande

à Jean , M elle fut regardée comme un Royau-
s» me diftiiitl & féparé : --- que la fouveraineté

» de l'Irlande fut entièrement accordée à Jean

,

» fans aucune réferve "
-, mais nous avons déjà

vu {vol. 1. p. 2^0 )
que les fujets d'Irlande , en

conféquence de cette donation , furent fournis

non-feulement à ce Prince Se à fes héritiers,

mais encore au R.oi & à fes héritiers ; & que
dans \qs cefiions que -fit le Comte Jean , fous

le règne de Richard I-., le Seigneur d'Irlande

except* les chofes qui apparticnnere à la Cou-
ronne {vol. I. p. zSq ). Voici comment il s'ex-

prime dans la donation qu'il fit aux Chanoines
de St. Thomas le Martyr de Dublin: -- Volo
ttiam & firmittr prctcipio , i^uoi pnziiàl Canonici

hahcant unum burga^ium liherum & quietum ab om.'

nibiis confuctudinlhus , & tallagiis & omnibus </6-

mandis^ Praeter adiones 5c Placitn , quae fpeftanc

ad Reginara Coronam. ( Rot, Antiq. pênes Comit,

Midicz.
)

Mais cette idée d'une connexion ftridle &
inféparabîe qu'on fe propofa d'établir originai-

rement entre les deux Royaumes , ne peut
être plus clairement exprimée que par les ter-

mes de la donation qui fut faite au Prince
Edouard , l'an 38*. d'Henri îll. Le Roi donne
à Edouard : --- Totam tcrram Hiheraix , exceptis

civitddius Dublin &- Limerick ^ &c, — • cotant C»-
rtitatem Cijîna cum fajiris & vlllis ,

-— unà çum

Tome F, C
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III , de manière que l'Irlande devint

un membre de l'Angleterre, quajî

îjiemhrum AngUœ , comme l'ont dé-

cidé tous les tribunaux, 3 H. 7. Elle

devint uu membre qui en dépen-
doit & qui lui appartenoit , ainfi que
le porte l'atlie des Facultés, 28 H. 8;
uni & annexé à la Couronne Impé-
riale du Royaume d'Angleterre, com-
me l'appelle le ftatut

3 3 H. 8
,
qui

donne à ce Prince le titre de Roi
d'Irlande.

Aujourd'hui
, grâces à Dieu , les fu-

jets des deux Royaumes n'ont qu'un

feulRoi,rilluftre Roi d'Angleterre,&
font conduits &: gouvernés par la mê-
me loi , favoir par le droit coutumier

de ce dernier Royaume ; & comme il

n'y a aujourd'hui qu'une feule loi , de

conqueftu Wallix in finibus illis , — & totam villam.

Brijîol cnm caficllo y &c, — avec une reftridion

cxpreffe , ,, quant aux territoires Anglois ôc

„ Irlandois , qu'on regarde comme appartenant

„ enfemble , & également à !a Couronne d'An-

,, gleterre. — ha tamen^ quoi prxdicice terrx &
cajlra omnia nunquam feparentur a Corona ; &>

quod nullus , rations, ijîius donationis eidem Ed-
wardo faciit , aliquid juris vel clamci aliquo umporc

fibi venduan pojfit ; fed intègre Maneant Regi-

bus Anglise in perpeîuum, {Rymir^ T,I.p.joi.)
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même durant Tefpace de ( i ) 1 40 ans

,

après que le Pvoi Henri II eut pris

(i) Suivant cette affertion , les fujets d'Ir-

lande n'eurent aucun Parlement en propre juf-

qu'à la huitième ou neuvième année du règne
d'Edouard Second. On prétend d'un autre cô-

té , qu'Henri II , outre la création (^.ts Comtés,
des Shériffs & des autres OfHciers néceflaires

pour faire exécuter les loix d'Angleterre , donna
aux nouveaux colons d'Irlande ce qu'on ap-

pelle Mûdtis tcncndi Parliamenta. ( Voye^ Moli-

ncux' Café, &c. p. 26 ). L'authenticité de l'acte

qu'on produit pour ce Modus , eft , à la vérité »

fujette à plufieurs objeflicns j mais il y a ce-

pendant quelque apparence que les Anglois

éta'olis en Irlande avoient leurs Parlements dès

Je règne d'Henri Second; csr il eft parlé d'un

ftatut d'Henri Fitt-Emprefs , \':ns un aite d'un

Parlement d'Irlande , 2 Rie. III ,
qui le confir-

me & le ratifie. Nous avons même des preu-
ves qu'on a tenu des Parlements en Irlande ,

long-temps avant l'époque que Davis alligne.

L'an 38*. du règne d'Henri III , le Roi ayani be-

foin de fccours contre le Roi de Caftiile

,

donna ordre d'affenibler un Parlement en Ir-

lande , & dy appeller les Prélats , cum alHs

mapiaîihiis terrx HihtmliX. { Rymcr , T. I. p. .^97. )

Il pr.roit par un ade du Livre Noir de l'Eglife

de Chriû de Dublin
,
qu'on tint un Parlem.ent

en Irlande vers l'an 129s, eu, pour parler

précifément , l'an 1303 , dont j'ai parlé {Vol,
IL p. 1)6 6» 97) avec les formalités &: la folem-
nité ordinaire. — Voici ce que l'afle porte :

Jujliciarius hic de commuai Con/liio Domini Régis

in kac terra , ad pacem jirtnius Jiabiliendam , ordina*

*it & Jlauiit §enerak Parliamentum hic ad hurx

Cij
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poflefîion du Royaume d'Irlande , il

n'y eut qu un Parlement pour les

â'um. Et mandatum fuit Archlepifcop-is , Epifcopis ,

Abbatibns , & Frioribus , quorum prcefentia vidctuf

ad hoc ejfi neccffaria , necnon & Comitibus , Baroni-

bus , & aliis optimatibus terrx, hujus , viddicet uni-

cuiqus eorum pro fe ,
quod ejfent hic ad hune dUm,

Et nickilominus
, prczctpti.m fuit Vice - Comitibus

Dublinix , Loucthix. , Kildanx , Watetfjrdix , Ka-
thcrlagk , Kiikznnitz , & UUonix , quod unufquifquc

eorum pro fe , viddicet Vice-Cornes in plcno Comitatu

fiio, & Sentfcallus inplena curiafua libcrtatisfux.,per

ajfenfum comitatus fui , feu libcrtatis , eligi faceret

duos de probioribus & difcretionibus Militibus dt

jftn^ulis comitatibus & Ubertatibus
,
qui hic nunc in.'

ierejfent
,
plenam potefiatem habentes de tota commw

nitate comitatus & libertatis & facienâum , &c. —
Nous avons ici l'exemple d'un grand Confell ,

que Davis lui-même avoueroit être un Parle-

vient, plutôt qu'un pourparlers avant la hui-

tième année d'Edouard Second,
Nous avons, dans un aile annexé au II«. Vo-

lume, {Vojei rAppendix , n". 2} une preuve
certaine que les fujets d'Irlande regardoient

îa coutume de s'affembler pour délibérer fur

les affaires de la nation , comme un droit &
un privilège qu'ils s'étoientréfervé lors de leur

établilTemenr. ,, Nous ne fommes point obli-

;, gés , dit le Cierge d'Armagh , fuivant les li-

,, bertés , les privilèges , les droits, 6c les cou»

,, tûmes de l'Eglife & du Pays d'Irlande , d'élire

„ & d'envoyer aucun Député en Angleterre,

„ pour affilier aux Parlements , ou aux Con-
„ feils qui s'y tiennent ". -- ,,Nous ne fommes

„ point obligés , dit le SbérifFde Louih , con-

I, formément aux droits , aux privilèges , aux
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deux Royaumes, qui fut celui
*****

pendant tout ce temps-là. Les loix

'y^ libertés , aux loix & aux coutumes de cette

,3 Terre d'Irlande , dont nous jouilTons depuis

,, fa conquête , d'élire & d'envoyer des Dé-
,, pûtes au Parlement d'Angleterre

, pour trai-

M ter, délibérer & convenir, ainfl que l'ordre

„ l'exige ". Suivant les extraits de cet atre

que j'ai trouvé dans la Bibliothèque Bodleien-

ne, la réponfe du Comté de Dublm fut éga-

lement déciiîve & expiicite. Les Nobles & le*

Communes de ce Comté déclarent d'une voix ,

,, fuivant les droits, les privilèges , les iiber-

j, tés, les loix & les coutumes dont l'Irlande

,, a joui depuis la conquête qu'on en a faite,

„ nous ne fommes pomt obligés d'envoyer

,, qui que ce foit au Parlement ou au Confeil

,, de notre Seigneur le Roi d'Angleterre ". lis

exigent ces droits & ces privilèges en confi-

dération des charges qu'ils ont fupportées

,

& qu'ils fupp^)rtent encore, &c. --- Telles

étoient les idées des fujets d'Irlande fou5 le

règne d'Edouard III.

Les recherches exafkes de M. Lodge , nou^s

fourniffent des déclarations encore plus for-

melles. L'an 32=. d'Henri M, un Parlement d'Ir-

lande affure , „ que tout le peuple lige d'irlaa-

,, de a eu des Parlements fans interruption ,

,, depuis la conquête dudit Pays par le très-

,, noble Roi Henri Fitz-Emprefs , jufqu'à leur

„ temps". Il eft dit dans un bill notifié (Pj.

RoL ,9. Htn. r/)„ le Pays d'Irlande eft de-

„ puis long temps une fouveraineté annexée

„ à notre Couronne i dans lequel Pays, vous

j, &: tous vos ancêtres
,
qui étoient Rois d'An*

„ gleterre & d'Irlande ; depuis un temps im-

C iij
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que faifoit le Parlement d'Angîetef-

re , nous étoient tranfmifes de temps
a autre , fous le grand fceau de ce

Royaume
, pour être publiées , en-

rëgiftrées & exécutées de même que
il elles euffent été faites dans ce-

lui-ci.

Ce fut ainfi que les Rois Jean &
Henri III nous envoyèrent la grande
charte des anciennes libertés des fu-

jets Anglois, les flatuts de Merton
& de Marlebridge; qu'Edouard I«^

nous fît tenir les trois premiers fla-

tuts de ^yeftminfler , & celui de
Gloueefler ; & Edouard II , ceux de
Lincoln & dTorck.

Le fécond de Wellminiler & ce-

lui dTorck , dans leurs différents

préambules, font une mention ex-

preffe des fujets & des Royaumes

„ îriémoî'iaî, avoit eu des Cours , c'eft-à-dîre,

„ une Chancellerie, un Banc du Roi, un E-

,, chiqv-ier, & d'autres Cours réelles , favoir,

„ ^es Parlements 6i: des Grands-Confeils". On
obfervera encore que les premiers ftatuts de

la Légiflation d'Irlande, qu'on ?i imprimés ^ fu-

rent faits la 3'. année d'Edouard Second , dans

un temps où Jean Davis affure qu'il n'y avait

aucun Parlement en Irlande.
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dlrlande & d'Angleterre , où ces

îoix furent faites.

Tous ces ftatuts , de même que

les ordres qui les accompagnoienî

,

furent enrégiftrés , &. fe trouvent en-

core aujourd'hui dans les archives de

ce Royaume.
Mais quand, depuis quand, & fous

quel règne cette affemblée générale ,

cette Cour du Parlement a-t-elle été

ctablie en Irlande ?

(i) Il cft certain que les tribunaux

(i) J'ai allégué dans la note précédente les

raifons qui prouvent la fauffeté de cette af-

fertion , malgré le ton décifif avec lequel oa
l'avance -, & je foupçonne que ce que dit ici

l'Orateur ,, que le Gouvernement d'Angle-

,, terre fe réferva fagement le droit de pref-

,, crire des Ioix aux Parlements "
, eft une idée

neuve qui ne convient point au temps dont

il parle. Nous ne trouvons dans ce temps-là

aucune trace de fpéculation touchant la dé-

pendance & la fubordinaî'on , &c. Les Princes

& !es Miniftres fondèrent jufqu'au tcinps de la

réiormation leur droit a la fouveraineté d'Ir-

lande , fur la donation du Pape Adrien-, & l'on

étoit lî fort perfuadé de fa validité , que Ri-
chard Second, dans les contrats qu'il fit avec
les Chefs Irlandais, les condamna à une amende
envers la Chambre Apoftolique , au cas qu'ils;

Violaffent leurs engagements. Sous îe règne

d'Henri V, les Anglois établis dans l'Irlande.,

C iv
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ordinaires commencèrent avec leà

premières colonies Angloifes; mais

prièrent le Roi d'oètenir du Pape qii*il ap-

puyât fa donation de la publication d'une croi-

fade contre les Irlandois rebelles. La 7^ année
du règne d'Edouard IV, un Parlement d'Irlande

leconnoît la validité de la donation d'Adrien

,

ti la regarde comme le fondement de la fou-
veraineté d'Irlande. Henri Vil pria le Pape
Alexandre de fulminer (es cenfures contre les

infurgents d'Irlande, comme ii leur rébellion

«ût autant intéreffé le Saint-Siège que la Cou-
ronne d'Angleterre. Ce ne fut que la ii». an-

née d'Elifabeth
, qu'un Parlement d'Irlande fit

dériver ce droit de fcuveraineté du Roi Gur-
nonde & du Roi Belin.

Les fujets des deux Royaumes n'étoient point

ialoux dans ce temps-là des droits de la lé-

giflation. Les Anglois & les Irlandois regar-

doient l'obligation d'affîfter aux Parlement»

comme un vrai fardeau. Les premiers étoient

trop peu attentifs aux affaires d'Irlande , pour
vouloir fe mêler de ce qui la conceruoit. Les
Irlandois avoient reçu la loi d'Angleterre,

comme un droit dont ils étoient convenu, 8c

qui leur avoir été pluiîeurs fois confirmé. Us
ne regardèrent jamais la tranimiflion des fta«

tuts qui fer voient à l'expliquer & à l'éc'aircir,

comme une infraftion de ce droit. Ils les fol-

îiciterent même quelquefois-, ils les reçurent

avec joie , ils les adoptèrent dans leurs Con-
feils, ils les publièrent dans leurs villes, ils

les enrégiftrerent fans examiner s'ils étoient

valides ou non. — Mon deffein n'eft point de

diicuter ici les queftions qui regardent le droit

ou la politique j mais feulement de prouver
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que le Gouvernement d'Angleterre

fe réferva pendant plufieurs années

qu'elles ne furent jamais agitées dans ces pre-

miers temps.

Le changement que le temps opère dans les

idées & les fentiments d'un peuple, n'eft pas

t/)ut-à-fait indigne d'attention. M. Prynne dé-

couvrit un ordre daté de la 8'. année d'E-

douard 11 ,
qui enjoignoità plufieurs Seigneurs

d'Irlande d'aflifter à un Parlement que l'on

tenoit à "\^'eftminfter. {Voyii Animad. p. z6o).

Il fut furpris de cette découverte. 11 prétendit

qu'on ne les mandoit qu'en qualité de Com-
miflàires ou d'Agents, & non comme membres
du Parlement, ,, à caufe , difoit-il , qu'il ne cor»-

„ tenoit point la ciaufe de Veflrumquc Confi'

„ lium impcnfuri , qu'on ajoute à tous les ordres

„ adreffés aux Prélats & aux Seigneurs laïques

„ qui font membres du Parlement, Çc qui afîlf-

„ tent au Confeil du Roi ". 11 ne paroît pas que
l'addition de ces paroles fut dans ce temps-là

effentielle à ces fortes d'ordres , ni qu'elle fût

établie par l'ufage. Nous en avons plufieurs

de la Z3 , 30 & 33'. année d'Edouard 1='. , de la

2-. d'Edouard II , ?ic de la 7^ du même règne,

dans lefquels c-es paroles ne fe trouvent point

,

quoiqu'on ne puiffe douter de leur autorité.

{ Vo\\ DugdaU's Summons to Parliament. ) M.
Prynne ne nous dit point la manière dont le

Roi mandoit les Agents & les CommifTaires Ir-

landois pour traiter & conférer avec lui , non-
feuleraent fur Tetat de leur Pays , mais encore

,

de aliis negctiis ardu-s & urgenrihus nos continuer.'

tihus. Ses Mémoires auroient cependant cîù lui

apprendre , que dans la féconde année de ce

même règne , un Evêque de Dublin reçut ordre

C V
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le droit de prefcrire des loix aux Par-

lements.

Le Miniflere d'Angleterre n'éta-

blit le Parlement d'Irlande, tel qu'il

efl aujourd'hui
,
que vers la fin du

règne d'Edouard IL Avant ce temps-

là , les affemblées que tenoient les

Seigneurs & quelques membres des

Communes , pour appaifer les diffen-

tions qui s'élevoient parmi eux, quoi-

qu'on leur donne le nom de Parle-

ments dans les anciennes annales , n e-

toient proprement que des conféren-

ces eu des pourparler
,
parce qu'elles

de fe rendre à un Parlement de Weflminfter,

comme Evêque » & avec fes confrères. ( Voy,

Diigdak Summ. 10 Pari. ). Les Irlandois ne fe

foucioient guère dans ce temps-là de l'honneur

que Prynne leur refufe. Ils le regardoient

comme onéreux ; & l'on trouvait fort dur

qu'un Seigneur Anglois , qui fe trouvoit en

Irlande , fù: obligé d'affif^er au Parlement d'An-

gleterre. Il paroît par un reglftre de la 9=. an-

née d'Edouard II
,
que ce Prince difpenia Ro-

ger Mortimer de Wigmore dans fes premières

lettres circulaires , d'aiTilUr au Parlement qu'il

tenoit à Lincoln ,
parce qu'il fe trouvoit en Ir-

lande ; mais qu'ayant appris qu'-l étoir retourné

en Angleterre , il lui enjoignit expreffement

de s'y rendre, à moins cjuil ns fût obligé de par-

tir avant fon ouysrtun, ( Voye\ Prenne Animai^

f. 26,.)
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n'ëtoient point autorifées, & qu'on

n'y obfervoit aucune formalité.

Mais quelle fut la raifon d'Etat qui

obligea la Cour d'Angleterre à ëta-

blir un Parlement en Irlande dans le

temps dont je parle ?

Ce fut le beloin que ce Royaume
en avoit. Les Ecoilois avoient inondé

l'Irlande fous la conduite d'Edouard

Bruce ; l'Angleterre avoit le même
ennemi fur les bras , les Barons s'é-

toient révoltés ; & étant déchirée

par les faftions , elle ne pouvoit don-

ner ni fecours , ni confeil à fes fujets

d'Irlande. Se trouvant ainfi abandon-

nés à eux-mêmes, ils obtinrent du
Gouvernement d'Angleterre la per-

milHon de s'aiTembler, pour délibé-

rer fur les moyens d'éteindre cet em-
brafement général, qui avoit prefque

confumé tout le Royaume.
Telle eft , félon les favants Anti-

quaires , l'époque du Parlement d'Ir-

lande.

Je vais maintenant , Monfeigneur
,

avec la permifîion de V. E. parcourir

en peu de mots les différents Parle-

ments qu'on a tenu depuis en Irlan-

de, les niotifs qui ont donné lieu à

C vj
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leur tenue , la qualité & le nombre
des membres qui les eompofoient

,

afin que l'on puifTe juger par compa-
raifon des avantages qu'a celui-ci fur

les précédents, tant par rapport au

bonheur du temps
,
que par rapport

à toutes les autres circonÔances.

Il eft certain que l'invafion des E-

Goflbis, la révolte des Irîandois , l'op-

preffion infupportable des grands Sei-

gneurs du Royaume, fous prétexte

d'entretenir une armée pour s'oppo-

fer à lune & réprimer Tautre , oc-

cafionnerent une fi grande mifere,

6^: une défolation fi affreufe dans ce

Royaume vers la fin du règne d'E-

douard Il , que les colonies Angloi-

fes & les Prc^vinces fituées hors du
diflriâ: Anglois, tombèrent la plu-

part dans une fi grande corruption

de mœurs
,
qu'on eut infiniment plus

de peine à \^s réformer par lesloix,

qu'à foumettre leurs ennemis par les

armes. ' ' -
Ce fut ce qui obligea Antoine Lu-

cye, & après lui Ralph Ulford , à con-

voquer , au com-mencement du re^

gne d'Edouard III , un Parlement pour

réprimer l'infolence des Seignevirs
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d'extra<^ion Angloife
,
parmi lefquels

le Comte de Defmond fe diftinguoit

le plus par fa conduite criminelle.

Thomas Rookesby & Lyonell,

Duc de Clarence , tinrent, fous le rè-

gne du même Prince
,

plufieurs Par-

lements à Kilkenny , dont l'objet fut

d'obliger les Anglois abâtardis à a-

bandonner les coutumes barbares des

Irlandois , à reprendre celles de leurs

ancêtres , & à rendre au Gouverne-
ment d'Angleterre l'obéiffance qu'ils

lui dévoient.

Cette même caufe donna lieu à

la tenue de plufieurs Parlements en
Irlande, jufqu'au temps que les guer-

res d'Yorck & de Lancaftre changè-

rent entièrement la face des affaires

dans les deux Royaumes.
Si Ton confulte les regiftres des Par-

lements que l'on tint depuis la 40^.

année d'Edouard III jufqu'à la 30^,

d'Henri VI , on trouvera qu'indépen-

damment de la confirmation des fta-

tuts de Kilkenny, on fit plufieurs loix

pour réformer plufieurs tibus & piu-

fréurs coutumes infâmes que les Arr-

glois avoient prifes des Irlandois.

Il paroît donc que pendant i'ef-
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pace de 1 40 ans qui s'écoiiîcrent de-

puis l'éredion du premier Parlement,

aucun ne travailla ni à foumettre les

Irlandois , ni à achever la conquête

de rille ; mais feulement à réformer

les colonies Angloifes , &: à confer-

ver à la Couronne d'Angleterre la fou-

veraineté qu'elle avoit fur elles.

La guerre civile s'étant allumée en

Angleterre entre les deux Maifons

dont j'ai parlé , cet événement fît une
telle imprefîion fur ce Royaume, que
la NoblefTe, à l'exemple de celle d'An-

gleterre , fe partagea en pluneurs fac-

tions. Les Irlandeis en profitèrent

pour reprendre une grande partie des

colonies Angloifes, & celles-ci retom-

bèrent dans une fi grande barbarie

,

que l'on perdit entièrement le fruit

des premiers Parlements, & qu'au-

cune partie du Royaume , à l'excep-

tion de quatre Provinces , ne demeu-^

ra ibumife aux loix d'Angleterre.

Mais que firent les Gouverneurs
de ce Royaume , après que la jurif-

didion des loix eût été réduite dans

ces bornes étroites? convoquerent-

ils d'autres Parlements , ou néglige-

rent-ils de le faire
,
parce que la plus



J P P E N D I X, (3j

grande partie du Royaume refufoit

de reconncître les loix ôc le Gou-
vernement d'Angleterre ?

Ils furent fi éloignés de tomber

dans cette négligence
,
que les Par-

lements ne furent jamais fi fréquents

que fous les règnes d'Henri VI &
d'Edouard IV. Il ne fe paffa prefque

point d'année qu'on n'en tînt un , &
même deux ou trois ; ce qui devint

fi onéreux aux fujets ,
qu'on fît une

loi particulière qui les réduifit à un
par an.

Pour quelle raifon convoqua-t-on

tant de Parlements ? quelles affaires

y traita-t-on ? y prit-on des mefures

pour recouvrer les Provinces qu'on

avoit perdues, ou pour fubjuguer en-

tièrement les Irlandois? Non. On ne

trouve dans les regiflres de ce temps-

là qu'une quantité extraordinaire de

bills , de requêtes & d'ordonnances

fur des matières fi triviales , qu'il fal-

loit que le Parlement n'eût rien de

mieux à faire pour s'en occuper.

Tels furent les motifs qui obli-

gèrent à convoquer les Parlements

de ce Pvovaume , oi les affaires dont

ils s'occupèrent durant les guerres
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d'Yorck & de Lancaflre , & même
après qu'elles furent terminées, juf-

qu'à la 10'. année du règne d'Hen-

ri VII.

Cette année étoit la dixième de-

puis l'union des rofes ; & il y en a

aujourd'hui dix complètes que ces

deux Royaumes font réunis fous la

même Couronne Impériale. Quelle

époque plus glorieufe pour la tenue

d'un Parlement !

Edouard Poynings alTembla cette

année-là ce fameux Parlement , dans

lequel il montra autant d'adivité que
de defir pour la réformation géné-

rale de ce Royaume , & où l'on fît

piufieurs loix dont nous reconnoif-

fons encore aujourd'hui l'utilité &
la nécefîité.

On y £t entr'autrcs deux loix dont

on ne peut s'empêcher d'admirer l'ex-

cellence. La première remontoiî aux
fiecles pafles , fuppléoit aux omifîions

des Parlements précédents , & con-

fîrmoit tous les ilatuts qu'on avoit

faits autrefois en Angleterre.

La féconde
,
qui regardoit le temps

à venir, ordonnoit qu'on ne tien-

droit dorénavant aucun Parlement

,



Appendix, 6ç

qu'on n'eût donné connoilTance à la

Cour d'Angleterre des a£les qu'on

devoit y paiTer , & que le Roi &
fon Confeil ne les cuiTent approu-

ves & renvoyés fous le grand fceam

du Royaume.
(i) Ce dernier aâ:e efl celui que

(i) On peut aifément s'inftruire de l'objet

de cette fameufe loi , & des raisons qui y
donnèrent lieu, par l'Hiftoire d'Irlande, fur-

tout fous les règnes d'Henri VI , d'Edouard IV,
& les premières années d'Henri VII.

On a vu que l'ordonnance du règne d'E-

douard II touchant la tenue des Parlements
annuels , ne leur accordoit aucun nouveau
droit , mais portoit limpleraent que ces af-

femblées que l'on avoit convoquées jufqu'a-

lors par occafion , ne fe tiendroient doréna-
vant que tous les ans ; mais de crainte qu'el-

les ne devinrent trop fréquentes , elle les ré-

duifît à une par an. Une preuve que l'on doit

prendre cette expreflion dans le fens que je

viens de dire, c'eft qu'il eft dit dans le préam-
bule d'un a£le donné en Irlande la 29'. an-

née d'Henri VI : m Que la coututne J'Irlnnde

? depuis un tevips immémorial , eft , 6c a été
, qu'au*

» cun Lieutenant, Dcputé , Jufticicr, ou tel

« autre Gouverneur que ce foit , ne peut
î» convoquer plus d'un Parlement par an ".

Ce préambule prouve que c'etoit le Vice-Roi
qui convoquoit le Parlement depuis un temps
immémorial -, & ce fait eft conftaté par ua
autre atl:; de la iis année d'Elifabeth, lequel

porte qu'avant le ftatut de Poinings , ks Ficc»
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nous appelions raâ:e de Poynings , 5c

a fervi de règle à tous les Parle-

Rois convoc^iiount hs Parlements lorfqu^il leur pUi-

fait. Je n'examinerai point ici , Il l'on s'étoit

écarté de l'ancien ufage , ou û les Vice-Rois
jOuilToient anciennement de ce privilège j mais
il eft certain qu'ils en liferent fouvent fous

les règnes d'Edouard I , d'Henri VI & d'E-

douard IV , & qu'ils pafferent & rejctterent

des biils fans les avoir eomniuniqués au Roi.

Les fujets Trlandois éprouvèrent plus d'une

fois les inconvénients de cet ufage. En pre-

mier liiu , les Vice-Rois furent fâchés d'une

ordonnance qui les aiVujettiffoit à ne convo-
quer qu'un Parlement par an ; mais dans les

cas où il s'agiiToit de favorifer leur ia(!""tion ,

ils en convoquoient plufîeurs dans le diftri6t

qui leur étoit foumis , en laiffant quelques

mois d'intervalle de l'un à l'autre. Un fer-

vice auffî fréquent devint onéreux à ceux qui

a voient des terres
,

parce que l'ennemi ne
manquoi: pas de profiter de leur abfence pour
les ravager. On fit dortc revivre l'ancien ufage

par un ftatut de la 34'. année d'Henri VI ,

lequel portoit , » que fi la néceffité obligeoic

>» le Gouverneur du Pays de convoquer un
M Parlement, il fe borneroit à un par an-, &
? qu'au cas qu'il voulût en convoquer un fe-

?» cond , il feroit permis à ceux qui y étoient

« appelles , de ne point s'y trouver , & que
M tout ce qu'il auroit fait, feroit déclaré nul
? & de nul effet ".

Comme cette ordonnance n'étoit que pour
trois ans , on ne tarda pas à retomber dans

le premier abus, & les Parlements devinrent

il fréquents, que les fujets en fouffrirent beau-

\
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ments qu'on a tenu dans la fuite.

Quoique ces ades d'Edouard Poy-

coup. Les Gouverneurs les accablèrent d'im-

pôts & de fubfides pour fatistaire leur ava-

rice. Ils portèrent leurs plaintes au Trône ,

& Edouard IV donna , la 19=. année de fon
règne , un édit par lequel •>•> il détendit au Par-

ît lement qu'on tiendroit dorénavant , de le-

>•> ver plus d'un fubtide par an fur les Com-
» munes, dont il fixa la valeur à fepi cents

» marcs ",

Les Seigneurs factieux n'eurent aucun égard
pour ces inftruftions -, & ceux qui fuccéderent

au Gouvernement n'en témoignèrent pas plus

pour les ftatuts de leurs prédéceffeurs. Un
Parlement annulloit ce que l'autre avoir tait;

les loix n'étoient didées que par la partialité,

la jaloufie & l'animofité de la fatlion domi-
nante. Tel fut l'état de 'a législation d'Irlande

durant les guerres des Maifons d'Yorck & de
Lancaftre. On tint enfin plufieurs affemblées

à la fois , lefqueîles s'arrogèrent l'autorité d\in
Parlement en forme , & accablèrent les fujets

d'un fi grand nombre de ftatuts, qu'ils furent

obliges de recourir au Trône pour fe délivrer

de ces violences. ( Voyei Vol. ÎJl
, p. 113.)

Poiîr mettre le comble à leurs maux, un vil

afpirant au Trône convoqua un Parlement fous
le règne d'Henri Vil» & y dida des loix con-
venables à fes intérêts , & menaça de fa ven-
geance ceux qui oferoient s'y oppofer. ( Vol,

111 ^ p. 150.) La chute de cet aventurier pro-
duilit de nouvelles loix , dont l'objet fut de
mortifier & de punir fes adhérents. Elles en-
flammèrent leur refi'entimeiit , ils s'y oppofe-
rent , & il fe forma de nouvelles ailemblées

,
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nings ayent pour objet le bien pu*
hlic , & ayent fervi de bafe à la ré-

de manière qu'on ne (wi plus qui étoit le dé-

pofitaire de l'autorité légiflative.

L'objet qu'Edouard Poynings fe propofa dans
fon adminiilration , fut de réformer les abus,
& de faire rentrer les fujets d'Irlande dans
i'obéiffance dont ils s'étoient écartés. Ce Gou-
verneur les trouva qui fe reffentoi^nt encore
d€s maux que leur avoient caufé les fadions
& les troubles qui en avoient été la fuite. Ils

venoient de fe réconcilier avec le Prince ré-

gnant , & ils s'empreffoient d'expier leur ré»

voire paflee. 11 profita de leurs difpofitions ;

& dans le premier tranfport de leur zèle , ils

failirent avec avidité le premier expédient qu'il

leur propofa pour fe garantir des vexerions

qu'ils avoient éprouvées , & alTurer les inté-

rêts de la Couronne en Irlande. 11 fut ordon-
né à la requête de la Chambre des Communes ,

» qu'on ne ticndroit dorénavant aucun Par-

j> lement en Irlande , que le Vice-Roi & le

« Confeil n'eullent au préalable inftruit le

i- Roi, fous le grand fceau du Royaume, ùq%

V caufes , des raifons pour lefquelles il s'af-

V fembloit , & des a£les qu'on devoit y paf-

:• fer-, que le Roi & fon Confeil ne les euf-

>» fent approuvés comme utiles & avantageux
i' au Royaume , & n'eût confenti a la tenue
»> dudit Parlement fous le grand fceau d'An»
»» gleterre -, & que cela fait, il s'alTembleroit

»» fous la forme & pour l'effet fufdit ". {Voyci
la Statut de Poyning , Vol. Ill , p. 2CO.

)

En conféquence de ce ftatut , le Parlement
conduifit les affaires de manière qu'il ne caufa

aucune jalouûe aux fujets
,
parce qu'en afTip
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formation générale qu'on a efFeftuée

depuis 5 ils ne purent cependant pro-

rant l'autorité de la Couronne , il limita celle

du Gouverneur d'Irlan»ie , qu'ils regardoienc

comme dangereux. Le Confeil-Privé afTem-

bloit les Seigneurs & les Gentilshommes de

la nation lorfqu'il étoit queflion de convo-
quer le Parlement. Ils convenoient des lois

qu'il étoit à propos de faire , ils les mettoient

par écrit , & les communiquoient au Roi
,
qui

les renvoyoit au Parlement fous le grand

fceau
,
pour qu'il put les examiner , les ac-

cepter & les rejetter. Cette coutume qu'avoic

le Confeil de ne faire des loix qu'avec le con-

fentement des Seigneurs & des Genrihhora-
mes , devint par la fuite une efpece de droit i

de manière que îorfqu 'on voulut le leur ôter,

l'an 1612 , ils fe récrièrent contre cette in-

novation. {Foyei Vol, IF, p. 403 & jliiv.)

Ce fiatut de Poynings n'étcit pas aiTez for-

mel pour prévenir les difputes fur le fens

qu'on devoit lui donner. On prétend qu'il

fourniiToit matière à quantité de doutas &
d'ambiguiîés. ( Foyei l'Expl. des je. & ^e. Jlatuts

de Philippe & de Marie. ) Ceux qui étoient les

plus jaloux des droits de la leginstion
, pré-

tendirent que ce fiatut ne prefcrivoit que les

conditions néceffaires à la tenue d'un Parle-

ment. Ils convinrent qu'on ne pouvoit le con-

voquer qu'on n'y eut fatisfait-, mais que com-
me il ne difoit point qu'il ne pouvoir traiter

que des actes dont le Roi avoit eu connoif-

fance , à l'exclufion de tout autre , il lui per-

mit , lorfqu'il étoit une fois affemble , non-
feulement de traiter les articles que la Cou-
ronne lui avoit prefcriis, mais encore de tout
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duire l'eifet qu'on s'en étoit promis,

parce que plus des trois quarts du

ce qu^il croyoit avoir rapport au bien public,

Lespartifans du Gouvernement foutenoient,

au contraire ,
que l'intention de cette loi étoit

de reftreindre la légillation d'Irlande aux points

qu'il plairoit au Souverain de lui prefcrire.

D'autres affuroient que l'objet de la loi de
Poynings étoit non-feulement de limiter le pou-

voir que le Vice-Roi s'arrogeoit de convoquer
le Parlement lorfqu'il lui plaifoit , mais en-
core de Tcmpêcher de faire paffer des loix

dont la Couronne n'avoit aucune connoiffan-

ce , ou qu'elle ne jngeoit pas à propos d'éta-

blir. Ils convenoient que le Parlement étoit en
droit de faire de nouvelles loix pour le bien du
Royaume, & qu'elles étoient néceffaires -, mais
qu'il falloit, pour qu'elles produitiflent l'ef-

fet que Poynings avoit en vue
,
que le Roi en

fût auparavant inftruit,

"Lqs Parlements que l'ont tint en Irlande

pendant l'intervalle qui fe palTa entre la los
année d'Henri VII , & la y. de Philippe &
de Marie, fe conformèrent dans divers temps
à chacune de ces différentes interprétations.

Quelquefois la légiflation , au-lieu de fe bor-

ner à adopter ou à rejetter les loix que l'on

foumettoit à fon examen ,
prenoit la liberté

d'y faire les changements qu'elle croyoit né-

ceffaires , en quoi la Couronne l'autorifoit -,

car elle envoyoii fes bills (je parle d'après

Mr. Lodge , ) avec des blancs relatifs au temps
,

au lieu , & aux perfonnes. Quelquefois elle

ufoit de cette liberté avec ménagement &
avec déférence. Par exemple , on avoit dreffé

l'an 24% d'Henri Vil, un biil de fubride avec



Appendix, Jl

Royaume étoient dans ce temps-là

,

& furent long-temps après habités par

il peu d'égard aux formalités requifes
, que

le Parlement crut devoir y ajouter cette clau-

fe
,
qu'elle lailToit la liberté au Roi de l'an-

nuller ou de le réformer, au cas qu'il lui dé-

plût en tout ou en partie. Entre autres exem-
ples que je pourrois citer , la claufe annexée
à l'acte de la 28*. année d'Henri Vlîî , pour
fufpendre la loi de Poynings , fut ajoutée par

le Parlement de fa pure autorité.

Quelquefois le Parlement , après s'être af»

femblé, ne fe borna point à l'addition de quel-

ques claufes particulières , & s'arrogea le pou-
voir de dreiter 6c de paffer des bills fans en
donner connoiffance au Roi ; mnis la Cou-
ronne, à fon tour, interpofa fon autorité, s'y

onpofa & les révoqua. ( Dorf. Rct, Cane, ^z

Hcn. VlîL)
J'ai vu dans le MS. intitulé le Livre rougt

du Comte de Kildare
,
que le Duc de Leinf-

ter a eu la bonté de rae communiquer , une
commifTion de la 17-'. année d'Henri VIII,

donnée à Gerald , Comte de KiIdare
,
pour

convoquer un Parlement avec les bills qu'on
devoit y palTer félon la forme ordinaire , la-

quelle commençoic par ces mots ordinaires

,

Prayin the Commons , d-c. La comniifuon porta

•que le Parlement ne difcutera que les bills

dont il a donné connoiiTance au Roi , à Vcx-

chiffon dis autres
, fupcr fuhfcquentihus artlculis —

& non aliis ; juxta formam cofmniJJ'um , & non
aliter. Ces fortes de reftridions prouvent qua
le Parlement pouvoit ne pas fe former aux
bills dont je viens de parler. Ces fortes de

ieftri(^ions ne furent pas toujours égalcmenE
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des Irlandois & des Anglois non-ré-

formés
, qui n'étaient point fournis

aux loix.

Les

rigoureufes ; car nous avons une commiflion

adreffée à Antoine Saintléger ,
(de l'an 32'=,

d'Henri VIII , ) par laquelle le Roi le char-

gea d'examiner dans le Parlement les arti-

cles qu'il lui envoyé , & ceux qu'il jugera à

propos d'envoyer dans la fuite , pendant fa

ieffion , félon qu'il jugera que cela convient

aux intérêts de la Couronne. {Rymer^ Tont,

XIV, p. 715.)
Telles furent les variations dans l'ufage des

Parlements d'Irlande ,
qui donnèrent lieu à

l'adle de la y. & 4=. année de Philippe &
de Marie , « qui déclaroit le fens dans lequel

on devoit prendre l'aile de Poynings ". ( Vol,

III
, p. 3S4, Irish Stat. Vol. 7, p, 246. ) Il

autorifoit le Vice-Roi & le Confeil , durant

la feffion de chaque Parlement , à inftruire

la Cour des autres caufes , raifons , &c. qu'ils

jugeroient à propos , ainfî qu'on l'avoit pra«

liqué dans quelques occaiîons. Mais il por-

toit auffi que le Parlement ne pourroit palTer

d'autres aftes que ceux dont il auroit donné
connoiiTance à la Cour , avant & durant la fef-

fion
,
par où il lui ôtoit la liberté qu'il avoit

quelquefois prife , & le reiTerroit dans des

bornes 'oeaucnup plus étroites qu'auparavant.

Il paroît extraordinaire qu'on ait oublié

cette interprétation dès la ii=. année d'Eli-

fabeth , & qu'on ait expliqué l'aigle de Poy-
nings dans le fens le plus rigoureux , comme
s'il eût ôté au Parlement d'Irlande le pouvoir

de paiTer d'autres a^es que ceux que la Cour
lui
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Les Parlements que Ton tint de-

puis fous les règnes d'Henri VIII
,

lui avoit renvoyé après les avoir approuvés.
Ce fut cependant ce qui arriva , comme cela

paroît par un ftatut de cette même année.
{Irish. Stat. Vol. /, p. ^21. ) 11 n'eû prcfque
pas croyable que Sidney & fon Confeil ayent
ignoré cette loi interprétative -, mais il n'eft

pas impoflible qu'ils l'ayent négligée à def-

fein de faire fentir à la Reine la néceflîté de
fufpendre la loi de Poynings. Quoiqu'il en foit,

nous avons ru Tous le règne d'Elifaberh, que
le Gouvernement s'efforça plufieurs fois de
fufpendre cette loi -, que les fujets prirent l'al-

larme , & craignirent que le Vice-Roi n'abu-

fât de fon autorité lorfqu'il fe verroit foute-

jiu par un petit Parlement prefque tout com-
pofé de fes créatures , & qu'ils regardèrent

l'exacle obfervation du ftatut de Poynings ,

comme la bafe de leur fureté. A mefure que
la légiflation d'Irlande s'occupa d'affaires plus

importantes , & que les Parlements devinrent

plus refpedables par l'augmentation des mem-
bres des Communes , les hommes changèrent
peu à-peu d'idées. Le Lord Strafïord recom-
manda à fon maître de ne jamais fe défifter

de la prérogative qu'il avoit d'approuver les

loix qu'on de voit propofer au Parlement d'Ir-

lande , & de ne point louffirir qu'on lui por-
tât la moindre atteinte. {Voyei la Lett. de Straf-

ford ^ Janv. 22, i<)jj. ) Il tança rudement les Sei-

gneurs d'Irlande qui voulurent conférer avec
le Confeil fur les loix qu'on devoir propofer
au Parlement. S'il étoit impérieux , les fujets

d'Irlande étoient plus confidérables qu'ils ne
l'étoient autrefois, & plus jaloux du pouvoir

ToiiH V. D
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de la Reine Marie & de la Reine Eli*

lifabeth
, ( Edouard VI n'en convo-

qua aucun
, ) n'eurent pour objet que

des affaires particulières , & non la

réformation générale du Royaume.
Pourquoi le Lord Léonard Grey

tint-il un Parlement la 28^. année

d'Henri VIII , fi ce n'eft pour paffer

un bill d'atteinte contre les Geral-

dins , & abolir l'autorité que le Pape
avoit ufurpée ?

Quel fut l'objet de celui qu'An-
toine Saintléger convoqua depuis la

de la Couronne. Sous le règne de Jacques ;

les Communes demandèrent la permiffion de
propofer au Confeil les loix qu'elles trouvoient

à propos que l'on fit, {VoyeiU Journ. des Com^
viun. d'Irlande , Vol. I. p. 4j. ) Elles allèrent

plus loin après la chute de StrafFord. Elles

voulurent s'arroger le droit de préparer ce

qu'on appelle les projets des bills ( Heads ef
bills) dans leur Chambre, & de les préfenter

au Gouverneur & au Confeil pour les faire

pàffer à la Cour. On voit à préfent les pro-

grès d'une loi d'Irlande. On dreffe le projet

du bill dans les deux Chambres du Parlement;
on les préfente au Vice-Roi & au Confeil ;

la Cour lui donne le caraftere de loi , & le

renvoyé feus le grand fceau. On le préfe«te

au Parlement -, & après que les deux Cham-
bre"; l'ont approuvé , le Vice-Roi le confirme

au nom du Roi.
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38«. année d'Henri VIII? d'mveflir

ce Prince du titre de Roi d'Irlande

,

& de fupprimer les Abbayes & les

niaiibns religieiifes.

Pourquoi Thomas, Comte de Suf-

fex , tint-il fon premier Parlement

Tah 3 & 4^. du Roi Philippe & de

la Reine Marie ? pour aiTurer Leix

& Offally à la Couronne.

Et le fécond , la 2^. année de la

Reine Eiifabeth ? pour rétablir la Re-

ligion Réformée dans le Royaume.
Pour quelle caufe Henri Sidney

tint-il un Parlement la 1 1<^. année du
règne de la même Princefle ? pour
abolir le nom d'O'Niaî , & affurer

les prétentions de la Couronne fur

la plus grande partie d'Ulfler.

Enfin
,
quel fut le principal mo-

tifdu dernier Parlement que tint Jean

Perrot ? de pafTer un bill d'atteinte

contre deux premiers Pairs de ce

Royaume, favoir le Vicomte de Bal-

tinglas , &: le Comte de Defmond ,

& de mettre la Couronne en pofTef-

fion de leurs terres & de celles de
leurs adhérents.

- Après avoir inftruit V. E. des prin-

cipales caufes qui ont donné lieu à

Dij
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la tenue des Parlements depuis leur

inflitution en Irlande , il ne me refte

plus qu'à parler de la qualité & du
nombre des membres qui la compo-
foient anciennement.

Avant la 33*. année du règne
d'Henri VÏII , on n'admettoit à cette

afTemblée que les Anglois d'extrac-

tion ou de naiffance» Les Irlandois

en étoient exclus, à caufe que leur

Pays étant hors àts limites des Com-
tés, & n'ayant ni Villes ni Bourgs,
ils ne pouvoient y envoyer ni Dé-
putés ni membres, & parce que le

Gouvernement ne croyoit pas qu'il

fût prudent de les mettre au fait des

affaires du Royaume.
Quant au nombre, comme avant

la 34«. année du règne d'Henri VIII,

qui fut celle où Ton divifa Meath en

deux Sbires , il n'y avoit que douze
Comtés en Irlande , non compris la

Liberté de Tipperary , celui des Dé-
putés dut être très-petit. Comme il

n'y avoit que quatre anciennes Vil-

les & trente Bourgs qui envoyoient

des membres , le corps entier des

i

Communes n'alloit pas à cent per-

ibnnes ; 6c quoique la Reine Marie
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eût ajouté deux Shires , & la Reine

Elifabeth dix-fept de plus
, pour aug-

menter le nombre des Députés , ce-

pendant toutes n'en envoyoient point
au Parlement , & de ce nombre é-

toient les Shires éloignées d^Ulfler.

Le nombre des Seigneurs laïques

étoit très-petit, & il l'étoit encore

davantage avant qu'Henri VIII eût

pris le titre de Roi d'Irlande ; car

depuis ce temps-là , plufieiu's Gentils-

hommes 5 & quelques-uns d'origine

Angloife, ont été créés Comtes &
Barons.

' Enfin
, quoique le nombre des Ar-

chevêques & des Evêques fût plus

grand qu'il ne l'eft aduellement de-

puis les différentes réunions qu'on a

faites , on n'admettoit cependant au

Parlement ni ceux qui réfidoient dans

les diflriâ:s Irlandois , ni ceux qui

refufoient de reconnoître le Roi pour
leur Souverain,

V. E. peut voir aifément, en com-
parant les chofes

, que ce Parlement
que nous tenons aujourd'hui ibus

l'heureux gouvernement du Roi Jac-

ques, notre très-gracieux Souverain,

eft fupérieur à tous les orécédents
^

b iij
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tant par rapport au temps & à (on
objet

, que par le nombre & la qua-
lité des membres qui le compofent.

Son objet, grâces à Dieu , n'eft

point de s'oppofer à une invafion

,

d'appaif'er une révolte , ni de faire

rentrer des fujets mutins dans l'obéif-

iance. 11 n'efl: point affemblé , ainfi

que Font été la plupart des Parle-

ments précédents, pour pafTer des

bills particuliers, pour favorifer àts

Yues perfonnelles , ni pour le fervice

de la Couronne.
Comme il a plu à Dieu de réta-

blir la paix & l'obéiflance dans cette

Ifle, & d'y faire régner l'abondance,

l'urbanité & quantité d'autres biens

qu'elle ignoroit, l'objet du Parlement

aâ:uel eS de nous les affurer de ma-
nière que nous puifîions les tranf-

mettre à nos defcendants.

Nous ne fommes point dans ces

temps malheureux oii nous ayions à

nous plaindre dans nos bills & dans

nos remontrances des malheurs &
des calamités de ce Royaume , au-

lieu que les regiftres des Parlements

précédents font remplis de pareilles

plaintes^ Nous nous affemblons dans
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un temps de joie , dans un jour de

repos
,
puiique nos travaux cefTent

enfin , après avoir duré quatre cents

ans.

Nous ne fommes plus dans le temps

où les feules Provinces Angloifes en-

voyoient leurs Barons , leurs Dépu-
tés & leurs membres au Parlement;

cil elles faifoient des loix qui lioient

tout le Royaume, à l'exclufion des

autres fujets , comme cela paroît par

le Parlement que tint le Vicomte de

<jormanfton , & dont Edouard Poy-
nings annulîa les acles la lO^. année

du règne d'Henri VII
,

parce qu'il

n'y avoit appelle que les îéules Pro-

vinces Angloifes.

Il n'en eft pas de même aujour-

d'hui, que ce grand& puiffant Royau«
me renferme trente-trois Comtés

,

qu'Ulfter , Connaught , Leinller &
Munfler envoyent des Députés au
Parlement , & que tous les habitants

duRoyaume font affemblés pour faire

des loix également avantageufes pour
•eux & pour leur poilérité.

C'eil dans cette vue qu'il a plu i\

la fageffe ôc à la jullice de S. M.
d'ériger de nouveaux Bourgs dans

D iv
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divers cantons de ce Royaume. Je

dis à fa juftice
,
parce qu'elle a dit

elle-même que l'honneur & l'équité

exigeoient que tous fes fujets con-

couniffent également à faire leurs

loix , n'étant pas jufte qu'une moi-
îié liât l'autre fans fon confentement.

Cette conduite n'a rien qui doive

nous furprendre
,
puifque le Roi n'a

fait que fuivre les traces de {qs iliuf-

îres Prédécefîeurs.

La Reine Marie érigea Leix & Of-
fally en Comtés , afin qu'elles puf-

fent envoyer des Députés au Par-

lement ; mais elle érigea auffi des

Bourgs dans ces nouvelles Comtés,
pour qu'elles pufTent y envoyer éga-

lement des membres.
Du temps de la Reine Elifabeth,

Henri Sidney érigea plufieurs Com-
tés dans Connaught, immédiatement
avant le Parlement qu'il tint la 1 1 %
année de cette Princeffe.

Jean Perrot fît la même chofe dans

Ulfler à-peu-près vers le temps du
dernier Parlement , & ces deux Com-
tés envoyèrent des Députés à la

Chambre bafle, fans que perfonne y
trouvât à redire.
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Le Roi Jacques n'a fait que fui-

vre l'exemple de la Reine Elilabeth

,

avec cette différence que cette Prin-

cefTe n'érigea aucun Bourg dans ces

nouvelles Comtés , & que le Roi a

créé les nouvelles corporations dont

nous parlons. En effet, pourquoi tou-

tes ces anciennes Provinces auroient-

elles des Villes & des Bourgs à Tex-

clufion des autres ? pourquoi , la Rei-

ne Elifabeth ayant créé une Comté,
feroit-il défendu au Roi Jacques de

créer un Bourg ?

Examinons maintenant la propor-

tion qu'il y a entre le nombre des

Comtes qui n'avoient point autre-

fois des Bourgs , & celui des Bourgs
qu'on a érigés dernièrement.

11 efl: certain que le nombre de ces

nouveaux Bourgs, comparés avec les

Comtés qui n'en avoient point, eft

moindre qu'il ne l'étoit autrefois ;

car dans ces douze ou treize Shires

,

il y a au moins trente Villes ou
Bourgs qui envoyent des Députés
au Parlement , au-lieu que dans dix-

fept vaffes Comtés, qui font plus de
la moitié des Provinces du Royau-
me, qui n'avoient aucun Bourg avant

D V
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"cette nouvelle ëre£^ion , S. M. n'a

erigé.gu'environ quarante Bourgs; ce

qui , au jtig^inent des perfonnes im-
partiales , fait honneur à fon juge-

ment & à fon équité.

Enfin, ce Parlement s'affemble dans
un temps où tous les Seigneurs fpi-

rituels & temporels reconnoiffent le

Roi d'Angleterre pour leur légitime

Souverain j que tous les Seigneurs laï-

ques paroiflent dans le rang qui leur

efl dû 5 & qu'aucun n^aij^ire au pri-

vilège que s'arrogeoit le Comte de

Defmond , de n'être point obligé

d'entrer dans une Ville fermée, ni

d'afîifler au Parlement
,
qu'autant que

cela lui plaifoit.

Je conclus de-îà ,
que le Parlement

aftuel que tient V. E. , l'emporte fur

tous ceux qu'on a tenus jufqu'ici dans

ce Royaume , tant pour le temps 6i

l'objet
,
que pour le nombre & le mé-

rite des membres qui le compofent.

V. E. a cet honneur &: cet avanî-

tage fur tous fes prédéceffeurs
,
qu'elle

tient aujourd'hui un Parlement qu'on

peut appeller , à jufte titre , l'aflem-

tlée générale de la nation ,
puifque

îoutes les Communes ilu Royaume
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y afliflent par leurs Députés , & ont

droit d'y donner leurs fuffrages ; ce

qui eft , je le répète, un bonheur ôc

un honneur auxquels plufieurs de

vos prédécefieurs , zélés pour la ré-

formation de- ce Royaume, ont af-

piré, fans pouvoir les obtenir.

Quelle feroit la joie d'Henri Sid-

ney , s'il voyoit aujourd'hui la Pro-

vince d'Ulfler , qu'il avoit fi fort à

cœur de réduire, envoyer un fi grand

nombre de Députés èc de membres
ce Parlement !

Quelle fatisfadlon Thomas, Comte
de SufTex, n'auroit-il pas, s'il voyoit

exécuter les flatuts qu'il fit pour éri-

ger les diftrids Irlandois en Shires,

& ces mêmes diftrids érigés en Com-
tés ,

qui envoyent des Députés au

à Parlement !

En un mot , Edouard Poynings , du

temps d'Henri VII , & Lyoneil, Duc
de Clarence , fous Edouard III , fe

feroient elHmés heureux , fi les Par-

lements qu'ils tinrent euiTent eu la

moitié des membres qui compoient

celui - ci
,

quoiqu'ils ayent été les

plus fameux qu'on ait tenu dans ce

Royaume.
D vj
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J'ofe dire , fans flatterie
,
que fi

V. E. a acquis dans cette occafion

plus de gî©ire que fes prédécefTeurs ,

elle l'a aufîl plus méritée qu'eux.

S'il eft glorieux peur elle de pré-

fider à un Parlement aulii brillant que
celui-ci , elle ne fait que recueillir

le fruit de fes travaux y puifque c'eil

elle qui a contribua à Ùl tenue par

fon courage en temps de guerre , ôc

& par fa prudence & fa fagelTe en

temps de paix.

Comme il ne m'appartient pas..

Monseigneur , d'interroger V. E.

,

je la fupplie de me permettre de faire

ime queflion aux Membres refpeda,-

blés qui compofent cette affemblée,

N*eft-ce pas y. Meilleurs , cet illuilre

Député qui eft le principal auteur

de la réformation de ce Royaume?
N'eft-ce pas fon courage qui a ap-

paifé la dernière révolte ? Ne devons-

nous pas à fa juftice la paix & la tran-

quillité dont nous jouifTons ?

N'a-t-il pas joué fon rôle far ce

théâtre honorable , de manière à oter

à (es rivaux le courage de fe préfea-

ter ? Ils favent qu'il eft infiniment

plus aife de remplir fa pUce que de
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rimiter clans fon adminiftration , &
qu'il avoit les forces crHercule pour
porter le même fardeau.

N'a-t-il pas aboli plus de crimes,

& réformé plus d'abus dans l'Ir-

lande
,
qu'Hercule n'a exterminé de

monftres durant le cours de fes tra-

vaux ?

Je ne fais point ces queftions com-
me fi quelqu'un doutoit ou ignoroit

fes vertus 6c fon mérite ; mais com-
me la louange n'eft que le fruit de

la vertu
,

je craindois que V. E. ne

m'accufât de flatterie , fi elle étoit di-

recte , fâchant que vous la haïflez au-

tant que vous la méritez.

Je fais , Monseigneur, que
V. E. n a pas befoin de mes éloges;

mais ils vous font dus en tant que
vous devez pofféder toutes les ver-

tus qu'exigent le pofte illuftre que
vous occupez. Elles vous font tou-

tes néceffaires, puifque vous fiégez

fur le Tronc , ôc que vous repré-

fentez la perfonne du Roi le plus

vertueux & le plus équitable de l'u-

nivers.

Celui à qui le Roi a confié fon

épée ôv fa plume
,
qui eil le dépo-
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fitaire de fa jiiftice , de fa clémence

& de fa bonté , doit pofîeder toutes

les vertus qu'exige le gouvernement
d'un Royaume, lorfqu'il tient la place

d'un Roi aufTi puifTant & auiTi bien-

faifant que celui qui nous gouverne.

Sa puiflance confilte bien moins
dans rétendue de fes domaines, qui

renferment trois grands Royaumes,
& dans la multitude de fes fujets ,

qui font les plus braves de l'Euro-

pe, que dans l'étendue de fa bonté

& de fes vertus, qui lui ont mérité

la faveur du Tout-Puiffant.

Si Ton regarde comme le premier

fujet du Royaume cekii qui a le plus

de crédit auprès de fon Souverain
,

quel cas ne doit-on pas faire d'un

Prince que le Roi des Cieux honore
de fa protedion.

Je ne veux d'autre preuve de celle

que Dieu lui accorde
,
que les bien-

faits qu'il a répandu fur lui & fur

fon Royaume , & le foin qu'il a eu

de le délivrer de (es ennemis.
'^ Il eil le meilleur des Rois , parce

qu'il eft jufle , & que la juflice eft

de toutes les vertus celle qui con-

vient le plus à un Souverain, parce
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que , femblable à la Divinité , il ré-

pand à pleines mains les bienfaits fur

"tous les fujets; ce que nous ne fau-

rions nier, fans nous rendre coupa-

bles de la plus noire ingratitude. En
effet , nous favons que S. M. , loin

de s'approprier tout le revenu de ce

Royaume , épargne une partie de ce-

lui d'Angleterre , pour fubvénîr aux
dépenfes extraordinaires du Gouver-
nement , & fournir à l'entretien de

ceux qui le fervent.

Il eft enfin le meilleur àes Rois,

parce qu'il aimé la paix , & qui!

ne s'occupe qu'à vivre en bonne in-

telligence avec (ts fujets & avec fes

voifms.

La piété & la Religion mettent le

comble à toutes (ts vertus.

J'entrerois dans une mer fans fond

& fans rive , fi je m'étendois plus au

long fur les éloges d'un Prince dont

le mérite 'cil ^i-deiTu-s de toute com-
paraifon ; & je ne iinirois point , fi

je voulois donner à notre illuilre

Monarque tous les éloges qu'il mé-
rite ; d'ailleurs , cette tâche efl au-

deiTus de mes forces.

Je me borne donc à remercier
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Dieu de nous avoir donné un fi di-

gne Souverain ; notre Roi de nous
avoir donné un aufTi illuflre Dépu-
té; & celui-ci des foins & des pei-

nes qu'il fe donne, & qui n'ont pour
objet que la gloire de Dieu & le bien

général du Royaume.
Je paffe maintenant aux demandes

que j'ai à vous faire , &c.
» Elles fe réduifoient à ce qu'on

» ne portât aucune atteinte au droit

» & au privilège qu'avoient les Com-
» munes de dire librement leur avis ;

» à ce que leurs me^ibres, 6c ceux

» qui leur appartenoient , ne puiîent

» être arrêtés pendant la tenue du
» Parlement; 6c à leur permettre,

» dans le cas où il furviendroit quel-

» que difficulté , de s'aboucher avec

».le Vice-Roi ".

^^
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Effets que produifent Us grâces que U
Roi avoït accordées,— Caracfen des

récufants, — Leur Clergé, — Leurs

menées, — Edlt contre leur hiérar^

chic, — Le Lord Faulkland eji rap-

pelle, — Loftus & le Comte de Cork^

Chefs de Juflice,— Blâmés de vou^-

loir abolir U Papifmé, — Infolma
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du parti Romain,— Le Lord Went"

wonh , Gouverneur en chef, — Moyen
dont il fe fert pour engager les îrlan»

: dois à accorder unfubjîdc au Roi, —
Son arrivée en Irlande, — Ses dif-

pojitions & fes principes, — // mi"

contente le Confeil-Privé d'Irlande,—
// obtient la continuation du fuhjidc,

—^ On demande la tenue dHun Parle*

ment,— Wentworth tâche de le ga*

gner,— Objet quilfepropofe , & me»

fures qu^il prend,— Débats dans h
Confeil au fujet du bill de fubjzde,

— Les Communes y confentent, —
— Caractère des Lords, — Incident

dans la Chambre des Pairs, -^ Le

'Comte d^Ormond favori du Roi,—
Le Comte de Kildare ejl difgracié, —
Mécontentement des Lords, — Ils

veulent faire paffer les bills, — Pro-

tepation du Lord TVentworth, —• //

refufe de confirmer les grâces, — Ac-

tes fubféquents defon Parlement, -^^

Synode. *— Etat du Clergé, — Went-

worth le protège, — Prend foin

de CUniverjité, — Etablïffement des

articles 6* des eanons Anglicans, —
Etablijfement d^une Cour de Corn-

mijjaires, — Projet de Wentwonh
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pour augmenter Us revenus de CEtau

Etabli[fement cCune manufacture de

toiUs. —' On renouvelle leprojet £une

pmpladc dans les Provinces (COccl"

dent. — On continue de faire des rC"

cherches dans ces dernières Provinces.

— Clameurs qu^elles occaf.onnent, —
— Vadminiflration de Wentworth

odieufc, — Son orgueil & fa févérité,

—- Sir Pierce Croshy, — Le Lord

Mountnorris, — Son jugement ô' fa
fentence, — Wentworth retourne en

Angleterre,— Le Roi approuve fon
adr/iniflration, — // retourne en Ir*

lande, — Toxjours odieux & arbi"

traire, — Sa conteflation avec U
Chancelier Lcftus» — Mérite de fon
adminifhation,

IL étoit naturel d'efpérer queTIrlan- a. d,

de , fitiiée comme elle eft, délivrée 1629.

des calamités d'une guerre intefline,

& plus foumife en apparence à la

Couronne d'Angleterre qu'elle ne Ta-

voit jamais été
,
profîteroit du repos

dont elle jouiiToit pour fe civilifer,

& ne fourniroit aucun incident affez

confidérable pour tenir une place

dans rHiiloire ; mais cet heureux pé*
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riode où les troubles & les féditions

qui fournifîent des matériaux à l'Hif-

torien, dévoient être fuivis d'une

paifible & heureufe obfcurité, n etoit

pas encore arrivé. A compter de ce pé-

riode, nous trouverons les affaires de
ce Royaume, plus intéreffantes,plus

importantes
, plus étroitement liées

avec celles d'Angleterre , & par confé-

quent plus dignes de notre attention.

Les inftruâions que Charles en-

voya à fon Vice-Roi , par lefquelîes

il reconnoiffoit le droit de fes iujets

,

& promettoit de réparer leurs griefs,

furent reçues avec une fatisfaftion

générale. Le Roi s'engagea à faire

confirmer {ç.s grâces par un adle du
Parlement ; & le peuple qui ignoroit

le peu de fincérité de fes promeffes,

fé foumit fans répugnance à la con-

tribution qui les lui avoit procurées.

Les deux partis contribuèrent à ce

fubfide extraordinaire; mais les ré-

cufants , qui formoient la plus grande

partie de la nation , s'en attribuèrent

le principal mérite. Ils affe^erent la

fidélité la plus zélée; mais rien ne
les flatta plus que la perfuafion que
l'armée, .4^ par conféquent l'autorité
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de îa Couronne d'Irlande , ne pou-

voient fe maintenir lans leur fecours.

Le Lord Faulkland paroît s'être

plus diftîngué par fa droiture que par

fes talents. Un gouvernement tel que

le fien exigeoit de la vigueur & de

la févërité ; mais l'indolence & la

douceur qui lui étoient naturelles

,

l'engagèrent à courtifer les fadieux

au-lieu de les intimider. Continuel-

lement en bute aux intrigues & aux

clameurs des Minières du Roi , dont

il ne pouvoit pas toujours (atisfaire

les defirs , on intercepta mal {ts

aûions à la Cour d'Angleterre; ce

qui le rendit timide & circonfpeft

dans fon adminiilration. Un. pareil

Gouverneur étoit peu propre à tenir

en crainte un corps puiiTant de ré-

cufants
,
qui comptoient fur leurs

propres mérites, & que leurs Ecclé-

fiaftiques portoient aux excès les plus

imprudents. Ils célébrèrent de nou-

veau l'office divin de la m.aniere la

plus folemnelle , & avec toute la

pompe de leur rituel failueux. Ils

s'emparèrent des Eglifes , ils exercè-

rent ouvertement leur jurifdiclion

ecçléfiailique , ils fondèrent de- non-
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veaux Couvents d^hommes & de

femmes, & établirent même dans U
ville de Dublin , & fous les yeux
du Gouvernement, un Collège pour
l'éducation de la jeunefle Papille,

dont ils confièrent la dire£^ion à un
Eccléfiaflique. Le Clergé, qui dida

ces procédés violents , allarma, avec

jufte raifon , le Gouvernement par

fon nombre & {ts principes. On
voyoit accourir dans le Royaume des

çffaims de Prêtres élevés dans des

Séminaires , où ils avoient puifé les

préjugés les plus abfurdes corbtre l'An-

gleterre , & les opinions les plus ab-

jeftes &; les plus peftilentielles en

faveur.de l'autorité Papale. Les fé-

culicrs & les réguliers s'étoient obli-

gés par un ferment folemnel à dé-

fendre la Papauté contre tout l'uni-

vers , à travailler à augmenter fa

puiffance & fes privilèges , à exécu--

ter fes ordres , & à perlécuter les hé-

rétiques. Leur corps entier agiffoit

de concert fous la direôion du Pape,

& par les ordres de la congrégation

de la Propagande qu'on venoit d'é-

riger à Rome; & plufieurs d'entre

eux ayant été élevés dans les Se-
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minaires d'Efpagne, étoient entière-

ment dévoués aux intérêts de cette

Monarchie. Ils s'étoient habitués à

regarder les révoltes des Irlandois

fous le règne d'Elifabeth , comme
l'effet d'un généreux patriotifme , &
on leur avoit appris à détefter une

Puiffance qui avoit réprimé leur el-

prit féditieux , & établit fa domina-
tion fur les ruines de la dignité &
de la prééminence dont leurs com-
patriotes jouiffoient anciennement.

Les Proteftants dételloient égale-

ment l'idolâtrie des Papiiîes. Le bas

Clergé étoit pauvre , & quelques-:

uns de fes membres menoient une
vie fi fcandaleufe

,
qu'elle nt dire à

un Satyrique îrlandois : Qji^ les Prê-

tres du Roi m valoicnt pas mieux que

ceux du Pape, îl y en eut cependant

plufieurs qui s'intéreflbient à la pu-

reté de la foi , 6c qui , appuyés de

quelques Prélats graves &: refpefta-

bles , & de quelques Officiers d'Etat,

Anglois de naiffance, repréfenterent

vivement à Faulkland la conduite fé-

ditieufe & remuante des récufants,

& les conféquences dangereufes de

leurs pratiques aduelles. Le Vice-Roi
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ëtoit naturellement porté à ufer de
modération & d'indulgence dans ces

fortes de controverfes religieiiies

,

& d'ailleurs la Cour d'Angleterre lui

avoit donné là-defTus des inflruc-

tions dont il ne pou voit s'écarter. Son
Confeil réitéra fi fouvent fes inflan*

ces, qu'il publia enfin un édit qui

portoit » que le peu de foin qu'oa

» avoit eu de faire exécuter les loix

» contre les prétendus Archevêques
» & Evêques Papiiles titulaires , les

» Abbés , les Doyens , les Vicaires-

» Généraux , les Jéfuites , Moines &
» autres qui difoient tenir leur auto-

» rite du Siège de Rome , au mépris

» de la puillance & de l'autorité de

» Sa Majefté , les avoient rendus fi

» infolents, & fi préfomptueux, qu'il

» étoit obligé de leur enjoindre au

» nom de S. M. de discontinuer

» leurs rits & leurs cérémonies".

Cet édit fut publié &: reçu avec

moins de refped qu'on a coutume d'en

avoir pour une loi de l'Etat, & le

Vice -Roi ne fe crut point autorifé

à pouffer la févérité plus loin. Les

Papiiles continuèrent leurs exercices

religieufes , ôc le Gouvernement laifTa

fubfifler
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fiibfîfter le Collège que les récufants

venoient de fonder à Dublin. Le Vi-

ce-Roi s'en tint fcrupuleufement aux
inftrudions qu'il avoit reçues de la

Cour de Londres , & elles ëtoient

favorables au parti qui avoit le plus

d'autorité en Irlande. Il n'en fallut

pas davantage pour réveiller le ref-

fentiment des récufants. Ils commen-
cèrent à fe plaindre des fardeaux

qu'on impofoit au peuple. Ils invec-

tivèrent contre les agents qu'ils a-

voient envoyé en Angleterre, & les

blâmèrent d'avoir confenti de leur

chef à une taxe qu'ils étoient hors

d'état de fupporter. Ceux dont on
continuoit de rechercher les titres ;

ceux qui efjoéroient d'être exceptés

des charges publiques, joignirent leurs

clameurs aux leurs, & elles devin*

rent en peu de temps fi violentes,

que le Gouvernement en fut allar-

mé, & confentit à recevoir par quar-

tier cinq mille livres au-lieu de dix

,

jufqu a l'entier payement du fubfide

dont on étoit convenu. Charles &
fes Minières ayant appris le mécon-
tentement des fujets d'Irlande , & la

répugnance avec laquelle ils remplif-

Tomt V. E
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foient leurs engagements , ajoutèrent

foi aux plaintes qu'oii leur fît tou-

chant la conduite du Vice-Roi. Le
Lord Faulkland fut rappelle,& Tad-

A. D. miniilration confiée à deux Juges-
*^^°' Mages unis par les liens du fang &

de l'amitié , & qui avoient beaucoup

de crédit dans Tlrlande , favoir, A-
dam Loftus 5 Vicomte d'Ely, Grand-

Chancelier , & Richard , Comte de

Cork 5 & Grand-Tréforier du Royau-
me.

Le premier de ces Gouverneurs
en chef dut fa fortune & fa place à

l'aftivité & à la prudence de Loftus
,

Archevêque de Dublin , fous le rè-

gne d'EHfabeth. Le Comte , chef de

rilluftre famille de Boyle , arriva en

Irlande comme fimple aventurier,

fous le même règne, & acquit infen-

fiblement un degré de crédit confi-

dérable par une alliance qu'il eut le

bonheur de contraâ:er par fon in-

duftrie & fa bonne conduite
, par

lacquilition qu'il fit de la portion

des terres de Defmond qui avoient

été cédées à Walter Raleigh , & en

introduifant des colonies Angloifes

dans k^ domaines, 11 avoit été créé
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Chevalier , Baron Boyle , Vicomte
Dungarvan , & Comte de Cork , 61

il fut aduellement promu au Gou-
vernement d'Irlande. Il dut la rapi-

dité de fes progrès à la minorité des

Comtes de Kildare & d'Ormond,
chefs des deux premières familles du
Royaume. Il trouva dans la fuite le

moyen de réunir la puifTance de la

première de ces Maifons avec la fien-

ne, en mariant une de fes filles avec le

jeune Comte de Kildare.

Le Comte de Cork avoit un ef-

prit proportionné à la dignité du
pofte qu'il occupoit. Exempt de cet

orgueil méprifable de famille
,
qui fe

repofe fur fes propres avantages, &
du mépris qu'il infpire pour les in-

férieurs , il ne s'occupa que du bien

de ceux qu'il étoit chargé de gouver-

ner. Il établit dans fes domaines une
colonie de Proteftants Anglois

,
qui

le récompenferent avec ufure de {^s

foins par l'induûrie , l'abondance , &
l'urbanité qu'ils y introduifirent. Il

s'étudia par les mêmes principes &
par les mêmes moyens , à procurer

le bien général de la nation par fa

conduite publique. Il exécuta le pro-

Eij
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jet qu'on avoit formé de tranfplantef

dans les cantons du Midi ces tribus

Irlandoifes & turbulentes de Wiclow,
tqui harceloient depuis plufieurs fie-

cles le Gouvernement d'Angleterre,

& d'établir dans le voifinage de la

Capitale des habitants plus paifibles

& plus induflrieux. Les erreurs du
Papifme choquèrent fes principes re-

ligieux, & fes projets politiques ne
purent s'accommoder de la barbarie

qui en étoit inféparable. Sans con-
fulter le Miniitere d'Angleterre , &
fans attendre des inftrudions ulté-

rieures de la part du Roi , les Juges-

Mages uferent de févérité envers les

récufants , & menacèrent ceux qui

n'affifleroient point au culte établi,

Aes peines portées par le flatut de

la féconde année du règne d'Elifa-

beth. Ils apprirent bientôt que cette

févérité déplaifoit au Roi , & ne s'ac-

cordoit point avec i^s intérêts aftuels

en Irlande ; & les récufants triom-

phèrent à cette nouvelle avec leur

infolence ordinaire.

Une troupe de Carmes parurent

en public avec l'habit de leur ordre ,

& célébrèrent loffice divin dans un
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des quartiers les plus fréquentés de

Dublin. L'Archevêque du Diocefe

& le premier Magiftrat de la ville,

indignés du mépris qu'ils témoi-

gnoient pour les loix & le Gouver-
nement, envoyèrent un détachement

dans l'endroit où fe tenoit l'afTem-

blée
, pour la difperfer ; mais les Moi»

nés & leurs adhérents prirent les ar-

mes 5 & le repoufTerent. On regarda

en Angleterre cet incident comme
l'effet de l'indulgence mal entendue

dont on avoit ufé envers les récu-

fants ; & l'on jugea qu'il n'étoit ni

fur , ni prudent de laiiTer une pa-

reille infolence impunie. Le Confeil

d'Angleterre fit faifir , au profit du
Roi

,
quinze mailbns religieufes , &

donna le Collège que les Papilles

avoient établi à Dublin, à l'Univer-

fité ,
qui le convertit en un Sémi-

naire Proteflant,

Mais l'aboUtion du Papifme étoit

un objet bien moins intéreffant pour
le Cabinet d'Angleterre

,
que celui

de pourvoir aux befoins immédiats

du Gouvernement d'Irlande. Le ter-

me du fubiide volontaire approchoit.

On ne pouvoit maintenir l'autorité

E iij
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de la Couronne en Irlande fans une
force militaire compétente; & Ton
ne voyoit aucune apparence de pou*

voir obtenir un nouveau fubfide poiur

fon entretien. Pour fe délivrer de ce

furcroit d'embarras que lui caufoient

la foibleffe , le danger & les troubles

de l'Irlande , Charles prit le parti de

confier le Gouvernement de ce

Royaume à Thomas , Lord Vicomte
"Wentworth, Minière extrêmement
eftimé & favorifc par fon maître. Il

n'entra point fur le champ en char-

A. r>. ge , mais il ne laiffa pas que d'être
'03^' 3»^n grand fecours au Roi dans la

conduite des affaires dlrlande
,
par

fon adivité & fes intrigues. Le point

principal étoit d'obtenir pendant quel-

que temps des fujets le fubfide qu'ils

avoient ci - devant accordé
,
jufqu'à

ce que le Vice-Roi prît les rênes du
Gouvernement , & eût le loiiir de

trouver un expédient pour faire fub-

Lemesde fifler l'armée. Les Juges-Mages, foit
•StrafFord

, p^j. ^gard Dour la pauvreté de l'Ir-

71, lande, loit par hame pour le Papil-

me , s'oppoferent à ce que Ton con-

tinuât le fubfide, déclarant que les

fujets avoient unanimement réfolu
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de ne point l'accorder. L'expédient

qu'ils propoferent pour fubvenir à

l'entretien de l'armée fut d'obliger

les réciifants à afîifler au culte éta-

bli, & de condamner à l'amende ceux
qui sabfenteroient. LeRoi&AVent-
vorth défapprouverent ce projet de

fubfide , comme précaire & infuffi-

fant ; mais ils furent d'avis d'intimi-

der les récufants , afin de les obliger

à accorder le nouveau fubfide qu'on

demandoit. Charles , dès ce moment

,

tint un nouveau langage à fes fujets

d'Irlande. Il les menaça , s'ils refu-

foienj de continuer le fubfide , de ré-

trécir les grâces qu'il leur avoit pro-

mis de faire confirmer par le Parle-

ment ; il ordonna d'exiger générale-

ment les amendes des récufants , &
de faire à ce fujet les dénonciations

néceifaires. Il eut foin en même-temps
<le rejetter la faute de ces mefures

fur les Juges-Mages , dlfant que c'é-

loit eux qui les lui avoient confeil-

lées. Ces derniers prirent lallarme
,

& n'oferent faire enrégillrer la lettre

du Roi , quoiqu'il leur eût ordonné
de le faire,. dans les regiilres du Con-
feil, de crainte d'indifpofer le peu-

E iv
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Lettfcsde pie.Wentworth les tança févérement,
Strafford. ^ même infolemment de cette né-

77!
* * ^' gligence. Il affeda de mëprifer les

difficultés que les Juges-Mages & le

Confeil trouvoient à infifter fur la

îbld. p. continuation du fubfide ; il infmua
'' ' ^ * que le Comte de Cork pratiquoit

fecretement le parti Proteftant
,
pour

mettre le Roi dans l'embarras ; il

chargea its agents d'engager les ré-

cufants à accorder la moitié du fub-

fide annuel , comme le feul moyen
d'empêcher l'exécution des loix pé-

nales , & leur confeilla d'envoyer

pour cet effet une députatio.n au Roi.

Ils refuferent d'envoyer des Dépu-
tés , de peur qu'ils n^excédaffent leur

commiffion, ainfi qu'ils l'avoientfait

la première fois ; mais ils confenti-

rent à contribuer encore pendant

C[uelque temps à l'entretien de l'ar-

mée. On convint enfin , après quel-

ques altercations &: quelques délais,

d'augmenter le premier fubfide de

vingt mille livres
,
payables par quar-

tier. On remédia par ce moyen aux
befoins de l'Etat ; & le Lord Went-
worth partit peu de temps après pour

fon'Geuvernement. Charles fe pro-
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mettoit beaucoup des talents & de

l'aftivité de ce Gentilhomme pour

la rëformation de fes domaines d'îr- A. I>.

lande. ^^33.

Peu d'hommes ont fourni plus de

matière à la critique & aux éloges

que le Lord Wentworth , beaucoup

mieux connu ibus le nom de Straf-

ford. Sa conduite , comme Vice-Roi

d'Irlande , forme une partie confidé-

rable de l'Hifloire de la vie ; ce qui

a engagé fes ennemis 6c fes admira-

teurs à l'éplucher avec foin. Il fe

rendit odieux en Angleterre à un
parti puiffant, implacable, rufé 6c

infatigable, pour avoir abandonné la

caufe du peuple. Uamitié extraordi-

naire dont le Roi l'honoroit , auroit

fufri pour augmenter cette haine

,

quand même il auroit eu moins de

zèle pour la prérogative. Il avoit per-

fonnellement ofFenfé quelques-uns

des Chefs du parti ; il affeda de les

braver, & il les affermit dans leur

inimitié
,
pour avoir trop compté

fur laprote£lion qui l'abandonna dans

le befoin. Leur animofité le pourfui-

vit jufqu'en Irlande ; ils épièrent fa

conduite ; ÔC interprétèrent fes ac-
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tions en maiivaife part. 11 entra dans le

Gouvernement , Fefprit occupé d'un

feul & unique ob}et, favoir , Tintérêt

immédiat de fon maître ; & heureu-

sement le fervice de la Couronne lo-

bligea à chercher les moyens d'amé-

liorer le Royaume. Il avoit ouï par-

ler des troubles & des défordres de

ce Pays , & il en inféra la nécefllté

de cette adminiftration févere & ri-

goureufe , qui s'accordoit avec fa du-

reté & fon arrogance. Il regardoit

l'Irlande comme un Royaume con-

quis , à prendre ce mot dans le fens

le plus flricl. Il avoua & foutint cette

opinion , lorfqu'on la lui reprocha

dans fon procès comme un principe

digne d'un traître; & il déduifit de

cette faufle idée une conféqùence

également abfurde & déteftable
,
que

les fujets de ce Pays, fans aucune

diilindion, avoient perdu les droits

d'hommes & de citoyens , & ne dé-

voient tout ce qu'ils poffédoient qu'à

îa feule bonté du Roi. Il étoit na-

turellement difpofé à traiter ces for-

tes de gens avec mépris , & les fujets

les plus diilingués d'Irlande paroif-

ioi^nt peu de chofe aux yeux d'un
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Gentilhomme impérieux , accoutumée

à la magnificence de la Cour d'An-

gleterre, diilingué parmi la foule des

gens en place, &C connu par la pro-

tection extraordinaire dont le Roi
Thonoroit.

Il avoit déjà conçu quelques pré-

jugés, 6c même quelque reffentiment

contre plufieurs perlbnnes qui occu-

poient les premières places en Irlan-

de. Il fe méfioit des amis du Lord
Faulkland, qu'il regardoit comme fon

ennemi caché. Il abhorroit les Puri-

tains, parce qu'ils n'étoient pas d'hu-

meur d'acquiefcer à toutes les de-

mandes de la Couronne; & quoiqu'ils

ctoient auïïi zélés que leurs frères

d'Angleterre pour la prérogative, Wil-

liam Parfons
,
qui , de fimple aven-

turier, étoit parvenu par fes intri-

gues &L fes affiduités , & peut - être

même par des voies plus illicites à

ime fortune immenfe , & aux premiè-

res charges de l'Etat
,

paflbit pour
traverfer les projets du Roi : il

n'en fallut pas davantage pour in-

difpofer Wentworth contre lui. Le Lettres de

Comte de Cork étoit extrêmement Strafford,

puiffant^&un des projets favoris du ^^^* ^'

E vj
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nouveau Vice-Roi , étoit d'oter aux
Grands une puifTance dont ils avoient

fouventabufë. On avoit chargé Went-
vorth de veiller aux intérêts & au

règlement du Clergé établi. Le Com-
te s'étoit emparé de plufieurs terres

qui appartenoient à ITglife , & , ce

que le Vice-Roi avoit appris de Laud
à regarder avec autant d'horreur

,

avoit érigé un tombeau de famille

dans la Cathédrale de St. Patrice de
Dublin , fi mal fitué , qu'il occupoit

la place de ce que le Prélat de Can-
torbery affedoit d'appeller le maître'

autel. On s'éîoit déjà plaint des in-

juflices & des ufurpations du Comte,
& il acheva de les aggraver par ce

dernier ade d'impiété
,
qui lui attira

les menaces les plus féveres. Les Pu-

ritains n'étoient pas moins odieux.

De ce nombre étoient Usher d'Ar-

magh , & Bedel de Kilmore , deux
hommes également difHngués par leur

favoir & leur piété. Bedel , avec plus

de fîmplicité que de politique , avoit

préfenté conjointement avec les ha-

bitants de Ton Diocefe , aux derniers

Juges-Mages , une requête dans la-

quelle ils fe pîaignoient de l'injuilke
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de la nouvelle contribution, & des

moyens onéreux qu'on employoit

pour la lever. Wentworth arriva donc
en Irlande animé du plus vif reflcn-

timent contre ceux qui avoient l'au-

dace de s'oppofer au fervice du Roi.

Usher fut plus prudent que ïon con-

frère , & fe borna à jouir paifible-

ment du crédit que fon caradere &
fa place lui avoient procuré. Pour
balancer ce Prélat populaire, le Dé-
puté mena avec lui le D06I. Bramhal

,

dans le deffein de lui procurer une
place diilinguée dans l'Eglife d'Irlan-

de. Cet homme ne manquoit ni de

talents , ni d'érudition; mais fes idées

touchant la doclrine & la difcipline

ëtoient fi conformes à celles de Laud ,

qu'Olivier CroniY/ell l'appella dans

la fuite le Cantorhery d^Irlande.

Le Lord ^Vcntword prit donc les

rênes du Gouvernement, l'efprit rem-
pli de préjugés, & le cœur animé
par les pafîions les plus violentes.

Il ne fut pas plutôt inilallé, qu'il dé-

goûta ceux qu'il auroit du ménager
par un incident qui ne mériteroit pas

la peine d'être rapporté , fi les inci-

dents les plus triviaux en apparence.
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ne fervoient à faire connoître les ca-

radleres & les difpofitions des hom-
Carte. mes. Après avoir rendu vilite aux

Orm. V. flerniers Juges-Mages , avec cette at-

tention afFe£lée que les hommes or-

gueilleux ont coutume de témoigner

à leurs inférieurs , & avoir été in-

vefti de fon office avec les formalités

ordinaires , il afTembla un Confeil ;

mais fe conformant à l'ufage de la

Cour dans laquelle il avoit été em-
ployé

,
plutôt qu'à celui d'Irlande

,

il n'y appella qu'un certain nombre
de membres ; ce qui mortifia extrê-

mement les autres. Il fe comporta
même avec tant d'infolence envers

les premiers , du nombre defquels

étoient les derniers Juges , qu'ils en

furent indignés.. Ils s'aflemblerent à

l'heure marquée ; mais le Député ,

foit par afFedion , foit pour jouir plus

long-temps de l'entretien d'une Da-
me, avec laquelle il avoit lié con-

noiflance à Dublin, & qu'il difoit

être fa femme, ne fut les joindre

qu'au bout de quelques heures; 6c

lorfqu'il parut, au-lieu de conférer

fur l'affaire pour laquelle ils s'étoient

aiTemblés , il fe contenta de charger
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les Juges de repréfenter aux fujets de

leurs départements les grâces que le

Roi fe propofoit d'accorder à ceux
qui fuppléeroient à ce qui manquoit
à leur fubfide refpedif , &; d'afîiirer

les Proteftants que la taxe qu'on leur

impofoit pour l'entretien de l'armée,

étoit néceflaire par elle-même, &:

n'avoit pour objet que leur défenfe.

Il renvoya enfuite les membres du
Confeil avec un air de mépris , leur

difant qu'il les appelleroit dans peu
pour délibérer fur les moyens de

fubveniraux befoins preflants du Roi.

Le filence que l'on garda dans cette

féconde affemblée , fut l'effet des

foupçons que fes membres avoient

conçus. Le Chancelier fut d'avis que Lettres de

le Roi convoquât un Parlement pour
y^J^^'''^'

pourvoir à la fubfiflance de l'armée
, 99/

*

pour réparer les griefs , & affurer les

propriétés des fujets contre ceux qui

continuoient de leur difputer leurs

titres, & de continuer le fublide vo-

lontaire pendant l'année fuivanîe. Le
Comte de Cork fut plus réfervé; Par-»-

fons s'oppofa ouvertement au nou-
veau fubiide. Le Député flit outré

de fon oppofition , 6c leur dit qu'il
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fe chargeoit, au péril de fa vie, de

faire fubriller Tarriiée fans leur fe-

cours, & qu'il les avoit afTemblés,

bien moins pour le befoin qu'il avoit

de leur confeil
,
que pour leur don-

ner l'occafion de rnanifefter leur at-

tachement Ôc leur obéiffance, &: qu'il

étoit affuré que les Proteftants ne fe-

roient nulle difficulté d'accorder ce

nouveau fubfide, vu que les Papiiles

avoient accordé le premier. Il leur

confeilla de faifir cette occafion de

prouver leur fidélité , d'offrir au Roi
un fubfide pour Tannée fuivante, &
de le prier de convoquer au plutôt

un Parlement.

On le deliroit pour plufieurs rai-

fons. Les contributions volontaires

pour l'entretien de l'armée , fubfif-

toient depuis long-temps , & on les

avoit fi fouvent renouvellées , que
les fujets craignirent , avec raifon

,

qu'on ne les convertît en urwe taxe

héréditaire & perpétuelle fur les ter-

res. Les revenus de la Couronne ne

fuffifoient pas , & les circonftances

du P-oyaume exigeoient qu'on ne

furchargeât pas trop les fujets. Des
indigents faifeurs de projets, des Cowr-
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tlfans rapaces continuoient le trafic

fcandaleux de faire valoir les titres

du Roi fur les pofTefîions des parti-

culiers , de faifir leurs terres , ou de

les contraindre à des compofitions

onëreufes. On avoit à la vérité don-

né ordre au Député de fuppléer aux

titres qui manquoient; mais l'adreffe

qu'avoient eue les gens de robe d'é-

luder l'eiïet de plufieurs commiiTions

antérieures , avoit tellement intimide

les fujets ,
qu'ils ne comptoient fur

la paifible jouiflance de leurs biens,

qu'autant qu'il plairoit à leur Parle-

ment de la leur afliirer. Ce fut cette

efpérance qui engagea le Confeil à

renouveller la contribution pour une
année de plus. On envoya au Roi
fa conceiTion & fa requête , & le

corps entier du Royaume ne tarda

pas à fuivre fon exemple.

Ce fut ainfi que "V^entworth ob-

tint un ilibfide pour fubvenir aux be-

foins preiiantsde fon Gouvernement.
On paya , on habilla , on difciplina

les troupes fans qu'il en coûtât un
fol aux diftrids où elles étoient can-

tonnées ; & l'attention que l'on eut

de les raifembler de temps à autre

,
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fervit à augmenter la réputation du
Gouvernement , à contenir les mu-
tins dans leur devoir , & à proté-

ger les fujets fidèles. Il étoit quef-

tion de la tenue d'un Parlement , &
c'étoit-là l'objet qui méritoit une at-

tention toute particulière. Charles

avoit naturellement de Thorreur pour
Lettre de ces fortes d'affemblées. » Méfiez-
Scraiïord,^^ VOUS, dit-il au Vice-Roi , de cet

J33. » nydre. Je connois, comme vous
» le favez , fa rufe & fa méchance-
» té. Je fais que vous avez bien pris

» vos mefures , & je vous afïure que
» je compte beaucoup fur vos foins&
» fur votre jugement ; mais leur opi-

M niâtreté efi: telle, que je crois qu'il

» feroit avantageux pour mon fervi-

» ce que vous empêchafiiez fa tenue ;

» car je crains qu'ils ne me deman-
» dent plus que je ne puis leur accor-

» der ". En effet , le Roi devoit natu-

rellement craindre que le Parlement

d'Irlande ne le fommât de tenir fa pa-

role royale , ôc ne le prefTât de confir-

mer les grâces qu'il leur avoit promi-

fes dans Tes infiru£lions au Lord Faul-

kland. Quelques - unes paroiflbient

être incompatibles avec l'autorité
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qu'il vouloit conferver dans l'Irlan-

de, d'autres avec l'intérêt aduel de

la Couronne. Il ëtoit réiblu d'établir

une colonie nombreufe dans Con-
naught

,
quoiqu'il n'en convînt point;

& en limitant le titre du Roi à foixan-

te ans, on ôtoit à la Couronne vingt-

mille livres de revenu. Cependant le

Député , qui fe flattoit de ménager le

Parlement à fon gré , vint à bout de

calmer (ts craintes, en lui faifant ob-

ferver qu'une pareille afTemblée n'a-

voit rien de formidable en Irlande,

vu que par la loi de Poynings, elle

ne pouvoit pafler aucun adle
,

qu'il

ne l'eut approuvé. Il réfolut donc de Lettre de

fe prêter aux defirs de la nation , & Strafford,

Je Lord \yentworth fut chargé de^^^'^'P*

la conduite de cette aifaire délicate.

Le grand objet de ce Seigneur étoit a. D,

d'engager les fujets à accorder un fub- 1634.

fide , & en même-temps d'éluder la

confirmation des grâces qu'il leur a-

voit promifes l'an 1628
,
parce qu'il

les jugeoit incompatibles avec les in-

térêts de la Couronne. Il ignoroit

l'impreffion que pouvoit faire le re-

fus de quelqu'une de ces grâces fur

les Chambres du Parlement. Pour fe
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mettre à couvert de tout danger , î1

propofa de tenir deux différentes fef-

fions, dont la première auroit pour
objet l'entretien de l'armée , & les

dettes de la Couronne ; la féconde

,

ies loix & les grâces que l'on jugeoit

devoir être avantageufes aux fujets.

Son fuccès dépendoit en grande par-

tie des difpofiîions des m.embres qui

dévoient compofer la Chambre des

Communes. Il ufa de beaucoup de

foin dans la nomination des ShérifFs;

Il envoya ceux qu'il favoit être por-

tés pour le Gouvernement à briguer

ces places , & appuya leur éleftion.

Il ne pouvoit compter ni fur les ré-

cusants , ni fur les Puritains Protef-

tants ,
qu'autant qu'il fauroit ména-

ger leurs pafîîons & leurs intérêts. Il

lit donc en forte que la Chambre des

Communes fût compofée de Papiftes

& de Protestants ; mais que la ba-

lance fût il égale, qu'aucun parti ne

parût l'emporter fur l'autre ; & Went-
-worth les pratiqua tous deux fépa-

rément. Il repréfenta aux récufants,

que s'ils ne fourniffoient un fubfide

pour l'entretien de l'arm.ée, avant que
la contribution aduelle fû| expirée,



Charles L 117

le Gouvernement lerolt obligé de

faire payer l'amende à ceux qui n'af-

fifleroient point au culte établi. Il

fit obferver aux Proteilants, que s'ils

ne fubvenoient aux beloins du Gou-
vernement , le Roi ne pourroit fe dif*

penfer de favorifer les récufants , &
de faire exécuter les loix pénales.

Pendant qu'il les rendoit ainfi plus

traitables par la crainte qu'il leur inf-

piroit de l'autre parti , il eut foin de

faire élire pour membres un certain

nombre d'Officiers militaires
,
qui ,

dépendant immédiatement de la Cou-
ronne , déféreroient à fes confeils

dans lis occafions critiques , & fe-

roient pencher la balance du côté

qu'il voudroit.

La conduite que "Wentworth tint

dans cette occafion , fe reffentit de

lorgueil & de la févérité qui lui étoit

naturelle. On avoit coutume en Ir-

lande , avant d'aflembler le Parle-

ment , de convoquer les Seigneurs

du diflrid , & de les confulter fur

le temps , les circonllances & les af-

faires qu'on devoit traiter dans cette

affemblée. Le Confeil prétendit que
l'on devoit obferver cette coutume.
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mais le Député s'y oppofa d'un ton

décifif
, qui fe reflentoit de fa dureté

Lett. de naturelle. Ces Seigneurs lui députe-
Strafford

, j.efj|. ^j^ jg leurs membres, c'étoit

246.
' ^^ Lord Fingal

,
pour l'en faire ref-

fouvenir : il reçut fa propofition avec

mépris & dédain , & le blâma févé-

rement de la préfomption qu'il avoit

eue de s'en charger. Le Confeil s'é-

tant affemblé avant la fefîion du Par-

lement , pour délibérer fur les affai-

res en queflion , & fur les bills qu'on

devoit communiquer au Roi , il pa-

rut peu porté à fuivre la route que
Ib.p.237. le Député avoit indiquée ; il fut d'a-

vis
5
pour contenter les deux Cham-

bres , d'envoyer plufieurs bills qu'on

propofa conjointement avec les fub-

îides. Il s'attendoit qu'on enverroit

le bill de fubfide avec des blancs ,

pour que le Roi pût prefcrire lui-

même le nombre & la forme de ces

dons. Le Confeil prétendit qu'il fal-

loit fixer les fommes qu'on vouloit

donner , & qu'elles ne dévoient point

excéder les bornes étroites de la né-

ceiîité. Le Député interrompit fur le

champ ces délibérations , difant qu'au-

lieu de confulter fur ce qui plaifoit
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au peuple , dans le Parlement , leur

devoir exigeoit que l'on délibérât fur

ce qui pouvoit être agréable au Roi

,

& l'engager à en convoquer un ; que

Sa Majefté inéritoit & attendoit la

confiance de fes fujets , qu'il ne vou-

loit ni condition , ni marché , ni fti-

-pulation , ni contrainte fur le cœur
de fes peuples, ni leur ôter leur li-

berté. Il falloit un fecours ftable &
permanent pour l'entretien de fon ar-

mée 5 & non un fubfide précaire &
momentané. » Le Roi, dit-il, exige

» que le Parlement règle cette grande

» affaire. Il veut bien fuivre cette

» route
,
parce que c'eil: la plus or-

» dinaire
,

quoiqu'elle ne foit pas

» plus légale que fa prérogative roya-

» le , lorfque les moyens ordinaires

» lui manquent. Si ce peuple eft af-

» fez infenfé pour rejetter fes offres

» gracieufes , & pour ne point con-

» fulter fa propre fureté , on fe paf-

» fera de lui. Je dois, en qualité de

» ferviteur fidèle , confeiller à mon
» maître d'employer les voies ordi-

» naires. Au cas qu'elles ne produifent

» point l'effet qu'il a droit d'en at-

w tendre , je n'héuterai point , dans
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w une caufe aiifîi jufte & aiifîî né-

y> ceflaire , de me mettre à la tête

M de cette armée , ou pour le con-
» vaincre que Sa Majefté a la railbn

» pour elle, ou pour mourir en exé-

» cutant les ordres équitables qu'elle

» m'a donnés. Je crois même pou-
*> voir fatisfaire fes defirs du confen-

» tement général de la nation , en
» exigeant ce fubfide de ceux qui

>y font le plus en état de le fournir

,

w & qui jufqu'à préfent n'ont pref-

» que rien payé ".

Les Confeillers , qui jufqu'alors

avoient examiné librement les pro-

portions du Gouvernement , furent

tellement confondus par cette info-

lence
,

qu'ils ne furent que lui ré-

pondre. Ils furent faifis de crainte

,

& ils adoptèrent toutes les mefures

du Député. Le Parlement s'aiTem-

bla avec une pompe extraordinaire.

L'Orateur des Communes fut élu à

la recommxandation du Lord W^ent-

worth. Après que les récufants eurent

inutilement tenté d'avoir la pluralité

des voix , en excluant de la Cham-
bre les membres dont l'éledion étoit

illégale , on propofa la queilion du
fubfide.
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(liblîde. Les Communes en accordè-

rent fix d'une commune voix
, qua-

tre pour payer les dettes de TEtat,

&: deux pour payer les rentes & les

penfions. Ces uiages ne turent point

déterminés par une appropriation for-

melle; elles laifferent au Député la

liberté de difpoler de ces fubfides
,

& elles le prièrent feulement d'en

faire l'ufage qu'on vient de dire. Leur Comm.

zèle fut fi loin , elles s'intéreiTerent Journ. v.

fi fort pour rhonneur de leur Vice- * ^* ^^ '"

Roi
,
que Robert Talbot ayant ofé

faire quelques réflexions indifcretes

fur fa conduite 5 elles le chalTerent

de la Chambre, & le firent mettre

en prifon , d'cii il ne fortit qu'après

qu'il lui eut demandé pardon à ge-

noux. Cette condefcendance, ces mar-ib. p. ii§,

ques extraordinaires d'attachement,

furent l'effet de cet efprit arbitraire

que le fyflême du Gouvernement ac-

tuel leur avoit infpiré ; & cela efl lî

vrai
,
qu'un de leurs membres ayant

reçu une oifenfe, elles ordonnèrent

à rinûant au ShérifF de Dublin de
châtier l'agreiTeur.

La Chambre haute ne parut pas Carte,

auiTi portée pour le Vice-Roi 6c pour Orr.i,

Tome y. F
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les mefiires qu'il avoit prifes. Il re-

eonniit, dès rouverture de la feiîîon ,

que le génie de l'ancienne NoblefTe

Angloife d'Irlande , ne répondoit point

aux idées méprifantes qu'il s'étoit fait

de toute la nation. Pour prévenir les

excès auxquels les parties contendan-

tes pouvoient fe porter, il renou-

vella un ordre que le Lord Chichef-

ter avoit donné fous le règne pré-

cédent , par lequel il étoit défendu

aux membres d'aller avec àes épées

dans leurs Chambres refpeâiives. Ils

avoient jufqu'alors obéi fans confi-

défer l'infulte que l'on faifoit à leurs

privilèges. L'Huiflîef à verge noire

îe tenoit à la porte de la Chambre
haute pour recevoir les épées des

Pairs. Le Comte d'Ormond, qui avoit

atteint l'âge de majorité , & dont le

courage répondoit à fa naiffance , mé-

prifa cet ordre , & fefufa de remet-

tre la marque ordinaire de fa digni-

té. Outré de la façon grolîîere & pé-

remptoire dont l'Huifiier la lui de-

mandoit , il lui dit qu'il ne la rece-

vroit qu'après qu'il la lui auroit plon-

gée dans le corps ; & il fut prendre

fa place d'un air fier & majeftueux^



Chaules /. 125

Le Vice-Roi, indigne du mcpris que

l'on témoignoit pour fon autorité
,

fît citer le Comte d'Ormond au Con-
feil pour rendre raifon de ia dë^o-

béiffance. Le jeune Lord s'y rendit,

avoua avoir connoiffance de l'or-

dre, & convint de fa défobéifiance;

mais il ajouta qu'il avoit reçu l'in-

Veftiture de fa Comté per cinciuram

gladii , 6c qu'il étoit autorifé en ver-

tu de l'ordre que le Roi lui avoit

donné, à afTiïler au Parlement l'é-

péeaucôté, gladlo cbicius. Cette ré-

ponfe déconcerta Wentvorth. Il con-

îiilta Tes amis pour favoir s'il de-

voit écrafer ou gagner cet efprit har-

di & entreprenant. Ils lui reprélen-

terent le beibin qu'il avoit de s'at-

tacher quelque perfonne illuftre d'Ir-

lande ; la puiffance , les liaifons &
la capacité du Com.te , les bonnes

difpofitions qu'il avoit déjà montrées

pour les intérêts de la Coiuronne , le

crédit qu'il avoit dans la Chambre
des Pairs , à caufe de la procuration

dont les Lords Caftlehaven , Somer-
fet , Baltimore & Aungier l'avoient

chargé, & ils lui confeillerent de fe

réconcilier avec lui , 6c de l'attacher

Fij
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à (es intérêts. Il fuivit leur avis , Or-
lîîond tint bientôt un rang diftingué

à la Cour d'Irlande, & fut admis au
Confeil-Privé à Tâge de vingt-qua-

tre ans.

Mais comme le rang & la naif-

fance ne procurent pas toujours à

un homme le crédit qu'il devroit

avoir , le jeune Comte de Kildare

ne fut pas traité avec les mêmes é-

gards. Outré du mépris que le Vice-

Roi lui témoignoit , il refufa d'afîîf-

ter au Parlement , & fe contenta d'y

envoyer un Procureur. Le Roi lui

écrivit de s*y rendre , & il obéit ;

mais foit par reffentiment , foit par

îe confeil du Comte de Cork, fon

beau -père , il s'oppofa vivement à

toutes les mefures du Député. Went-
"^orth en fut irrite, & fon reflen-

timent parut par la manière impé-
rieufe dont il traita le Comte. Lafle

enfin de fon infolence , il fe rendit

fecretement & fans permifîion à la

Cour d'Angleterre , fe flattant que
le Roi lui rendroit juftice ; mais Char-

les étoit prévenu contre lui , & le

feul fruit qu'il tira de fa fuite pré-

cipitée , fut de rentrer en grâce ea



Charles I. 115

fe foumettant au Vice-Roi , à qui il

promit d'aiïïûer dorénavant au Par-

lement-,

Cependant les Pairs d^Irlande ne Lett. Ât

furent ni intimidés par la févérité du Strafford,

Vice-Roi, ni leduits par les artih- 250.

ces. Ils fe plaignirent hautement des

griefs publics ; ils demandèrent la

confirmation des grâces du Roi , ôc

influèrent particulièrement fur l'ar-

ticle qui bornoit fes prétentions re-

troadives fur leurs terres à foixante

ans. Ils firent fouvent mention de fa

promefTe royale d une manière ex-

trêmement ofFenfante à un Gouverne-
ment qui avoit réfolu de ne la point

tenir. Ils difcuterent plufieurs fois

& avec beaucoup de chaleur , quel-

ques règlements qu'ils jugeoicnt né-

ceffaires au bien public. Ils allèrent

plus loin. Sans égard pour le ftatut

de Poynings, &: fe regardant com-
me le confeil héréditaire du Roi , &
par conféquent autorifés à l'interpré-

ter, ils donnèrent ordre au Procu-
reur-Général de réduire plufieurs loix

qu'ils avoient débattues , en aûes for-

mels, dans l'intention de les envoyer
en Angleterre. Jamais Gouverneur ne

Fiij
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fut fi attaché à la loi de Poynîngs ^

ni plus ardent à la faire obferveir

que le Lord Wentworth. II regar-

doit fon obfei-vation comme effen-

tielîe à la Couronne ; & cependant

il ne fit aucune attention à ces pro-

cédés extraordinaires. Il fut moins al-

larme de la conduite des Pairs qu'il

ne Tauroit été
,
parce que la négli-

gence qu'eut un comité des Com-
munes de fe trouver à une confé-

rence au temps marqué , avoit oc-

casionné une querelle qui empêchoit

que les deux Chambres n'agiflent de

concert. Les bills de fubfide avoient

paffé. Le feul autre bill que l'admi-

niflration fe propofoit de faire paf-

fer dans cette feffion , étoit celui qui

confîrmoit les lettres-patentes qui au-

torifoient la nouvelle commiflion à

fuppléer aux titres défedueux. Ce
dernier obtint auffi force de loi, ÔC

fut fuivi d'une requête des Pairs au

Vice-Roi
,
par laquelle ils le prioient

de faire exécuter cette commiiîion

fans délai ^ avec modération, afin

que les grâces du Roi fuffent mieux

reçues , &: les fubfides plus promp-

tement payés. Sa réponfe fut des plus
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gracîeufes. La feiîïon étant fur le

point de finir , il fut queilion d'exa-

miner le pouvoir que les Pairs s'é-

toient arrogé , de dreffer les bills , Sc

de les envoyer à la Cour d'Angle-

terre. H la termina par une protef-

tation formelle contre leur démar-

che, qu'il donna ordre d'enrégiftrer

dans le Journal de la Chambre. Il

rapportoit dans une proteilation le

fens de la loi de Poynings , de même
que l'explication que Philippe & Ma-
rie lui avoient donnée. Il y étoit fait

mention des différents bills qu'on a-

voit dreffés par ordre de la Cham-
bre des Pairs , &c qu'on avoit pré-

fentés en leur nom au Vice - Roi

,

pour qu'il les envoyât en Angleter-

re. >* Ayant examiné , dit Went-
» worth 5 le procédé de leurs gran-

» deurs , &C l'ayant comparé avec

» lefdits ftatuts
,
quoique nous ne

» croyons point qu'ils ayent eu def^

» fein de les violer ni d'innover

,

^ cependant
, pour éviter les abus

» qu'une pareille conduite pourroit

» occafionner dans la fuite , ÔC l'at-

» teinte qu'elle pourroit porter aux
*f a^es du Parlement & à l'autorité

F iv
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» de Sa Majefté, dont nous fommeâ
» & ferons toujours jaloux , nous
» nous croyons obligés , tant pour
» l'honneur de Sa Majefté, que pour
y> prévenir dorénavant un pareil pro-

» cédé de leur part , de protefter au-

» jourd'hui contre lui en plein Par-

>> lement
, parce qu'il ne leur ap-

» partient point de donner ordre au

» Confeil du Roi , ni à tel autre que
» ce foit 5 de drefler les a£les qu'on

>> doit propofer au Parlement , ce

» droit n'appartient qu'à nous & au

?> Confeil. Nous déclarons en outre

*> qu'il leur efl feulement permis de

» remontrer & de repréfenter au

» Vice-Roi & au Confeil ce qu'ils

^> croyent pouvoir intéreffer le bien

» public , afin qu'ils en dreffent un
» a6î:e, qu'ils enverront en Angle-

» terre , fe réfervant la liberté de

» le rejetter & d'y faire les change-

» ments qu'ils jugeront néceflaires,

» aind qu'il cft porté dans les a£l:es

» dudit Parlement. Nous efpérons

» que Leurs Grandeurs auront égard

» à l'avis que nous leur donnons

,

» & ne retomberont plus à l'avenir

^ dans la même faute ". Les Pairs
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reçurent cette proteftation fans au-

cun mécontentement apparent, & le

Vice-Roi termina la iefîion , extrê-

mement fatisfait des concevons qu'il

avoit obtenues.

Les affemblées fuivantes de ce Par-

lement , quoiqu'elles n euflent pour
objet que les intérêts du peuple , ne
fe paflerent cependant point fans cla-

meur & fans mécontentement. Après

qu'on eut pourvu aux befoins du
Gouvernement , Wentworth s'expli-

qua plus ouvertement fur les grâces.

Il dit aux Communes que quelques-

unes n'étoient que paffageres , &
qu'elles n'auroient plus lieu dès que
le motif qui y avoit donné lieu n'exif-

teroit plus ; que d'autres n'étoient

que provifionnelles ; plufieurs diffi-

ciles à régler par une loi invariable,

& que quelques-unes enfin dévoient

être données en charges à des Offi-

ciers dont on connoiflbit le zèle &
la fidélité. Il rejetta abfolument leur

requête touchant deux points efTen-

tiels ; l'un , pour limiter le titre du
Roi à foixante ans, ce qu'il jugea in-

compatible avec fes intérêts ; l'autre ,

pour prendre un état des premiers

F v
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cefTionnaires , & accorder de nouveî-
les lettres-patentes dans la Province
de Connaught ^ dans le Comté de
Clare ; ce qui eût détruit le projet

d'une colonie dans l'Occident , en
faveur de laquelle le Roi étoit ex-

trêmement prévenu; car la Couron-
ne regardoit les colonies comme ua
moyen aiTuré de fe procurer de l'ar*

gent.

On forma quelques autres projets

équitables pour le bien des fujets ,

qui déplurent beaucoup aux récufants»

Il étoit détendu, par le droit cou-
tumier dirlande , de léguer (es ter-

res & {es tenements par teflament ;

de manière qu'un homme ne pou-
voit affurer la légitime de ïes enfants

fur {es biens immeubles , lorfque les

mobiliaires ne fufEfoient pas ; ils ne

pouvoient même fe les tranfmettre

ies uns aux autres qu'à la faveur d*un

contrat & d'un aae qui leur en af^

furoit la pofTefîion. On trouva ce-

pendant le moyen d'aliéner la pro-

priété & la poileffion des terres par

des donations frauduleufes , par des

£déi-commis , par des baux à ferme

de mille ans ^ quelquefois par àç$
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'teibments olographes on nuncupa-
tifs ; ou , en cas d'extrémité

,
par des

fignes & des marques. Les Catholi-

ques Romains furent les premiers qui

eurent recours à ces donations & à

ces longs baux, pour frurtrer le Roi
du droit de tutelle , & difpenfer ceux

qui héritoient de nefs nobles qui re-

levoient immédiatement du Roi de

la prife de poiTeflion , laquelle ne

pouvoit avoir lieu qu'autant qu'ils

prêtoient le ferment de fuprématie.

On ufa de ces mêmes artifices pour

fruftrer les autres Seigneurs de leurs

droits & de leurs fubfides, les veu-

ves de leurs douaires , & les veufs

des biens à vie dont ils avoient hé-

rité ; ce qui embrouilla les titres ,

priva les héritiers de ce qui leur ap-

partenoit légitimement , fans qu'ils

fuflent à qui recourir pour reven-

diquer leurs droits, & donna lieu à
quantité de parjures. Le Roi étoit

fruilré de ce qui revenoit à la Cou-
ronne , les terres qu'on avoit con-

fifquées aux félons & aux rebelles

,

étoient à couvert de fes prétentions

,

& les fujets étoient d'autant plus en-

clins à fe révolter
,

qu'ils ne cou-

F vj
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roient rlfque que pour leurs per-*

formes.

Pour remédier à ces abus , on ût

deux aâ:es , lefquels portoient » que
» tous ceux pour l'ufage defquels

» d'autres tiendroient des terres ,

» ou percevroient des rentes , &c.
» feroient cenfés en être ks proprié-

» taires ; qu'aucun tranfport d'un

^ bien d'héritage , foit par accord ,

» foit par YentQ , ne feroit valide ^

» qu'autant qu'il feroit conflaté par

w un afte public dentelé, fcellé ôC

» contrôlé dans une des Cours du
» Roi à Dublin , ou dans la Comté
9\ où ce bien fe trouvoit , en pré-

» fence du Ctijlos rotulomm , de deur
Vf Juges , & du Greffier , fix moiff

» après la date de l afbe. Il étoit per-

» mis à ceux qui avoient àts biens

» en fîefs abfolus , de les aliéner par

» teflament, ou tel autre ade légal,

» à ceux qui tenoient en chef du
»> Roi , avec redevance de le fervir

>> dans fes guerres , ou avec la même
» redevance , mais non en chef, de
vt difpofer des deux tiers de leurs

» terres ; & à ceux qui les tenoient

» en rature, dwtoiU; mais le Roi
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fe réfervoit, dans ce dernier cas,

» les droits d'aliénation , & dans le

» premier, non-leulement ces der-

» niers , mais encore la garde de Tau-

» tre tiers : le droit d'aliénation étoit

» fixé au tiers du revenu annuel de

» la terre aliénée ".

Ces règlements ne pouvoient plaire

aux reculants
,
parce que leur objet

ctoit de prévenir les artifices dont ils

s-'étoient fervis pour fruftrer le Roi de

la tutelle des mineurs & de la garde

de leurs terres , & qu'ils l'autori-

foient à les faire élever dans la com-
munion de l'Eglife établie. Le Gou-
vernement eut cependant affez de cré-

dit pour furmonter leur oppofition.

Les aâ:es paiTerent , & on leur enjoi-

gnit un troifieme qui annulloit les

transports , les ventes & les aliéna-

tions frauduleufes qu'on avoit faites

depuis le commencement du dernier

règne.

Les autres loix de ce Parlement

foufFrirent peu d oppofition
, parce

qu'elles n'avoient pour objet que de

régler la police , de rétablir la 'paix

dans le Royaume , de réformer les

«outumçs barbares , de civilifer le$
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mœurs des habitants , d'abolîf les

diflindions odieufes entre les natu-

rels du Pays & les autres fujets, d'a-

dopter les meilleurs ftatuts qu'on a-

voit fait depuis le règne d'Henri VII ,

de régler ce qui concernoit l'exécu-

tion des loix pénales
,
pour garantir

les fujets de l'oppreffion ; d'empêcher
que les Bénéficiers , les Collèges &
les Hôpitaux ne s'appauvriffent , en
affermant leurs biens la moitié moins
que ce qu'ils rapportoient ; indépen-

damment de quelques autres règle-

ments que l'on fit pour la fureté des

biens, & l'amélioration des terres.

Ces règlements & quelques autres

que je paffe fous fiience, font hon-

neur à l'admlniftration du Lord Went-
vorîh ; mais il y eut une occafion

dans laquelle fon crédit fut infuffi-

fant. Les deux Chambres préfente-

rent une requête au Roi, pour le prier

d'établir un hôtel des monnoies ea
Irlande. Le Député leur promit d'ap-

puyer leur requête; mais le Confeil

d^Angleterre , dont les vues & les

fentiments étoient peu favorables aux
fujets d'Irlande , n'y eut point d'é-

gard : » Ce qui leur donna occafion ,
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>> dit Mr. Carte , de réfléchir fur le

» malheur qu'ils avoient d'hêtre fu-

» bordonnés à àts étrangers qui n*a-

» voient aucune incHnation à pro-

» curer leur bien , & qui n'y pre-

» noient aucun intérêt ". Cette af-

fertion eil faufle & téméraire , à

moins qu'on ne veuille regarder les

Anglois comme les hommes les plus

odieux & les plus méprifables du

monde. Il ne paroît pas que le Par-

lement d'Irlande ait été du même Ç^nr

timent que cet Auteur; car il fe fé-

para très-fatisfait de l'amniilie que

la Cour avoit accordée. \Ventvorth

profita de l'autorité dont il jouiflbit

,

pour faire palTer quelques règlements Lett. ^t

pour le bien de l'Etat, dont les ré- :?5"^f*''^*

cuiants avoient empêche 1 eitet. ^^i.

Le Clergé s'affembla en même-
temps que le Parlement , & accor-

da huit fubfides au Roi ^ mais il le

pria de réparer plufieurs griefs, & de

réformer quantité d'abus qui s'étoient

gliffés dans les aiïàires eccléfiaftiques.

L'Eglife étoit dans l'Etat le plus dé-

plorable. Les temples tomboient en

ruine , 6c les biens du Clergé avoient

été aliénés pendant les troubles qui^
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avoient régné dans le Royaume. Les
appropriations, les bénéfices en com-
mande , les intrufions violentes, a-

voient réduit le Clergé de la cam-
pagne à la mendicité. Des conceiïions

abfolues , des baux de plufieurs an-

nées paffés par des Bénéiîciers avares,

ou extorqués des fujets timides &
opprimés, avoient réduit les reve-

mis des Evêchés à une non-valeur

fcandaleufe. Les règlements qu'on a-

voit fait fous le dernier règne pour
l'entretien du Clergé , lors de 1 éta-

bliflement des colonies , avoient été

éludés par des Commiffaires adroits

& frauduleux. L'ignorance , la né-

gligence & la corruption des mœurs
chez le Clergé établi , étoient les fui-

tes de fa pauvreté. Une hiérarchie

Romaine
,
qui exerçoit une jurifdic-

tion régulière dans tous les cantons

du Royaume , avoit profité de fon

abfence ou de fa négligence
, pour

s'emparer des terres eccléfiaftiques.

Les Presbytériens EcofTois de leur

côté , animés d'un zèle outré pour
leur culte & leur difcipline , inful-

toient journellement au Gouverne-
ment eccléfiaflique établi , & trai-
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toient fes rits & fon culte avec le

dernier mépris.

Ces feclaires, comme on les ap-

pelloit, parurent au Lord NVent^j^^orth

aufli ennemi pour le moins de la vé-

ritable Religion que les Paplfles. Lui

& fon ami Laud avoient pour objet

d'établir une parfaite conformité dans

l'Irlande; mais cette tâche étoit au-

deffus de leurs forces. La conduite

du Vice-Roi fut cependant afTez ju-

dicieufe. Il commença par faire ré-

parer les Eglifes, & y mit des Mi-

niftres en état d'inflruire le peuple.

Il envoya des CommifTaires dans tout

le Royaume pour faire réparer les

Eglifes. L'exemple du Roi
, qui con«

fentit à réfigner au Clergé qui réfi-

doit les terres que la Couronne s'é-

toit appropriée , le deiir de complaire

au Député , & la crainte de fa puif-

fance & de fa iévérité , engagèrent

quantité de perfonnes à concourir à

louvrage de la réformation , à doter

des Eglifes, à reftituer les terres qu'ils

avoient ufurpées. On attaqua ceux

qui réfiderent, &" on les menaça de

les pourfuivre en jufHce. Le Vice-

Roi enleva au Comte de Cork en
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particulier deux mille livres de reve-

nu annuel en dixmes, qu'il s'étoit ap-

propriées pendant les troubles de l'E-

tat , faute de Bénéfîciers. Le dernier

Parlement ût des loix pour rétablir

les droits du Clergé , & des règle-

ments pour prévenir les aliénations

qu'on pourroit faire à l'avenir.

Les foins du Lord '^^entworth s'é-

tendirent fur l'éducation & l'inflruc-

tion des jeunes gens qui fe defli-

noient à l'état eccléliaftique. Il s'in-

forma exadtement de l'état & des

circonftances de l'Univerfité de Du-
blin , 6c y trouva beaucoup de dé-

fordres
,
partie par la faute du Rec-

teur , & partie par celle des flatuts

aftuels. Il dépofa le Redeur , & ea
mit un autre en fa place. Il fournit

l'examen des ftatuts à l'Archevêque

de Cantorbery
,

qu'il pria de faire

un nouveau code de loix pour cette

Univerlité
,
pareil à celui qu'il avoit

pour celle d'Oxford , ôc il les éta-

blit par ordre du Roi.

Il reftoit encore à remplir un ob»

jet que le Roi , l'Archevêque Laud
&: le Député n'avoient point perdu

de vue ; c'étoit de réunir les Eglifeç
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d'Angleterre & d'Irlande , en ëtablif-

fant les articles &: les canons de la

première dans celle-ci, comme rè-

gle de dodrine & de difcipline. Les

Puritains virent cette entreprife de

mauvais œil , & affei^erent une fol-

licitude extraordinaire pour ce qu'ils

appelloient l'indépendance de leur

Eglife. Usher étoit le chef de ce par- Lett. rfe

ti , Wentworth ne l'avoit jamais re-
^^^J^^^^""^'

gardé de bon œil ; mais il fe con- 381,'

duifit à fon égard avec beaucoup de

refpeâ: & de ménagement, à caufe

de fa place , de fon caractère ÔC de

fa conduite populaire. Il étoit morti-

fiant pour un homme qui avoit com-

pilé les articles de Religion qu'on

devoit admettre en Irlande fous le

dernier règne , de les voir menacés

d'une aboHtion totale ; & fi ce Pré-

lat avoit eu un génie turbulent , il

auroit d'autant plus embarraffé le Dé-

puté, qu'il a aimé & foutemi par pref-

que tout le Clergé d'Irlande. Pour

lui faire adopter fon plan de réfor-

mation , on convint de ne point cen-

furer ces premiers articles, mais de

les abolir virtuellement & non for-

mellement par rétabliffement de ceux



140 Hijloirc d^Irlande*

de l'Eglife Anglicane; comme aufîi

de ne point recevoir les canons An-
giois en un corps ; mais de choifir

ceux qu'on jugeroit pouvoir former
une règle de difcipline pour l'Eglife

d'Irlande. Les articles furent reçus,

& les canons établis conformément
Lett. de à l'intention du Député ; mais bien

YQ^f^l^'p' moins par l'influence de fon auto-

341, * rite
,
que par l'inclination d une gran-

de partie du Clergé, dont aucun mem-
bre n'ofa cependant avouer publique-

ment d'y avoir confenti.

Ces règlements dans le fyflême ec-

cléfiaflique flirent fidvis d'un établi f-

fement trop odieux , & par confé-

quent trop dangereux pour ofer le

tenter durant les feffions du Parle-

ment. Ce fut celui d'une commiflion

qu'on établit à Dublin fur le modèle
d'Angleterre, avec la même forma-

Ib.p. 18S. lité & les mêmes pouvoirs. Les in-

tentions de cet établifîement , ainfi

que le Député le marquoit à Laud

,

étoit d'appuyer le Clergé, &: les tri-

bunaux eccléfiailiques , d'empêcher

les extorfions de leurs Officiers, d'a-

bolir toute jurifdiclion étrangère , de

punir la polygamie & l'adultère , de
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pourvoir à rentretien & à la réli-

dence du Clergé , de s'enquérir de

lufage que l'on faifbit des donations

& des œuvres pies , d'établir une

conformité de Religion , » & en mê-
» temps, peut-être, d'augmenter les

» revenus de la Couronne ".

En Q'S.Çit , l'objet favori de ce Vice- Carte ;

Roi , & qu'il ne perdit jamais de vue ^/"^'
,

durant ion admmiltration , rut d aug-strafford,

menter les revenus , & de fubvenir Vol. 1.

aux befoins de fon maître. Lorfque

nous le voyons protéger & étendre

le commerce
,
garantir les côtes des

pirates , établir des manufaclures , &
encourager l'induflrie , on ne peut

difconvenir que ces moyens ne foient

nobles & louables. Les Irlandois ne
fauroient oublier fans ingratitude ,

qu'un feul projet conçu & exécuté

par le Lord "^entvorth , a été le fon-

dement de la profpérité & de l'abon-

dance dont ce Royaume jouit au-

jourd'hui.

Il ne trouva prefque point de com-
merce ni de manufactures dans l'Ir-

lande , à l'exception d'un petit com-
merce en draperie

,
qui paroifToit de-

voir augmenter , & qui pouvoit dans
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la fuite nuire à la marchandife d*éta-

pe d*Angleterre. L'Irlande fourniffoit

quantité de laine , ce qui mettoit fes

habitants à même de vendre leurs

draps à l'étranger à meilleur marché
que ceux d'Angleterre. Un Gouver-
neur auffi jaloux que lui de la diminu-

tion des droits du Roi, ne pouvoit qu'ê-

tre effrayé de cette perfpedive. Il con-

fidéra de plus
,
que fi Ton empêchoit

les Irlandois de fabriquer leur laine,

ils feroient obligés de tirer leurs draps

d'Angleterre 5 &: qu'ils dépendroient

entièrement d'elle pour leur fubfif-

tance. De-là naiffoit une connexion

indifToluble entre ces deux Royau-
mes, vu que les Irlandois ne pou-
voient fe fouftraire à l'obéiflance

qu'ils dévoient à la Couronne , fans

s'expofer à manquer d'habits pour
eux &: leurs familles. Il découragea

donc les manufa£lures de drap ; mais

il réfolut en même-temps d'établir

un autre article de commerce
, pour

îe moins aufîi avantageux pour ce

peuple, & qui ne pouvoit que con-

tribuer à l'augmentation de celui de

l'Angleterre.

On étoit dans ropinion que le fol

,
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dans plulieurs cantons de l'Irlande

,

ctoit propre à la culture du lin, ÔC

elle fut confirmée par quelques ex-

périences que le Député fit faire pour

s'en afTurer. Les femmes aimoient

naturellement à filer ; les vivres , ^
par conféquent la main-d'œuvre ,

é-

toient à bon marché; &: \yentvorth

comprit que fi les Irlandois pouvoient

une fois s'attacher à fabriquer de la

toile , ils pourroient la vendre à meil-

leur m.arché que celle de France

& d'Hollande. Il établit donc cette

manufai^ure en Irlande. Les nou-

veaux établiffements engagent tou-

jours dans des dépenfes qui effrayent

les efprits timides & bornés. Pour
encourager le fien , Wentworth y
employa, com^me il le dit lui-même,

trente mille livres ilerling. Il fit ve-

nir du lin d'Hollande , &: des ouvriers

de France & des Pays - Bas. La fe-

mence réufTit , les habitants furent

employés ; on dreffa des métiers ; on
fit des règlements qui fixoient la qua*

lité du fil & de la toile
,
pour en af-

furer le débit. Telle fut l'origine du
commerce de lin en Irlande. Il fut

à la vérité interrompu à l'occafion
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des troubles qui furvinrent ; mais il

reprit fa première vigueur après que
la paix fut rétablie.

A. D. Ces projets d'amélioration
, quai-

* 35- que flatteurs en apparence, étoient

d'une exécution fort lente , & avoient

plutôt pour objet l'avantage de la

poftérité
,
que les befoins aftuels de

Lettres de la Couronne, ^yentvorth réfolut donc
Strafford, jg fignaler fon adminiilration par un

fervice d'un émolument immédiat à

fon maître. Son projet n'alloit à rien

moins qu'à annuUer tous les titres

de ceux qui avoient des terres dans

Connaught , & qu'à établir une nou-
velle colonie dans la Province. Ce pro-

jet, lorfqu'on le propofa fous le der-

nier règne, caufa autant de furprife

que d'horreur; mais il étoit tel qu'on

de voit l'attendre du génie hardi 6c

entreprenant du Lord Wentworth*
Ce fut dans le deffein de l'exécuter

qu'il propofa à ce que le Roi con-

firmât les grâces qu'il avoit promifes

au Lord Faulkland , & qu'il fe char-

geât de toute la haine que méritoit

une violation aufîi manifefle de la

promefTe du Roi. Le Parlement étoit

fini; ce qui donna au Député le loifir

de
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de vaquer à un projet dont lexécu-

tion exigeolt d'autant plus de pruden-

ce & de circonipeclion ,
qu'il ëtoit o-

dieux & capable d'allarmer les fujets.

On fouilla tous les anciens regiilres

du Royaume , de même que ceux

des Monafteres
,
pour conftater le

droit que le Roi avoit fur la Provin-

ce de Connaught. On trouva qu'Hen-

ri m , dans la conceiïïon qu'il avoit

faite à Richard de Burgo , avoit ré-

fervé à la Couronne cent cantrcds

contigus au château d'Athlone ; que
cette conceffion comprenoit le ref-

tant de la Province
,
qu'on difoit a-

voir été confifquée à Ardh O'Con.-

nor, Chef provincial; que les terrej

& la Seigneurie de de Burgo def-

cendoient en droite ligne à Edouard
IV, & avoient été confirmées à la

Couronne par un flatut d'Henri VIL
Les Jurifconfultes de la Cour em-
ployèrent leur adreffe à invalider

toutes les patentes qu'on avoit ac-

cordées aux propriétaires de ces ter-

res depuis le règne d'Elifabeth. Ils

trouvèrent que les aâ:es paffés entre

Jean Perrot & les habitants de cette

Province, étoient irréguliers , ôc faits

Toms F. * G
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fans fa participation ; & que les pa-

tentes de la Reine étoient nulles,

faute d'avoir rempli les conditions;

que celles que Jacques avoient accor-

dées y avoient été obtenues par de

fauffes fuggeftions , & exécutées fans

égard pour l'ordre & la volonté du
Roi. Les Commiffaires , dans plu-

fieurs patentes qu'ils avoient accor-

dées au nom du Roi , avoient réfervé

à la Couronne , fans être autorifés ,

une tenure avec redevance de fervir

le Roi dans fes guerres ; & cette ef-

pece de tenure étoit d'autant plus fa-

vorable aux récufants
,
qu'elle les dif-

penfoit de faire hommage & de prê-

ter le ferment de fuprématie. Les

Jurifconfultes qui favoient que les

Commijffaires ne l'avoient point ga-

rantie, vu que la loi fous-entendoit

toujours une tenure ïn capitê^ lorf-

qu'elle n'en énonçoit aucune , & que
la première étoit moins avantageufe

à la Couronne, en conclurent que
ces conceffions avoient été extor-

quées , vu qu'elles fruflroient la Cou-
ronne de fes bénéfices, & qu'elles

étoient par conféquent nulles 6c illé-

gales.
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Muni de ces autorités, \^'entworth

fe rendit avec les CommilTaires de la

colonie dans la Province occiden-

tale. Les habitants du Comté de Lei-

trim avoient déjà reconnu le titre

du Roi fur leurs terres , & confen-

tirent à ce qu'on établît une colonie

chez eux. On jugea à propos de com-
mencer par celles de Rofcommon.
On ouvrit la commiffion dans ce Lettre de

Comté ; on produifit les titres du Strafford,

Roi , 6c on les donna à examiner à ^^-^\
'
^'

une compagnie de Jurés , compoiée
des principaux habitants , » afin , di-

»> foit le Vice-Roi , qu'ils fufîent en

» état de payer l'amende dans la cham-
» bre du château , en cas de prévarica-

» tion". \V^entworth leur dit
,
que l'in-

tention du Roi , en établiffant fon

titre, étoit de les enrichir & de les

civilifer
; qu'il n'avoit pas deffein de

les dépouiller de leurs poflefîions

,

mais de leur céder une partie confi-

dérable des Tiennes
; qu'il n'avoit pas

befoin d'entremetteur pour faire va-

loir fon droit , &C qu'il pouvoit em-
ployer les voies juridiques ordinaires

corifre les intrus ; mais qu'il étoit

bien-aife que fes fnjets partageaient

Gij
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avec lui l'honneur & le profit de l'ex-

cellent ouvrage qu'il alloit exécuter;

& qu*il importoit peu à fa S. M. que
les Jurés reconnuffent ou niaffent l'on

titre. Qu'au cas qu'ils euffent la vé-

rité & leurs intérêts à cœur, ils re-

connoîtroient aifémentla validité du
titre d\i Roi ; mais qu'il leur confeil-

loit de faire le contraire
,
plutôt que

de trahir leurs intérêts par pure com-
plaifance pour ceux du Roi»

La préfence &: l'interpofition d'un

Vice-Roi qui avoit le talent de re-

muer les pafîions des hommes , pro-

duifirent leur effet dans cette occa-

fion. Les Jurés reconnurent fans hé-

fiter la validité èi^s titres du Roi

,

& prièrent les Députés de traiter fa-

vorablement les propriétaires aétuels

,

& de ne point oublier les intérêts de

TEglife* Le Vice -Roi promit non-
feulement d'avoir égard à leur de-

mande^ mais publia encore un édit,

par lequel il promit à tous les pro-

priétaires de la Province, de s'accom-

moder avec eux à des conditions

avantageufes j & de leur affurer pour

toujours les nouvelles conceffions

qu'on leur feroit*
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- Il s'agiffoit maintenant d'établir les

prétentions du Roi dans le Comté
de Galway , & les Commiflaires y
trouvèrent plus de difficultés qu'ils

n'avoient cru. Les habitants étoient

prefque tous de la communion Ro-
maine

,
guidés par leur Clergé , en-

couragés par des Juriftes récufants,

& appuyés du crédit du Gouverneur

de leur Comté ; favoir ,
par Vliac

,

Comte de Clanricard & de Si* Al-

ban , Gentilhomme d'un excellent ca-

ra£lere , allié avec des familles puif-

fantes, & extrêmement accrédité à

la Cour d'Angleterre. Il y faifoit fa

réfidence ; mais il entretenoit corref-

pondance avec fes parents 6l (es com-

patriotes , & il fe déclara leur pro-

tedeur dans un temps où fes domai-

nes étoient en danger , &c que fon

Pays étoit menacé d'une révolution

foudaine & violente dans ce qui con-

cernoit la propriété. Des gens aufîî

foutenus ne fe laifTerent point inti-

mider par le Député. Leurs Avocats

plaidèrent hardiment & avec beau-

coup de force contre le titre du Roi.

Les Jurés furent fourds aux arguments

qu'on allégua en fa faveur, &c refu-

G iij
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ferent de le reconnoître. Wentvortft
fut outré de leur conduite ; il con-
damna le ShérifF à mille livres d'a-

mende ; il fit citer les Jurés à la

Chambre du château , & les condam-
na chacun à quatre mille livres d'a-

mende, & à refter en prifon jufqu'à

ce qu'ils eiifTent payé cette fomme, &
demandé pardon à la Cour à genoux.

La févérité de cette fentence , &
même toute la conduite que le Dé-
puté avoit tenue , non-feulement dans

îe Comté de Galway , mais encore

dans les autres Comtés du Couchant

,

furent repréfentés en Angleterre avec

toutes les circonftances qui pouvoient

les aggraver, & fournirent matière

à la critique àes ennemis du Lord
Wentworth, qui étoient très -nom-
breux. On l'accufa d'animokté& d'in-

juflice envers le Comte de Clanri-

eard. On éplucha toutes les circonf-

tances de fon administration ; & les

ennemis perfonnels qu'il s'étoit faits

en Irlande , trouvèrent des gens qui

appuyèrent leurs plaintes. Il avoit

obligé le Lord Wilmot
,
qui avoit

commandé pendant plufieurs années

l'armée d'Irlande ^ à compofer pour les
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terres qu'il avoitufurpées àlaCouroji-

ne 5 & aliénées iiijuftement ;ilavoit

contraint le Comte de Cork A refti»

tHer à l'Egîile ce qu'il lui avoit pris*

On représenta tous ces faits comme
des preuves de fon gouvernement ty-

rannique & arbitraire. Son ami Laud
fut allarmé des clameurs qui s'élevè-

rent contre lui , & lui confeilla de

tenir une conduite pi us modérée 6c

plus circonfpede ; mais le cara£lere

du Lord \yentvorth étoit trop vio-

lent & trop opiniâtre , 6c fes maxi-
mes d'adminiilration trop rigoureu-

fes
,
pour ne point enflam.mer l'ani-

mofué de fes ennemis , au-lieu de

i'appaifer. On auroit dit dans quel-

ques occafions
,
qu'il croyoit ne pou-

voir foutenir la dignité de fon gou-

vernement qu'en exerçant fon auto-

rité de la manière qu'ont coutume
de l'exercer les hommes infatués de
leur puifTance & de leur grandeur.

Piers Crosby s'étoit extrêmement
fignalé dans l'expédition de l'Iile de

Ré , & avoit favorifé la retraite des

troupes Angloifes. Il commandoit un
régiment en Irlande , & étoit mem-
bre du Confeil-Privé. Dans la fecon-

G iv
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de fefîion du dernier Parlement, i4

ofa s'oppofer à quelques mefures que
k Gouvernement avoit prifes. LeDë-p

puté le réprimanda ,& Taceufa d'avoir

violé fon ferment en s'oppofant à des

bills auxquels il avoit confenti dans

le Conleil , & qu'il étoit convenu
de communiquer à la Cour d'Angle-

terre. Crosby fut exclu du Confeil.

11 préfenta une requête pour fe plain-

dre de cette févérité , & demanda la

permiiTion d'aller en Angleterre pouf
porter (qs plaintes au Roi. Sa de-

mande lui fut refufée ; &: fur la re-

préfentation de Wentvorth, S. M. lui

ordonna de l'exclure entièrement du
Confeil-Privé. Il parut un libelle qui

contenoit plufieurs réflexions mali-

gnes fur la conduite du Vice -Roi

,

dont on le foupçonna d'être l'auteur.

Sur ce fimple foupçon, il fut arrêté

& mis en prifon. Gn força fon ca-

binet, on enleva & l'on vifita {^s

papiers, & l'on ne trouva aucune

copie du libelle qui pût conflater fon

crime ; mais s'il n'en étoit point l'au-

teur, il avoit au moins contribuée

le répandre, & là-defTus la Cham-
bre du château commença à inflruire
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fonprocès. Wentworth affe£la de s'em- Lettre de

ployer pour lui, & pria le Roi de lui s^rafiford,

pardonner; mais Charles, ufant de ^^^ J

'^'

fa févérité ordinaire , renvoya le ju-

gement de cette affaire à une Cour
compofée des Mlniilres & des créa-

tures du Député. L'amende èc les

dommages auxquels Crosby fut con-

damné 5 montèrent il haut
,

qu'il fut

obligé
5
pour éviter fa ruine tota-

le, de fe foumettre au Lord Went-
worth.

Mais ni cet exemple de rigueur ,

ni la manière hautaine dont il fît

mettre le Comte de Kildare en pri-

fon
, pour avoir refufé de foumettre

fa propriété à la fentence du Confeil-

Privé , ne firent autant d'imprefîion

en Angleterre & en Irlande
,
que la

févérité dont il ufa envers le Lord
Mountnorris.

François Arme{ley,Baron deMoun^
norris , fe rendit en Irlande fous le

dernier règne , & y acquit du bien,

de l'emploi & du crédit. Jacques 5c

Charles l'honorèrent de plufieurs mar-

ques de faveur & de confiance; ôc

lorfque le Lord "^^entworth arriva

dans fon Gouvernement , ce Député
G V
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ciaren- le regarda , & le repréfenta comme
doa,v. I. un homme extrêmement attaché aux

intérêts de la Couronne. Un fameux
Hiftorien prétend que fa coutume
ordinaire étoit de captiver les bon-
nes grâces du nouveau Vice-Roi , &
de le diffamer après qu'il avoiî quitté

Lettres de l'Irlande ; & fi nous en croyons le
StrafforcK

^j.^j.3j^ qu'en fait le Lord Went-
worth 5 Ion caractère n avoit nen de
décent ni de refpedable. Quoi qu'il

en foit, il fe brouilla avec le Dé-
puté d'une manière irréconciliable.

Le Roi lui ôta certains droits atta-

chés à fa charge de Vice-Tréforier ^

& il crut naturellement que le Vice-

Roi en étoit la caufe. Pour le mor-
tifier davantage , \yent\7orth décou-

vrit qu'il avoit reçu \\n préfent pour
faire payer une fomme afîignée fur

la tréforerie , & il l'obligea de la

reilituer. Mountnorrisprétendit qu'un
de fes domefliques Tavoit reçue à

fon infu ; de manière que le Député
ne put venir à bout àe lui ôter fa

place. Il cherchoit avidement l'oc-

cafion de lui faire fentir tout le poids

de fon autorité , & Mountnorris , de

fon côté, attendoit avec impatience
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que le terme de fa Vice -Royauté
expirât.

Il étoit moralement impofîible que

ces Seigneurs , dans les circonflances

que je viens de dire , fuffent toujours

circonfpeds dans les propos qu'ils

tenoient réciproquement fur leur

compte ; ou , au cas que \Ventvorth

fut plus réfervé que Mountnorris

,

dans la converfation familière , ne

tint quelque propos imprudent fur

fon fuiet. Quelques jours après la

difTolution du Parlement
,
quelques

perfonnes s'étant trouvées à dîner

chez le Grand-Chancelier, on remar-

qua que le Vice-Roi s'emporta vi-

vement contre vm domeflique qui

lui avoit heurté le pied dans un ac-

cès de goutte , en retirant une chai-

fe. Un des convives s'étant tourné

vers Mountnorris , lui fit obferver

que ce domeflique portoit le même
nom que lui , &: étoit fon parent.

Ce même domeflique avoit déjà é-

prouvé l'humeur hautaine du Dépu-
té ; car un jour qu'il pafToit les trou-

pes en revue , il le menaça avec fa

canne , & lui en donna même un
coup. Mountnorris répondit à cela,

Gvj
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qu'il y avoit tout lieu de croire qu'il

avoit voulu fe venger de l'afFront

qu'il lui avoit fait en public ; mais
il a un frère, ajouta-t-il, qui ne l'en

auroit pas tenu quitte à li bon mar-
ché , 6c qui fe feroit vengé autre-

ment.

Au bout de quelques mois , ce dif-

cours fut rapporté
_
au Député par

quelques OfHciers qui lui étoient at-

tachés. Il le prit en mauvaife part ^

& il réfolut de perdre Mountnorris

,

pour le punir de fon indifcrétion.

Il commandoit une compagnie; il le

fit arrêter & conduire comme un cri-

minel devant un Confeil de guerre,

auquel \Ventworth préfidoit en qua-

lité de Général. On l'accufa d'avoir

tenu des propos indécents contre fon

fupérieur , d'avoir vouki faire muti-

ner l'armée , & l'empêcher d'obéir à
fon Général. On le convainquit d'a-

voir tenu les propos qu'on lui im-

putoit à la table du Grand-Chance-
lier. Mountnorris eut beau alléguer

qu'on devoit les interpréter favora-

blement , & qu'il n'avoit jamais eu

l'intention de manquer de refpeft au
Vice-Roi , fes Juges déclarèrent que
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fon exprefîion n'étoit point fiifcep-

tible d'nne meilleure interprétation ;

& que le ton dont il s'étoit fervi , le

rendoit coupable au premier chef

contre la perfonne de Ion Général,

& contre l'autorité du Roi. Cette

Cour complaifante condamna tout

d'une voix le Lord Mountnorris à

être emprifonné, privé de fa eom-
milîion, défarmé, déclaré incapable

de pofféder aucun emploi dans les

troupes , & fufillé , ou décapité , à

la volonté du Général.

Les apologiûes de \yentvorth al-

léguèrent pour le juftifier, que la (^n-

tence contre Mountnorris étoit ra£le

d'une Cour d'Officiers , dans laquelle

il n'avoit ni déclaré fon opinion , ni

dirigé celle d'autrui. Ce fut en vain

qu'ils prétendirent
,
pour pallier fon

infolence & fa méchanceté
,
qu'il n'a-

voit point réfolu la mort de ce Gen-
tilhomme par un efprit de vengeance

diabolique; que lui & fon Confeil

avoient .prié le Roi de mitiger la

fentence ; & que Mountnorris , har-

raffé par la longueur du procès, hu-

milié par une fentence ignominieu-

fe , dépouillé de fon emploi, ôc laiTé
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de la longueur de fa prifon , obtint

enfin fon pardon du Roi. Les enne-

mis que \Ventworth avoit en Angle-

terre, blâmèrent hautement fa con-

duite; fes amis en furent fcandalifés;

& Laud lui-même , tout infolent &
impérieux qu'il étoit , frémit de l'ex-

cès de févérité auquel fon ami s'é-

toit porté ; mais Wentworth
,

qui

comptoit fur la protedion du Roi

,

méprifa également les clameurs de

{es ennemis , & les craintes de fes

A. D. amis. Bravant la haine que le public
1636. avoit conçue contre lui , il quitta

OrmV^v. pour quelque temps les rênes dugou-
Iii,p.2-ii. vernement , & fe rendit à Londres.

Il s'étendit beaucoup devant le Roi
& le Confeil fur les fervices qu'il

avoit rendu en Irlande, fur le be-

/oin qu'il avoi>t eu des revenus pu-

blics , des troupes & de l'Eglife ; fur

l'excellence des loix qu'il avoit fai-

tes , & les plans qu'il avoit formés

pour l'avancement du commerce &
des manufactures. Il fe plaignit amè-
rement de ce qu'on avoit traité dans

quelques occafions les Irlandois com-
me des aubains & des étrangers ; de

l'impôt de quatre fchelings qu'on
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avoit mis fur chaque tonne de char-

bon, qui étoit plus fort que cekii que

payoient les François & les Hollan-

dois ; fur la taxe excefîive qu'on a*

voit mife fur les chevaux qu'on ame-

noit dans ce Royaume ; ce qui étoit

extrêmement préjudiciable à l'armée ;

fur les droits qu'on avoit mis fur le

bétail qui fortoit d'Irlande. Le Roi

remédia à ces abus à fa foUicitation ;

& lorfqu'il voulut juftifier la févé-

rité de fon adminiftration , Charles

l'interrompit , & fit l'apologie de fa

conduite. Il le pria de continuer l'ou-

vrage qu'il avoit commencé , l'affu-

rant qu'il rendroit à la Couronne le

plus grand fervice qu'elle eût jamais

reçu en Irlande.

Il retourna dans fon Gouverne-
ment avec les mêmes principes , &
perfiila dans la même conduite. Les

particuliers eurent fouvent à fe plain-

dre d'une adminiftration qui dédai-

gnoit la contrainte rigide & exaâ:e

des loix ; mais le Royaume en gé-

néral éprouva les bons effets de la

tranquillité que lui procuroit la crain-

te d'un Gouvernement févere , aciif

ôc vigilant. Il augmenta conûdérâ-
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blement le revenu public par l'amé-

lioration des rentes perpétuelles , les

amendes qu'il exigea de ceux dont
on renouvella les lettres-patentes, ou
à qui l'on permit de fonder des co-

lonies. La décoiwerte du titre du
Roi , fur les domaines des O'Byrnes
de "^iclov , rapporta quinze mille

livres. Il engagea la ville de Londres
à rompre le traité qu'elle avoit fait

au fujet des colonies de Derry & de

Colerain , & le rachat des terres con-

fîfquées , rapporta foixante & dix

mille livres. Mais malgré toutes les

peines qu'il fe donna pour l'étabUf-

îement de la colonie d'Occident,

malgré le jugement définitif que le

Roi avoit prononcé touchant la te-

nure , les clameurs que cette entre-

prife excita , & les troubles de l'An-

gleterre augmentèrent au point, qu'on

fut obligé d'abandonner ce projet.

La mort du Comte de St. Alban aug-

menta la haine que le public avoit

contre le Député. On l'attribua au

chagrin qu'il eut de fe voir difputer

fa propriété par un Gouverneur in-

folent
,
qui s'empara de fa maifon

de Portumna , & érigea dans fa falle
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même le tribunal qui lui difputa (qs

titres.

Ces mêmes ennemis qui épioient

fa conduite avec la dernière rigueur,

furent ravis du traitement qu'il exer-

ça envers Loftus , Grand-Chancelier

d'Irlande. Vn nommé Jean Gifford

avoit époufé fa fille , & exigeoit pour

fa femme une fomme que le père re-

fufa de lui accorder. Gitford prë Tenta

une requête au Confeil-Privé
,
qui lui

donna gain de caufe. Ces fortes d'in-

juflices étoient dans ce temps-là très-

communes en Irlande. Loftus refufa

d'obéir à l'ordre du Confeil , fur quoi

il fut exclu de la Chambre , & obligé

de remettre le grand fceau au Vice-

Roi
,
qui l'envoya en prifon. Il pu-

blia hautement que la fentence du
Confeil avoit été diftée par \Vent-

worth 5 & l'accufa d'être l'auteur de

fa difgrace. On ne douta point de

ce qu'il avançoit après qu'on eut vu
les lettres qu'il avoit écrites à la fem-

me de Jean Gifford ; le flyle tendre

& affeûueux dans lequel elles étoient

conçues , donnèrent lieu de foupçon-

ner qu'il entretenoitavec elle uncom-
merce criminel. Cette découverte fut
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caufe que Ton fe récria encore plus

hautement contre la violence & la

tyrannie du Gouverneur. On con-
feilla à Lottus d'en appeller auTrône;
mais Charles étoit trop prévenu en
faveur d'un homme qui agiffoit con-

formément à {^s principes de gou-
vernement, pour lui rendre juftice;

il fut donc obligé d'acheter fa liberté

& fa place par une requête au Vice-

Roi & au Confeil, dans laquelle il

reconnut fon oifenfe dans des termes

qui marquoient également fa foumif-

fion & fon repentir.

Quelque fuiet qu'euflent les par-

ticuliers de fe plaindre de la févé-

rité impérieufe du gouvernement
aduel , la nation qui étoit accoutu-

mée à ces procédés oppreffifs & ar-

bitraires de la loi d'Angleterre , en

fut amplement dédommagée par les

avantages que lui procura l'adminif^

tration du Lord Wentworth. L'ar-

mée qui depuis long-temps étoit de-

venue un fardeau infupportable aux
habitants, fans être d'aucun fervice

eilentiel à la Couronne, étoit bien

difciplinée , exactement payée , bien

entretenue, polie envers les habi-
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tants , & formidable aux ennemis du
Gouvernement. Le revenu étoit li-

quide ,& le tréi or en bon état. L'EgUfe

etoit protégée , fes revenus étoient

augmentés , & elle étoit deiTervie par

des Minières refpe£!:ables & inftruits.

Les Puritains Ecoffois ie plaignirent

quelquefois , à la vérité , de l'indul-

gence que l'on avoit pour les récu-

fants; mais c'eût été pécher contre

la politique de faire exécuter les

loix pénales à la rigueur , dans un

Royaume où la plupart des habitants

ëtoient de la communion Romaine,
& avoient autant de pouvoir que
de crédit. Il fuffifoit de reftreindre

les récufants à un exercice de Re-

ligion moins public & moins fcan-

daleux , fans les mécontenter par de

mauvais traitements. La paix, l'or-

dre, l'obéiffance & l'induftrie dif-

tinguoient ce période de tous les pré-

cédents. La valeur des terres avoit

augmentée ; le commerce étoit plus

étendu ; les douanes rapportoient qua-

tre fois plus que par le paffé ; il for-

toit d'Irlande le double de marchan-

difes qu'il n'y en entroit; la marine

étoit cent fois plus forte. Tels furent
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les avantages que procura à l'Irlande

l'adminiflration du Lord Wentworth

,

quelque odieufe&tyrannique qu'elle

ait paru aux fujets dans quelques oc-

cafions.

p^^'A^^

^
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CHAPITRE IL

Révolte en Irlande. — Le Lord Went'

worthprend l^allarme.— Il exige une

promejfi des Ecojfois dUlJler,— En-
voyé au Roi de Cargent & des trou^

pes, — Fait échouer les projets d^At'

gyle.— Projet du Comte dAntrim,—
Défapprouvepar Wenfworth, — Ap^
prouvépar le Roi,— Orgueil & mau-

vaife foi dAntrim. — Wentwortk

rappelle en Angleterre, — Créé Comte

de Strafford & Chevalier de la Jar-

retière, — // retourne a Dublin, —
Convoque un Parlement, — Zèle 6*

libéralité des Communes dIrlande. —
On levé une nouvelle armée,— Straf-

ford retourne en Angleterre, •— Le

Parlement d^IrUnde change tout - ci-

coup defentiment,— Et pour quoi,—
Remontrance des Communes cbntre le

Clergé. — Nouveau règlement pour

les fubjides, — Strafford retourne en

Irlande, •— Préparatifs pour envahir

CEcoffe, — Traité de Rippon, — Or-

dre de licencier l''armée £Irlande. —
Vefprit d'oppofuion augmente dans
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le Parlement cTIrlande, — Plaintes

malfondéts. — Ordrepour la cotlfa-

non des fubjides. — Le Roi donne

ordre de le biffer du Journal des Com^
munes,— Qui fe hâtent mal-à-propos

de préfenter une adrefle au Roi , au

fujet de leurs griefs, — On l'envoyé

en Angleterre. — Les hiandois en-

yoyent des Députés k Londres, — Le

Comte de Strafford accufé, — Mort

de Wandesford, — Le Roi cède aux
Députés d^Irlande, — // nomme des

Juges-Mages, —^ Le Roi pouffe la

complaifance encore plus loin,— Les

Députés d'Irlande préfentent leurs re-

montrances au Trône, —• Réponfe de

George Ratcliffe, — Les Députés re-

fufeîît de répondre en détail,— Nou-

vellefeffîon du Parlement dHIrlande,--^

Demandes des Communes, — Protef-

tent contre le préambule du premier

bill pour les fubjides, —— Les Lords

préparent une adrefTe aufujet de leurs

^iefs, — Avis que donne VEvique

de Meath, — Les Lords jaloux de

leurs privilèges, — Queftions propo-

fées par les Communes à la Chambre

haute , dont elles renvoyent la décifion

à des Juges, mmm On Us envoyé au
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Varhimnt d'Jr.gUum. — Accufa."

dons m Irlande, — Prorogation. <—
Bill de convLcîion contre U Comte de

Strafford: — Effa quil produit en

Irlande. — Concevions faites par le

Roi aux Députés d'Irlande.— Leurs

demandes iritérieures, —• La quejîion

importante au fujet de raccufation

des Communes rejle indecife. — Pro"

cédés arbitraires des Communes contre

le Clergé & tVniverfité. — On re^

prend Vexamen des qiicjlions. — La

décijion des Juges ne fatisfait point

les Communes. — Leurs décijionsfur

plufieurs queflions. — Ils s'oppofent

au deffein qiion a pris de licencier

les troupes pour les envoyer dans les

Pays étrangers. — Uexamen qiion

fait des forc-es du Roi , donne des

foupçons. — Retour des Députés d'Ir-

lande,

LE S troubles d'EcofTe augmente- a. d.

rent dans ce temps-ci , & Char- i^39»

les tomba de jour en jour dans des

embarras , dont il lui fut impoiïible de

fe tirer. Les tentatives qu'il fitpour ré-

former la difcipline & le culte de l'E-

glife d'EcofTe , réveillèrent les mécon-
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tents 5 &; blefferent les fentiments re-

ligieux d'un peuple groiÏÏer, détermi-

né , &: intraitable , d'ailleurs animé par

la ferveur de fon zèle pour la Religion

à un point qui approchoit du fana-

tifme. On s'oppofa à l'introduftion

de fa liturgie avec une fureur fans

égale. Les tumultes, les révoltes , les

confpirations , un efprit univerfel

d'oppofition , ne purent détourner le

Roi de fon projet, ni rallentir la paf-

fion qu'il avoit pour la conformité

religieufe. On répondit à l'édit qu'il

publia pour appaifer les troubles naif-

fants , en promettant le pardon à

ceux qui fe foumettroient , par une

proteftation qu'appuyèrent des gens

puiiTants & accrédités. Les mécon-
tents s'affemblerent à Edimbourg

,

publièrent leurs ordres, & drefferent

la fameufe ligue Presbytérienne , con-

nue fous le nom de Covmant. Elle fut

reçue avec un tranfport & un enthou-

fiafme indicible , comme un aâ:e cher

& facré pour les fujets , & conforme

au vœu qu'tls avoient fait dans leur

baptême. Leurs révoltes , foutenues

par la NobleiTe la plus riche & la plus

puiffante du Pays, & fomentées en

leeret
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fecret par le Miniilre de France, me-
naça l'Etat d'une convuHion efFroya-

ble. Les concefîions que Charles ju-

gea à propos de faire , ne fervi-

rent qu'à découvrir fa foibieffe , & à

animer ces peuples têtus & opiniâ-

tres. Ils firent venir des armes , ils

rappellerenî leurs Clficiers qui é-

toient dans le Continent , ils élu-

rent un Général , &: s'emparèrent des

forts du Roi ; pendant que Charles

,

de fon côté , s'avançoit vers Berwick,

dans l'intention de s'oppofer aux re-

belles.

Ces troubles n'eurent pas plutôt

commence
,
que le Lord Wentworth

craignit , avec jufle raifon, qu'ils ne

s'étendifTent en Irlande ; & pour me
fervir de fon expreffion, » que le

» Royaume ne fe reflentît de l'orage '*.

Les Écoffois établis dans les Comtés
du Nord , étoient d'accord avec leurs

compatriotes fur les mêmes points

de doclrine & de difcipline ; & quoi-

que moins gênés qu'eux , ils n'abhor-

roient pas moins la forme de gou-

vernement eccléfiaflique & de culte

établi. Plufieurs d'entr'eux entrèrent

dans la ligue, & fe rendirent fecre-

Toinc V. H
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^ement en EcofTe
, pour prendre part

à une caufe dont les commencements
étoient fi heureux. On perfuada aux
moins actifs de profiter du moment
pour établir leur difcipline , &: de

réfifter courageufement aux efforts

que l'on faifoit pour établir chez eux
Lettres de la conformité. Ils furent encouragés
Scrafford. ^ J^ ^^jj.^ ^^^^ j^^ Ecoflois Qui

2ïc;. commerçoient avec les Comtes du
Nord. Ils fe vantèrent d'être entrés

dans la ligue ; ils leur exagérèrent

le zèle & le courasfe de leurs com-
patriotes ; ils affeôerent de méprifer

ceux qui doutoient de leurs fuccès

,

& qui héfitoient de prendre part à

leur caufe.

\yentv/orth fut allarmé , & avec

raifon. 11 favoit que plufieurs grands

Seigneurs d'Irlande favorifoient les

îb.p.240. Puritains ; il n'ignoroit point, & fes

amis eurent foin de l'en faire fou-

venir ,
qu'il pouvoit fe faire que les

naturels du Pays profitafTent des trou-

bles préfents. Le Roi fon maître , ait

fervice duquel il étoit entièrement

dévoué 5 fe trouvoit dans la iitua-

tion la plus critique & la plus dan-

gereufe 5 & il réfolut d'agir avec plus
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«le vigilance &: d'aûivité qu'il n'a-

voit jamais fait.

Il exigea des EcofTois d'Uliler un Lettres de

nouveau ferment, par lequel ils s'en- J.-^^^î'^-»VA r A \ n • V Vol. II. p,
gageoient a être naeles au Koi , a

^^_^^

obéir à (qs ordres, & à n'adhérer à

aucun traité contraire au ferment

qu'on leur prefcrivoit. Pendant que
le Confeil en dreiToit la formule

,

quelques-uns des principaux habi-

tants de la Province du Nord arri-

vèrent à Dublin
,
pour prêter U Tejî

(*) , & on les reçut avec empreffe-

ment. On l'exigea indiftindement de

tous les fujets, de quelque âge, de

quelque fexe & de quelque condi-

tion qu'ils fuffent; & il y eut des

cas ou ceux qui refuferent de le prê-

ter furent mis en prifon , avec des

traits de barbarie fi révoltants
,
que

les ennemis de Wentworth n'eurent

garde de les oublier. Charles trouva

(*) Le Teft , ou ferment du Teft , eft un
ferment établi par un afle du Parlement au
préjudice des Catholiques Romains

, qui con-
îifte particulièrement à renoncer à la pri-

mauté du Pape & au dogme de la tranfubf-

H ii
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cette précaution fi bonne
,

qu'il li-

mita en Angleterre.

Carte , Jamais les affaires d'Irlande ne de-
^^^» mandèrent plus de vigueur & de cir-

eonfpe6tion dans un Gouverneur d'Ir-

lande; & jamais Gouverneur ne fut

plus attentif à fon département im-

médiat, & à l'intérêt général du Roi
fon maître, que le Lord Wentworth.
Au premier bruit de la révolte d'E-

coffe 5 le Tréforier d'Irlande fit tenir

au Roi trente mille livres llerling ,

auxquelles le Député ajouta une fom-

me confidérable de fa propre bourfe.

Il fit la revue de l'armée , & l'aug-

menta de quatre cents hommes de

cavalerie. Il fit paffer en Angleterre

un corps de cinq cents hommes bien

difciplinés & bien équipés , fous les

ordres de Willoughby, Officier ex-

périmenté
,
qu'on mit en garnifon à

Carlifie. Il fe propofoit d'en envoyer
trois cents autres pour garder le châ-

teau de Dunbarton ; mais les ligueurs

k prévinrent & s'emparèrent de ce

pofte important. Les mécontents con-

fièrent la garde des parties de l'E-

cofle qui confinent à la Province

d'Ulfter au Comte d'Argyle , leur par-
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tîfan zélé. Pour l'allarmer par la crain-

te d'une invafion , & tenir en mcme-
temps en refpedt les Ecoffois d'Ulf-

ter qui favorifoient les ligueurs , il

donna ordre au corps de l'armée de

le rendre à Carricfergus , & î'on^
courir le bruit que le Vice-Roi ne

tarderoit pas à en prendre le com-
mandement en peribnne, Argyle s'ou-

vrit une communication avec les EcoC
fois d'UlHer,& leur envoya des émii-

faires pour les engager à prendre les

armes. Ses vaiffeaux ayant été pris ,

on découvrit le complot qu'on avoit

formé de livrer Carricfergus aux E-
coffois , ôc cel^i qui en étoit l'au-

teur fut puni de mort fans miféri-

corde. On renforça la garnifon du

château , on pofla des détachements

dans les endroits les plus dangereux ,

^ on établit des magafms d'armes

6c de munitions pour dix mille hom-
mes d'infanterie, & mille de cava-

lerie.

Le Roi approuva la conduite à\i

Lord^yentworth, & ne fut pas moins
fatjsfait de la fmcérité & de la fian-

chil'e avec laquelle il lui rendoit comp-

te de toutes ks adions. Cependant

H iij
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les Confeils-Privés dont ce malheu-

reux Prince fuivoit aveuglément l'a-

vis , agirent en Irlande , & cauferent

Carte, de l'embarras au Vice-Roi. Randal

& aff ï Mac-Dounel , Comte d'Antrim , def-
' cendoit de ces EcofTois infulaires qui

s'établirent dans Ulfler , & qui ex-

citèrent de fi grands troubles fous

le règne d'Elifabeth. Sa famille s'é-

tant foumife au Gouvernement , fon

père obtint un diftri£l confidérable

dans la Province du Nord , fut créé

Vicomte de Dunluce par le Roi Jac-

ques , & promu à la dignité de Comte
par Charles. Le jeune Comte avoit

été élevé en Angleterre. Il époufa la

DuchefTe de Buckingham, douairière

du principal favori ; ce qui le mit

en état de briller à la Cour; & il

paroît même qu'il fe rendit agréa-

ble à la Reine. Né avec un efprlt

médiocre, mais prévenu en faveur

de la puiiTance de fa tribu & de fa

famille , il aimoit naturellement les

entreprifes d'éclat , ôc il s'efforça de

perfuader au Roi qu'il avoit beau-

coup de pouvoir & de crédit en Ir-

lande. Il lui vanta la puiffance & l'at-

tachement des adhérents qu'il avoit
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^ans la Province du Nord , & lui

offrit d'en lever à fes dépens une ar-

mée affez forte pour faire une def-

cente dans les Ifles d'Ecolfe , oii il

avoit une tribu nombreufe qui lui

étoit également attachée , & où il

pouvoit fonder une colonie aiTez puif-

fante pour donner de l'occupation à

Argyle dans fon propre Pays , &
enfermer les ligueurs entre les ar-

mées d'Angleterre & d'Irlande.

Ce projet étoit plaufible , & pa- Lc-tt. de

roiflbit être afTez bien conçu; le Roi ^^^^^Q»^^-

réfolut donc d'envoyer Antrim en Ir-

lande. Flatté de la manière favorable

dont fes fervices avoient été reçus

,

le Com.te publia fes vailes deffeins.,

& avertit par-là Argyle de fe tenir

fur fes gardes, ^^entworth confidéra

mûrement l'état de l'Irlande, le ca-

ractère de l'entrepreneur , la nature

& les conféquences de fon projet. Il

fa voit qu'il étoit petit-fils, du côté des

f^^nmes, du fameux rebelle Tirone ,

allié &: chéri de ces tribus Irlan-

doifes d'Ulfler
,
qui avoient autrefois

témoigné , & qui confervoient en-

core une averlion extrême pour le

Gouvernement d'An^ileterre. Il étoit

h IV



iy6 Hijloîrc etIrlande*

aifé d'en former un corps de trou*

pes ; mais la difficulté étoit de les

payer & de prévenir les troubles

qu'un amas de brigands fans difci-

pline & prefles par le befoin
,
pou-

voient exciter dans l'Etat On pou-

voit trouver mauvais que le Roi em-
ployât une armée Papifte , 6c qu'il

en donnât le commandement à un
Général qui Tétoit lui-même. Les

Ecoffois d'Ulfler pouvoient fe fervir

de ce prétexte pour prendre les ar-

mes , & en cas de fuccès , fe join-

dre aux ligueurs d'Ecoffe, & péné-

trer en Irlande. Ces raifons firent im-

preffion fur Wentworth ; & ce qui

acheva de le détourner de fon en-

treprife , fut qu'il s'apperçut dès le

premier entretien qu'il eut avec An-
trim

5
qu'il ignoroit entièrement la

guerre , & qu'il n'avoit pris aucune

précaution néceflaire, ni fait le moin-
dre préparatifpour l'expédition qu'il

méditoit. Il fît Jà-defTus fes repréfen-

tations au Roi & à fes Miniflres; il

leur dit hardiment ce qu'il penfoit

de ce projet & de celui qui l'avoit

conçu ; mais la Reine & fes parti-

fans avoient tellement prévenu Char-
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les en fa faveur, qu'il donna ordre

au Vice-Roi d'employer Antrim. On
fit les préparatifs néceffaires pour
cette expédition ; on nomma les Of-

ficiers qui dévoient le féconder ; on
envoya un agent chez fes amis &: its

alliés, les Mac-Donalds des Ifles, ôi

on leur envoya un millier de fufils

par un vaiffeau que l'on fréta ex-

près ; mais on s'apperçut bientôt qu'il

s'en falloit beaucoup que le Comte
d'Antrim eût dans l'Ecoffe & l'Ir-

lande le nombre de partifans dont il

s'étoit vanté ; qu'il y avoit infiniment

plus de vanité que de fmcérité dans

fon fait ; qu'il n'avoit offert fes fer-

vices que parce qu'il étoit perfuadé

qu'on pouvoit s'en paffer , & qu'on

ne les accepteroit pas , & qu'il n'a-

voit ni le pouvoir ni la volonté de

tenir fa promefTe,

Cependant, les affaires du Roi de-

vinrent de jour en jour plus embar-

raffantes. Après avoir eu l'impruden-

ce de faire une paix honteufe avec

les Ecoflbis ; il licencia Ion armée

,

& renvoya les Gentilshommes qui

l'avoient accompagné à leurs dépens

dans fon expédition, Les EcoiT^is,

H V
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de leur cbté^ diilribuerent leurs trou-

pes de manière à pouvoir les raflem-

bler au premier avis ; ils entretin-

rent correfpondance avec quelques

Gentilshommes d'Angleterre
,
qui les

engagèrent à s'oppofer au Roi. Ils

continuèrent leurs feffions. Ils pro-

tégèrent contre le traité de paix; ils

gardèrent les forts qu'ils avoient pro-

mis d'évacuer; ils refuferent d'en dé-

molir d'autres , ainfi qu'ils en étoient

convenus par le traité ; ils perfécute-

rent les partifans du Roi ; ils firent

des préparatifs de guerre extraordi-

'naires , & envoyèrent même deman-
der du fecours au Roi de France.

Charles s'apperçut manifeftement

que fes domaines d'Angleterre étoient

menacés d'une invafion de la part

d'un ennemi opiniâtre & irrité , &
favorifé en fecret par quantité de {qs

fujets Anglois^ Il falloit lever une
nouvelle armée ; fes finances étoient

entièrement épuifées ; fa réputation

ternie par 'les concefTions qu'il ve-
noit de faire aux Ecoffois ; & pour
comble de malheur, il avoit raifon

de croire que fon Confeil le trahif-

foit. Dans cette fituaîion critique , il
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crut devoir rappeller le Lord ^Vent-

worth. Il lui écrivit de remettre 1 ad-

miniftration aux deux Juges-Mages,

& de venir le joindre. Il avoit ibu- Lem de

vent prié Charles de le laver des fauf- StrafTord.

l'es imputations de its ennemis , &
de leur ôter l'efpérance de le fup-

planter en lui conférant quelques

nouveaux honneurs. Charles s'étoit

refufé à fa demande ; mais il étoit de-

venu plus condefcendant. 11 le con-

firma dans fon polie avec le titre de

Vice-Roi d'Irlande , il le promut à

la dignité de Comte , fous le titre

de StralFord, ôc le créa Chevalier de

la Jarretière.

Le Comte de StrafFord fut regar-

dé dès-lors comme le confident &:

le confeil du Roi ; ce qui , dans la

conjoncture préfente, ne pouvoitque
le rendre odieux, &: l'expofer à un
danger imminent. Il avoit confeillé

au Roi de ne point aigrir les Ecof-

fois, qui , bien que rebelles, étoient

fes fujets naturels ; de ne point com-
mencer les hoftilités , & d'attendre

qu'ils commençaffent les leurs dans

quelque partie de l'Angleterre ; mais

voyant au'ils exigeoient des concef-

H vj
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fions incompatibles avec Thonneur
& la eonlcience de Charles, qu'ils

ne cachoient plus leurs mauvaifes in-

tentions, & que la guerre étoit iné-

vitable , il lui confeilla des mefures
plus vigoureufes , &: infifla fur la né-
ceiîité de repouffer & d'attaquer les

infurgents d'Ecoffe. Ils furent outrés

de fon zèle , & jurèrent de fe ven-
ger de l'ennemi de leur nation.

11 falloit abfolument de l'argent

pour lever une nouvelle armée, &
Straiîord confeilla à fon maître de
recourir à la méthode autorifée par
la conffitution de l'Etat , de convo-
quer un Parlement , & de lui de-

V'. hit- mander wri fubfide. îl fuivit fon con-
4ock. ^ç- j

. j^gjg comme le befoin étoit pref-

fant , il emprunta une femme des

Pairs & des Officiers d'Etat , à la-

quelle Strafford contribua généreu-

fement. La Reine obtint, par Tentre-

mife de fes agents , des fommes con-

lîdérables des Catholiques Romains
d'Angleterre. Le Comte

,
pour ma-

nifeffer encore plus fon zèle pour le

fervice du Roi , l'affura qu'il trou-

veroit des reffources confidérables en

Irlande, & lui confeilla de çonyo-
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quer un Parlement dans ce Royau-
me , ajoutant qu'il lui accorderoit

un fubfide; que la générofité de fes

fujets d'Irlande engageroit les Com-
munes d'Angleterre à le féconder ;

qu'il feroit par-là en état de lever

une armée qu'on feroit pafler en

EcofTe 5 & qu'il y avoit infiniment

plus à compter fur ces mefures que

fur le projet futile & chimérique du
Comte d'Antrim. Le Roi goûta fon

avis , &: l'infatigable Comte arriva

à Dublin deux jours après que le

Parlement fe fat affemblé fous les Ju-

ges Dillon &: Chriilophe Wandef-
ford , Gardes des Archives.

Les Papiftes d'Irlande, malgré les a. d.

griefs dont ils avoient à fe plaindre, ï^4-«

ne furent point du tout favorables

à la caufe des ligueurs; & à l'exem-

ple de leurs frères d'Angleterre , té-

moignèrent l'attachement le plus fm-

cere & le zèle le plus ardent pour
le Roi. Les Puritains formoient un
parti nombreux ; mais ils n'ofoient

avouer leur mécontentement , de

peur de s'attirer le Gouvernement
à dos. Ceux qui par leurs pofles &
leurs émoluments étoient attachés à
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la Couronne , formoient un parti af-

fez confidérable dans le Parlement

d'Irlande. Les maux qu'ils vouloient

éviter , les avantages qu'ils efpé-

roient, la crainte du pouvoir, le de-

fir de fe rendre néceffaires au Roi

,

tout cela , dis-je
,
joint à quelques au-

tres motifs moins intéreftés , contri-

bua à engendrer une inimitié extraor-

dinaire dans cette aflemblée. StrafFord

leur repréfenta l'ingratit-ude dont les

Ecoffois avoient payé la clémence

du Roi fon maître , dans le dernier

traité de paix qu'il avoit fait avec

eux , & les exhorta à lui accorder

un fubfide proportionné à (ts be-
Comm. foins. Les Communes allèrent au-

^ir^^\ D ^^^^' ^^ ^^^ defirs. Elles accordèrent

1640.' quatre fubfides entiers, & louèrent

la bonté que Sa Majeilé avoit eue de

leur donner pour Vice-Roi un hom-
me qui s'étoit rendu cher au Pvoyau-

me par la droiture & l'impartialité

avec laquelle il avoit adminiftré la

juflice ; par le foin qu'il avoit eu

djaugmenter le revenu public fans

fouler les fujets ; par les avantages

que leur avoit procuré la commif-

fion que le Roi avoit établie à fa fo!^
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licîtation
,
pour remédier à ce qu'il

y avoit de défeftueux dans leurs ti-

tres ; par le rétabliffement de l'E-

glife , la dilcipline des troupes ; par

le foutien qu'il avoit donné aux loix,

le châtiment qu'il avoit infligé à ceux

qui les violoient , les fecours qu'il

avoit procurés aux pauvres , & à ceux

qu'on opprimoit.

Le zèle & l'affedion des Commu-
nes d'Irlande n'étoient point encore

épuifés. Le Roi , dans une lettre qu'il

écrivit aux deux Chambres , leur té-

moigna la crainte qu'il avoit de ie

voir obligé de leur demander deux
nouveaux iiibfides , au cas que les

EcoÇbis ne fe foumiilent point. El-

les lui répondirent d'une commune
voix

,
qu'elles étoient réfolues^ d'af-

fiiler dans toutes les occafions Sa Ma-
jefté, de leurs personnes &: de leurs

biens
, qu'elles avoient prié le Gou-

verneur de l'inflruire de leur fenti-

ment , pour qu'on le regardât com-
me une ordonnance du Parlement;

& afin que tout l'univers (\\i qu'ayant

le bonheur- d'être gouvernés par le

meilleur des Rois , ils defircient de

paiTer pour les meilleurs de fes fujets.
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Carte, Les Pairs d'Irlande ne tardèrent
C^î""^' pas à être animés du même efprit

ia° Châm- ^^ fidélité. Ils réfolurent , à la folli-

brehaute. citation du Comte d'Ormond , de

J?^'!I^^j^' remercier les Communes du fubfide
' qu'elles avoient eu la générofité d'ac-

corder ; de les inftruire de l'inten-

tion dans laquelle ils étoient d'adhé-

rer à leur déclaration , & de con-

férer avec elles fur la formalité qu'il

falloit obferver, pour ne faire qu'un

même ade de ceux des deux Cham-
bres. La jaloufie du privilège empê-
cha l'effet de cette réfolution. Les

Communes étoient les feules qui fuf-

fent en droit dViCcorder un fublide

,

& elles ne pouvoient le communi-
quer à la Chambre haute. Elles re-

fuferent de le partager avec elle ; &
les Pairs , pour manifefler leur at-

tachement & leur zèle
,
publièrent à

part une déclaration de leur attache-

ment & de leur dévotion au Roi

,

dont la fubftance étoit la même que

celle des Communes.
Ils donnèrent une preuve encore

plus frappante de la haine qu'ils a-

voient conçue pour la déloyauté des

Ecoffois. ArchibaM Adair , natif d'E-
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eofle , s'éîoit conformé au gouver-

nement & à la liturgie de l'Eglife

Anglicane par des vues intérelîees

,

& avoit été promu à l'Evêché de

Killalla, quoiqu'imbu des principes

du Puritanifme. Ce malheureux ne

fut ni afTez circonfpecl, ni affez hy-

pocrite pour cacher fon indignation

pour un Eccléfiaftique de fon Pays

qui avoit écrit contre les ligueurs. Il

lui reprocha fa conduite , & jufliiia

celle des premiers avec une chaleur

& une animofité tcut-à-fait indécen-

te. Les Pairs réfolurent de ne point

envoyer de lettre circulaire à un fau-

teur avoué de la Hgue, & même de

pouffer leur cenfure plus loin ; mais

le Gouvernement les difpenfa de- ce

foin. Le Prélat EcofTois fut arrêté

,

condamné à l'amende , & dépofé.

Les Pairs & les Communes étant

auiîi favorablement difpofés que je

viens de le dire , Strafford n'eut au-

tre chofe à faire que d'ordonner la

levée des fubfides que le Parlement

avoit accordés , 6^ de lever & dif-

,

cipliner une nouvelle armée. Les cir-

conftances prenantes dans lefquelles

le Roi fe trouvoit, exigeoient qu'il
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retournât en Angleterre. Il- chargea

\Yandesford , fon ami & fon Dépu-
té , de lever les fubfides , &: con-
fia le commandement de Tarmée au

Comte d'Ormond. Les nouvelles le-

vées fe firent avec une promptitude

furprenante. L'Irlande étoit remplie

d'une quantité d'hommes robufles &
défœuvrés , & les Commifiaires char-

gés pour les fubiides, eurent ordre de

les engager de force. Il fallut quelque

temps pour leur fournir des habits

& des vivres ; mais avant que ks
troupes Angloifes fuffent arrivées à

Berwick, l'armée d'Irlande, compo-
fée de huit mille fantalîins & de malle

cavaliers ,
. arriva à Carricfergus , le

lieu du rendez-vous , dans le meil-

leur état du monde. Leurs Officiers

,

êc environ un millier de foldats qu'on

avoit tirés de l'ancienne armée , é-

toient Proteftants. Tous les autres

étoient Catholiques Romains , & il

n'en fallut pas davantage pour exci-

ter une clameur violente contre le

Roi & StrafFord , qu'on accufa d'ar-

mer des légions de brigands Papiftes,

pour affouvir leur animofité fur le

lang à^s fidèles.
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Mais au grand ëtonnement de ceux Cartc.

€[ui avoient vu les dirpofitions loya-

les des Communes d'Irlande
,

qui

comptoient fur la libéralité de leurs

concevons , & le zèle de leurs em-
ployés, à peine fournirent-elles les

îlibfides deftinés à l'entretien de l'ar-

mée. On eût cru qu'un nouvel ef-

prit s'étoit emparé des fujcts d'Irlan-

de. Ceux qui venoient de vouer de-

puis peu leurs vies & leurs biens au

fervice du mdlUur des Rois , fe re-

froidirent , devinrent foupçonneux
,

murmurèrent. Ils fe plaignirent du
fardeau des quatre fubfides

, qui n'é-

toient , difoient-ils
,
qu'un effet de

leur bénéfîcence ; ils s'oppoferent à

la cotifation ,
quoiqu'elle fut la mê-

me que celle que le dernier Parle-

ment avoit réglée. Tous les fujets ré-

folurent de concert de s'oppofer à la

levée des deniers , jufqu'à ce que le

nouveau Parlement eût réglé la taxe ;

ou, pour mieux dire, iufqu'à ce qu'il

eût annullé le dernier aâ:e par le-

quel il avoit accordé un fubfide au

Roi avec tant de zèle & d'unanimité.

Pour rendre raifon de ce change-

ment fubit de fentiment ôc de difpo-
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{mon 5 il convient d*obferver que
Charles convoqua dans ce temps-là

un Parlement en Angleterre, & que
celui-ci lui ayant refufé le fubfide

qu'il demandoit , il le calTa fur le

champ. Les Irlandais obferverent que
les Anglois voyoient de mauvais œil

ceux qui ëtoient attachés au Roi

,

& qu'ils faifoient au contraire beau-

coup de cas de ceux qui s'oppofoient

à fes meiiires ; & leur politique étoit

de fe mouler fur le peuple d'Angle-

terre. Le Gouverneur étoit abfent

,

& pour augmenter la confiance des

ennemis cachés qu'il avoit en Irlande,

on fit courir le bruit qu'il étoit mort
d'une fuite de maladie. Les agents

des Papifles folliciterent leurs partie

fans de profiter de cette occafion fa-

vorable pour obtenir quelque indul-

gence pour leurs prétentions civiles

& religieufes. Les Puritains & les

récufants , de leur côté , fe voyant
délivrés de la contrainte d'une admi-

niflration qui les tenoit en refped,

6c étant encouragés par les troubles

de l'Angleterre, qui étoient à la veille

d'augmenter, formèrent un pland'op-

pofition raifonné ôc déterminé.
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Telles étolent les diipoluions du
Parlement d'Irlande lorfqu'il s'aiTem-

bla la féconde fois. La plupart des

Pairs & des Officiers d'Etat étoient

Puritains. Pour fe conformer à l'an-

cienne mode des contributions vo-
lontaires, ils avoient ménagé les cho-

{qs de façon que leurs inférieurs por-

toient tout le fardeau; mais dans la

cotifatian des fubfides que le Parle-

ment venoit d'accorder, on les avoit

taxés à proportion de leurs biens ;

& de-là vient
,
que, malgré leur zèle

afredé pour le fervice du Roi , ils

étoient ennemis de la taxe. Plufieurs,

fur lefquels le Roi comptoit, s'ab-

fenterent du Parlement. Les mem-
bres militaires qui étoient deftinés à

tenir la balance entre les Papiftes &
les Puritains , étoient dans leurs pof-

tes refpedifs. Ces deux partis n'étant

plus contenus , formèrent entr'eux

ime efpece d'union politique de {in-

timent & de difpofitions , & l'em-

portèrent p^r conféquent fur un Gou-
vernement foible.

On avoit envoyé à la Cour plu- Carte.

fleurs bills favorables au peuple , 6c

.elle les avoit approuvés. Lq mieux
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reçu fut celui qui confirmoit les let-

tres-patentes qu'on avoit chargés les

CommifTaires d'accorder à ceux dont
les titres étoient défeclueux ; ade que
l'on fit beaucoup valoir , & qui rap-

portoit , dit-on , pluiieurs millions

aux fujets ; mais les Communes ne
perdirent point de vue leur objet fa-

vori. Les griefs publics étoient le

lieu commun ordinaire de la législa-

tion d'Angleterre ; & l'Irlande reten-

tit bientôt des clameurs qu'ils exci-

tèrent. Les Communes de ce der-

nier Royaume n'avoient point en-

core eu le loifir d'examiner les cas

dans lefquels on s'étcvit écarté du
cours ordinaire des loix, pour gou-

verner la nation d une manière arbi-

traire. Elles s'attachèrent d'abord à

un abus d'une nature inférieure , mais

qui étoit évident & frappant , & éga-

lement nuifible aux deux partis do-
Journ. minants. Elles inveftiverent contre

*'°^ Com-|^ conduite des Cours eccléfiaftiques

1640. les taxes qu elles impoioient, 1 argent

qu'elles exigeoient pour commuer les

peines , contre ce que le Clergé établi

exigeoit pour les baptêmes , les ma-
riages , les enterrements , les dona*
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tions des mourants , & autres droits

que les Papiiles avoient introduits

,

& qu'on n'avoit encore ni réglé ni

réformé.

Leur attaque ne fe borna pas au

revenu du Clergé. Elles nommèrent
ini comité pour régler la part du fub-

lide que chaque fujet devoit fournir.

Sur le rapport qu'il fit , elles don-

nèrent une déclaration par laquelle

elles défendirent d'établir le fubfide,

& condamnèrent les inflru£lions que
le Député & le Confeil avoient don-

nées touchant la levée du premier.

Elles témoignèrent la crainte qu'el-

les avoient qu'on ne regardât ces

infîrudions comme une fuite d'un

autre qui avoit été accordé par le

Parlement précédent , & déclarè-

rent que les infl:ru6i:ions précéden-

tes , non plus que celles-ci , ne dé-

voient point fervir de règle pour les

cotifations que l'on pourroit faire

dans la fuite. Par égard cependant

pour le Député & les befoins pref-

îants du Roi , elles ordonnèrent la

levée du premier fubfide , conformé-
ment aux inflru6lions qu'il avoit re-

çues, déclarant que leur intention



ïça Hljîoirc ^Irlande,

ctoit qu'on levât les trois autres &
ceux qu'on établiroit clans la fuite

félon la coutume établie par les Par-

lements. Elles firent inférer cette dé-

claration parmi les ordonnanc?s de
leur Chambre , & en envoyèrent des

copies à tous ceux qui les deman-
dèrent. Elles eurent même le cou-
rage de demander à Wandesford , &
le bonheur d'obtenir de lui qu'elle

ïiit enrégiflrée dans les regiflres du
Confeil de la Chancellerie , aux bu-

reaux de l'Auditeur-Général & du
premier Secrétaire de l'Echiquier.

Leur zèle pour la réfarmation les

tranfporta fi fort
,
qu'elles oublièrent

, leiu's propres privilèges , malgré la

follicitation qu'elles avoient témoi-

Carre. gnée pour les conferver. Elles priè-

rent les Lords d'adhérer à leur dé-

claration favorite , & de la faire en-

régîflrer comme une ordonnance de

leur Cham.bre ; mais ils ne voulurent

point fe mêler de ce qui regardoit

le fubfide. Les Juges qu'ils confulte-

rent là-deiTus leur dirent qu'ils ne

pouvoient enrégiflrer dans leurs jour-

naux une ordonnance des Commu-
nes qui regardoit la cotifation des

fubfides y
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fubfîdes ; fur quoi ils répondirent aux
Communes qu'ils avoient remis à la

feiîlon fuivante à examiner s'ils dé-

voient enrégillrer ou non leur dé-

claration dans les journaux de la

Chambre haute.

Mais pendant que les Communes
afFeôoient ces égards pour la caufe

des fujets , & s'oppofoient avec un
zèle vraiment patriotique à ces fuî>

iides exorbitants & oppreiîlfs
, (& on

ne peut nier qu*ils ne fufTent tels

,

lorfqu'on nous affure que le Comte
de Cork paya dans un an trois mille

iix cents livres
, ) elles ne furent com-

ment concilier leur conduite avec le

zèle qu'elles avoient témoigné , 6c la

déclaration qu'elles avoient donnée

,

& fa laver du reproche que leur fi-

rent les partifans du Gouvernement
d'être en contradidlion avec elles-mê-

mes. Pour fe laver d'un reproche

auffi mortifiant , » &C afin , difoient- Joum,

» elles, que les perfonnes mal-inten- ^" ^^''^-'

» tionnées , & jaloufes du zèle qu'el- yoIA V.
» les témoignoient pour Sa Majeflé, aj4»

» ne les accufalTent fauffement de
» négliger {es intérêts '*

, elles infé-

rèrent dans leurs journaux une fe-

Tomc F. I
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€onde ordonnance » par laquelle el-

» les déclarèrent qu'elles n'avoient

» jamais prétendu s'écarter des len-

» timents qu'elles avoient témoigné
» à l'ouverture du Parlement pour
» le ferviee de Sa Majeflé dans les.

» troubles aôuels de l'Ecoffe ".

Ces fortes de profeffions d'atta-

chement &: de zèle ne purent jufti-

fîer ce qu'il y avoit de répréhenfi-

ble dans leur conduite. Elles mon-
trèrent feulement que le Parlement

d'Irlande fe mculoit fur celui d'An-

gleterre, & avoit appris de lui à cou-

vrir fes oppofitions les plus formel-

les du voile du devoir & de la fidé-

lité. Strafford étoit le feul qui put

soppofer à cet efprit de mutinerie;

& il eut ordre de reprendre les rê-

nes du Gouvernement. Il fut nom-
mé Capitaine -Général des troupes

d'Irlande, & chargé de les conduire

Carte, en Ecoffe. Il donna les ordres né-

ceffaires pour cette expédition ; il

manda au Comte d'Ormond de fe

rendre à Carricfergus , & de fe met-

tre à la tête des troupes ; il difpofa

toutes chofes pour fon voyage ; mais.

le Comte de Northumberland étant
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tombé malade dans ces entrefaites 9

Charles le retint en Angleterre , &
le chargea de conduire (on armée en

EcofTe, en qualité de fon Lieutenant- .

Général. Strafford
,
qui avoit vérita-

blement à cœur l'honneur & l'inté-

rêt de fon maître , fut d'avis qu'il

employât l'armée d'Irlande , & il au-

roit voulu même , après que les Ecof-

fois fe fliiTent emparés de Nevcallle

,

la faire pafTer dans le Cumberland

,

pour leur ôter toute communication
avec leur Pays ; mais comme les in-

furgents l'avoient recufé , il ne crut

pas devoir augmenter leur rancune

en propofant diredement ce con-
feil au Roi. Le malheureux Charles

adopta d'autres confeils 6c d'autres

mellires. Le traité qu'on avoit en-

tamé à Rippon , & conclu à Lon-
dres , fut îliivi d'une trêve qui plut

extrêmement à ceux qui favorifoient

les Ecofïois , & qui haïfToient l'Epifco-

pat. Ceux qui avoient demandé cette

trêve & la convocation d'un nou-
veau Parlement, témoignèrent l'hor-

reur & la crainte que leur caufoit

l'armée Papiûe qu'on levoit en Ir-

lande, On donna ordre de la liceo-
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cier ; mais on ne put l'exécuter
,
parce

qu'on manquoit d'argent pour payer

les arrérages dus aux foldats.

Cependant les Communes d'Irlan-

de , dans la féconde feiïion qu'elles

tinrent , s'aflemblerent plus animées

qu'elles ne l'avoient jamais été , &
formèrent un plan d'oppofition plus

fuivi & mieux raifonné. Les Puri-

tains , encouragés fecretement par

leurs amis d'Angleterre , & animés

par l'exemple des Ecoffois; les récu-

fants, aigris par le fouvenir des mor-
tifications qu'ils avoient effuyées , &
par leurs griefs réels ou prétendus ;

ceux qui avoient éprouvé la févérité

de l'adminiftration de Strafford ; ceux

qui vouloient faire revivre le fafte du
Papifme , ou établir la {implicite du
Presbytérianifme ; ceux qui avoient

adopté les fentiments du public tou-

chant la liberté civile , ou qui étoient

infeftés de l'efprit de faâ:ion, s'op-

poferent ouvertement au Roi, & s'af-

fermirent dans la haine qu'ils avoient

conçue pour le Vice-Roi.

Ils commencèrent par fe plaindre

des a6les qu'il avoit obtenus pour ré-

former ôc civilifer la liation. De ce
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nombre étoient les loix qui ordon-

noient Tufage des habits à l'Angloife,

qui défendoient d'atteler les bœufs

par la queue à la charrue, de brû-

ler le chaume , &: de tondre les bre-

bis vivantes. Ils engagèrent les Pairs

à faire leur reprérentation fur les

griefs qu'occaiionnoit l'exécution de

ces flatuts ; & la fa^lion eut û peu

d'égard aux principes les plus évi-

dents que la liberté difte
,

qu'elle

pria le Député de fufptndre les pei-

nes annexées à ces loix.

Les Communes dont la force aug- Journ.

mentoit tous les jours , entreprirent ^^^
^f'"^'

d'expliquer diitinélement la déclara- i^^o,
'

tion qu'elles avoient donnée dans la

première fefTion , relativement à la

cotifation des fubfides. Elles décidè-

rent quon ne taxeroit aucun fujeî

au-defliis du dixième de fes biens

meubles & immeubles; ce qu'elles

appellerent une taxe modérée, par-

lementaire, douce & équitable. Elles

enrégiftrerent cette réfolution com-
me un ordre de la Chambre , fur

lequel on devoit fe régler dans la

cotifation des trois autres fubfides.

» La honte , dit Mr. Carte , eu un
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y* frein puiflant pour empêcher les

9f hommes de mal faire ; mais elle

»> n'afFede que les particuliers , & ne
yy produit aucun effet fur les grands

^ corps '*. Ce fentiment efl démenti
par la conduite que tint cette Cham-
bre d^s Communes. Elles n'oubliè-

rent point les proteftations de fidé-

lité qu'elles avoient faites. Elles com-
prirent que par la réfolution qu'elles

venoient de prendre , trois des fub-

fides étoient réduits à une fomme qui

ne valoit pas la peine d'être levée ;

& la honte l'emportant fur leur paf-

lion , elles réfléchirent férieufement

fur les befoins multipliés & prenants

<ki Roi ; & jugeant qu'on pouvoit y
remédier en hâtant le payement du
troifieme fubfide , elles donnèrent or-

dre de le payer avec le fécond , le

premier de Décembre 1640, fix mois
plutôt qu'on n*en étoit convenu. Cette

affedation ridicule ne fervit qu'à pro-

voquer le Roi, au-lieu de le récon-

cilier avec un ordre fans exemple

,

par lequel les Communes avoient ré-

voqué leur oftroi en dépit d'un fla-

tut fait par une légiflation entière,

qui exifioit encore. Il fut tellement
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outré de ce procédé infolent
,

qu'il

iît arracher de leurs journaux le feuil-

let dans lequel leur réfolution étoit

inférée.

Les Communes ne furent point

intimidées de cet ufage abufif & ir-

régLilier de l'autorité royale. Elles

avoient en Angleterre des amis &
des partifans qui obfervoient avec

plailîr leurs difpofitions , & qui en-

trete noient cet efprit qui étoit fi fa-

vorable à leur deffein aÔuel. La ruine

du Comte de StraiFord étoit l'objet

favori du parti populaire. On l'avoit

déjà accufé ; on prit des mefures pour
appuyer l'accufation ; l'Irlande étoit

la fcene où ce Gentilhomme s'étoit

particulièrement diilingué , & ce flit

fur ce Royaume que i^s perfécuteurs

jetterent les yeux. Ils y trouvèrent

un parti nombreux déjà difpofé à fé-

conder leurs deffeins , & à fuivre les

inflru£lions qu'ils jugeroient à pro-

pos de leur donnen On dreiTa à la

hâte une remontrance au fujet des

griefs que les fujets d'Irlande avoient

foufferts durant l'adminiftration du
Comte 5 & on la préfenta à la Cham-
fere des Communes. Elie commen-

I iv
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Journ. çoit par lin aveu que depuis l'heu-
des Corn- xtw{Q fujétion du Royaume à la Cou-

Vol. I , p.
îonne impériale d'Angleterre , Sa Ma*

179» jeflé & {qs illuflres ancêtres avoient

eu foin
,
que leurs fujets d'Irlande ,

dont la plupart étoient originaires

d'Angleterre , fuiTent gouvernés par

les loix de ce Royaume; qu'à la fa-

veur de la grande charte ÔC de plu-

iîeurs fîatuts louables que les Parle-

ments d'Irlande avoient donnés, le

Royaume étoit parvenu à un état flo-

riflant, qui l'avoit mis à même de fub*

venir aux befoins de Sa Majcfté par

différents fublides. On y faifoit l'é-

numération des griefs qu'on difoit

avoir réduit le Royaume à la der-

nière pauvreté. — De ce nombre é-

toient la décadence du commerce oc-

cafionnée par l'augmentation excef-

iive des droits & des impôts. — Les

décifions arbitaires des caufes & des

controverfes fur des requêtes pré-

fentées au Vice-Roi , ôc le jugement

des caufes civiles par le Confeil , con-

tre la loi & la grande charte. — Le
déni àes grâces du Prince. — L'aug-

mentation extraordinaire & illicite

du monopole, fur-tout du tabac*—
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Le mauvais traitement dont on avoit

ufé envers les habitants & les pro-

priétaires de la colonie de London-
Deny. — L'établiffement & les pro-

cédés de la Cour de haute commif-
fion pour caufes eccléfiaftiques , 6c

les droits exorbitants qu exigeoit le

Clergé. — Le mauvais emploi du re-

venu. — La défenfe faite aux Gen-
tilshommes d'aller en Angleterre farîs

la permiiîîon du Vice-Roi. — L'in-

jonction adrefTée aux Bourgs
, pour

rendre compte des droits royaux
qu'ils avoient ufiirpés. — Le crédit

exorbitant de certains Ministres d'E-

tat
,
qui ôtoit au Parlement fa liber-

té naturelle. — Les épices exorbi-

tantes que les tribunaux exigeoient

pour le jugement des procès. — Les

droits qu'on exigeoit des marchands

& des autres fujets
, pour enrichir les

Fermiers des douanes, les Commis,
les Vifiteurs, & autres employé».

Si l'on eut examiné féparémentôc Carte,

à loifir les difFérents^rticles de cette

remontrance , on eut trouvé que plu-

fieurs étoient vagues &: mal-fondés,

& qu'il y en avoit quantité dont le

Vice-Roi n'étoit point refponfable ;

I y
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mais on fit paroître dans la conduite

que l'on tint dans cette occafion,

plus de zèle que de bonne foi. On la

préfenta brufquement à la Chambre ;

on en fît deux fois la le6^ure ; on n'é-

couta aucune objection ; on ne per-

mit à aucun membre de dire fon {tw-

timent ; on ne difcuta aucun article

à part; on réunit toutes ces diffé-

rentes circonftances en une feule , &
•tous les membres décidèrent qu'elles

étoient tout autant de griefs
, parmi

le tumulte & le défordre qui régnoit

dans l'affemblée. La remontrance fut

fuîvie d'ime requête au Vice - Roi

,

par laquelle on le prioit , au cas qu'il

ne jugeât pas à propos de remédier

aux griefs dont on fe plaignoit , de

permettre que les Communes en-

voyaiGfent un Comité en Angleterre,

.pour repréfenter au Roi les maux &
les opprefîlons qu*elles fouffroient,

ÔC elles le nommèrent fans attendre

J onrn. des fa réponfeAVandesford fut également
Commun, furpris & intimidé de cette démar-

asV ^* ^^^' P^"^ éviter de répondre à leur

remontrance, il leur confeilla de con-

férer avec les Pairs fur les articles

qu'elle contenoit. LesÇommunes^qui
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fp.voientles difpofîtions de la Cham-
bre haute , & le refus qu'elle avoit

fait d'adhérer à leur requête, rejet-

tcrent fa propofition avec dédain ; &
p-ndant que leur Comité , compofe
de Papilles & de Puritains rigides, fe

d-iporoit à pafler fecretement en xAn-

gleterre , & que leurs agents Jean Bel-

les & Olivier Cashel , étoient fur

la route de Londres , le Député n'eut

d'autre relTource pour arrêter la fou-

gue des Communes d'Irlande
, que

celle de proroger le Parlement.

Dans ces entrefaites , le Comité Carte.

d'Irlande fut reçu à Londres , avec

des marques diflinguées de faveur

par le parti populaire, qui attendoit

de grands fecours de fa part dans le

defTein qu'il avoit formé de perdre

le Comte de StrafFord. On avoit

charge ceux qui le compcfoient de

préfenter leurs inflruÛions au Roi ;

mais on leur confeilla de s'adreffer

à quelqu'un de pluspuiffant que lui,

-fàvoir , à la Chainbre des Commu-
nes d'Angleterre. Pour leur en faci-

liter le moyen , & leur procurer une
réception favorable, M. Pym, avec

le lecours de Jean Clotwarthv, Gea-
I %•;

-
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tilhomme Irlandois , à qui fbn atta-

chement pour le parti populaire , &
ia haine pour le Comte de Stratford

,

avoient valu une place dans le Par-

lement d'Angleterre , obtint un Co-
mité pour examiner les griefs dont

les Irlandois fe plaignoienî. Ce fut à

ce Comité que les agents communi-
quèrent leurs remontrances;& on les

préfenta à la Chambre , avec une re-

quête des principaux Députés , Ci-

toyens & Bourgeois du Parlement

d'Irlande.

Le Comte de Strafford fut averti

du danger qui le menaçoit ; mais,

fans égard pour fon prefTentiment

& le confeil de fes amis ^ & fe fiant

fur la protedion du Roi , il fe rendit

à Londres , & fe livra lui-même au

pouvoir d'un Parlement irrité. Pour
le priver des ferviccs d'un ami in-

telligent& fidèle , dont le témoignage

auroit été favorable à fa caufe , Geor-
ge Ratcliffe fut accufé de haute trahi-

fon, & conduit prifonnier en An-
gleterre. Le Comte lui-même fut ac-

cufé, féqueilré du Parlen^ent, & mis

en prifon. Les ennemis qu'il avoit

dans les trois Royaumes , Ôc qui é-
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tolent nombreux , triomphèrent de

cet événement, & attendirent avec

impatience le fuccès d'une attaque

aufli hardie 6c fi bien concertée.

On attribue la mort imprévue de Carte,

Wandesford , Vice-Roi d'Irlande , à

rimprefîion violente que fît fur lui

la détention de Strafford , & aux
chagrins qu'il effaya dans Ton ad-

miniftration. Cet événement eut des

fuites importantes pour ce Royaume.
Il fournit au Comité d'Irlande

,
qui

étoit à Londres, l'occafion de faire

ufage de fon pouvoir. AulS-tôt après

la prorogation du Parlement d'Irlan-

de , il fut joint par quelques Sei-

gneurs , qui ne furent point députés

par la Chambre haisite, mais par un
nombre de Gentilshommes ennemis

de StralTord
, qui les chargèrent de

fe joindre aux agents des Communes,
lorfqu'il feroit queftion de repréfen-

ter les griefs de la nation. Les par-

tifans aue le peuple avoit dans le

Parlement d'Angkierre , ne fe mirent

point en peine d'examiner la validité

de leur commifîîon. Ils les reçurent

à bras ouverts, & affefterent de té-

moigner toute forte de déférence
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aux Députés des deux Chambres de

la Légiilation d'Irlande
, qui venoknt

pour repréfenter les griefs de la na-

tion, & prouver l'injuilice de leur

Vice-Roi. Ils acquirent tant de cré-

dit
, que le Roi lui-même crut devoir

les courtifer , & appaifer le reffenti-

ment qu'ils avoient conçu contre Ton

favori par quelqu-es complaifances

indifcretes.

Carte. La nomination du fuccefTeur de

Wandesford devint un obj etimmédiat
de délibération. Le Comte de Straf-

ford ,
qui connoifToit l'état de l'Irlan-

de, & qui avoit fincérement à cœur
les intérêts du Roi, lui recommanda
inftamment de donner laVice-Royau-

té au Comte d'Ormond, dont il con-

noiffoit les talents , les alliances , le

zèle pour fa caufe, & l'inimitié tant

pour les Papiftes que pour les Puri-

tains , & qui s'étoit déjà oppofé à la

violence des uns & des autres. Le
Comité d'Irlande

, qui connoiiToit

fon pouvoir, eut la hardiefle de s'op-

pofer à fa nomination ; & foutenn

du Comte d'Arundel
,
qui réclamoit

quelques terres qu'Ormond pcffé-

doit dans l'Irlande, ôc qu'il haïflcit
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mortellement , il obtint du Roi qu'il

n'employeroit point ce dernier , &
qu'il confieroit le gouvernement de
ce Royaume à deux Juges-Mages que
les parties contendantes choifiroient

elles-mêmes , favoir, le Lord Dillon de

Kilkenny-wefl:, Gentilhomme affec-

tionné pour le fervice du Roi ,& NVil-

liam Parfons, dont tout le monde con-

noifToit l'attachement pour les Puri-

tains.

Les membres du Comité d'Irlande

étoient trop bien inftruits & trop im-

bus de l'ei'prit du temps, pour ne pas

profiter de cette condescendance pour
faire de nouvelles demandes au Roi.

Ils reluferent Dillon, difant qu'il é-

toit incapable de gouverner l'Irlan-

de ; 6c Charles eut égard à leurs ob-

je6lions frivoles. Las d'une difpute

qui le détournoit d'autres occupations

plus importantes , il révoqua la nomi-

nation du Lord Dillon , & confia le

gouvernement de l'Irlande à William

Parions & Jean Borlafe , deux Juges-

Mages PuritainsVfans talents & fans

capacité, & imbus de cet efprit de

parti que prennent aifémentles hom-
mes qui n'ont ni efprit , ni principe^.
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A mefure que le Roi céda , les

demandes du Comité augmentèrent.

Charles , après cette condefcendance

extraordinaire, eut moins de peine

à confentir aux articles de leur re-

quête. Il donna ordre en Irlande de

ne plus molefter ceux qui fortiroient

du Royaume fans permifHon ; de re-

mettre dans le Journal des Commu-
nes le feuillet qu'on en avoit ôté ;

d'établir les fublîdes conformément
à la manière prefcrite par la Cham-
bre ; de communiquer à tous fes fujets

les lettres qu'il écriroit à tous fes Mi-
niflres d'Irlande , & de leur en laifler

prendre des copies; & de donnera
ceux qui fe plaindroient de quelque

ordre ou décret que ce fut, des co-

pies des ades , des certificats , des

ordres du Confeil, ides lettres pu-

bliques , &c. pour qu'ils puffent re-

préfenter les griefs dont ils avoient

à fe plaindre.

Cafte. Après avoir ainfi éprouvé la com-
plaifance du Roi au point que je

viens de dire , ils lui préfenterent

leurs remontrances en bonne & due

forme. On lut dans le Confeil une

réponfe que George Ratcliffe avoit
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<îrefrée , & on en donna une copie

au Comité ; il en fut allarmé ; il

s'oppofa à ce que le Roi confiiltât

fur fes affaires, le Comte de Straf-

ford , Ratcliife , & Philippe Mainva-
ring

,
qui étoit un autre de {^s amis.

On le fomma de répondre. Comme
la difcufîion à^s circonllances étoit

difficile ôi hafardeufe , il convint de

s'en tenir à une déclaration générale

des griefs dont la Chambre des Com-
munes d'Irlande avoit à fe plaindre.

On j travailla. Strafford , de fon cô-

té, demanda que l'on nommât une
commiffion pour examiner en détail

tous les articles de leur remontran-

ce ; & le Comité
, qui craignoit une

pareille difcuffion , refufa de préfen-

ter fa déclaration au Roi.

Dans ces entrefaites , le Parlement

d'Irlande s'afTembla de nouveau avec
plus de confiance que jamais. Le pou-
voir formidable que le parti domi-
nant de la légiflation d'Angleterre

avoit acquis par fa fermeté & fa per-

févérance , l'applaudiffement que le

public avoit donné à (qs procédés,

le mauvais état des affaires du Roi

,

la foibleffe ôc rabattement de fon
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parti , les égards qu'il avoit eus pour
le Comité d'Irlande, & le fuccès é-

tonnant des repréfentations qu'il a-

voit faites au Trône , furent autant

de motifs qui déterminèrent lesCham-
bres d'Irlande à agir vigoureufement

dans une occafion fi favorable aux
intérêts du peuple. Elles ne fe bor-
nèrent point à la fuuple réparation

des griefs dont elles fe plaignoient ;

^ à l'exemple de leurs voifins , elles

exigèrent de nouveaux privilèges,

de nouveaux avantages & de nou-
velles fùretés. Après s'être cotifées

pour fubvenir à l'entretien des agents

qu'elles avoient à Londres , elles les

chargèrent de demander au Roi de

nouvelles loix & de nouveaux rè-

glements , qui ne tendoient pas moins

à augmenter leur pouvoir
,
qu'à pro-

curer le bien des fujets. Elles leur

ordonnèrent entr'autres chofes , de

demander au Roi un bill qui expli-

quât plus à fond la loi de Poynings

,

dans ce qui concernoit la manière

dont on devoit communiquer les bills

à la Cour d'Angleterre , & tels au-

tres articles qu'ils jugeroient à pro-

pos i 6c en outre
,
que la Chambre
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«les Communes, durant la tenue du
Parlement, pût drefTer des bills en

Comité , & les envoyer à la Cour.

Leur principal objet dans cette rc- Journ.des

formation
, (& cet objet plailbit beau- Commun,

^oup à leurs amis d'Angleterre ,) fut ^ '

de repréfenter le Comte de Strafford

,

comme le principal auteur de tous

les maux de la nation. Dans le préam-

bule du bill de fubfide qu'elles dref-

ferent dans leur première fefîion

,

elles avoient fait les plus grands élo-

ges de ce Vice-Roi & de fon adminif-

tration. Les deux Chambres avoient

été là - defîus d'un fentiment una-

nime , & leur déclaration étoit ac-

compagnée des témoignages de la

fatisfadion & de l'attachement le plus

parfait. Le fait étoit trop remarqua-

ble & trop récent pour qu'on pût

l'avoir oublié. Pour en éluder la

force , ôc obvier à la difficulté qu'il

pouvoit eaufer aux perfécuteurs du
Comte, elles inveftiverent hautement
contre les auteurs^e cette claufe ;

.elles les recherchèrent avec un air

de furprife & d'indignation ; elles

drefferent une proteftation qu'elles

.envoyèrent à leur Comité , dans la-
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quelle elles difoient qu'elle avoît été

inférée fubrepticement dans leur bill

par le Comte de StrafFord , ou par fes

cigents ; que , touchées des befoins

prefTants du Roi , elles ne s etoient

point oppofées à cette fupercherie

,

de peur que S. M. ne foufFrît de la

fiipprefTion d'un bill ainfi falfifié ; que
le contenu du préambule étoit faux

,

& que la nation avoit été opprimée
& appauvrie par Tadminillration du
Comte. Le Comité eut ordre de de-

mander à S. M. un bill pour bif-

fer ce préambule de leurs regiilres ,

& par lequel il fiit défendu au Com-
te, à fes Miniflres Se à ies adhérents,

de fe mêler en aucune manière des

affaires d'Irlande. La Chambre haute

adhéra à cette proteftation , malgré

Toppofition d'Ormond , de Digby &
de quelques autres Royaliftes zélés,

journ. de Les Pairs , qui étoient dans ce
la Ch. des temps-là imbus de l'efprit de Tau-

MS?Trin. ^^^ Chambre, adoptèrent aifément les

Coi.Dub. fentiments & les pafîions du parti
Carte. populaire. Ils établirent un Comité

,

compofé de ceux de leurs confrères

qui réfidoient à Londres ,
pour repré-

fenter leurs griefs au Trône , ÔC leur
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en ajonterent un autre tiré de leur

corps. Ils préfenterent aux Lords un
catalogue de leurs griefs

, qui con-

tenoit dix - huit articles. Ils fe plai-

gnoient que les Gentilshommes é-

toient furchargés dans les fubfides

,

que quelques-uns étoient détenus en

prifon
,

quoiqu'on ne les accuiat

d'aucun crime capital ; qu'ils ne pou-
voient s'abfenter de la Chambre , à

moins qu'ils ne laifTaffent une procu-

ration à un Lord de la nomination

du Gouverneur ; que les Gentils-

hommes donnoient leur voix dans

la Chambre en conféquence de leurs

nouveaux titres honoriques
,

quoi-

qu'ils ne pofTédafTent aucune terre

dans le Royaume ; qu'ils ne pou-
voient , fans une permilfion fpéciale

,

aller en Angleterre, pour préfenter

leurs requêtes au Trône. Les autres

articles n'étoient qu'une répétition

de la remontrance des Communes.
Ils fe plaignoient de la décadence du
commerce occafionnée par les im-
portions onéreufesT^s monopoles

;

de ce que le Confeil décidoit des

caufes civiles & des lettres-patentes

vacantes ; de ce qu'on privoit les fu-
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jets des bénéfices de Tadle de limita-

tion ; de rinfluence exorbitante des

Minières dans le Parlement. Ils de-

mandoient par d'autres articles, dref-

iés en forme de requêtes
, que cer-

taines grâces que le Roi avoit ac-

cordées dans la quatrième année de

ion règne , fuffent autorifées par un
a<^e du Parlement ; qu'il accordât

ime amniftie générale abfolue, fans

aucune condition captieufe , & que
toute la nobleffe du Royaume iiit

préférée aux étrangers dans toutes

les promotions aux grandes charges.

Ces différents articles engagèrent

les Pairs dans une longue difcufîion

,

& ce ne fut pas fans obftacle qu'ils

obtinrent enfin la confirmation de

Carte, leur Chambre. Dans le temps que le

peuple étoit généralement indifpofé

contre la Prélature, & qu'on avoit

formé le deffein d'ôter aux Evêques
le droit de fufFrage dans le Parle-

ment , un Evêque de Meath eut l'im-

prudence de demander que l'on omît
le nom des Pairs Eccléliaftiques , dans

la réfolution que l'on prendroit au

fujet de ces griefs, vu qu'ils s'y é-

toient unanimement oppofés. Cette
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propofition auroit peut-être été re-

çues en Angleterre avec applaudif-

fement ; mais les ennemis que la hié^

rarcliie avoit en Irlande , n'étoien

ni aufîi puilTants , ni aufli aigris. Les

Juges déclarèrent que l'adle approu-

vé par la pluralité des voix , devoit

être regardé comme celui de tous les

ordres qui compofoient la Chambre
des Pairs. La propofition fut rejettée

fans aucune fuite , & la représenta-

tion des griefs envoyée en due for-

me aux Lords du Comité, qui la

communiquèrent au Roi.

Ils eurent bientôt occafion d'éten- c«rt?,

dre leurs inftruftions. Les Communes
d'Angleterre étoient dans ce temps-

là regardées comme le centre de l'au-

torité & du pouvoir. C'étoit à leur

tribunal que la nation ôc les particu-

liers s'adreiToient pour avoir raifcii

des injuftices qu'on leur faifoit, ^C

plufieurs particuliers d'Irlande a-

voient interjette appel à leur Cham-
bre des fentences qui avoient été ren-

dues par les tribunaux Royaux. Un
de ces appellants fe plaignit d'une

fentence en faveur d un Evêque d'Ar-

magh , avec lequel il étoit en procès.
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Les Communes , ravies de trouver
roccafion de mortifier un Prélat , le

fommerent de comparoître. Il s'a-

drefTaà la Chambre haute d'Irlande,

pour (avoir la conduite qu'il devoit

tenir dans cette occafion. Les Pairs

trouvèrent mauvais qu'on enfreignît

leurs privilèges; Lenthal, Orateur

Anglois , apprit qu'ils ne voiiloient

point permettre à l'Evêque d'aller

en Angleterre , >» & qu'ils étoient

» perfuadés que la Chambre des Com-
» munes d'Angleterre ne fe mêleroit

» point d'une caule qui intëreffoit

» un de leurs membres , & en ren-

» verroit la décifion au Parlement

» d'Irlande ". Non contents de s'op-

pofer à la démarche des Communes
d'Angleterre dans ce cas particulier,

les Pairs déclarèrent, » qu'ayant ap-

» pris que quelques membres & Of-

» fîciers de leur Chambre avoient

» été cités au Parlement d'Angleter-

» re , &: devant les Comités de la

» Chambre des Communes pour des

» caufes particulières , & qu'on leur

» difputoit leur état ; & confidérant

» les fuites qu'une pareille conduite

» pouvoit avoir ,— ils avoient char-

ge
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» gé leur Comité de faire là-defTiis

» leurs repréfentations à S. M. , ôc

» de la prier de faire en forte que
» cela n'arrivât plus dans la fuite "•

Les Communes étoient occupées

d'objets beaucoup plus importants

que leurs propres privilèges. Le temps
etoit favorable à la réformation ; &
toutes les démarches qui tendoient

i\ établir les droits des fujets , étoient

généralement applaudies. Elles exa-

minèrent à la rigueur toutes les pra-

tiques illégales qu'on avoit faites du-

rant ladminiUration du Comte de

StrafTord , & blâmèrent févérement

îa conduit-e oblique qu'il avoit tenue

contre la liberté de la nation , à l'exem-

ple de (es prédéceffeurs , ou par l'ef-

fet de fes propres pafîions. Pour lajourn.des

condamner avec plus de folemnité , <^ommun.

la Chambre propofa aux Juges plu- ' '^^'

fleurs queilions relatives au pouvoir
&z k l'autorité que le Vice-Roi & le

Confeil-Privé s'arrogeoient de déci-

der lés caufes civiles , iarlegalité des

monopoles, & les châtiments infligés

à ceux qui les enfreignoient ; la force

légale des édits ou loix de l'Etat ; l'exé-

cution des loix militaires en temos
Tome F, K

'
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de paix; la jurifclidion de rEchîqinert

de la Chambre étoilée & àes autres

Cours ; la collation & les pouvoirs

des Doyens & autres dignitaires ; les

cenfures & les punitions ieveres à^s

Jurés ; la légalité du quo warranta ,

& autres griefs femblables.

Ces queilions furent préfentées à

la Chambre haute avec la déclara-

tion fuivante. » Comme les fujets de

y> ce Royaume font libres , loyaux

» & obéiffants à S. M. , leur Seigneur

» & Roi légitime , & ne doivent

» être gouvernés que par les loix

» communes d'Angleterre , & les fta-

» tuts reçus dans ce Royaume , de

> la même manière & dans la même
» forme que les fujets du Royaume
» d'Angleterre, & que ce droit leur

w appartient légitimement ; cepen-

» dant , comme les aftions & les

» procédés injuiles que quelques Of-

> ficiers & Minières de Juftice de

» S. M. ont tenus depuis quelques

» années dans ce Royaume , tendent

w à enfreindre & violer les loix , les

» privilèges & les libertés defdits

» fujets de ce Royaume contre les

» intentions royales & pieufes de
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v> S. M. : c'eft pourquoi les Dépu-
» tés, les Citoyens &: les Bourgeois

» aflemblés en Parlement, quoique

» perfuadés de la vérité des chofes

» mentipnnées ci-deffus , de même
» que de la certitude des queftions

» fuivantes , ont jugé à propos, pour
M s'affurer de la légalité des loix &
» des flatuts reçus depuis plufieurs

» fiecles dans ce Royaume , de prier

» la Chambre des Pairs de vouloir

» bien ordonner aux Juges de ce

V Royaume, de décider les queftions

» fuivantes , de donner leur fenti-

» ment par écrit , & de le figner **.

On propofa aux Pairs d'ajouter

une queflion de plus à celles des

Communes , 6c ils y confentirent ;

mais ils héfiterent de les propofer aux

Juges. Le Comte d'Ormond,en par-

ticulier
,
qui étoit zélé pour la pré-

rogative , & attaché au Comte de

Strafford, fut allarmé de l'emporte-

ment des Communes. Il profita du
privilège qu'il avoit de connoître

des difputes qui s'élevoient entre les

deux Chambres
,
pour retarder l'exa-

men des quellions. Les Juges de-

înandçrcnt du temos pour les exa*

Kij
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fniner, & il inMa fur la jiiftke de
leur requête. Il obtint des Pairs qu'ils

ne toucheroient point aux queilions

qui regardoient la prérogative de
S. M., ou qui étoient contraires au
ferment qu'ils avoient prêté, &: qu'on
leur donneroît jufqu'à Pâques pour
répondre aux autres. Les Commu-
nes

,
qui s'attendoient à une proro*

gation, furent choquées du peu d'em^

prefTement des Pairs , & de Tindiffé-î-

rence qu'ils témoignoient pour cette

afîaire. Elles "profitèrent de ce délai

pour augmenter la haine que l'on

avoit conçue pour le Comte de Strafj-

ford. Elles envoyèrent les quefliôns

ci-defîiis à leur Comité d'Angleter-

re , avec ordre de les préfenter au
joviro. des Parlement , & de le prier de les inf-
Commun. ^j.^^-j.g ^^ ^^ ^^^ |^ Jq* avoit décidé

341*.'
' ^"r les différentes particularités qu'el-

les contenoient.

Les chefs du parti populaire flat-

tèrent & carefTerent les membres du
Comité d'Irlande, comme des agents

utiles dans le procès qu'ils avoient

intenté au Comte de Straiford, &
comme un canal nécefî'aire pour en-

voyer leurs inftryàions aux ennemis
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qu'il avoir en Irlande. La lëgiilation

de ce Royaume avoit adopté les paf-

ûons de la Chambre d'Angleterre,

& lembloit le faire un honneur d'i-

Oiiter fa conduite. Les Communes,
foit par un effet de leur zèle , foir

pour fe conformer aux infl:ru£lions

qu'elles avoient reçues d'Angleter-

r-e , déférèrent le Chancelier Richard

Boîton ; îe Doéleur Bramhal , Eve-
que de Derry ; Gérard Lowther, Juge

àQS plaidoyers communs; & George
Ratcliffe , connu par fon attachement

au Comte de Strafford. Ce dernier

avoit déjà été accufé par les Com-
munes d'Angleterre , 6l ne pouvoir

par conféquent témoigner en faveur

de fon ami. Pour réduire les autres

à la même incapacité, on les accufa

de haute trahifon. Audley Mervyn , Rush-

Puritain intriguant, fe préfenta à la^°'^^'

barre de la Chambre haute, & inféra

dans une harangue , auiii pompeufe
qu'ennuyeufe , les articles de haute

trahifon que les Communes avoient

dreffés. Elles accufcient Boltcn, Bram-
ham , Lo^'ther & Ratcliffe , d'avoir

exercé, par le confeil &: fous l'appui

du Comte de Stralïbrd, un gouver-

K iij
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nement illégal & tyrannique en Ir-

lande ; de s'être arrogé une autorité

fouveraine fur les biens , les perfon-

n^% &c les libertés des fujets , d'avoir

prononcé des décrets injuftes,&des

jugements extrajudiciaires , & d'a-

voir fait périr traîtreufement les fi-

dèles fujets de S. M. par des châti-

ments cruels & infâmes ; & enfin

d'avoir renverfé les droits du Parle-

ment, & l'ancien cours des procé-

dés parlementaires. Ils demandèrent
qu'on les fommât de répondre à ces

accufations
, qu'on féqueftrât ceux qui

étoiewt aftuellement dans la Cham-
bre haute de leurs places & de leurs

foncl:ions , & du Confeil , & qu'on
les mît en prifon,

journ. de Cette accufation vague & géné-
laChamb.rale contre le Comte de Strafford,

C^^te^^"'
^^^^^^^ conforme aux ufages de l'An-

gleterre , ne fut pas généralement

bien reçue par la Chambre des Pairs*

Elle fournit matière à quantité de

queflions & de difficultés qui ne s'ac-

cordoient point avecl'impétuofité des

Communes & de leurs amis. On agita

fi l'on pouvoit féqueftrer& mettre en

prifon l'Orateur des Pairs, fans diffou-
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dreieiir Chambre, ou l'admettre avec

ks autres perfonnes accufëes à donner
caution ; s'il Tuffilbit que la Chambre
répondît de fon Orateur , vu qu'il

n'y avoit encore aucune charge par-

ticulière contre lui ; fi l'on pouvoît

mettre le Grand-Chancelier en pri-

fon avant de lui avoir ôtc les fceaux?

Telles furent les queftions que les

Lords agitèrent. Les Communes s'im-

patientèrent , & demandèrent haute-

ment que l'on fatisfît à leur deman-
de. On réfolut enfin que Bramhal

& Lowther feroient mis en prifon.

On fît favoir aux Lords Jufliciers ,

que la Chambre avoit jugé à propos

défaire aufîi arrêter le Chancelier,

& on les pria de nommer un autre

Orateur, Ils répondirent que le Con-
feil ne pouvoit abfolument fe pafTer

du Chancelier & du Juge-Mage , &
que les Grands-Jufliciers les prioient

de vouloir leur remettre ces perfon-

nes ; que l'on feroit favoir auJR^
le de/ir qu'ils avoient d'avoir un nou-

vel Orateur, & aue l'on exig;eroit

une caution des parties accufëes, fî

Leurs Excellences le jugeoient à pro-

pos. Les Pairs acquiefcerent à ces

K iv
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demandes , &: la conteflation entre

\ts deux Chambres fut fufpendue par

une prorogation.

Le parti mécontent jouit bientôt

d'un triomphe complet dans le juge-

ment du Comte de StrafFord , contre

lequel on paffa un bill d'atteinte. Cet

événement important efl trop connu,
pour exiger un détail , d'autant plus

que j'ai rapporté ci-defTus les cir*

confiances les plus odieufes de fon

adminiflration. Au-lieu donc de dif-

cuter les différents chefs d'accufation

que fournirent les ennemis qu'il avoit

en Irlande , dans lefquels la méchan-
ceté de i^s perfécuteurs fut quelque-

fois trop évidente ^ mais dans lef-

quels les perfonnes les plus intègres

& les plus indulgentes trouvent des

preuves de fon orgueil, de fon in-

îblence ^ ^^ h. tyrannie
,
j'aime

mieux rapporter les effets que cet

événement produifit en Irlande.

Carte. Le plus grand mérite &: la meil-

leure recommandation qu'un hom-
me pût avoir pour parvenir aux di-

gnités & aux emplois , étoit d'avoir

été déplacé & maltraité par le Comte
de Strafford. Pierre Crosby, fon ac«
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culateur , rentra dans le Confeil. Ar-

chibald Adair , ce miférable Puritain

EcoiTois
,
qui avoit été dépofé du

Siège de Killalla pour avoir pris le

parti de la ligue , fut promu par le

Gouvernement Puritain à l'Evêché

de \Vaterford. Les Grands-Juiliciers

évitèrent avec foin de prendre con-

noiffance des affaires , & de décider

aucune caufe dans le Confeil, tant

ils furent intimidés par les remon-
trances contre les requêtes. La haute

commifîlon & les préfidences de

Muniler & de Connaught, n'oferent

exercer leur jurifdiftion. Les Juges

ordinaires furent épouvantés ; l'atta-

chement fcrupuleux qu'on eut pour
les loix& les conflitutions de l'Etat,

produi(it en Irlande un effet différent

de celui que les politiques fe pro-

mettoient ; car il ne fervit qu'à ren-

dre l'adrainiflration méprifable à un
peuple qui étoit accoutumé à un gou-

vernement rigoureux & févere.

Quelquesmembres des deux Cham-^
bres du Parlement d'Irlande, entre-

tenoient depuis long-temps des def-

feins dangereux
,

qu'ils n'avoient

point manifeflés
,

parce qu'ils n'é-

K y
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toient peut-être pas encore parvenus
à maturité ; mais il y a tout lieu de
croire que les Puritains & les Papifles

ne fe réunirent
,
que pour tirer parti

àQs troubles de l'Angleterre, pour
perdre StrafFord , embarraffer la Cou-
ronne , augmenter leur puifTance , &
obtenir du Roi des concefîions fa*-

vorables à leurs intérêts. Chaque pas

que l'on fit pour ruiner le Lord Straf-

ford , augmenta la confiance des Com-
miffaires d'Irlande qui réfidoient tou-

jours à Londres. Ils prêtèrent le Roi
de répondre aux remontrances du
Parlement d'Irlande, ôc de remédier

aux abus dont on s'étoit plaint au
Trône, Charles , dans fon humilia-

tion, confentit aies faire examiner par

fon Confeil-Privé , & répondit favo-

rablement à plufîeurs articles» Il con-

fentit à ce qu'on modérât la taxe de

la Nobleffe ; il promit de faire con-

firmer i^ droits & fes privilèges par

un ade du Parlement , d'ôter leurs

fuffrages aux Pairs qui n'acheteroient

point des terres en Irlande dans un-

temps limité; de permettre à (ts fu-

jets d'Irlande d'aller fans permlfîion

dans tel endroit de fes domaines qu'il



Charles I. 117

leur plairoit ; de défendre aux Vice-

Rois & au Confeil de décider de la

propriété , & d'éîuder les lettres-pa-

tentes ; d'annuller les monopoles ;

de (iifpendre la grande commifîion;

de renvoyer les demandes du Clergé

au Confeil d'Irlande , & de régler

par un ade ce qui concernoit {es

droits & fes tribunaux. Il confen-

tit encore à ce que les Juges-Mages

& le Confeil examinaient les grâces

qu'il accordoit, & d'affurer par un
bill celles qu'on jugeroit avantageu-

{qs aux intérêts du Royaume. Il poulla

la condefcendance pour leurs paflions,

jufqu'à leur promettre de renvoyer

le préambule du bill de fublide qui

regardoit le Lord StrafFord. 11 pro-

mit de réformer les abus des qiio u^ar-

ranto^ 6c d'empêcher l'exécution des

loix militaires. ïl confentit à ces ar-

ticles &c à quelques autres moins
importants par l'avis de fon Confeil.

Il ne rejetta qu'un petit nombre d'ar-

ticles de leur requête, & refufa de

confentir à ce qu'on révoquât au-

cune partie de la loi de Poynings.

Ces concefîions ne fatisfirent point

les CommilTaires. Au - lieu de s'en

K vj
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rapporter à la bienveillance du Roî,'

ils exigèrent de lui qu'il leur affurât

par une déclaration légale& formelle.

Tes droits qu'ils prétendoient leur ap-

partenir ; qu'il annullât les pouvoirs

dont il leur avoit promis de ne point

faire ufage ; & à l'égard de la loi de

Poynings
, qu'elle n'empêchât point

les deux Chambres du Parlement, de

drefler les projets des bills conjoin-

tement avec le Confeil, & de les

communiquer à la Cour. Les ré-

pliques , les explications , les dépê-

ches en Irlande, les réponfes qu'on

attendit du Confeil de ce Royaume,
occalionnerent un délai incommode.
Le temps auquel le Parlement d'Ir-

lande avoit été prorogé, étoit déjà

expiré avant qu'on eut reçu l'ordre

du Roi pour une prorogation ulté-

rieure. Il falloir un bill pour confla-

ter la légalité de la continuation de
cette affemblée , & rendre fes pro-

cédés valides ; & le Roi écrivit pour
cet effet en Irlande. Il falloir égaler

ment un ade de faveur pour récon-

cilier les deux Chambres , & ap-

paifer cette animofité qu'elles avoient

fait paroître dans la première fefSon.
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Sans attendre que les Commiflaires
enflent agi, Charles écrivit aux grands

Jufticiers que fa volonté étoit que
fcs fujets d'Irlande jouiflent du bé-

néfice de toutes ïts grâces , & leur

ordonna de lui envoyer des bills

pour régler quelques articles plus

importants, & fur-tout pour afl'urer

leurs biens
, pour fixer le titre de la

Couronne à foixante ans
,
pour an-

nuller toutes les procédures contre

les propriétaires de Connaught
,
qui

avoient excité les clameurs du peu-

ple , & mettre les terres de cette

Province à l'abri des prétentions de

la Couronne.
Les Pairs & les Communes remer-

cièrent le Roi , mais de manière à

lui faire comprendre qu'elles ne chan-

geroient point de réfolution. Elles le

prièrent d'afliirer toutes les grâces par

wn^ loi , & que le Parlement aftuel

ne fût ni prorogé ni diflbus, jufqu'à

ce que tout fût'réglé , & qu'on eût

remédié aux abus. Les démarches du
Parlement répondirent à ce début.

Les informations qu'on avoit faites

,

dans la dernière feflion
,
produiiîrent

iine queflion fi importante, qu'elle
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jufîifîa remportement que l'on té-

moigna clans cette occafion. Le Chan-

celier , dans fa réponfe à l'accufation

qu on lui intenta
,
prétendit que de-

puis la loi de Poynings , la Cham-
bre des Pairs ne pouvoit connoître

J^urn. de des caufes criminelles ; là-defliis les

hr-^ des^"
^^^^^ Chambres déclarèrent dans cette

pai^rs. feffion
, que la Cour du Parlement

Carce. avoit été de tout temps le premier

tribunal du Royaume , & qu'il avoit

droit de connoître des crimes de tra-

hifon & de tous les autres crimes de

quelque efpece qu'ils fuffent. Elles

préfenterent cette proteilation au Roi
& à la Chambre haute d'Angleterre ;

mais celle-ci ne leur fut pas aufîi fa-

vorable qu'ils l'avoient cru. La quef-

tion fut vivement agitée dans cette

Chambre & dans le Confeil , & l'on

tonfeilia au Roi de fufpendre les grâ-

ces qu'il avoit accordées à fes fujets

d'Irlande
,
jufqu'à ce qu'on eût dé-

cidé ce point important. Il paroît que
les troubles qui furvinrent dans les

deux Royaumes, furent caufe qu'elle

refla indécife.

Journ. Cependant les Communes d'irlan-

^^^^^^^'^" de agirent avec cet efprit violent de

1641.
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réformation
,
que l'exemple de leurs

voifms leur avoit infpiré. Elles éta-

blirent
, par une déclaration folem-

nelle , l'ancien droit qu'elles avoient

de s'adrefler en tout temps à Sa Ma-
jeflé

,
par leurs agents , fans la per-

miiïion du Vice-Roi. Elles déclarè-

rent redit que le Lord Strafford avoit

donné pour régler la qualité des toi-

les , tout utile qu'il étoit pour faire

fleurir les manufactures , onéreux aux

fujets ; que la grande commiiTion ne

tendoit qu'à renverfer les loix fon-

damentales du Royaume. Peu fatif-

faites des bornes que le Roi avoit

mifes aux loix militaires, elles vou-
lurent limiter leur exécution , même
dans les temps de guerre & de révol-

te. Elles regardèrent les demandes du
Clergé, toutes raifonnables qu'elles

ëtoient , comme autant de griefs

qu'elles voulurent réformer ; ce qui

rendit fon entretien fi précaire, que
la Chambre flit oblis^ée dans la fuite

de mitiger la rigueur de fa première

réfokition.

Une affcmblée qui cutrepafToit les Joum;

limites de fes privilèges conltitution- ^^^ ^^"**

nels , qui s arrogeoit le pouvoir de ^^^^^
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décider de la propriété , & de con-

trôler les jugements des tribunaux

,

fe crut en droit d'exercer une auto-

rité arbitraire fur TEglife établie
,
qui

étoit également odieufe aux Papifles

6c aux Puritains. Le zèle outré qu'on

avoit pour les iyflêmes
,
produifit

dans ce fiecîe-ci le même effet qu'a

produit dans les fuivants l'indiffé-

rence pour la Religion. Non contente

d'annuller les décrets qu'on avoit faits

en faveur du Clergé, &dejetterles

membres de cet ordre dans mille dif-

ficultés embarraffantes , elle fappa les

fondements m.ême de la Religion ,

en attaquant l'Univerfité. Les règle-

ments que l'Archevêque Laud avoit

faits 5 en excluoient les non-conformif-

tes de quelque dénomination qu'ils

fufTent. La Chambre les examina à

la rigueur, y entrevit des dangers

qu'on n avoit jamais éprouves, & fît

naître mille objeâ:ions dont le temps

a prouvé la fauffeté. Les fadions do-

minantes étoient fi portées à condam*

ner les derniers f^atuts
,
que les Corn-»

miffaires que les Communes nom-
mèrent pour vifiter le Collège , adop*?

terent tous les faux rapports qu'on
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leur fît , & déshonorèrent leur rap-

port par des menfonges manifeftes.

Faute d'avoir compris une claufe d'un

fiatut , ils le perfuaderent qu'il étoit

détendu aux membres du Collège

,

fous peine d'être caffés , de fe plain-

dre à d'autres qu au Gouverneur, des

abus qu'ils trouvoient dans le gou-

vernement de la fociété. Ils regardè-

rent cette prétendue défenfe com-
me un moyen qu'on avoit imaginé

pour cacher la vérité , & ils l'annul-

lerent. Ils acculèrent le dernier Prin-

cipal
,
qui avoit été promu aux Evê-

chés de Cork & de Rofs , d'avoir

accepté clandeflinement le nouveau
corps de ilatuts , de concert avec deux
membres du corps; mais ce fait étoit

faux & aifé à réfuter. Ils déclarè-

rent fon gouvernement , la nouvelle

charte qu'il avoit obtenue , les nou-
veaux règlements qu'il avoit accep-

tés, comme contraires à l'ancienne

fondation , & capables de découra-

ger les fujets du Royaume , avant

même d'avoir vu la charte & exa-

miné les règlements. Ils dénoncèrent

l'Evêque à la Chambre des Pairs ;

mais ils ne purent prouver leur ac-
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cufation. Dans la plénitude de leur

pouvoir, ils défendirent les éledlions,

& de pafTer aucun bail, jufqu'à ce que
la Chambre des Communes eût don-
né {^s ordres là-defTus. Pour com-
pléter le triomphe fur la prérogative

royale , on chargea les Commiflai-
Tts d'examiner les nouveaux & les

anciens flatuts , & d'en former un
corps de loix pour le gouvernement
du Collège. Dans la féconde feifion

,

qui devoit compléter ce fyftême de
réformation , les troubles publics aug-

mentèrent au point, qu'on n'eut pas

le loifir de s'occuper du gouverne-

ment d'un Collège,
îom-n. On doit naturellement s'attendre

ces Corn- 1 ^^ r\ i

munes ^^^^ ^^^ Communes , enflammées com-
1641. me elles étoient , reprirent l'examen

àes queflions qui devoit affurer les

droits conflitutionnels des fujets d'Ir-

lande , & pourfuivirent les accufa-

tions dont l'objet étoit de punir les

violations de ces droits. Elles repri-

rent les premières avec une ardeur

toute particulière, & elles fomme-
rent de nouveau les Juges de ré-

pondre définitivement aux queflions

qu'on leur avoit propofées. Us s'ex-
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cuferent de repondre contre les for-

mes juridiques , fur des points que

les Communes avoient déjà décidés,

& qu'on avoit communiqués au Roi
comme des griefs , avant que Sa Ma-
jefté eût prononcé là-deffus; fur des

queflions vagues ; fur des points qui

concernoient les premiers tribunaux

du Royaume , & que les Juges fu-

balternes ne pouvoient décider fans

la permiffion du Roi. Ils témoignè-

rent la crainte qu'ils avoient d'être

cenfurés & décrétés , au cas que leurs

réponfes ne s'accordafTent pas exac-

tement avec les fentiments des Com-
munes. On leur enjoignit de les don-

ner fans s'écarter du devoir de leur

place , ni du refped qu^ils dévoient

à l'autorité du Roi. Leurs réponfes

furent circonfpeéles, & les Commu-
nes ne les jugèrent pas fatisfaifantes,

Patrik Darcy , Jurifconfulte célèbre

,

qui avoit éprouvé la févérité de l'ad-

miniflration du Lord StrafFord , &
qui avoit pris le parti des Commu-
nes 5 eut une conférence avec les

Pairs , dans laquelle il leur expli-

qua le fujet des différentes queflions

qu'on avoit propofées , & leur prou*
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va rinfuffifance des réponfes que les

Juges avoient données. La difpute le

termina par une décifion générale de
la Chambre des Communes fur cha-

que article féparément, par laquelle

les droits des fujets d'Irlande furent

établis avec autant de force que de
précifion , & tous les pouvoirs que
la dernière adminiflration s'étoit ar-

rogés 5 toutes les pratiques irrégu-

lieres ou illégales , introduites par

les défordres publics , ôc fan£lifîées

par Tufage , condamnées explicite-

ment & de la manière la plus févere.

La Chambre pourfuivit les accu-

fations avec moins de violence. Straf-

ford n'avoit pu tirer aucun avantage

du témoignage des Lords qu'on avoit

accufés. On avoit pafle contre lui un
bill d'atteinte , & il avoit déjà été

exécuté. La vengeance des ennemis

qu'il avoit dans la Chambre des Com-
munes , n'étoit point infatiable au

point d'exiger de nouvelles vidimes.

Pour ne point manquer à la forme

,

& ne point abandonner entièrement

Carte, fes premières procédures , elle char-

gea un comité d'examiner la réponfe

que George Ratcliffe avoit faire à fa
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remontrance. Elle admit les requê-

tes contre TEvêque de Derry , ôc

pria les Pairs de ne point recevoir

la caution. Le Prélat , convaincu de

fon innocence ,
pria les Communes de

vouloir écouter fa défenfe fur quel-

ques articles qu'on avoit allégués con-

tre lui , les afliirant qu'il les convain-

croit que les autres ne méritoient pas

leur attention. Elles fe refuferent h

fa demande. Quoique Bolton , le

Chancelier, & Gérard Louther euf-

fent confervé leurs places dans le

Confeil & dans leurs Cours, on a-

voit cependant donné un nouvel Ora-

teur à la Chambre des Pairs , & cha-

cun des accufés répondit aux chefs

de fon accufation. La flireur des Com-
munes étoit épuifée ; on ne fit au-

cune réplique , &C les chofes en ref-

terent-là.

Lorfqu'on examine fans partialité

la conduite du Parlement d'Irlande

,

on ne peut lui reprocher d'autres

motifs qu'une averfion pour le Lord
Strafford , occafionnée par une ad-

miniflration fouvent impérieufe &
févere ; un refientiment contre les

agents de fes mefures arbitraires ;
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ame pafîion pour la réformation , &
un empreflement à profiter du mau-
vais état des affaires du Roi

,
pour

limiter fon autorité, & foutenir les

droits & les intérêts du peuple. Il

y a dans fa conduite une ou deux cir-

conftances qui ne font pas fufceptibles

d'une interprétation auffi favorable.

Journ. Les troupes que le Lord Strafford
e.(:s Corn-

^yoit levées pour le fervice d'Ecof-

1641. le , etoient depuis long-temps a char-

ge au Gouvernement d'Irlande , fans

lui être d'aucune utilité , & un ob-

jet odieux & effrayant pour les Com-
munes d'Angleterre. On manquoit
d'argent pour les payer , & on ne

pouvoit les licencier fans s'expofer

à un danger imminent. Charles fut

cependant obligé de céder aux re-

montrances prenantes & réitérées du
Parlement d'Angleterre , & réfolut

,

pour prévenir le danger, de les em-
ployer au fervice de quelque Prince

étranger. La France étoit trop près

& trop avantageufement iituée par

rapport à l'Irlande, oL l'on favoit que

Richelieu ne cherchoit qu'à y exci-

ter des troubles , ainfi qu'il avoit fait

dans l'Ecoife. Les Communes feigni-
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rent de craindre une invafion de la

part de la France. Le Roi réfolut donc

de les envoyer en Efpagne , & fît me- C4:te.

me pour cet effet un traité avec l'Am-

bafladeur de cette Couronne. Il don-

na ordre de les congédier, & char-

gea le Gouvernement d'Irlande de

trouver les fonds néceffaires pour les

fatisfaire. Les amis du Roi agirent

avec tant de foin , que , fans payer

leurs arrérages , ils trouveront affez

d'argent pour les contenter. Les rè-

glements que l'on fît furent fi fages,

2c les ordres fî ponctuellement exé-

cutés , qu'elles furent licenciées fans

aucune fuite fâcheufe. On fît les pré-

paratifs néceffaires pour les tranfpor-

ter en Efpagne , & l'Ambaffadeur em-
ploya pour cet effet des fommes con-

fidérables. Elles étoient fur le point

de s'embarquer, lorfque le comité

d'Irlande qui étoit à Londres, & les

Communes d'Angleterre fe récrièrent

hautement contre cette démache. El-

les alléguerentavec une tendreffeplau-

fible & afFedée pour les intérêts de la

Couronne, qu'il pouvoit fe faire que
l'Efpagne les renvoyât pour exciter

des troubles dans l'Irlande ; que quoi-
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que le Roi régnant fût lié d'amitié

avec Sa Majeflé , fon aïeul avoit mé-
dité la conquête de ce Royaume, 6*
n'avoit que trop réuiîi à le faire ré*

volter; que plufieurs chefs de fa-

milles, qui avoient été accufés de

trahifon fous le dernier règne , étoient

aâuellement à la Cour d'Efpagne

,

qui les honoroit du titre des lieux

d'Irlande où leurs ancêtres avoient

fleuri ; qu'on pouvoit leur donner
le commandement des troupes Irlan-

doifes, 6c qu'ils reviendroient reven-

diquer leurs anciens droits , & fe re-

mettre en polTefTion des biens qui

leur avoient appartenu.

Il y a tout lieu de croire, à juger

des chofes par l'événement
,
que ce

furent quelques chefs de parti mal-

intentionnés pour le Gouvernement
d'Angleterre ,

qui firent courir ce

bruit , & qui alléguèrent ces raifons

fpécieufes. Il convenoit à leurs inté-

rêts, que l'on retînt en Irlande un
nombre d'Officiers oififs & indigents,

enflammés par la fuperftition & l'or»

gueil de famille , imbus des idées

barbares attachées au titre de chef,

élevés dans une averflon habituelle

pour
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pour le Gouyernement d'Angleter-

re , aigris par les maux publics , &
capables de fe porter aux entrepriies

les plus déiefpérées. Le Parlement

d'Angleterre, fans égard pour les con-

fëquences dont je viens de parler ,

adopta les fentiments de la Chambre
des Communes , bc feignit à fon

exemple de craindre une invafion de

la part de l'Efpagne. Il n'ignoroit

point que le Roi d'Efpagne
,
quand

même l'amitié qu'il témoignoit à ce-

lui d'Angleterre auroit été fimulée

,

n'avoit ni le temps ni le pouvoir d'at-

taquer fes domaines , vu la foibleffe

à laquelle l'avoient réduit (qs guer-

res avec la France , & la dernière

révolte du Portugal & de la Catalo-

gne. Son unique but en agifTant de

la forte , fut de mortifier le Roi , &
de manifefter fon autorité en s op-
pofant à ce qu'on fit aucune levée

dans l'Irlande pour le fervice du Roi
d'Efpagne. Il arrêta l'embarquement

des troupes malgré les -plaintes de

rAmbaffadeur , lequel fe fixant à la

parole du . Roi , avoit fait pour le

hâter des dépenfes extraordinaires.

Charles s'adreffa lui-même à la Cham-
Tome V. L
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bre des Pairs ; mais le Parlement fut

inexorable. Il obligea les marchands
à donner caution qu'ils ne tranfpor-

teroient aucun foldat hors des do-
maines de Sa Majefté ; de manière

que les troupes repèrent en Irlande

pour piller le Pays , en attendant

qu'on pût les employer dans une ré-

volte.

Une autre circonftance
,
quoique

peu importante en apparence , don-

na lieu de foupçonner qu'on avoit

formé des deffeins contre la tran-

quillité publique. On avoit enflam-

mé l'efprit du peuple d'Angleterre

par le bruit qu'on avoit fait courir

de divers complots que l'on tramoit

contre l'Etat. On ufa du même ar-

tifice en Irlande , & avec le même
fuccès. On prétendit que quelques

domeftiques ou créatures du feu Lord

Strafford avoientréfolu, pour venger

fa mort, de faire périr le Parlement

d'Irlande , & avoient placé pour cet

effet un magafin à poudre au-deffus

de la falle où il avoit coutume de

s'affembler. Quelques membres des

deux Chambres feignirent d'ajouter

foi à ce bruit , & obtinrent un co-
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mité pour vifiter tous les apparte-

ments du château de Dublin , & s'af-

furer de la vérité du fait. On fouil-

la avec une diligence extraordinaire

tous les endroits contigus aux ap-

partements qu'occupoient les deux

Chambres , & Ton n'y trouva rien

qui pût donner le moindre foupçon.

Le Lord Macguire, chef de ce co-D^ Jones,

mité , dont j'aurai bientôt occafion ^^j'-
de parler , ne flit point fatisfait , & coi. Dab,

voulut abfolument s'inilruire de l'é-

tat des magafîns. Il prodigua largent

aux Officiers & aux employés ; mais

voyant qu'il ne pouvoit y parvenir,

il s'adrefla à Jean Borlafe , un des

Juges-Mages , & Grand-Maître de
l'artillerie , & lui demanda à vifiter

les magafms , en vertu d'un ordre

du Parlement qu'il lui montra. Bor-
lafe étoit trop honnête homme pour
le foupçonner de vouloir s'en em-
parer; mais comme le prétexte qui

avoit donné lieu à cQt ordre étoit

mal fondé , & n'exigeoit par confé-

quent pas un empreSement aufîi ex-

traordinaire à s'inftruire de ce que
les magafins contenoient , il refufa

de les lui montrer, » Les munitions
^

Lij
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» lui dit Borlafe , font des joyaux prc-

» deux qui appartiennent à Sa Ma-
» jeilé , & qu'on ne doit montrer
» que pour des raifons légitimes "•

Carte. On prolongea la fefTion dans Tef-

pérance que les CommifTaires d'Ir-

lande retourneroient enfin avec les

bills que le Roi avoit promis. Ce dé-

lai allarma les Gouverneurs en chef;

ils craignirent de nouveaux aftes de

violence de la part du Parlement.

L'empreffement qu'il témoigna de

continuer fa feiîlon , ne fervit qu'à

confirmer les Grands-Jufticiers dans

la réfolution qu'ils avoient prife de

le difToudre. • Les Chambres s'ajour-

nèrent, réfolues de continuer leurs

projets de réformatien dans la pre-

mière aiTemblée , d'augmenter leurs

demandes , & d'obtenir de nouvelles

concefîions du Trône. Les circonf-

tances étoient favorables à un pareil

defTein ; & les Chambres d'Irlande

avoient trop de difcernement pour

ne pas en profiter. Pour animer leurs

efpérances , les CommifTaires arrivè-

rent chargés de grâces & d'honneur.

Ils apportèrent les bills que le Parle-

ment iallicitoit depuis fi long-temps.
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Ils afliiroient les biens des fujets , &
préparoient les griefs dont ils fe plai-

gnoient ; ce qui ôta toute excufe aux

fadieux , fatisfit ceux qui avoient à

cœur les intérêts de la nation , &
Ht efpcrer de voir rétablir la paix 6s

le bon ordre dans le Royaume.

^ * * <• •'.• (^

L iij
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CHAPITRE III.

La paix ^Irlande malheureufcment in"

terrompue, — Caufcs & occajions dz

révolus» — Caractère des naturels

£Irlande & des anciens Anglais, —

.

Leurs plaintes, — Influence de la

Religion, —, Efprit & principes des

Eccléjiajliques Romains, — Leurs

menées dans le continent, — Heher

MaC'Mahon découvre le projet (Tune

révolte qi^on avoit formée, — ^ff^^
que produit la révolte £Ecoffe, -^•

Caractère de Roger Moore, — Ses

Uaifons avec le jeune Tirone, — Sa
correfpondance avec Plunket & Mac-
guire. — // gagne les autres peuples

du Nord, — Leurs conférences, —

*

Comptent fur un fecours étranger, —

•

Encouragés par les avis qu^ils reçois

vent d^Angleterre, — On leur con-

feille de ^emparer du château de, Du-
hlin,— Sir Phelim O'Nial,— Plan

de la confpiration, — On efl fur le

point d'y renoncer, —- Moore efl £a^
vis quon Pexécute, — Procédé que

Von tient à Dublin 6* dans U Pays^
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*— Projet chimérique de quelques conf-

pirateurs^ — AffemblU dans Ï^Ah^

baye de Multifernam, — Les conf-

pirateurs fe rendent à Dublin, — Ils

tiennent Confeil le 22 £Octobre, —
Négligence du Gouvernement, -— //

néglige Cavis de William Cole, —
Owen O^Conolly, — Sa, conférence

avec MaC'Mahon, — Avis quil don--

ne à William Parfons, — On tient

un Confeil dans la maifon de Jean

Borlafe, — Mac-Mahon arrêté& exa-

miné, — On s^affure du Lord Mac-
cuire, — Ses affociés prennent lafui*

U, — François Willougby, — Avis
quil donne, — Son :^eU & fon af-

fidiàté, — Troubles à Dublin, —
Faux bruits, — Stratagème de Jean

Temple, — Mefures pour la fureté

publique, — Les Lords du diflricl

prennent les armes, — Réponfe des

Tribunaux & des Confeils, — Uédit

du Gouvernement choque les Lords,

— Second édit, — Dépêches envoyées

au Roi & au Comte de Leicefier. —
Succès des rebelles dans la Province

£Ulfler, — Leur conduite dans Ca-

van & Longford, — Erreur des An-
glais, — Leurs calamités, —• Anl^

L iv
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mojitides rebelles.— Prétendent avoir

reçu un ordre du Roi, — Manifefu
qjiils domunt, — Remontrances dz

Longford. — On soppofe aux rebel-

les, — Dépêches &Jecours de la part

du Roi, — O^Nial vaincu & difgra-

cié, — Défaite des rebelles à Lisburn,

— Cruauté horrible des rebelles, —

•

Majfacrc dans VIflc de Magee.

A. D , /^ E T TE vacation à laquelle le Par-
1641. \^^ lement d'Irlande avoit confenti

avec répugnance , devint une époque
importante , & fut marquée par une
confpiration & une révolte dont on
a peu d'exemple dans l'Irlande. L'ef-

pérance d'une paix de quarante ans

que l'on croyoit devoir être le fruit

des progrès graduels de la nation ,

de Tadivité de fon Parlement , de-

la difpolition favorable du Roi , du
génie du Parlement d'Angleterre , s'é-

vanouit à l'inllant, & le Royaume
retomba dans les malheurs qu'il avoit

autrefois éprouvé.

Il ell difficile , & même impofîi-

ble à un Irlandois de rapporter les

événements dont je vais parler, fans

oifenfer les parties difcordantes qui
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font habituées à les regarder à tra-

vers le milieu de leurs paiTions &
de leurs préjugés. Je ne doute point

qu'elles n'ayent exagéré les fouffran-

ces de leurs ancêtres 5 & exténué les

fautes qu'ils commirent ; mais on ne

doit pas attendre qu'un Hiflorien rap-

porte fcrupuleufement les raifons que

leurs partiians ont alléguées. Son de-

voir eu de puifer dans les bonnes

iburces, & de s'attacher (Iriûement

à la vérité, fans flatter les préjugés,

ni craindre le reffentiment des par-

tis & des fedes. Je craindrois, fi je

faifois réloge du bonheur & de la

tranquillité dont jouifîbit la nation

,

qu'il ne fût démenti par ce qu'on

rapporte des maux qu'elle éprouva

dans la fuite. Je crois donc que le

plus fur pour moi , efl de me ren-

fermer dans les bornes de l'hiftôire

,

& de rapporter d'abord les caufes &
les motifs d'une révolte dont on ref-

fent encore les effets après un laps

de cent & trente ans.

Les viâ:oires qu'Elifabeth rempor-
ta dans l'Irlande mirent fon fuccef-

feur en état d'exercer fes talents po-

litiques 6c légiflatifs dans cette par-

L v
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tie de fes domaines ; mais ni les ar-

mes ni la politique ne purent chan-

ger tout-à-coup les paiîions & les

fentiments des fujets , ni éteindre les

préjugés & ranimofité qu'ils confer-

voient encore. Elles produifirent une
apparence extérieure de paix & de

réformation dans les cantons les plus

civilifés de l'Irlande; mais on y trou-

voit encore quantité de vieux Irlan-

dois , attachés aux débris de leurs

tribus refpe£lives , aigris par le fou-

venir de leurs fouffrances paiTées, &
habitués à regarder le gouvernement
d'Angleterre comme une ufurpation

injurieufe. Les habitants des diftrifts

les plus éloignés confervoient encore

leurs anciennes mœurs , & étoient

moins attentifs à difîimuler leur ref-

fentiment.

Leur averfion s'étendoit fur les

Anglois établis depuis pluileurs fie-

cles dans leur Pays ; & quoiqu'elle

fut moins invétérée, ils ne fe fai-

foient aucun fcrupule de la manifef-

ter dans le cas oii la fortune les favo-

rifoit, Plufieurs s'étoient ligués avec

le Comte rebelle de Tîrone , lequel

s'étoit vanté d'exterminer tous les
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Angloîs , & avoir eu l'infolence de Chichef-

dire à (qs anciens confédérés qu'ils *^'„^ ^^^"

1 A r s . ^ VI tePapers,
auroienr le même lort, a moms qu ils MS.Trin.

ne fe foumiflenr aux Irlandois ,
qui Col. Dub.

étoient les feuls propriétaires légiti-

mes du Pays.

Cependant ces traits pafTagers d*in-

folence ne furent point capables d'é-

loigner lés Anglois des nationaux ,

ni de leur infpirer pour eux cette

averfion que leur attribuent quelque-

fois ceux qui ont écrit l'hiftoire du

période dont je parle. La plupart par-

loient Irlandois, & tous avoient adop-

té une partie de leurs mœurs. Les

deux peuples s'étoient entremêlés par

des mariages , étoient unis par la Re-
ligion , & fe plaignoient des mêmes
griefs. Les nouveaux aventuriers em-

ployés au fervice de la Couronne,
les regardoient tous deux indiilinc-

tement comme des gens mal-inten-

tionnés pour le Gouvernement d'An-

gleterre. Ceux qui s'étoient enrichis

en Irlande , & îbuvent aux dépens

des anciens naturels, s'efforçoient de
paffer pour les feuls fujets fidèles du
Royaume , & d'infpirer à la Cou-
ronne des foupçons contre les famil-

L vj
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les Angloifes les plus refpedlabîes

,

pour les exclure des emplois. Le
Comte de Strafrord pouffa les cho-
ies encore plus loin. Sa politique fut

de détruire les complots , de mor-
tifier tous les chefs populaires , &
de convaincre les plus orgueilleux

qu'il n'y avoit aucune puiffance en
Irlande en état de s'oppofer à celle

àQS Vice-Rois ; mais fa politique ne
fut ni prudente ni circonfpeàe. Il

ne laiffoit échapper aucune occafion

de mortifier les Anglois d'origine ;

il n'avoit pour eux ni ce refped ni

cette attention à laquelle ils étoient

Rush- accoutumés depuis long -temps; il

Tnïof ^^^"^^^ ^ ^^^^ ^^"^^ ^^^ ancêtres avoient

.S:r if^ord, c?cquis la domination de l'Irlande au
prix de leur fang, qu'ils étoient un
peuple conquis , dépouillé de tout

droit politique, & qui dépendoit en-

tièrement du bon plaifir du Roi.

La politique de Jacques étoit de
ne former qu'un feul peuple des ha-

bitants d'Irlande, & de bannir pour
toujours toutes les diftinâ:ions odieu-

ks. Celle de Îqs Minières &: de leurs

fucceileurs fut de les diftinguer en

deux parties , dont l'une comprenoit
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. les fiijets loyaux & affedionnés ,

c'e/î-à-dire les derniers aventuriers

& les créatures de la Couronne

,

& l'autre , les fujets mal-intention-

nés , c'efl-à-dire tout le refle des

habitants. Le peuple qu'on infultoit

de la forte , étoit hautain & coura-

geux , & il y avoit également de la

folie & de la barbarie à l'irriter par

de nouvelles injuflices & de nou-
velles opprefTions. La colonie du

Nord , toute utile qu'elle étoit , &
malgré les raifons qu'on allégua pour

la jullifîer, ne pouvoit que choquer

l'orgueil & les préjugés des Irlandois,

& ceux d'entr'eux qui fe fournirent

&: acceptèrent leur portion de ter-

res , fe plaignirent plus d'une fois

d'avoir été trompés. On faifoit tous

les jours revivre quelque ancienne

prétention de la Couronne, on harce-

loit les propriétaires , en fuppofant

des loix qui n'avoient jamais exifté,

à^s agents & des minilires, intéref-

{és les dépouilioient frauduleufement

de leurs biens; mais ce qui irrita en-

core plus les fujets, fut la mauvaife

foi avec laquelle Charles éluda les

grâces qu'il avoit promifes , Tinfo-
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lence avec laquelle Strafford les re-

fufa, & la conduite qu'il tînt envers

les propriétaires de Connaught.

On peut ajouter aux préjuges &
aux griefs qui aliénoient la nation du
Gouvernement d'Angleterre , l'in-

fluence énergique des préjugés & des

principes religieux. La plupart des ha«

bitants étoient entièrement dévoués

au Pape
, provoqués par les loix pé-

nales d'Elifabeth , & outrés de fe voir

exclus des emplois & des charges de

l'Etat. On n'avoit jamais exécuté ces

loix à la rigueur, fi ce n*eft pour ré-

primer rinîblence du Clergé Papif-

te , ou pour en exiger certaines con-

cevons qu'il refufoit d'accorder, &
il n'en fallut pas davantage pour ex-

citer les clameurs du peuple. Le Cler-

gé Romain avoit fur les membres de

fa communion ce crédit que les do-

gmes de fa Religion leur donne, &
il profîtoit de leur ignorance pour
les gouverner à fon gré. Les Prê-

tres qui le compofoient avoient reçu

leur éducation dans les Séminaires

étrangers, particulièrement dans ceux
de France & d'Efpagne, & en avoient

adopté les principes. Ils étoient re-
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tournés en Irlande après s'être obli-

gés par ferment d'obéir aveuglément

au Pape , imbus de ces doftrines ab-

flirdes & peflilentielles que les plus

modérés de leur communion faifoient

proteïîion de déîefter ; telles que la

monarchie univerfelle du Pape , tant

dans les chofes civiles que Ipirituel-

les ; le pouvoir qu'il a d'excommu-
nier & de dépofer les Souverains ,

d'abfoudre les fujets de leur ferment

de fidélité ; de difpenfer des loix di-

vines & humaines ; de fandifier la

rébellion & le meurtre , & de chan-

ger la nature & la différence effen-

tielle du vice & de la vertu. Telles

étoient les do£lrines impies dont ils

avoient imbu l'efprit de leurs dévots

fuperftitieux : » Quoiqu'elles fulfent,

» dit "S^ViSh , Religieux Francifcain ,

» diredement oppofées au deffein de

» l'Evangile , aux écrits des Apôtres

,

» & aux commentaires de leurs fuc-

» ceffeurs , à la croyance de FEglife

» Chrétienne pendant dix fiecles , &
» qui plus efl , aux leçons les plus

» claires de la nature ".

Cet flit à des Eccléfiailiques im- Carte;

bus de cet efprit ôc de ces princi- ^^^*
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pes , que l'on permit d'exercer en Ir-

lande une jurifdiftion rpirituelle fous

l'autorité du Pape, généralement avec
la connivence , & quelquefois fous

la protection des Magiftrats Papiftes;

car il y eut des cas oii on les admit

à la Magiftrature fans exiger d*eux

le ferment de fuprématie ; mais cette

jurifdiftion étoit précaire , fujette à
i'infpedion de la puifTance civile, &
par conféquent peu conforme aux
idées de l'autorité cléricale établie

dans les Etats Papiftes. Le Gouver-
nement leur permettoit d'exercer leur

Religion en fecret ; mais leur ima-
gination étoit remplie du fafle & de
la pompe dont elle étoit accompa-
gnée dans les Pays étrangers. Ils a-

voient été témoins de la grandeur des

Evêques , du refped que l'on avoit

pour les différents ordres du Cler-

gé ; ils n'ignoroient ni les biens , ni

les revenus dont il jouiffoit. Ils é-

toient mortifiés de leur état , du dé-

guifenient dont ils étoient obligés d'u-

fer, de la modicité de leurs revenus,

qu'ils auroient voulu échanger avec

ceux du Clergé Proteflant. Ils étoient

à la vérité médiocres dans ce temps-
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là ; mais ils auroient pu augmenter

entre leurs mains par la fuperilition

des laïques ^ & la terreur des cen-

iures eccléfiailiques.

Ils ne virent d'autre moyen d'ob-

tenir ce qu'ils defiroient que celui

des armes & de la révolte. Ils trou-

vèrent dans les Pays étrangers plu-

sieurs de leurs compatriotes
,
qui é-

toient les defcendants ou les adhé-

rents des Chefs rebelles , à qui l'on

avoit donné de l'emploi, & il leur

fut aifé de les enflammer en leur rap-

pellant la grandeur de leurs familles,

les efforts généreux que leurs pères

avoient faits pour la caufe de la Re-
ligion & de la liberté, (c'étoit le lan-

gage ordinaire dont ils fe fervoient)

en leur représentant l'état d'humilia-

tion auquel ils étoient réduits , ÔC

l'efpoir qu'ils avoient de fe venger

de leurs oppreffeurs. Ces derniers

leur procurèrent un accès auprès des

Minières d'Etat , auxquels ils les re-

préfenterent comme des martyrs de
leur Religion. Ils leur exagérèrent la

force des Catholiques d'Irlande , le

defir qu'ils avoient de prendre les

armes pour la foi ; ils leur deman-
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derent du fecours pour cette entre^

prife pîeufe , & en reçurent fouvent

à^s réponfes favorables. Animés par

ces marques d'attention , & par ces

légers témoignages de faveur & de
protedion , ils envoyèrent leurs émit
îaires en Irlande

, pour pratiquer les

anciens Irlandois. Ces derniers
, qui

ctoient naturellement fiers , querel-

leurs, oififs, & qui n'eilimoient d'au-

tre profeiîîon que celle des armes ,

entrèrent aifément dans leurs vues.

Ils confulterent enfemble , ils entre-

tinrent diverfes correfpondances, ils

formèrent plufieurs plans de révolte;

de manière que l'an 1634, Heber
Mac-Mahon, Eccléfiaftique Romain,
donna avis au Lord StrafFord d'une

révolte générale qu'on méditoit en

Irlande, ajoutant qu'il avoit été long-

temps employé dans les Cours étran-

gères pour en obtenir des fecours.

StrafFord fe contenta de prendre les

précautions néceflaires , fans allar-

mer la nation , & fit épier avec foin

les pratiques des Irlandois auprès des

Princes étrangers. Ces bruits vagues

d'une confpiration , n'ayant eu au-

cune fuite , ne fervirent qu'à afFer-



Charles L 259

mîr la confiance du Gouvernement
d'Irlande , & à lui faire méprifer le

da«ger dont il étoit menacé. La vi-

gilance de Strafford arrêta la révol-

te , mais ne l'étouffa point , & la fé-

vérité de fon adminiftration augmen-

ta Ton acrimonie.

Pendant que les paflîons des Ir-

landois étoient ainfi agitées , les mé-
contents d'Ecoffe , par leurs efforts

courageux &: déterminés pour la cau-

fe de la Religion , & la réformation

^es abus ,
par leur réfolution à pren-

dre les armes , les progrès & les fuc-

cès de leur irruption en Angleterre,

parurent reprocher à leurs voilins

leur pareffe & leur nonchalance , &
les exhorter à imiter leur conduite.

On avoit permis aux Ecoffois d'éta-

blir une nouvelle Rehgion ; les Ir-

landois crurent qu'il y avoit infini-

ment plus de mérite à rétablir celle

qu'ils avoient profeffée. Les Ecoffois

fe plaignoient des maux paflagers

qu'ils fouffroient ; ceux des Irlandois

étoient plus affligeants. Ils avoient

obtenu par leur valeur des concef-

fions confidérables ; & il étoit hon-

teux aux Irlandois d'être moins cou-
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rageux qu'eux, & de leur céder la

palme de la valeur. Tels étoient les

ïentiments que les érnifTaires des Pa-
piiles s'efForcerent de leur infpirer.

Ils tinrent leurs confultations, & dref-

ferent leurs projets de révolte dans
le continent; leurs agents eccléfiafli-

ques fe rendirent en Irlande , &: fe

conduifirent avec fi peu de pruden-
ce 5 que Ion fut bientôt inflruit de

Tar-e , leurs menées. Les Minières Anglois

J,fr|'.e'^^
' ^PP^^Çurent une fermentation ex-

XTIîl. traordinaire parmi les Irlandois qui

étoient dans les Pays étrangers ; ils

eurent avis d'une confpiration que
Ion tramoit, ils le communiquèrent
à la Cour , & l'on chargea Vane , le

Secrétaire , d'avertir les Grands-Jufti-

ciers d'Irlande, » que quantité de Prê-

» très Irlandois s'étoient rendus d'Ef-

» pagne en Angleterre & en Irlande ;

» que plufieurs foldats vétérans les

» avoient fuivis , fous prétexte de

» faire des levées pour le Roi d'Ef-

»' pagne ; & que quelques Religieux

» Irlandois avoient fait courir le

» bruit qu'il y'auroit dans peu une
» révolte dans l'Irlande

,
particulier

» rement dans la Province de Con-
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» naught ". On ne voit cependant pas

que les Grands-JulUciers ayent pris

aucune précaution , malgré le dan-

ger dont ils étoient menacés. Les en-

nemis du Gouvernement donnoient

une forme à leur projet, & l'adreffe

& les talents d'un feul homme en

procurèrent l'exécution.

Roger Moore étoit le chef d'une Carte

,

famille Irlandoife autrefois puifTante ^""- ^^^*

dans la Province de Leinfter, Sts an-

cêtres avoient été chafTés de leur

Principauté , fous le règne de Ma-
rie

5
par fraude & par violence , 5c

leur tribu prefque exterminée par

des exécutions militaires. Leurs def-

cendants fe diftinguoient par la haine

dont ils avoient hérité contre les An-
glois , & O'Moore l'avoit manifefté

fous le règne d'Elifabeth
,
par la vio-

lence & l'opiniâtreté de les hoftili-

tés. Le reffentiment de Roger étoit

d'autant plus redoutable
,
qu'il étoit

aigri par les fouffrances de i^s an-

cêtres, par l'indigence à laquelle il

étoit réduit, & le chagrin qu'il avoit

de voir fon héritage occupé par des

étrangers
,
qui s'étoient enrichis des

dépouilles de fa famille \ mais fa
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conduite étoit prudente & réfléchie ;

car il avoit du jugement, de la pé-

nétration , & une politefTe de mœurs
que Tes ancêtres n avoient point con-

nue. Il étoit allié avec plufieurs an-

ciennes familles Angloifes , & intime-

ment lié avec elles. Il avoit paffé une
partie de fa jeunefle dans le conti-

nent , ce qui en achevant de le civi-

lifer, l'avoit affermi dans la haine que
fes compatriotes exilés lui avoient

infpiré pour les Anglois. Il s'attacha

particulièrement au fils du Comte re-

belle de Tirone , qui avoit obtenu

un régiment en Efpagne , & qui étoit

très-bien venu dans cette Cour. Il

étoit naturel qu'ils s'entretinffent des

malheurs de leurs pères, des efforts

qu'ils avoient fait pour la caufe de

leurs compatriotes , & de l'efpérance

de voir renaître la fplendeur de leurs

familles. Ils crurent qu'il y avoit de

l'héroïfme à détruire une PuifTance

qui avoit renverfé tous les anciens

établiffements qu'on avoit fait en Ir-

lande. Le courage de Moore s'en-

flamma ; il réfolut de rétablir {qs

compatriotes ; fon camarade applau-

dit à fon delTein , & il s'tn retourna
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fn Irlande dans l'intention de l'exé-

cuter.

Moore n'eut pas plutôt conçu cette Carte,

idée , qu'il s'étudia à gagner l'eflime

& lafFeûion de fes compatriotes ; &
tout concourut à le faire réufîîr. Il

joignoit à une phyfionomie agréable,

un air de dignité , un cara£lere doux
& infînuant, une parfaite connoif-

fance du caraôere des hommes, &
une facilité étonnante à fe confor-

mer à leurs fentiments & à leurs

payions. Les Irlandois reçurent avec

tranfport le repréfentant d'une de

leurs plus illuftres familles ; ils le

regardèrent comme leur protefteur;

ils le célébrèrent dans leurs chants

,

& ils difoient proverbialement, qu'ils

ne comptoient que fur Dieu , la Vier-

ge, & Roger Moore.
Il continua de pratiquer (es amis

& fes alliés ; il fomenta leur mécon-
tentement, il augmenta leurs crain-

tes , & leur fît infeniiblement adop-
ter fon deiTein. De ce nombre étoit

Richard Plunket , fils cadet de ce

Chriftophe Plunket
,

qui , dans le

gouvernement de Chichefter , s op-

pofa il vivement au Parlement d'Ir-
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lande. Sa famille étoit une des riiêil-

leures du Royaume. Il avoit été éle-
.,

vé en Angleterre , il avoit commandé
en Flandre , & s'étoit avancé dans

les troupes. Il joignoit à beaucoup
de politeffe le talent de perfuader

tous ceux avec lefquels il avoit à

faire , & de les gouverner à fon gré.

Vain
, pauvre & fuperftitieux , il

devint entre les mains de Moore un
inflrument dont il fut tirer-parti. Cet
adroit confpirateur exagéra les inful-

tQS que la nation avoient efîiiyées

durant le gouvernement tyrannique

de StrafFord ; il £t l'énumération de

tous les griefs publics; il blâmables

mefures lentes & inefficaces que l'on

prenoit pour y remédier ; il exalta

la bravoure avec laquelle les Ecof-

fois avoient affuré leur Religion &
leur liberté; il condamna l'indolence

& la parefîe de {ts compatriotes, qui,

au-lieu de faire un effort digne de

leur valeur, dans une conjonûure
aufîi favorable, attendoient avec fou-

miffion que les Puritains d'Angleterre

& d'EcolTe euffent entièrement aboli

la Religion Catholique Romaine dans

tous les domaines du Roi. Ces fug-^

geilions
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geftions produifirent a l'initant leur

t^Qt fur refprit de Plunket. Il fe fou-

mit entièrement à la conduite de (on.

allié 5 & devint un des principaux

agents de la confpiration.

On n'eut pas beaucoup de peine Ca>«.

à gagner les Chefs des Irlandois d'Ulf-

ter, qui avoient été fi févérement

châtiés par les armes d'Elifabeth , ôc

Il grièvement dépouillés par les co-

lonies de Jacques.— Moore s'adreiTa

d'abord à Connor Macguire , Baron
d'Inniskillen. Ce Seigneur étoit re-

gardé comme un Chef par ceux de

fa tribu qui étoient refiés dans le

Comté de Fermanag;h. Son ancêtre

avoit perdu fes biens dans la révolte

de Tironne ; une partie de fes terres

avoit été rendue à fon aïeul , en fa-

veur des fervices qu'il avoit rendus ,

& avoit pafTé à ce Seigneur. C'étoit

un homme d'un efprit borné , débau-

ché 5
prodigue , & abymé de dettes

,

orgueilleux, ôc très-mécontent du
mauvais état de fes affaires. Moore
lui rappella la richeffe & la fplendeur

dont fa famille avoit joui autrefois ,

déplora fon fort acluel, invedliva

contre la puiflance qui avoit dépouil-

Tomc F, M
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lé les propriétaires légitimes de PMe,
& donné leur patrimoine à des é-

trangers. Il lui fit obferver que le

Gouvernement d'Andeterre étoitde-

venu odieux à tout le monde
,
que

les habitants d'Irlande , foit Anglois

,

foit Irlandois , étoient las de fes op-

prefîîons , ôc qu'ils ne pouvoient

trouver de conjonûure plus favora-

ble pour recouvrer leur liberté &
les biens qu'ils avoient perdus.Voyant

Narration ^^^ ^^^ raifons ne produifbient au-

du Lord cun effet fur lui, il fit promettre à Mac-
Macgui-

g^;J.e ^ fous le fceau du ferment
,
qu'il

Nalfon. i^s révéleroit point fon fecret, &
lui dit qu'il avoit conféré avec plu-

fieurs des premiers Gentilshommes

de Leinfter & de Connaught, fur un
plan de révolte générale qu'il médi-

toit, & qu'ils lui avoient promis d'y

entrer , fi les Irlandois d'Ulfter vou-
loient le féconder ;

que c'étoit-là un
moyen de rentrer dans fes biens , &
d'établir la Religion de fes ancêtres

,

A moins qu'il n'aimât mieux fe fou-

mettre honteulement à fes maux pré-

fents , & fouffrir que le Parlement

d'Angleterre étendît fa perfécution

fur tous les Catholiques d'Irlande

,
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6c exterminât tous ceux qui profel-

foient la Religion Romaine. Sa rufe

eut tout l'elfet qu'il defiroit , &c il

gagna encore trois autres Irlandois

de la Province du Nord; favoir , Mac-
Mahon , Philippe-Reily &C Torlagh ,

frère de Phélini O'Nial , Sc le plus

confidérable de tous ceux de fon nom
qui réfidoient dans Uliler.

Il fît obferver à (es affociés que la Nalfun.

révolte générale qu'il leur propofoit

étoit aifée à exécuter dans l'état ac-

tuel où fe trouvoient l'Angleterre &
l'Ecoffe ; que quantité de leurs alliés

& de leurs adhérents avoient pris les

armes, & fe rangeroient infaillible-

ment du côté de leurs Chefs naturels ;

qu'il falloit profiter de l'approche de

l'hyver
,
parce que les Ânglois ne

pourroient envoyer aucun fecours en

Irlande ; pratiquer leurs amis , & don-

ner avis aux Irlandois du Continent,

qui ne manqueroient pas de les fé-

conder. Les eonfpirateurs du Nord
répondirent à cela

,
qu'il convenoit

,

avant de prendre aucune mefure , de
s'affurer d'un fecours étranger ; &
qu'il étoit à propos, en attendant, de

fonder les difpofitions de leurs com-
M ij
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patriotes. Moore
,
qui n'aimoit point

le délai , s'efforça de les convaincre

qu'il étoit inutile de fonder des gens

qui approuvoient leur deifein , &
qui, fûrement,prendroient les armes

au premier avis qu'on leur donneroit.

Il ajouta que les habitants du diftriQ

ne manqueroient pas de fuivre l'exem-

ple des nationaux , ou du moins ref-

teroient neutres; qu'il avoit déjà com-
muniqué fon projet à plufieurs per-

fonnes puiifantes ; qu'il connoiflbit

i\n Chef qui étoit affuré de fon dif-

trî£î:. On lui demanda fon nom , &
il leur dit que c'étoit le Lord Mayo

,

lequel defcendoit d'une branche des

de Burghos , & qui avoit quantité

de partifans dans la Province d'Oc-

cident.

Pour hâter les réfoîutions & ani-

mer les efpérances de ces confpira-

teurs , il arriva d'Efpagne un émif-

faire du Comte de Tirone
,
(c'eil: ainfi

qu'on l'appelloit) qui promit à fes

parents & à fes amis , de la part du
Cardinal de Richelieu, des armes , de

l'argent & des munitions, & les inf-

truâions néceffaires pour la révolte

qu'ils méditoient. Il avoit ordre de
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dire au Comte que la révolts ëtoit

fixée au mois d'Odobre , &: de le

prier de faire en forte que les fe-

cours qu'il attendoit fufTent prêts

pour ce temps-là. Le bruit qui cou-

rut de la mort du jeune Comte de

Tirone ne ralentit point leur coura-

ge. Ils dirent au meffager qu'au cas

qu'il fe confirmât , il n'avoit qu'à

s'adrefTer à un membre de la même
famille qui étoit dans les Pays-Bas

,

favoir au Colonel Owen O'Nial

,

rinftruire àes mefures qu'on avoit

prifes en Irlande , & lui demander
fon fecours & fes confeils ; 6c le

prier fur-tout de continuer fa négo-
ciation avec le Cardinal de Richelieu

,

& de s'affurer du fecours qu'il avoit

promis.

Ce qui anima encore plus les me- Nalf<in.

contents , & ceux même qui n'étoient

point encore engagés dans la conf-

piration , fut la nouvelle qu'on reçut

des édits qu'on avoit publiés contre

les Catholiques d'Angleterre , &: les

déclarations des Ecoffois contre tous

les membres de leur communion.
Quelques-uns craignirent de devenir

les vidimes de la fureur fanatique

M iij
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des Puritains , & les mal-intention-

nés aiFederent , à deliein de répandre

ce bruit. Ils publièrent que les Ecof-

fois alloient envoyer une armée en
Irlande , pour pourfuivre les Catho-

liques Romains à feu & à fang. Ceux
d'entre ces derniers

,
qui étoient af-

fe£i:icnnés à la Couronne , craigni-

rent qu'on n'envoyât les troupes qut
Ton venoit de licencier dans les Pays
étrangers, dans le temps où l'auto-

rité royale & leur Religion étoient

«n danger. Les confpirateurs avoient

leurs raifons pour infifter à ce qu'on

les retînt dans le Pays. Les Commu-
nes s'oppoferent à ce qu'on les en-

One. voyât en Efpagne. Le Roi ayant donné
la permiiïion de lever des troupes

dans l'Irlande pour le fervice d'Ef-

pagne , Plunket , TafTocié de Moore ^

Hugh Byrne , dont le père avoit été

opprime & dépouillé de ies terres

par le Grand-Juge Parfons , & un
troiiieme Officier nommé O'Nial, en

levèrent aufîi de leur côté , fans y
être autorifés par le Roi , & fans que

le Gouvernement d'Irlande s'y op-

pofât. Jacques Dillon , d'une des meil-

leures familles d'Angleterre , en leva
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aufïî de fon côté. Tous les Officiers

entrèrent dans la révolte , & témoi-

gnèrent , comme Catholiques Ro-
mains, rhorreur la plus décidée pour

les févérités dont on menaçoit leur

Religion en Angleterre & en EcofTe-

Ils mirent tout en œuvre pour ani-

mer leurs affociés ; ils propoferent

d'employer les forces qu'ils levèrent

pour la caufe de leurs frères , & la

défenfe de leur Religion , & leur

promirent de s'emparer du château

de Dublin , des armes , des vivres

& des munitions qui y étoient, pour-

vu que la révolte fût générale , &
que les Irlandois d'Uliler les foutinf-

fent courageufement.

Un défefpéré & dangereux parti- Carte;

fan de la Province du Nord , favoir

Phelim O'Nial de Kinnaird, dans le

Comté de Tirone , entra aufîi dans
'

la confpiration. Il avoit été élevé à

Lincoln's Inn , & avoit profellc dans

fa jeunefTe la Religion Proteilante ;

mais il retourna au Papifme, & re-

prit 5 en rentrant dans fon Pays , toute

la groffiéreté de fes compatriotes. Sa

famille n'avoit point à fe plaindre du
Gouvernement. Il lui avoit afTuré

M iv
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fes terres en récompenfe de (qs feN
vices , & les avoit confirmées à

Phelim par de nouvelles lettres-pa-

tentes. Né avec peu de génie ôc un
cara£lere greffier & fenfuel , il prit

pofTeflîon de fes terres avant d'avoir

acquis le jugement néceffaire pour
les gouverner , & les prodigua bien-»

tôt par {qs folles dépenfes. Son nom
lui donnoit beaucoup de crédit fur

les Irlandois de fa Province , & il

augmenta après la mort du jeune Ti-

rone d'Efpagne , dont on avoit d'a-

bord douté , mais qui ne tarda paâ

à être confirmée. Cet événement lui

procura la fupériorité fur (ts parents

& fes adhérents, & la fouveraineté

de la vaile & puifTante tribu d'O-
Niai. Animé par l'efpérance d'échan-

ger fon indigence & fon infériorité

a£tuelle pour la puifTance & les vaites

domaines qui étoient anciennement

annexés à fon titre , il donna tête

baifTée dans la confpiration contre le

Gouvernement d'Angleterre. Il entra

en correfpondance avec Owen O'-

Nial, Ofîicier Irlandois, qui fervoit

dans les Pays-Bas; il fit fond fur les

fecours qu'il lui promit ; il affeda la
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qualité de Chefdes IrlandoisduNord;

éc fous prétexte de lever des trou-

pes pour le Roi d'Efpagne , il raf-

fembla tous les fujets perdus de dé-

bauche & de dettes , les brigands &:

les fcélérats qui fe trouvoient dans

le Pays.

Lacquifition de ce nouveau par- Narration

tifan infpira une nouvelle confiance J^_
^^""^

à Plunket, Byrne, & Dillon, qui'
''''^'^'^^'

s'étoient chargés de la prife du châ-

teau de Dublin. Ils étoient afTurés

d'une révolte de la part des habitants

du Nord, & ils continuèrent de con-

certer enfenible les moyens d'affurer

le fuccès de leur entreprife. Pré-

voyant que la guerre civile dureroit

quelque temps, ils réfolurent pour

payer les foldats, de s'emparer de tous

les revenus du Royaum.e , fans dif-

tinftion des perfonnes , fe flattant que

le Pape fuppléeroit à ce qui leur

manqueroit. Ils voulurent s'afTurer

des fecours étrangers. Byrne affe£ta

de méprifer les doutes de fes affociés.

Il leur dit qu'Owen O'Nial avoit reçu

les promeffes les plus folemnelles de

celui du Cardinal de Richelieu ; qu'il

s'étoit obligé de leur fournir une

M V
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quantité confidérable d'armes ; qu'il

s'étoit abouché avec l'AmbaiTadeur

d'Efpagne , & qu'il ne doutoit point

que cette Cour ne les fécondât; qu'ils

combattoient pour la dëfenfe de la

Religion Catholique, & que toutes

les puiflances Catholiques dévoient

iiéceffairement époufer leur caufe. A
l'égard des Gentilshommes du dif-

triâ: , Plunket fe chargea de fe les

affurer. Il leur dit qu'il en avoit déjà

fondé plufieurs , & qu'il les avoit

trouvés difpofés à fe joindre à eux;
qu'il avoit communiqué le projet de

cette révolte générale au Lord Gor-
manfton , & à plufieurs autres mem-
bres du Comité d'Irlande qui étoit à

Londres, qu'ils l'avoient approuvé,

& l'avoient même preffé de l'exécu-

ter, & qu'il étoit moralement affuré

d'être fécondé par les habitants du

diftrift. Ces efpérances vagues fuf-

fîrent pour confirmer les confpira-

teurs dans leur deffein. Ils fixèrent

la révolte au 5 d'Oûobre. Il fut dé-

cidé que Plunket & Byrne s'empa-

reroient du château du Dublin avec

cent hommes ; que Jacques Dillon

marcheioit à leur fecours avec mille
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autres , ôc que pendant que les Chefs

d'Ulfter s'aflureroient de London-
Derry, & de tous les forts & gar-

nifons du Nord , ils détacheroient

mille hommes pour aller Soutenir

leurs amis de Dublin.

Roger Moore avoit vu jufques ici Narration

les progrès de l'incendie qu'il avoit ^u Lord

allumé. Il avoit affedé de ne point ^^^'^'^S^^*

paroître, & s'étoit contenté d'em-

ployer le Lord Macguire en qualité

xl'agent 6c d'émiffaire pour entrete-

nir correfpondance avec les différents

confpirateurs ; mais il fut maintenant

obligé de paroître fur la fcene
, pour

prévenir la ruine de fon projet fa-

vori. Phelim O'Nial, qui avoit ac-

qufs une efpece de crédit & d'au-

torité parmi (qs collègues , voulut

-différer la révolte d'un jour , & pa-

rut même affez indécis fur la con-

duite qu'on devoit tenir. Pour iiircroit

de malheur , les afTociés de Plun-

ket commencèrent de fe méfier de

k promefTe qu'il leur avoit faite

d'obtenir un fecours de la NobleiTe

-du diftri^; & il y a même tout lieu

de croire qu'il leur donna de fauffes

affurances ; car les hommes de ce ca-

M vj
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radere font fujets à s'abufer eiLX-mê-

mes. Il peut fe faire qu'il eût difeou-

ru vaguement avec plufieurs Gen-
tilshommes du diftriâ de fa révol-

te
, qu'ils euflent approuvé fon def-

fein , & qu'ils lui euffent témoigné
le defir qu'ils avoient d'imiter les

Ecoflbis , & de profiter dus troubles

de l'Angleterre pour établir leur Re-
ligion par la voie des armes ^ mais

leurs fortunes n'étoient ni fi défef-

pérées, ni leurs pafîions auiTi enflam-

mées que celles des Irlandois na-

turels. Ils étoient généralement gou-

vernés par des gens de robe ; car les

enfants des meilleures familles avoient

étudié le droit ; & ces fortes de gens,

dit M. Carte , haïiTent naturellement

la guerre
,
parce qu'elle eu incompati-

ble avec leur profefîion , & qu'elle

ne leur donne pas occafion de l'e-

xercer. Ils avoient ménagé une op-
position dans le Parlement avec un
iiiccès remarquable, & obtenu plu-

fieurs concefîions de la Couronne ;

& fi leurs progrès n'avoient pas été

interrompus, ils auroient pu tirer

un meilleur parti de la détref^e & de

l'humiliation du Roi , ÔC obtenir biea



Charles L 177

des règlements qui auroient affurë les

droits & les intérêts des fujets d'Ir-

lande. Les habitants les plus modérés

du diflri^l ne voulurent point chan-

ger de conduite, & les plus em-
portés aimèrent mieux: profiter de la

révolte, au cas qu'elle réulTît, que

de l'exciter eux-mêmes au rifque d'é-

chouer.

Ceux , d'un autre côté ,
qui étoient Narration

engagés dans le complot , furent cho- ^ ^°"^

qués & allarmés de l'inadion du dif-
rc^^^^^^'

trid. Ils s'attendoient que quelques-

uns de fes Chefs viendroient les join-

dre inceifamment ; ils s'en plaigni-

rent à Plunket ; &: celui-ci , honteux

de la confiance qu'il avoit témoi-

gnée , fut obligé de dire que fes amis

ne vouloient point entamer l'entre-

prife
,
quoiqu'ils euffent réfolu de la

féconder. Ses affociés lui rappellerent

qu'ils ne s'étoient chargés de la prife

du château de Dublin
,
qu'à condi-

tion que tous les fujeîs prendroient

part à la révolte ; & que cela n'é-

tant point, ils alloient- abandonner

une entreprife dans laquelle ils é-

toient feuls expofés au danger , fans

aucune efpéranee de réufTir.
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Moore fut irrité ôc mortifié de ce

contre-temps. Il fortit de fa retraite

pour conférer avec Phelim O'Nial.

Il le conjura de ne point fe laiiTer

détourner d'une entreprife quidevoit

rétablir la grandeur de fa Maifon par

la légèreté de Plunket & la timidité

de Dillon. Il s'adrefla au Colonel

Byrne; il enflamma le reffentiment

que lui caufoient les injures que fa

famille avoit reçues , & lui reprocha

fa timidité & fa répugnance. Il plai-

gnit les amis qu'ils avoient dans le

Continent , de fe voir abandonnés de

leurs aiïociés dans le temps qu'ils

étoient à la veille de leur envoyer
du fecours. Il fît tant par fon aifi-

duité , fon adrelTe & fon artifice

,

qu'O'Nial, Byrne & Macguire rou-

girent de leur crainte , ôi réfolurent

de prendre les armes , malgré la dé-

fection d'une petite partie de leurs

confédérés. Ils tinrent plufieurs con-

férences dans différents endroits

,

pour raffembler leurs aflbciés , & ré-

gler l'ordre & la méthode de leur

procédé.
Narration Us réfolurent enfin de furprendre

^^,
L°^.^

le château de Dublin le ^l\ d'Oc-

se.
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tobre. Moore fe chargea de cette en-

treprife hardie avec Byrne , Macgui-

re , le Capitaine Brian O'Nial ; &
Phelim O'Nial eut ordre de fe met-

tre à la tête des révoltés du Nord.

On devoit employer à l'attaque du

château deux cents hommes, dont cent

ëtoient d'Uifter , & les autres de

Leinfter. Phelim & Brian O'Nial,

Mac-Mahon , Reily & Macguire
,
pro-

mirent de détacher de la première

Province leurs partis rerpe£lifs , fous

les ordres d'habiles Chefs. Ils furent

d'avis
,

pour rendre leur marche
moins fufpecle, de faire courir le

bruit que c'étoient de nouvelles levées

qu'on envoyoit en Efpagne. Com-
me le jour qu'ils avoient fixé pour

fe rendre à Dublin étoit un jour de

marché , ils fe flattèrent qu'on ne fe-

roit aucune attention à ces nouvel-

les troupes. On afîigna aux chefs

leurs différents pofles : ceux d'Ulfler

fuient chargés d'attaquer la grande

porte du château
,
pendant que ceux

de Leinfter forceroient la petite.

Ils convinrent que la révolte s'^eï- Narration

fe£fueroit le même jour , & qu'elle ^" ^^\^

feroit auffi générale qu'il étoit poffi-
^'^^'^^"^*
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ble ; & que l'on s'afTureroit de tous

les forts, de toutes les garnifons,

& de tous les Gentilshommes
,
pour

que les confpirateurs euffent moins
à craindre ; que l'entreprife s'exécu-

teroit par - tout avec le moins d'effu-

fion de fang qu'il fe pourroit. Phe-

lim O'Nial fut chargé de s'afTurer de

London-Derry; Henri O'Nial, fon

allié, Carricfergus ; &: la prife deNew-
ry fut confiée à Conn Macgenis , fon

beau-frere & fa créature. Les Chefs

d'Uliler promirent, pendant que cela

s'eftedlueroit , de marcher à Dublin

au fecours de Moore & de fes afib-

ciés
,
pour s'affurer d\ia pofte qui

ëtoit de la dernière importance pour

eux.

Ils craignirent que les colons Ecof-

fois
5
qui ëtoient très - nombreux &

très - puiffants dans la Province du
Nord , ne s'oppofafîent à leur def-

fein. Pour obvier à cet inconvénient,

ils réfolurent de ne point les molei^

ter, & de leur perfuader qu'on n'a-

giffoit de la forte que par égard pour
les liaifons qu'ils avoient autrefois

eues avec les Irlandois; ôc, au cas

que cette méthode ne réuffit pas, d'ex-
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citer une révolte dans l'EcofTe par le

moyen du Comte d'Argyle
,
qui avoit

autrefois conclu un traité d'alliance

avec le jeune Tirone, à qui il avoit

quelquefois fait entendre qu'il pou-

voit exciter bien des troubles dans

rirlande.

Tels furent les projets, les vues,

les progrès & les motifs des chefs

de cette confpiration. Les Mémoires
d'un nommé Plunket ,

qu'on trouve

parmi les manufcrits de la bibliothè-

que Bodléienne , nous aiTurent gra-

vement, que le Roi avoit donné or-

dre au Comte d'Ormond , de s'affurer

des deux Juges-Mages Puritains d'Ir-

lande ; que les Chefs Irlandois dé-

couvrirent ce fecret, & n'eurent d'au-

tre vue que celle de prévenir le Com-
te, pour donner au Roi des preuves

de leur fidélité. Cette faufTeté a été

quelquefois adoptée par des Papilles

zélés
,
qui n'ont pas eu honte de la

publier dans leurs écrits; mais il pa-

rut par le récit exacl & circonilan-

cié d'un des principaux complices de

cette confpiration
, qui étoit admis

aux Confeils fecrets des Chefs , que
leur unique but étoit de renverfer
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entièrement la propriété, de reilitiier-

aux nationaux les biens que les ré-

voltes de leurs ancêtres leur avoient

fait perdre, & de rétablir la Religion

Romaine dans toute la fplendeur ôc

l'affluence de toute fa hiérarchie.

On ne doit pas croire que les dif-

férentes perfonnes qui entrèrent dans

cette confpiration euiTent les mêmes
vues & les mêmes deffeins. Quel-
ques-unes adoptèrent un plan de ré-

volte qui flattoit leurs paflions , fans

s'être fait un plan de conduite au

cas qu'elle réuffît. Les plus réfolus

n'avoient aucun objet fixe ; & Ton
afTure que quelques-uns ne fe pro-

pofoient que de réformer le Gouver-
nement, 6c n'avoient aucun defiein

de fe foufîraire à la Couronne d'An-

gleterre. Ils crurent qu'il y avoit du

mérite à foulager les fujets , en bor-

D'.Jon3'$nant les revenus du Roi. Ils fe pro-

^^^\.^ pofoient d'exiger que l'on confiât

Trin.Col. 1 ^dminiitration du Gouvernement
Pub. d'Irlande à deux Juges-Mages , l'un

Irlandois , &: l'autre Anglois, & tous

deux de la communion Romaine ;

que Ton abolît entièrement la loi de

Poynings , &: les loix pénales qu'on



Charles L 1S3

avoit données contre les Paplftes ;

,qiie l'on admît les Evêques Romains
au Parlement , & qu'on ne foulrrît

dans le Royaume d'autre Religion

que la Catholique. Quelques-uns fe

contentoient que Ton chaflat les co-

lons Bretons , & que l'on reftituât

aux anciens propriétaires les terres

qu'on leur avoit enlevées. D'autres

vouloient que l'on expullat les Lords

de nouvelle création , & même ceux

de l'ancienne nobleffe qui n'adopte-

roient point le Papifme. D'autres en-

fin repaiflbient leurs imaginations des

projets les plus abfurdes & les plus

chimériques. Ils comptoient deux

cents mille hommes dans l'Irlande,

entièrement à leur dévotion. Ils fe

propofoient d'en armer trente mille,

y compris les recrues qu'ils atten-

doient du Continent , & de les tranf-

porter en Angleterre , efpérant, avec

le fecours de la France & de l'Efpa-

gne , de foumettre la Grande-Breta-

gne à l'obéilTance du Pape ; & cela

fait, d'afTifler leur fidèle allié le Roi
d'Efpagne contre les HoUandois , 6i

de les punir de leur rébellion.

Telles étoient les extravagances
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dont on prétend que le Clergé Ro-
main fe repaiffôit. Heber Mahon avoit

été admis aux conférences des chefs

de la confpiration ; & il y a toute

apparence qu'il avoit fait part de leur

deffein à plufieurs Eccléfialliques. Ces
fortes de gens , lorfqu'ils s'engagent

dans quelques faisions , font à pro*

portion de leur ignorance & de leur

peu d'expérience , féroces , infolents

,

D'. June's & préfomptueux. On prétend que dès

cTr^ \ms
^^ ^^^^ d'0£tobre, les premiers du

Trin. Col! Clergé & quelques laïques de leur
Dabi. fadîon, tinrent une affemblée dans

l'Abbaye de Multifernam , dans le

Comté de ^^eftmeath. Ils délibérè-

rent avec autant d'arrogance & de

vanité , que s'ils avoient été les maî-

tres du Royaume , & les diredeurs

abfolus de la guerre qu'on méditoit.

Ils propoferent entr'autres queflions

,

ce qu'ils dévoient faire des Anglois

& des autres Proteflants du Royau-
me , lorfqu'ils feroient à la merci des

infurgents. Les plus modérés s'en

tinrent au fimple banniffement. Ils

obferverent que le Roi d'Efpagne

,

lorfqu'il chaffa les Maures du Royau-
me de Grenade ^ des autres parties
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Je les domaines , les avoit laiiTé par-

tir fans leur faire aucun mal avec une

partie de leurs effets. Ils furent d'avis

que l'on ufât de la même modération

en faveur des Anglois , en recon-

noiifance des avantages dont la na-*

tion leur étoit redevable , ajoutant

que leurs compatriotes en feroient

moins irrités. D'autres blâmèrent l'in-

dulgence dont on avoit ufé envers

les Maures , malgré l'avis du Confeil

d'Efpagne, vu qu'elle avoit été nui-

fible , non-feulement à ce Royaume

,

mais encore à toute la Chrétienté.

Ils obferverent que renvoyer les

Anglois fans leur faire aucun mal

,

c'étoit leur fournir le moyen de re-

tourner dans le Pays avec une dou-
ble flireur, pour recouvrer leurs pof-

feiîions , & aiTouvir leur vengeance ;

& que le feul moyen de garantir le

Royaume de ce malheur , étoit de

les malîacrer tous fans miféricorde.

D'autres enfin blâmèrent l'excès 8e
douceur & de cruauté , & propofe-

rent un moyen ni auffi indulgent , ni

aulîi contraire à l'humanité. Tel eft

le détail qu'a donné de cette affem-

blée un Pvêligieux Francifcain qui y
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avoit affilié , & qui avoit eu part à
fes délibérations.

Mais fi le Clergé fe flattoit du fuc-

cès de la confpiration , ceux qui

Tavoient tramée prenoient toutes

les précautions néceffaires pour fe

Taffurer. Après qu'ils eurent fixé le

temps de fon exécution, ils envoyè-
rent un émiffaire à Owen O'Nial

,

lequel revint avec des afTurances de

fa part qu'il viendroit le joindre dans

Récît du quinze jours. Com.me le jour appro-
LordMac choit , ils avancèrent vers Dublin
^^^'^'

avec toute l'anxiété qu'ont coutume
d'avoir des gens qui connoiiTent l'im-

portance de leur entreprife. Le 22

d'0£lobre au foir , ils s'affemblerent

en attendant les détachements defli-

nés à donner l'afTaut au château. Il n'é-

toit encore arrivé que quatre-vingts

hommes ; ni les partifans de Phelim

O'Nial , ni ceux de Mac-Mahon , ne

parurent point. Le Colonel Byrne
fift allarmé de Tabfence de Morgan
Cavenagh , un des principaux conf-

pirateurs de Leinller ; mais ces contre-

temps n'effrayèrent point les Chefs;

ils s'encouragèrent les uns les autres,

fe flattant que leur nombre ne tar-
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deroit pas à grofîir. Ils perfillerent

dans leur réfolution ; mais ils ren-

voyèrent l'alTaut au lendemain au foir,

pour donner à leurs partis le temps

d'arriver.

Les Gotiverneurs d'Irlande avoient

vécus jufqu'à ce moment dans une

fécurité parfaite. Après la mort de

Strafford , le Comte de Leinfler , def-

cendant d'Henri Sydney, qui s'étoit

rendu fi fameux dans l'Irlande , avoit

été nommé Vice-Roi de ce Royau-
me; mais fa commifîion ayant été re-

tardée , Tadminiflration du Gouver-

nement €-toit reliée entre les mains

de William Parfons & de Jean Bor-

lafe. Le premier ne travailloit qu'it

augmenter fa fortune & fon crédit ;

c'eil: à quoi toute fa vigilance fe bor-

noît. Le fécond étoit un vieux fol-

dat
,
pareffeux , ignorant

,
qui ne con-

noilToit autre chofe que fa profef-

fion. Le caradere & les principes de

Parfons, les progrès de fa fortune^

les moyens qu'il avoit employés pour

l'avancer , donne lieu de croire qu'il

pouvoit avoir connivé à ce projet

chimérique de révolte , dans l'efpoir

de s'enrichir des nouvelles confifca-
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lions. Son attachement pour le parti

populaire d'Angleterre
,
pouvoit éga-

lement hii faire trouver un certain

degré de fatisfadion dans les trou-

bles qui caufoient de l'embarras à la

Couronne. Quoi qu'il enfoit, les deux
Juges-Mages manquoient également

de vigilance & d'attachement pour
Carte, le Roi. Ils dévoient les pofles qu'ils

occupoient aux Communes d'Angle-

terre ôc aux partifans qu'ils avoient

dans le Confeil-Privé , & bornoient

toute leur attention au parti domi-
nant. Dans la confiance qu'ils eurent

d'être foutenus , ils défobéirent aux

ordres du Roi , & mépriferent {t%

inflru£tions. Ils n'eurent pas plus d'é-

gard pour l'avis que leur donna Henri
Vane. William Cole, Gentilhomme
d'Enniskillen , leur envoya , le 1

1

d'OdIobre, un exprès pour les aver-

tir qu'on avoit vu arriver quantité

d'irlandois chez: Phelim O'Nial ; que

le Lord Macguire avoit fait fecrete-

mentpluneurs voyages dont on igno-

roit le motif; qu'il avoit écrit à dif-

férents amis , éc qu'on faifoit quan-

tité de levées qu'on difoit être pour

k fervice d'Efpagne , à quoi il ajou-

toit
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,fOît plufieurs autres circonftances ca-

pables d'effrayer les amis du Gou-
vernement. Les Juges-Mages conti-

nuèrent de méprifer le danger. Cole

leur envoya le 1 1 un détail circonf-

tancié de la confpiration
,
qui lui

avoit été révélée par deux complices.

Cette preuve de fon zèle ne produi-

fit pas plus d'effet
,
parce qu'on in-

tercepta ou fupprima fa lettre.

Un incident ouvrit enfin les yeux Tempi'?,

aux Juges-Mages dans le temps que
^^i^^^^^^^j^

les confpirateurs étoient d'accord fur

leurs opérations , & n'attendoient

plus que l'heure pour les exécuter.

Jean Clotworthy avoit un domeftique

appelle Owen O'Connolly, qui avoit

été élevé dans la Religion Proteftan-

te 5 & qu'Hughes Mac-Mahon, un des

confpirateurs , regardoit comm.e un
tiomme qui pouvoit être utile à leur

deffein , foit par l'effet de l'attache-

ment qu'il confervoit pour la Reli-

gion de {qs ancêtres , foit par la haine

qu'il avoit pour les colons qui avoient

dépouillé fa famille des biens qu'elle

poffédoit. Mac-Mahon lui avoit don-

né rendez-vous dans une maifon qu'il

avoit dans le Comté de Monaghan

,

Tome y, N
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mais il partit pour Dublin avant qu'il

Borlafe. n'arrivât. O'Connolly fut le joindre^

& leur première entrevue fe fît le

foir (lu 11 d'Odobre
,
qui fut le jour

que les Chefs finirent leur confulta-

tion par fe jetter à genoux , & par

boire au bon fuccès de leur entre-

prife. Mac-Mahon , fe livrant au tranf-

port que la joie lui infpiroit , décou-
vrit fon projet à fon affocié, & in-

flua fur - tout fur 1 adion glorieufe

qu'il fe promettoit de faire le lende-

temple. main. Il le conduifit chez le Lord Mac-
guire 5 en préfence duquel il lui fît

un détail circonftancié de l'entreprife

qu'il méditoit. Il le ramena de-là à

fon logis ; il lui vanta le mérite de fon

projet; il l'inflruifit des précautions

qu'on avoit prifes ; il l'affura du fuc-

cès, &; le prefTa de le féconder. O'-

Connolly fut effrayé tout-à-la-fois de

la facilité avec laquelle Mac-Mahon
lui avoit fait part de fon deffein , du
danger qui l'accompagnoit , & de la

promptitude avec laquelle on fe pro-

pofoit de l'exécuter. 11 s'efforça de

l'en détourner ; mais Mac-Mahon le

menaça de fa vengeance , s'il lui ar-

rivoit jamais de révéler la moindre
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partie du fecret qu*il lui avoit con-

fié. Il voulut le retenir jufqu'à Theure

qu on devoit donner l'afTaut ; O'Con-
nolly fut forcé d'obéir, & feignit

de vouloir entrer dans la confpira-

tion. Il fortit un moment après , &
laiiTa fon épée dans la chambre de

Mac - Mahon , comme s'il avoit été

dans l'intention de retourner; & la

tête remplie de vin, il fut trouver

"William Parfons.

Il inflruifit le Juge-Mage du pro-

jet défefpéré qu'on étoit à la veille

d'exécuter ; il lui dit le nom de fon

auteur & de fes principaux afTociés,

Parfons , également prévenu contre

le donneur d'avis, & la manière dont

il avoit fait fa découverte , lui dit

froidement de retourner chez Mac-
Mahon, &: de s'informer exademeii:

de la trahifon dont il lui parloit. I(

ne fut pas plutôt parti
, que

, pour
prévenir le danger dont il étoit me-
nacé 5 il fit garder la ville & le châ-

teau ; il fut trouver fon confrère

,

& lui raconta ce qui venoit de lui

arriver. Borlafe , frappé d'un inci-

dent aulîi extraordinaire , blâma fon

collègue d'avoir renvoyé le donneiu:

J^ ij
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d'avis 5 aflembla les Conleillers-Pri-»

vés 5 & envoya plufieurs domefti-

qiies ,dans la ville pour chercher O'-

Connolly. Ils le trouvèrent entre les

mains du guet
,
qui l'avoit arrêté

comme une perfonne fufpe£le. Il a-

voit Fefprit tellement égaré
,
qu'on

ne put en tirer raifon qu'après qu'il

eut repofé quelque temps. On com-
mença par s'affurer de Mac-Mahon

,

le Lord Macguire fut découvert dans

l'endroit où il s'étoit caché; Moore,
Byrne & les autres Chefs furent aver-

tis à temps du danger qui les mena-
çoit, & eurent le bonheur de fe fau-

ver. Mac-Mahon , (*) après avoir

(*) On obferva que ce confpirateur , en at-

tendant que le Confeil l'examinât , s'amufa

à crayonner fur les murailles de la falle où
il étoit , des hommes pendus à un gibet, &
d'autres qui fe rouloient dans leur fang , après

avoir été poignardés. Il peut fe faire que cette

idée fût l'effet de la réflexion qu'il fit fur le

fort dont lui & fes complices étoient mena-
cés depuis la découverte du complot ; mais
comme la plupart des hommes interprètent les

incidents les plus frivoles , conformément à
leurs paflions , on eut horreur d'un confpi-

rareur qui repailToit fon imagination des cruau-

tés que fes complic.es dévoient exercer' fur

ceux qui auroient le malheur de tomber ea-
tre les mains des rejselles.
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héfité quelque temps , avoua ingé-

nuement le complot dans lequel il

ëtoit engagé , dit que la révolte étoit

trop générale pour qu'on pût l'étouf-

fer , & que quoiqu'il eût le malheur

de tomber entre les mains de fes en-

nemis , il ne manqueroit pas de gens

qui vengeroient fa mort.

Heureufement pour le Gouverne- Carte,

ment d'Irlande , François ^yillough- 2^%^
by, Gouverneur du fort de Galway, moir^
Confeiller-Privé , & foldat brave & ^^S.

expérimenté , arriva ce foir-là même
à Dublin. Ayant trouvé les portes

fermées , apperçu une agitation ex-

traordinaire dans les fauxbourgs , &
appris que les Juges & le Confeil

étoient affemblés à Thôtel de Chi-

cheiler , où Borlafe demeuroit alors ;

il s'y rendit, 61 ce fut-là qu'il ap-

prit le fujet de cette alTemblée ex-

traordinaire. Il aflura au Confeil qu'il

n'avoit apperçu pendant toute fa rou-

te aucun mouvement, ni aucun in-

dice d'hoftilité ; mais qu'il étoit ar-

rivé dans la nuit dans les fauxbourgs

quantité de cavaliers étrangers
,
qui

ayant trouvé les portes fermées, con-

tinuoient de roder autour de la vil-

N iij
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le. Il leur repréfenta qu'ils n'etoîent

point en fureté là où ils étoient, &
leur confeilla de fe retirer dans le

château. Ils obéirent. Ils ne furent

pas plutôt entrés dans la falle du Con-
ieil

, qu'ils nommèrent "Willoughby

Gouverneur du château & de la vil-

le, & publièrent un édit par lequel

ils donnoient avis d'une confpiration

formée par quelques Papilles mal-in-

tentionnés , recommandant à tous les

bons fujets de pourvoir à leur dé-

fenfe , de manifefter leur loyauté y

&c d'empêcher qu'on ne fît aucune

levée pour le fervice étranger.

Carte, Le château de Dublin étoit en fi

^'^P',^/, mauvais état, que les confpirateurs
des Me- , -/ ^

i r j-i

moires auroient pu remporter de force , s ils

MS. n'avoient point perdu courage. L'ar-

mée du Roi , compofée d'environ

deux mille fantafîins & de neuf cents

cavaliers, étoit divifée en pkifîeurs

petits détachements, qu'on avoit por-

tés dans des places éloignées. Les

habitants de Dublin avoient trouvé

mauvais que Lord Strafford violât

leur charte , & logeât les foldats par

billets chez les bourgeois , & s'y é-

toient vivement oppofés. Les Juges
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a£luels , dont l'objet ëtoit de plaire

au peuple , n'avoient jamais mis les

troupes en garnifon dans cette capi-

tale. Le château, où il y avoit quinze

cents barrils de poudre & une quan-

tité proportionnée de mèches & de

boulets , des armes pour dix mille

hommes , trente-cinq pièces d'artil-

lerie avec tout leur attirail , n'étoit

défendu que par huit foîdats invali-

des , & quarante hallebardiers ,
qui

compofoient la garde des Vice-Rois

les jours de parade. ^VilIoughby fe

hâta de mettre le château en état de

défenfe. Il n avoit d'autre lit que la

table du Confeil. Il n'ofa jamais baif-

fer le pont-levis qu'en prélence de

fa miférable garnifon
,
jufqu'au mo-

ment que l'arrivée d'une partie de
fon régiment de Carlifle

,
qu'on avoit

licencié , le mît en état de l'augmen-

ter de deux cents hommes. Ce corps

fut bientôt renforcé par ceux qui vin-

rent fe réfugier dans la Capitale, &
par quelques détachements de l'ar-

mée que les Juges-Mages firent ve-

nir de leurs quartiers. Cane,
Dans ces entrefaites , les citoyens d'après

de Dublin , qui fe îrouvoient fans
^

' ^ -, . moires

des Mé-
. moi

N IV MS.
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défenfe , furent allarmës à minuit par

des cris de trahifon & de révolte qui

fe répandirent dans la ville , confirmés

dans leurs craintes par l'avis qu'ils

eurent le lendemain des progrès des

rebelles , & épouvantés par de faux

bruits
5
qui leur repréfentoient le dan-

ger mille fois plus grand qu'il n'é-

TciBple. toit. Quelques perfonnes affurerent

que les Irlandois étoient campés à

Tarah, au nombre de dix mille hom»
mes , &: ne tarderoient pas à atta-

quer la ville. D'autres
,
qu'ils étoienf

en marche, & qu'on les appercevoit

déjà. Quelques memibres du Confeil-

Privé montèrent fur la plate-forme

du château pour reconnoître l'armée

ennemie ; quelques-uns crurent ap-

percevoir les mouvements d'une ar-

mée qui n'exiiloit que dans leur ima-

gination. Les citoyens Proteftants ,

que leur foiblefTe , leur âge & leur

fexe rendoient plus fufceptibles de

terreur , couroient tumultueufement

dans les rues pour s'informer de ce

qui fe paflbit , & augmentoient la

confternation générale par leurs cris

& leurs clameurs. On tira par ha-

fard quelques épées parmi cette po-
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pulace effarée. Un bourgeois diflin-

giié qui les vit briller de loin , cou-

rut à la porte du château , criant

qu'on baiffât le pont-levis, & aiTura

d'un ton de défefpoir aux Juges, que

les rebelles étoient entrés dans la vil-

le , & prenoient le chemin du châ-

teau ; mais ^Villoughby découvrit

aufîi-tôt fon erreur,

Les Lords Jufliciers donnèrent un
ëdit qui ordonnoit à tous les étran-

gers de vuider la ville fous peine de

mort, & qui ne fervit qu'à augmen-

ter le trouble pubUc. Quantité d'An- Carte.

glois , qui défefpéroient de pouvoir

fe défendre , fe difpoferent à retour-

ner dans leur Pays. Quelques-uns

qui s'étoient déjà embarqués, furent

retenus par les vents contraires , &
aimèrent mieux s'expofer au mau-
vais temps & à faire naufrage, que
de retourner à terre , & de fe met-

tre à la merci d'un ennemi barbare.

Des pêcheurs Ecoflois offrirent d'en-

voyer cinq cents hommes de leur

flotte au fervice de l'Etat ; mais à

peine eut-on accepté leur offre, qu'ils

s'éloignèrent de la côte fur une fauffe

allarme. Quatre cents foldats s'em-

N v
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barquerent pour paffer en Efpagne ;

mais le Parlement d'Angleterre don-
na ordre de ne point les laiffer par-

tir. On ne leur permit de defcendre

à terre
, que lorfqu'ils Rirent fur le

point de mourir de faim ; ils fe dif-

perferent dans le Pays, & les Chefs

rebelles les prirent à leur fervice.

L'Etat retira néanmoins quelque

avantage de cette allarme publique.

Jean Temple , Garde des Rôles , af-

fembla les principaux marchands Pro-

teftants de la ville , & leur confeil-

la
5
pour plus grande fureté , de dé-

pofer leurs effets dans le château ,

promettant de leur faire tenir compte
A^^ fommes qu'ils avançeroient pour

le fervice public. Un pareil fecours

ne pouvoit venir plus à propos que

dans un temps où le tréfor étoit en-

tièrement épuifé , <k que les Magif-

îrats de Dublin ne pouvoient ou ne

vouloient avancer aucune fomme à

l'Etat.

Le calme étant revenu peu de jours

après dans la. Capitale , les Gouver-f

neurs furent en état de prendre leurs

mefures, & de donner leurs ordres

Temple, avec plus de fang jBroid. Il ne fut
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qiieflion d'autres hoftilités que de
celles que l'on commettoit dans les

Comtés du Nord ; ce qui n'empêcha
pas qu'on n'envoyât des ordres aux
Préfidents de Munfter & de Con-
naught, de fe tenir fur la défenfive.

Le Comte d'Ormond eut ordre de
fe rendre à Dublin avec fa troupe.

On envoya par mer des commifîlons

à plufieurs Gentilshommes d'Ulfler,

de la fidélité defquels on étoit afTu-

ré, qui les autorifoient à pourfuivre

les rebelles, &: à recevoir ceux qui

fe foumettroient à la clémence du
Roi. Pour prévenir tout concours

dangereux dans la ville , le Parlement

qui étoit ajourné au mois de No-
vembre , fut prorogé, & l'on adjour-

na les Tribunaux de judicature , à

l'exception de l'Echiquier
,
qui refla

ouvert
, pour recevoir les revenus

du Roi. Les ShérifFs des Comtés qui

compofoient le diftrift Anglois , eu-

rent ordre de pourvoir à fa fureté

,

parce que le Gouvernement fe mé-
iîoit des adhérents des Seigneurs Pa-

piftes
, qui étoient puifîanîs & nom-

breux. Ces craintes ne fe diiîiperent

point , après même que les Lords
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Gormanfton , Nettervil , Fit2-\yil-

liam, Howth , Kildare, Fingal, Dun-
fany, Slane, eurent témoigné au Con-
feil la furprife & l'horreur que leur

cauibit cette confpiration. Tous les

Catholiques Romains & tous les Pro-

teflants donnèrent des affurances fo-

lemnelles de leur fidélité, & offri-

rent de concourir à la défenfe du
Royaume ; mais comme ils man-
quoient d'armes , ils demandèrent
qu'on leur en fournît, tant pour leur-

propre fureté
,

que pour pouvoir
s'oppofer à l'ennemi. Les Juges, qui

haïffoient les Papiftes , crurent de-

voir fe méfier de ces Seigneurs , dans

ce temps de danger & de trahifon,

d'autant plus qu'on ne connoifToit

ni tous les ennemis du Gouverne-
ment, ni toute l'étendue de leurs pro-

jets. Les armer , ç'auroit été leur

fournir le moyen d'augmenter les

forces des rebelles ; leur refufer des

armes , c'eût été leur témoigner une
méfiance

,
qui auroit pu les affermir

dans leur deffein, &: les porter à une
révolte ouverte. On prit donc un
milieu. Le Confeil les affura qu'il ne

doutoit nullement de leur zèle & de
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leur fidélité , & qu'il leur fourniroit

volontiers les armes qu'ils deman-
doient , s'il étoit afTuré qu'il y en
eût aiTez pour la défenie de la ville

& du château ; mais qu'il tâcheroit

d'en mettre quelques-unes à part pour
leur ufage. En eflet , il en fournit

un certain nombre à quelques Lords
qui étoient les plus expofés au dan-

ger ; mais il réfolut en même-temps
de ne point armer le diflriâ: qu'au

cas qu'une révolte générale obligeât

de pourvoir à fa défenfe
,
quoiqu'il

put en réfalter.

Les Seigneurs du dlflriâ: eurent

probablement affez de difcernement

pour découvrir , ou du moins pour
fe douter à^s difpoiitions réelles du
Confeil , 6c du motif qui l'obligeoit

à leur fournir une fi petite quantité

d'armes. Ils n'oferent défapprouver

{es raifons ; mais on jugea de leur

mécontentement, par la promptitude

avec laquelle ils faiiirent la première

occafion de le faire paroitre. En ef-

fet, ils fe plaignirent quelques jours

après d'un édit que le Gouverne-
ment avoit fait publier dans tout le

Royaume. Il portoit, qm quelques Pa--
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/7i/?t;5lrlandois mal-inumionnis avoient

formé un complot déteflable. Ils crai-

gnirent que cette exprefîion ne ré-

jaillît fur leurs perfonnes , & ne ren-

dit leur fidélité.fufpede. On crut donc
devoir fe prêter à leur délicatefTe ;

& Ton déclara par un fécond édit

,

que par les mots de Papijlcs Irlan-

dois , on n'avoit prétendu défigner

que ceux d'Ulfîer
, parce qu'on ne

doutoit nullement de la fidélité des

anciens Anglois , foit dudiflrift, foit

des autres parties de l'Irlande.

On crut devoir informer le Royau-
me voifin de tous ces événements

Temple, extraordinaires. Henri Spotfwood fut

chargé de dépêches pour le Roi , qui

étoit dans ce temps-là à Edimbourg ;

& O'Connolly , d'une lettre pour le

Comte de Leicefler , qui afîiftoit au

Parlement de Londres. Elle conte-

noit un détail circonftaneié de la dé-

couverte du complot , de l'arrêt de

Mac-Mahon & de Macguire , des in-

cidents qui étoient furvenus , & des

mefures qu'on avoit prifes pour la

défenfe publique. Les Juges & le

Confeil déclarent
,
que comme il s'a-

git dans cette occafion des vies ôc
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des fortunes des fujets &: de l'auto-

rité de Sa Majefté, ils ibnt obligés

de s'écarter des voies ordinaires, non-
feulement en exécutant les loix militai-

res , mais encore en mettant à la quef-

tion ceux qui refuferont de décou-
vrir leur trahifon & leurs complices.

Ils expofent le danger de leur fitua-

tion , fuppofant que la révolte efl

aufîi générale que Mac-Mahon l'a dé-

claré, & le befoin qu'ils ont d'un

prompt fecours d'Angleterre , fe trou-

vant fans argent , hors d'état de faire

fubfiiler le peu de troupes qu'ils ont,

& entourés d'ennemis cachés. Ils in-

(iftent far la néceflité d'envoyer le

Vice-Roi en Irlande , ou à fon défaut

,

un Lieutenant-Général , pour com-
mander l'armée. Ils prient fur-tout

le Parlement d'Angleterre de leur en-

voyer un fecours d'argent , l'afFu-

rant que c'eft le feul moyen d^em-

pêcher l'efîlilion du fang humain , &
la dépenfe inféparable d'une longue

guerre.

Cette lettre étoît terminée par une
apoftille , lignée par William Par-

fons, par laquelle il lui recomman-
dait O'Connolly comme une per-
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Ibnne dont la probité & la fîdclité

méritoient, de la part de Sa Majef-

té 5 une récompenfe qui s'étendît fur

fa poilérité.

Dans ces entrefaites , on reçut à

toute heure des avis intéreffants des

progrès des rebelles du Nord. Ils a-

voient bien concerté leurs opéra-

tions 5 & caché leur^ deflein ; & les

confédérés, fidèles à remplir leur en-

gagement, prirent les armes au temps
Dépofi- marqué dans différents quartiers. Phe-

M.^Dcty. ^^"^ O'Nial leur montra le chemin.

MS. Tria. Il furprit , le 11 d'Oâ:obre au foir
,

Coi.Dub. le château de Charlemont, qui pai^

foit dans ce temps-là pour une place

importante. Le Lord Caulfield , bra-

ve Oflicier, qui avoit vieilli dans le

fervice du Roi , avoit eu le Gou-
Rot. Cc-n. vernement de ce fort. Né avec des

mœurs fimples, ôc naturellement ami
du repos qu'exrgeoit fon âge , il re-

fufa un Comté que le Roi Jacques

lui offrit 5 & il fe retira dans fes ter-

res , oii il vivoit dans la plus par-

faite intelligence avec i^s voifms
,

toujours prêt à recevoir les étrangers

qui venoient le voir. Phelim s'invita

à fouper chez ce Gentilhomme , ÔC;
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lui & ceux qui l'accompagnoient

furent parfaitement bien accueillis ;

mais fur un lignai que Ton donna

,

ils arrêtèrent toute la famille , firent

la garnifon prifonniere, & pillèrent

le château. O'Nial fe rendit de-là à Carte,

Dungannon , & s'empara du fort, pen-

dant que quelques-uns de fes adhé-

rents fe rendoient maîtres de la ville

& du château de Mountjoy. Tan-
dragée fut furpris par la tribu d'O-

Hanlan; Newry, livré àConn Magen-

nis & à ceux qui l'accompagnoient.

Arthur Tyringham fe fauva ; mais

plufieurs Gentilshommes Anglois fu-

rent faits prifonniers ; & ce qui fut

encore plus important pour les in-

furgents , ils s'emparèrent d'une quan-

tité confidérable d'armes & de mu-
nitions. Prefque tout Fermanagh cé-

da à la fureur de Roger , frère du
Lord Macguire. La tribu de Mac-Ma-
hon s'empara de prefque toutes les

places fortes de Monaghan. Derry,
Colerain , Lifnegarvey , ou Lisburn

,

& Carricfergus , réfiilerent aux at-

taques des rebelles. William Cole
conferva Enniskellen.

Dans le Comté de Cavan , O'Reily
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& le ShérifF fon frère , tous deux
repréfentants au Parlement , prirent

part à la révolte , & fe conduifirent

avec beaucoup de régularité. Le Shé-

rif fît prendre les armes aux habi-

tants Papiftes ; ils marchèrent fous

fes drapeaux avec la meilleure difci-

pline du monde , & s'emparèrent des

forts , des villes & des châteaux. Ils

obligèrent Bedel, Evêque de Kilmo-
re 5 à remontrer leurs griefs aux Gou-
verneurs & au Confeil. Ils y témoi-

gnent la crainte qu'ils ont d'être per-

iécutés pour caufe de Religion , &
le regret qu'ils ont d'être obligés de

s'emparer des forts de Sa Majeflé
,

offrant de réparer les dommages que
les foldats avoient commis. Dans le

Comté de Longford , la tribu d'O'-

Ferghal avoit beaucoup fouffert des

colonies de Jacques, & brùloit d'im-

patience de fe venger. Le ShérifF Pa-

piile fomma le Comté de prendre les

armes , à l'exemple de celui de Ca-

van , & les foldats s'emparèrent des

châteaux, des maifons & des plan-

tations des Anglois. Le Comté de

Leitrim, oii il y avoit une colonie,

fuivit cet exemple ; de manière que
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dans l'efpace de huit jours , les re-

belles furent les maîtres abfblus des

Comtés de Tirone , de Monaghan
,

de Longford , de Leitrim , de Fer-

managh , de Cavan , de Donnegal

,

& de Derry , à l'exception des pla-

ces dont j'ai parlé , & de quelques

parties des Comtés d'Armagh & de

Downe.
Dans tout le Pays ouvert de ces

dillrids , les Anglois
,

qui étoient

tous induflrieux & riches , fe trou-

vèrent tout-à-coup réduits à la der-

nière mifere. Ils avoient eu de la Carte.

peine à ajouter foi aux premiers '^^"'P*®*

bruits qui coururent de la révolte ;

&le commencement des hoftilités fer-

voit plutôt à les confondre
,
qu'à les

exciter à fe défendre. Au-lieu de fe

réfugier dans les places fortes , ou
de fe réunir en corps de troupes

,

chacun ne s'occupa qu'à défendre fon

habitation , de manière qu'ils devin-

rent tous la proie d'un ennemi im-
pitoyable. Le bruit des armes ôc l'ef-

poir du butin eurent bientôt attiré

les tribus Irlandoifes au fervice d'O'-

Nial; de manière qu'au bout d'une

femaine, il fe trouva, diî-on, à la
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tête de trente mille hommes. Les

pillards fe multiplièrent, & s'empa-

rèrent par rufe ou par force des mai-

sons & des terres des Anglois qui
Varions

, étoient dans leur voifmage. La ré-

MS^xîin ^i^^i^ce occafionna quelque efFufion

Col.Dub. de fang, & il y eut des endroits où
la rancune , la haine religieufe , &
le defir de découvrir les richeffes ca-

chées
5
portèrent les rebelles triom-

phants à rinfolence , à la cruauté &
au meurtre. On s'écarta fi peu du
premier plan de révolte

,
que peu

de gens périrent par l'épée , fi ce

n'efl . dans les combats & dans les

aflauts. Les Anglois furent mis en

prifon , ou chafles de leurs habita-

tions 5 nuds , dénués de tout , expo-

fés aux rigueurs d'une faifon très-

dure, de manière que plufieurs mou-
rurent fur les grands chemins de fa-

tigue & d'inanition , ou furent obli-

gés de fe traîner jufqu'au premier

afyle à demi-morts de frayeur & de

faim.

Les Chefs de la rébellion fe bor-

nèrent , conformément à leur plan , à

attaquer les colonies Angloifes , &
ne touchèrent point à celles des Ecoi^
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lois. Les Anglcis étoient les objets

de leur haine ; & les mefures du Gou-
vernement Puritain , le fujet perpé-

tuel de leurs plaintes. On perfuada

à leurs adhérents ignorants , que

les Lords Jufliciers & le Confeil de

Dublin , de concert avec les parti- Varîous

fans qu'ils avoient en Angleterre , en Depoiàc.

vouloient a la Religion l^o^^i^i^e ; ^^^i -^^j^^

qu'on délibéroit aclueilement , dans

la maifon de Chicheiler , fur les

moyens qu'il convenoit d'employer

pour exterminer en Irlande tous ceux

qui la profelToient. Ces fuggeftions

contribuèrent à augmenter la fureur

des Irlandois. Ils détefîerent haute-

ment l'Angleterre & fon gouverne-
ment tyrannique. Ils jurèrent de ne

laiffer aucun An^lois dans leur Pays

,

de ne recevoir pour Roi qu'un hom-
me de leur nation, de maffacrer Char-

les , s'il tomboit jamais entre leurs

mains , ajoutant qu'ils efpéroient de

le chaffer lui & tous fes enfants du
Royaume , & de les réduire à errer

pour toujours dans les Pays ëtran-'

gers.

Ce qui les entretint dans cette ran-

cune, fut l'efpérance qu'on leur don-
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na d'être bientôt iecourus. On afliira

quelquefois les rebelles que les Ecof-

fois avoient également réfolu d'ex-

terminer les Anglois. Les Chefs fe

vantèrent aufîî de ne s'être révoltés
Varîous que par ordre de la Reine. O'Nial

^.•IP^"- déclara en prenant Charlemont , qu'il

Cof.Dub; agilloit par ordre du Parlement d An-
gleterre ; mais on abandonna bien-

tôt ces prétextes
,

parce qu'on les

crut dangereux pour la caufe com-
mune. Le Chef Irlandois affura le

lendemain
,
que le Roi lui avoit or-

donné de prendre les armes. Il pro-

duifit un parchemin avec un grand

fceau, qu'il dit être fa commifîion.

Il eft vrai qu'il ne permit à perfonne

de l'examiner ; mais cette aflertion

hardie découragea les Proteilants du
parti Puritain qui étoient déjà pré-

venus contre Charles , lefquels ayant

vu le grand fceau, dirent hautement,

DepoC- qu'on les avoit vendus. La commif-
tloiiof Ja-fion parut bientôt en bonne & due

^^^^
^^'^

' forme , & on la* communiqua avec

beaucoup d'appareil aux confédérés

d'Irlande.

Nalfon. Le Roi , dans cette commifîîon ,

Rush- déclaroit à fes fuiets Catholiques d'Ir-
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lande, que pour mettre fa perfonne

en fureté , il avoit été obligé d'éta-

blir fa réfidence en EcofTe ; qu il y
avoit été forcé par la défobéifTance

du Parlement d'Angleterre ,
qui l'a-

voit dépouillé de fon autorité &: de

fa prérogative royale , & s'étoit ar-

rogé le gouvernement & Tadminif-

tration du Royaume. Que voyant

que rorage efifur lepoint d^éclater^^ de

fondre fur l'Irlande par la véhémence
du parti Protejlant^ il a donné plein

pouvoir à fes fujets Catholiques de

s'afTembler & de confulter , de s'em-

parer de toutes les places fortes , à

l'exception de celles qui appartien-

nent aux Ecoffois , & de faifir les

biens & les perfonnes de tous les

Anglois Protejiants qui fe trcuvenî:

dans le Royaume d'Irlande. — Le
premier bruit de cette commiffion

fut aufTi-tôt démenti par une procla-

mation des Lords Julticiers
,
par la-

quelle ils avertifToient les fujets de

ne point ajouter foi à des bruits faux,

féditieux & dérogatoires à l'honneur

de la Couronne ; déclarant qu'ils a-

voient ordre de pourfuivre les re-

belles, 6c ordonnant au nom du Roi,
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à tous ceux qu'ils avoient féduits

,

d'abandonner leurs mauvais confeils

,

fous peine , à tous ceux qui refu-

feroient d'accepter le pardon qu'il

leur offroit , d'éprouver toute la ri-

gueur de ion autorité.

Aujourd'hui que Tanimofité des

partis efl rallentie , & qu'on eft en
état de juger fans pafTions & fans

partialité du caraftere de Charles 6c

de celui de fes antagonifles , il fuf-

fit d'examiner les termes dans lef-

quels cette pièce eft conçue
, pour

découvrir fa fauffeté , & fe convain-

cre que c'efl une impoilure ourdie

avec précipitation & fans jugement.
Dcpofi- A la fin de cette malheureufe guer-

dons.MS.
^ç ^ jç3 QY^^^^ rebelles , leur Clergé

& leurs agents déclarèrent unanime-

ment qu'ils n'avoient aucune com-
Carte. miffion du Roi , & qu'ils n'avoient

Niiion. imaginé ce conte que pour affembler

& animer leurs partifans. Le Lord
Macguire déclara en mourant, qu'il

n'avoit reçu aucune commifîion du
Roi. Phelim O'Nial , lors de fon ju-

gement
,
prétendit avoir agi par or-

dre de Charles , &: offrit de donner

des preuves de ce qull avançoit ;

mais
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mais il fe démentit dans la fuite. Il

avoua le moyen dont il s etoit fervi

pour tromper les Irlandois. Il dit que
lorfqu'il pilla le château de Charle-

mont, il avoit trouvé une patente

du Lord Caulfîeld ,
qu'il en avoit

ôté le fceau , & l'avoit appofé à fa

prétendue commifîion. Il protefla

avec ferment , au moment de fon

exécution, que le Roi ne lui avoit

jamais donné ordre de faire la guerre

en Irlande (*).

Ces preuves pofitives reçoivent un
nouvel appui de quelques incidents

dont j'ai parlé ci-deffus , mais dont au-

cun Hiflorien n'a encore fait mention

(*) Ce témoignage eft confirmé par un in-

cident que M. Carte rapporte, favoir, qu'en-

viron fîx ans avant qu'il publiât la vie du Duc
^^rmond , le feu Lord Charlemont produi-
fit aux afTifes de Tirone , à l'occafion d'un
procès , la patente même dont on avoit arra-

ché le grand fceau , & qui contenoit la con-
cefîion de quelques terres dans le Comté de
Tirone

,
que les Juges reconnurent pour au-

thentique. — Le fouvenir de ce fait s'eft lim-

plement confervé par tradition dans le Pays,
& je n'ai pu en avoir de preuve pofitive ,

vu que le Comte aduel de Charlemont n'a

aucune patente pareille à celle dont je viens
de parler.

Tomi V. O
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jufqii'ici. Je veux parler de la décîa*

ration que fit O'Nial , lors de la fur-

prife de Charlemont
,

qu'il agiilbit

par ordre du Parlement , & qu'il ré-

tracta le lendemain ; de la nouvelle

commilîion du Roi qu'il prétendit

avoir ; du parchemin qu'il montra

,

mais qu'il ne permit à perfonne d'exa-

miner ; des fept jours qui s'écoulèrent

avant la publication d'un inftrument

auiîî effentiel à l'intérêt des infur-

gents. Voici une autre circonftance

qui a échappé aux partifans les plus

zélés de Charles , & qui mérite ce-

pendant attention. A peine cette pré-

tendue commiffion fut-elle publiée,

qu'il parut un autre manifefîe , dans

lequel on ne difoit pas un mot d'un

article aufîî eflentiel que cette com-
mifîion du Roi. Il paroifToit même
par les termes dont il étoit conçu ,

qu on avoit eu deflein de re£l:ifîer les

erreurs de la première publication.

Il eft fi différent de la première dé-

claration des rebelles , » qu'il fem-
» ble, dit M. Carte, être l'ouvrage

» de Roger Moore
,
qui s étant fau-

» vé de Dublin, & réfugié dans le

» Comté de \yiclow, fe hâta d'aller
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^ joindre Phelim, qu'il favoit être

4> incapable de conduire une entre-

H prife de cette importance ".

Les rebelles le plaignent dans cê

manifeile des oppreiîions que fouf-

frent les Catholiques Romains , &
affurent en même-temps le Roi de
leur fidélité inviolable. Ils reconnoif-

fent lui être redevables de l'indulgen-

ce qu'on a eue pour eux ; mais ils fe

plaignent de ce que le Parlement d'An-

gleterre s'arroge fa prérogative , me-
nace d'exterminer les Catholiques

d'Irlande , encourage les plaintes con-

tre les Papilles & les Prélats Pro-

tellants de ce Royaume, pour per-

dre les premiers & dépofer les fé-

conds ; de ce que le Gouvernement
d'Irlande a été fuccelîivement con-
fié à des Miniftres indigents &C ra-

paces, qui ont ufé de divers flra-

tagêmes pour fouler 6c opprimer les

fujets, de manière que leurs biens

& leurs confciences fe trouvent ex-

pofés à la même tyrannie. Ils ajou-

tent
,
que ne pouvant compter fur

Sa Majefté , dans l'état d'oppreflîon

oii des fujets infidèles & perfides

l'ont réduite, ils ont pris les armes,

Oij
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tant pour leur défenfe
,
que pour

celle de la prérogative royale ; qu'ils

fe font emparés des places fortes du
Royaume

^
pour fe mettre en état

de fervir Sa Majefté, & de s'oppo-

fer aux réfolutions tyranniques de

leurs ennemis ; déclarant qu'ils font

prêts à les reilituer au premier or-

dre de Sa Majefté , aufli-tôt qu'on

aura pris des mefures pour leur fu-

reté & pour celle des Proteftants du
Royaume , & pour garantir fes fidè-

les & obéiflants fujets, des pratiques

faftieufes & féditieufes des Puri-

tains.

Le but de ce m.anifefle étoit de

donner à leur caufe un coloris qui

pût faire impreflion fur les mem-
bres les plus fenfés & les plus mo-
dérés du parti mécontent. Ils blâ-

ment, dans leur prétendue commif-

fion du Roi , la conduite des Pro-

teftants , & déclarent que ce n'efl

que contre eux qu'ils ont pris les

armes ; ce qui étoit faux , car les Ir-

landois Catholiques de ce temps-là

affedoient de fe fervir du mot de

Proteftant pour défigner les mem-
bres de TEglife établie. Ils ne don-
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noient point ce nom aux Puritains ;

& cela eil fi vrai
,
que dans la pre-

mière déclaration qu'ils publièrent

fous le nom du Roi , ils ne firent au-

cune mention de ceux qu'il étoit de

leur intérêt de regarder comme leurs

feuls ennemis. Ils corri<4ent cette er-

reur dans leur manifefte. Ils repré-

sentent leur propre Religion, & celle

de la communion établie , comme
également expofées au même dan-

ger ; & comme ils s'étoient aupara-

vant ligués avec les Puritains dans

les affaires qu'ils eurent au Parlement

& à Londres , ils atFe£i:ent ici de fe

liguer contre eux , & d'ouvrir leurs

bras à tous les partifans de TEpifco-

pat & de la prérogative. Les inlur-

gents de Longford pouffèrent les cho-

{ts encore plus loin. Au-lieu de fe c^rte

borner aux exprefîions formelles de ^

loyauté , ils envoyèrent au Gouver-
nement la formule d'un ferment qu'ils

avoient prêté , & une lifle de leurs

2;à2Ïs 5 auxquels ils le prioient de re-

médier. Ils fe plaignoient des loix

pénales , de la févérité des recher-

ches, & du reflis qu'on faifoltde re-

connoître la validité des lettres-pa-

O iij

^OQ
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tentes ; de ce qu'on ne vouloit point

permettre aux natiu-els du Pays d'a-

cheter des terres dans les Comtés
échus au Roi par droit d'aubaine ;

de Todieufe incapacité qu'on impo-
foit aux Papiftes , de jouir des hon-
neurs & des immunités de fujets li-

bres , lans violenter leurs confcien-

ces. Ils demandoient un aûe géné-

ral d'oubli 5 & qu'on ne les obligeât

point à reftituer les terres dont ils

s etoient emparés durant les troubles

préfents ; que le Parlement annullât

les loix pénales d'Elifabeth, & qu'on

accordât des lettres d'affranchiflement

aux Irlandois naturels. Leurs deman-
des, quoique déraifonnables , étoient

claires& formelles. Les rebelles d'Ulf-

îer ne firent aucune proportion par-

ticulière, & continuèrent la guerre

fous prétexte des nouveaux dangers

dont ils étoient menacés. L'objet im-

médiat de leur follicitude étoit de fe

procurer des fecours étrangers , &C

d'engager le diflrid^ dans leur révol-

te. Richelieu les amufoit de belles

promefTes de fecours d'hommes 6c

d'argent. Les négociations & les prar

tiques de Roger. Moore avec les ha?
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bitants du dillrid , n'avoient encore

produit aucun q^qu
Les progrès de la guerre du Nord Car^e,

ne répondirent point à la rapidité

de leurs premiers fuccès. Les Gen-
tilshommes des différents cantons

d'Ulfler, revinrent de leur première

furprife , & prirent les mefures né-

ceifaires pour fe détendre. Carric-

fergus avoit fervi d'àfyle à tous les

malheureux fugitifs qui étoient échap-

pés à la fureur des rebelles , ou qui

avoient été chaffés de leurs habita-

tions. Chicheiler
,
qui en étoit Gou-

verneur , les affembla , les encoura-

gea , &: leur fit prendre les armes. On
mit les autres villes que les rebelles

n'avoient point furprifes , en état de
défenfe ; & les amis du Gouverne-
ment

,
quoiqu'on ne les eût point

encore autorifés à prendre le com-
mandement des troupes qu'ils avoient

levées , ne laifTerent pas que de mar-
cher contre l'ennemi. On leva à Lif-

burne, ou Lifhegarvy, un corps de
mille hommes, qui, quoique mal dif-

ciplinés , fervirent cependant à inti-

mider les partis détachés des rebel-

les. Ils furent défaits dans quelques

O iv
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cfcarmouches à Dromore, & fe ven«
gèrent de leur défaite fur les habi-

tants, après que les Anglois eurent

été obligés d'abandonner cette ville.

Les Lords Jufticiers donnèrent le

commandement du Comté d'Antrim
au Colonel Chichefter & à Arthur
Tyringham. Ils mirent un Gouver-
neur 6c une garnifon à Belfafl; ils

posèrent un détachement àLisburn;

ils envoyèrent des munitions à Wil-
liam Brownlow , pour qu'il pût dé*

fendre la ville & le château de Lur-

gan ; ils fortifièrent Derry , & mi-
rent une garnifon dans celui d'Aug-

her , qui foutint courageufement les

attaques des rebelles , & les obligea

à fe retirer.

Un meffager que Chichefler avoit

envoyé au Roi, arriva avant l'ex-

près des Lords Jufticiers , & revint

avec des afTurances d'un prompt fe-

cours. Charles avoit communiqué au

Parlement d'Ecoffe les nouvelles qu'il

avoit reçues d'Irlande , efpérant que
leur zèle pour la Rehgion , & leur

haine pour le Papifme , les engage-

roient à prendre la défenfe de leurs

frères j mais leur zèle n'étoit animé



Charles I. 311

ni par Tintérêt, ni par refprit de fac-

tion. Ils firent au Roi les plus bel-

les proteftations du monde ; mais les

effets n'y répondirent point , & ils

alléguèrent divers prétextes pour dif-

férer l'accompliiTement de leurs pro-

mefles. Ils demandèrent à être inf-

truits plus à fond des troubles d'Ir-

lande ; ils feignirent de craindre que
le Parlement d'Angleterre ne leur

fut mauvais gré d'avoir envoyé du
fecours en Irlande fans fon confen-

tement, & ils réfolurent de traiter

avec lui. Charles
,
quoique mortifié

de leur froideur , vint cependant à

bout 5 avec le fecours de quelques

OfHciers réformés , de lever quinze

cents hommes
,

qu'il envoya fur le

champ aux Commandants d'Uliler

avec des armes , des munitions , &
quelque argent que le Duc de Lenox
lui prêta.

Ce fecours , tout foible qu'il etoit

,

ranima le courage des Gentilshom-

mes du Nord. Ils avoient reçu leur

commiiTion du Roi, ôi ils furent dou-
blement autorifés à commander ceux
qu'ils n'avoient d'abord pu exhorter

qu'à veiller à leur défenfe. Par-tout

O v
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oii les habitants Anglois furent in*

corporés , leurs fuccès découvrirent

bientôt combien leur première fur-

priie avoit influé fur leur conduite.

Dans Fermanagh , les rebelles furent

obligés de lever le iiege d'Enniskil-

len. Le château du Lord Macguire
fut emporté d'afîaut. Dans Tlrone

,

Phelim O'Nial fut obligé de lever le

fiege de Caflle-Derrick , après avoir

perdu beaucoup de monde. Il reçut

un fécond échec dans Donnegal. Ses

troupes furent plufieurs fois repouf-

fées , & ceux qui les commandoient
obligés de s'en retourner dans fon
camp de Newry.

Relation Infenfible à fes défaites , & fe con-
ivîss. du £2^^ f^j. ]g nombre des barbares ad-

Lifnégàr- h^rents que l'efpoir du butin avoit

vy engagés à fon fervice , il réfolut de

fapper les fondements de la loyauté,

en inveiliffant Carricfergus, Pour cet

effet , il commença par afîiéger Lif-

burn
5 qui étoit un établiflement qui

appartenoit aux Ecoffois ; car il ou-

blia bientôt la réfolution qu^on avoit

prife de ne point les molefler. Il y
envoya un corps de quatre mille

hommes d'élite. La ville repoufïa le
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premier aflaut ; mais O'Nial
,

qui

comptoit fur la force de fon parti

,

& fur les habitants îrlandois , ne dou-
ta nullement du fuccès de fon entre-

prife. Heureufement , Arthur Tyrin-

gham arriva avec un renfort; &: dans

le moment le plus critique , il fut

fécondé dans fes difpofitions par un
colon Anglois & un brave Officier

nommé George Ravdon. L'attaque

flit des plus furieufes ; on la foutint

& on la repouffa avec beaucoup de

vigueur. Les efforts réitérés des af-

fiégeants avoient augmenté leur dé-

fordre , & le nombre de leurs morts ;

de manière que ce corps de rebel-

les , qui étoit le premier qui eût l'ap-

parence d'une armée régulière , fut

obligé de prendre la fuite , & perdit

,

à ce que dirent les Anglois , trois fois

plus de monde que la garnifon.

Ces fuccès eurent des fuites hor-

ribles. Les Irlandois , irrités de cette

réfiflance , continuèrent leurs hoffi-

îités fans foi ni humanité. Lurgan fe

rendit à William Brownlow , à con-

dition que les habitants fe retireroient

fains & faufs avec leurs familles ,

leurs biens ÔC tous ceux qui leur ap-

O vj
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appartenoîent ; mais on les fit pri-

ibnniers , & la ville fut livrée au pil-

lage. Ces fortes de perfidies ne font

rien au prix des cruautés que les re-

belles commirent. Phelim O'Nial ,

outré de {^s mauvais fuccès , & crai-

gnant l'inconftance de its adhérents

,

réfolut
5
par l'effet d'une politique in-

fernale , de les porter à des txchs qui

rendiifent leur réconciliation avec le

Gouvernement abfolument imprati-

cable. Ayant été repouifé à l'atta-

que du château d'Augher, il ordon-

na à fon exécrable agent, Mac-Don-
nel , de mallacrer tous les Anglois

Proteflants qu'il trouveroit dans les

trois Paroiffes voifines. La défaite*

qu'il efTuya à Lisburn, provoqua la

fureur de fes fauvages & barbares

adhérents à un degfé vraiment dia-

Dipon* bolique. Le Lord Caulfield fut mai^

facré de fang froid dans une des mai-

fons d'O'Nial où on l'avoit conduit»

Cinquante autres Anglois furent poi-

gnardés dans le même endroit par

les Irlandois. On amena les prifon-

niers qu'ils avoient faits, fous pré-

texte de les conduire dans les pre-

miers établiiiements Andois. Leurs

tioiîS M S,
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gardes les faifoient avancer à coups
d'aiguillon, de même que s'ils avoient

conduit un troupeau de bœufs, ré-

folus d'exterminer ceux qui feroient

aflez forts pour réfifter à leurs fouf-

frances. Tantôt, ils les enfermoient

dans une maifon ou dans un châ-

teau , auquel ils mettoient le feu ,

fans felaiffer attendrir ni par leurs cris,

ni par leurs gémKTements ; tantôt

,

ils les noyoient dans les rivières. Ils

en précipitèrent cent quatre-vingt-

dix du haut du pont de Portado'^n,

Les Prêtres Irlandois les animoient

au carnage. Les femmes oublièrent

la compalîion qui efl naturelle à leur

fexe , pourfuivirent les Anglois en

les accablant de malédictions , & fe

£rent un plaifir de baigner leurs mains

dans leur fang. Les enfants même
plongèrent le poignard dans, le fein

des malheureux prifonniers..

Ceux qui échappèrent à la fureur

des rebelles, languirent dans des mal-

heurs qu'il efl: impOiTible de décrire.

Leurs imaginations étoient fans ceffe

agitées ôc accablées par le fouvenir

des tourments qu'ils avoient endu-

rés. Leur efprit étoit tellement trcu-
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blé
, qu'ils croyoient aveuglément

tous les contes que l'on débitoit,

quelques abfurdes & fabuleux qu'ils

fuflent. Tantôt c'étoient des gens

qui avoient été garantis de la mort
par un miracle; tantôt des affafîîns

que Dieu avoit punis visiblement ;

tantôt des lacs & des rivières de fang

qu'on avoit apperçus , des traces de

fang qu'il étoit impolîible d'effacer ;

des efprits qui apparoiffoient en fon-

ge, & qui chantoient des Hymnes;
dits Ipedres qui fortoient des riviè-

res , & qui demandoient vengean-

ce à hauts cris. Tels étoient les con-

tes que l'on débitoit , ôc que le pu-

blic adoptoit comme des vérités in-

eonteftables.

Il arriva de-là que l'on conçut pour
les Irlandois une haine qui alloit juf-

qu'au fanatifme. Les colons Anglois

qui étoient en lieux de fureté , ou-

blièrent que leurs frères avoient été

fouvent protégés & garantis de la

mort par les naturels du Pays. L'hor-

reur qu'ils conçurent pour eux fut

fi violente & fi générale
,
qu'elle les

porta à ces mêmes aâ:es de barbarie

& de cruauté qui l'avoit excitée. Les
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foldats Ecoflbis en particulier qui a-

voient renforcé la garnifon de Car-

ricfergus , abhorroient le Papifme , &
déteftoient les Irlandois à caufe des

récits multipliés qu'on leur avoit faits

de leurs cruautés ,
qui étoient à la

vérité horribles par elles-mêmes,

mais que leur avoient exagérées non-

feulement ceux qui les avoient é-

prouvées , mais encore les gens qui

en avoient été témoins. Ils forti-

rent une nuit de Carricfergus y &C

fe rendirent dans un diiîrift voifm

appelle IJIand'Magee y où réfidoient

pluiieurs pauvres Irlandois qui n'a-

voient aucune part à la révolte , &
dont perfonne n'avoit à fe plaindre.

Si l'on en croit un des chefs de ce

parti , ils affaillirent trente familles

dans leurs lits , & les maffacrerent

impitoyablement; & comme û cet

incident n'étoit pas affez odieux , les

Hifloriens Papifles ont cru devoir

l'aggraver. Ils font monter le nombre
de ceux que l'on maflacra dans une
petite langue de terre affez médio-

crement peuplée , à trois mille ; &
ce qu'il y a de plus étrange , eu que

d'autres Ecrivains font tombés dans
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la même abfurdité. ïls prétendent que
l'on commit ce maflacre au commen-
cement du mois de Novembre

,
que

ce fut le premier que l'on commit
dans Ulfler, & qu'il donna lieu à

tous les outrages que les Irlandois

commirent dans ce canton, (*) M,
Carte paroît favoriler ce fentiment.

S'il eût parcouru le recueil des dé-

pofiticns originales qui font aÔuel-

lement dans la bibliothèque de TU-
niverfité de Dublin , il y auroit trouvé

C^) Voici Tes propres paroles ^ -- Je ne fau-

„ rois dire fi le malîacre que commit un parti

„ de Carricfergus dans le territoire de Magee »

„ qui eft une ifle longue & étroite, qui s'étend

„ depuis la ville de ce nom jufqu'à Olderfleet,

,, & dans lequel on prétend qu'il périt près

,, de trois mille Irlandois , tant hommes que
„ femmes & enfants , arriva avant la reddition

„ de Loargan, parce que les relations qu'on

,, a publiées des faits qui fe font paffés dans

„ ce temps-là font incertaines ,
quant au temps

,

,, quoiqu'on afTure pofitivement que ce maf-

,, facre arriva dans le mois de Novembre".
Les Lefteurs qui feront curieux de connoîtrc
les autorités d'après lefquelles )*ai rapporté ce
fait différemment , & avec plus de précifion

que les autres Hiftoriens , les trouveront dans
les dépofitions du Comté d'Antrim , depuis le

milieu jufqu'à la fm du volume, JV15, Trin^ CoU
DuhU
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des éclaircilTements fuffifants touchant

les dates & les faits dont il doute;

& que le maffacre de l'iile Magee

,

ainfi que cela paroît par des preuves

inconteflables , fut commis au com-
mencement de Janvier, après que
les partifans d'O'Nial eurent prefque

épuifé leur barbarie & leur mcchaii-

ccté.

^i^«î^,,(^asV^<
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CHAPITRE IV.

Conduite des Juges-Mages. — Le Par-

lement £Angleterre ejl ïnflruit de la

révolte £Irlande, — Kcfolution q£ïl

prend, — Son procède & rejprit qui

le fait agir, — Le feu de la rébdlion

augmente,— Etat de Munflcr, — Ser-

vices du Comte de Clanricard dans la

Province de Connaught, —- Les Juges-

Mages donnent ordre de rapporter les

armes quils avaient diflrihuèes, -—

Défendent tout commerce avec Du"
hlin, — ^ff^^ infidieufe de pardon

qiHilsfont aux rebelles,— S^oppofent

à la tenue £un Parlement, —- Neper^

mettent qu^une feule féance, — Ce qui

fe paffe dans le Parlement, — On en-'

yoye des agents au Roi,— Repréfen-

tations privées des Juges-Mages, —
Les Communes £Angleterre donnent

ordre £arrêter les agents , & defefaijir

de leurs papiers, — Les rebelles de^

viennent plus infolents, — Rejettent

toutprojet d'accommodement,— ^gifi
fentparles confeils de Roger Moore,-^-*

Dreffent leurferment £affodation,—

.
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Provoqués par Us cruautés di Charles

Coote, — Ils invejlijjent Droghcda,

— Remportent la vicioin à Julians

Town Bridge,— Les menées de Moore
dans le diftrici produïfent enfin leur

iffet, — Entrevue a la montagne de

Crofty. — Sept Gentilshommes 6*

leurs adhérents fe déclarent pour la

guerre, —- Le Gouvernementfaitfom-
merles Lords»'— Leurréponfe,— Leurs

répliques, — Leurs adrcffes au Rot

& à la Reine,— Ils concertent leurs

opérations, — Le Roi Jîgne plujieu- s

idits, — Révolte dans la Province

de Munfler. — Ses chefs , — leurs

procédés ,— leurs fuccès ,— & leurs

diffentions. -— Les rebelles invefliffent

Drogheda, — Le Gouvernement né-

glige de le défendre, —• Tentent inu*

tilement de furprendre la ville, —

*

Efcarmouches. — Ormond marche à

Naas, — Sa réponfe hardie à la me^

nace du Lord Gormanflon, — On e/2-

voye des renforts d*Angleterre,— Dé*
tre[fc de tarmée, '— Ormond reçoit

ordre de marcher à Boyne, — Levée

dujïege de Drogheda. — On défend

à Ormond de pourfuivre les rebelles.

i^- Le dljîricl gémraUmcnt diJj?ofé i
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fc rkoncilier avec Le Gouvernement,

— Se rend odieux aux Juges - Ma-^

ges, — Leurs prifonniers appliqués

à la torture» — Motifs & conféquen^

ces de ce procédé, — Les injur^ents

réduits au défefpoir, — Bataille de

KilnisK

Di
,u R A N T les progrès de ces trou-

bles du Nord , les Lords Jufli-

ciers bornèrent leur attention à leur

propre fureté & à celle de la Ca-
Temple. pitale. Les malheureux fugitifs qui

s'étoient réfugiés à Dublin pour fe

fouftraire à la fureur de leurs enne-

mis , offroient le fpeftacle le plus tou-

chant,& paroiffoient demander qu'on
prît les mefures les plus vigoureu-

ses pour étouffer une rébellion auflî

animée. Le Comte d'Ormond, qui

venoit d'être nommé Lieutenant-Gé-

néral de l'armée , fut d'avis de mar-
cher à l'inftant contre les rebelles

avec les troupes dont on pouvoit fe

Carte's ,
paffer pour défendre Dublin. Onaf-

Ormond , fembla une partie confidérable de

"^^^' l'armée; on leva de nouveaux régi-

ments & de nouvelles compagnies ;

on remplit les magafins de vivres ôc
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de munitions , tandis que le gros de
l'armée des rebelles ,

qui étoit campé
dans le Comté de Louth , manquoit

de vivrez , & étoit dans un décou-

ragement extrême. Cependant les

Lords Jufliciers fe contentèrent d'en-

voyer Henri Tichburne avec fon ré-

giment à Drogheda, pour prévenir

les entreprifes des rebelles qui cam-
poient au nombre de quatre mille

hommes à Athirdee, à fept milles de

cette garnifon.

On avoit fouvent étouffé des ré-

voltes en Irlande avec le nombre des

troupes que le Comte d'Ormond pro-

pofoit d'employer , lorfqu'elles a-

voient agi avec ardeur & avec cou-

rage ; mais les Gouverneurs aûuels

n'aimoient point les melures promp-
tes &: vigoureufes. Quelques - uns

imputèrent cette conduite à leur ti-

midité, & à la crainte de perdre les

biens qu'ils pofTédoient dans la Capi-

tale. JD'autres, à l'envie qu'ils por-

toient au Comte d'Ormond , dont ils

craignoient que les fervices ne fuA

fent récompenfés de la Vice-Royauté

d'Irlande. Ceux qui examinoient de

plus près leurs caractères 6c leurs
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principes , crurent , & avec raîfon J

qu'ils n'avoient pas deflein d'étouf-

fer la rébellion dans fon principe,

& qu'ils fouhaitoient , au contraire ,

que les Irlandois portaient les cho-

fes à l'excès
,
pour pouvoir s'enrichir

de la confifcation de leurs biens. Il

y eut même des politiques qui in-

finuerent que les Lords Jufticiers n'a-

giffoient de la forte que par le con-

feil de la fadion dominante d'An-

gleterre.

Ils faifoient principalement fond
fur le Parlement d'Angleterre. Owen

Rush- O'Connolly avoit remis fes dépêches

Naïf
^' ^^ Comte de Leicefter le dernier

d 'Octobre : il les communiqua avec
beaucoup de pompe aux Communes,
qui les reçurent avec un air de crainte

èl d'étonnement. Le Roi recomman-
da (es affaires d'Irlande à fon Parle-

ment , & il réfolut de prendre cette

expreffion dans la fignification la plus

étendue. Il fe chargea d'étouffer la

révolte des Papifles ; & dans le pre-

mier tranfport de fon zèle , il four-

nit au Roi un fublide de deux cents

mille livres flerling
,
pour le mettre

en état de foutenir la guerre oa Irr
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lande. Il en emprunta cinquante mille

à la ville de Londres , dont on afli-

gna vingt mille pour le fervice im-

médiat de l'Irlande. Les Communes
réfolurent encore d'abord de lever

fix mille hommes , & enfuite dix

mille hommes d'infanterie , & deux

mille de cavalerie ,
pour la même

guerre. Leinfter fut chargé de lever

une partie de ces troupes ; mais les

Communes exigèrent qu'on leur pré-,

fentât la lille des Officiers qu'on a-

voit defîein d'employer. On pofta

un nombre fufnfant de vaiffeaux le

long des côtes d'Irlande ; on forma

des magafms , & l'on y tranfporta

les hommes , les armes & les muni-
tions néceffaires. Le Confeil du Roi
propofa une récompenfe à ceux qui

s'engageroient pour l'expédition d'Ir-

lande 5 offrit le pardon aux rebelles

qui fe foumettroient dans un temps
limité, & mit la tête de quelques

Chefs à prix. Les Communes don-

nèrent ordre de s'aiTurer indiflinde-

ment de tous les Papilles qui étoient

en Angleterre ; aux AmbafTadeurs

,

de livrer tous les Prêtres de cette

communion qui étoient fujets du Roi \
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de prendre les noms de tous ceux
qui étoient attachés à la Reine ; d'inf-

crire tous les étrangers qui n'étoient

pas de la Religion Proteilante; de

s'informer du féjour qu'ils comp-
toient faire en Angleterre ; & en cas

de refus , de les faire fortir du
Royaume.

Au-lieu de détailler fcrupuleufe-

ment les procédés de cette fameufe

afTemblée, je crois qu'il fuffit pour
le préfent de marquer (qs difpofitions,

le mode général & Tefprit de fa con-

duite , & l'influence qu'elle eut fur

les affaires d'Irlande.

Quinze années de conteftation en-

tre l'infortuné Charles & {^s fujets,

avoient peu-à-peu réduit l'Angleterre

dans l'état le plus critique. Les chefs

du peuple avoient triomphé de la

foibleiTe , de l'inconftance , & qui plus

eft, de l'opiniâtreté du Roi. Ils a-

voient éprouvé fon peu de iîncérité

dans les occa(ions oii il avoit été

queftion de réformer les abus , &
le poids de fon autorité dans celles

où leur oppofition avoit été irrégu-

liere & illégale. Ils réfolurent donc
de pourvoir à leur propre fureté , en

s'emparant
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s*emparant de la fouveraineté de l'E-

tat. Ils alléguèrent la nécefîité de veil-

ler à celle des fujets , non point en

bornant, mais en abolifTant l'auto-

rité royale. Ils encouragèrent & fo-

mentèrent la pafîion fanatique qu'a-

voient conçue tous les ordres de la

nation pour la difcipline Presbyté-

rienne 5 & ce fut elle qui influa fur

leur conduite politique. Le Roi, qui

,

par inclination & par néceiîité, fou-

tenoit la hiérarchie , devint double-

ment odieux , & l'appui qu'elle four-

niffoit à l'autorité royale , augmenta
l'averiion que le peuple avoit conçue
pour elle. On réfolut la ruine de
l'une & de l'autre; & ceux dont la

politique étoit plus modérée , ou qui

n'étoient pas entièrement imbus de
l'efprit de Religion qui étoit à la

mode , furent forcés d'agir de con-
cert avec des chefs fadlieux , rufés &
fanatiques,& d'entrer dans leurs vues.

On employa toutes fortes de moyens
pour augmenter les foupçons qu'on
avoit conçus contre le Roi. On dreffa

la fameufe remontrance , dans laquel-

le on repréfenta dans le jour le plus

odieux la mauvaife conduite de Char-
Tome F. P
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les , & les mefures qu'il avoit prifes

pour renverfer la conflitution du
Gouvernement. On fema par- tout

des bruits de danger, de confpira-

tion & d'invalîon. On feignit d'avoir

découvert plulîeurs complots, & l'on

adopta aveuglément les fuggeftions

les plus extravagantes& les plus frau-

duleufes. Uaverfion pour le Papifme

étoît généralement répandue; on crai-

gnoit fes agents , on ne s'entretenoit

que de leurs deffeins & de leurs com-
plots. Au moment que la partie la

plus fenfée de la nation étoit déjà

laflee de ces complots fuppofés ÔC

de ces bruits extravagants , on ap-

prit la révolte des Papiftes d'Irlan-

de , on l'exagéra avec les couleurs

les plus odieufes, & elle parut réa-

îifer ce qu'on avoit débité au fujet

du danger dont on étoit menacé.

On imputa à tous les Catholiques

le crime de quelques particuliers. Le
peuple , accoutumé à confondre le

parti des Evêques avec celui du Pa-

pe , fe perfuada aifément que cette

horrible révolté étoit l'effet de leurs

confeils réunis* Il ouit dire que les

rebelles d'Irlande alléguoient un or-
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dre du Roi , pour excufer leurs vio-

lences» La fuperftition , naturellement

crédule &: maligne , ajouta aveuglé-

ment foi à cette impo/lure groiïie-

re , & imputa au malheureux Roi
toute rénormité de ce projet. Ceux
même qui avoient affez de modéra-
tion & de bon iens pour douter que
Charles eût donné une commiiîion

de dépouiller & de maffacrer fes fu-

jets 5 étoient tellement prévenus con-

tre ce Prince, qu'ils foupçonnerent

qu'une pareille révolte, dans la con-

jonâ:ure aduelle, n'avoit pas été en-

tièrement fufcitée par les mécontents

d'Irlande ; mais que le Roi l'avoit fo-

mentée fous main, pour occuper fon

Parlement , & le détourner des def-

feins qu'il avoit formés contre fon au-

torité. L'efprit imbu de ces idées, ils

apperçurent du danger dans toutes les

proportions que Charles leur fit pour
étouffer la révolte d'Irlande. Ils regar-

dèrent fa follicitude pour le bonheur
de {^s fujets d'Angleterre , comme un
prétexte infidieux pour dépouiller ce

Royaume d'armes & d'argent, & en-

gager le Parlement dans une guerre

Ipngue & embarraifante.

pij
_
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Les Communes avoient fouvent
empiété fur l'autorité de la Couron-
ne ; mais elles fe larrogerent toute

entière par rapport à l'Irlande , en

vertu de l'expreffion dont le Roi s'é-

toit fervi en leur recommandant les

affaires de ce Royaume. Si Charles

fe fût oppofé à cette ufurpation , on
l'auroit accufé de favorifer les pro-

grès de cette révolte odieufe.

Après que les Chefs eurent formé
le projet de changer la face du Gou-
vernement , il fallut néceiTairement

que leurs opérations relativement à

rirlande , fuiTent fubordonnées au

deffein dont dépendoient leur puif-

fance , leur fureté & leur bien-être.

Ils afFederent un zèle extraordinaire

contre les infargents d'Irlande ; mais

ces derniers ne flirent qu'un prétexte

pour s'affurer une fupériorité dans des

troubles qu'ils prévirent devoir bien-

tôt influer fur l'Angleterre. S'agifToit-

il d'avoir le delTus dans quelque af-

faire importante , la révolte d'Irlande

fourniflbit un prétexte pour obtenir

ce qu'on vouloit. S'oppofoit-on à

quelque deffein favori , on s en pre-

noit à un parti mécontent, encovi*
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ragé par la révolte d'Irlande. Arrê-

toit-on quelque récufant; poiloit-on

des gardes autour de la Chambre
des Communes , la révolte d'Irlan-

de en étoit la caufe. Toutes leurs

requêtes ne tendoient qu'à reformer

la Religion , à abolir TEpifcopat , à

mettre la nation en état de défenie

,

à exiler ceux qui donnoient de mau-
vais confeils , à fe précautionner con-

tre les Papiftes & leurs adhérents.

Les chefs du peuple méprifoient fi

fort les Irlandois ,
qu'ils crurent qu'il

leur feroit aifé d'étouffer leur révol-

te, & de recouvrer ce Royaume lors-

qu'il leur plairoit. Ils ne voulurent

point fe priver par un fuccès préma-
turé des moyens que cette révolte

leur ofFroit d'empiéter fur l'autcrité

royale. En fe chargeant de la con-
duite de la guerre , ils acquéroient

un afcendant fur tous ceux qui a-

voient quelque liaifon en Irlande,

ou qui vouloient y obtenir de l'em-

ploi. Ils levèrent de l'argent, fous

prétexte de fournir à cette expédi-

tion ; mais ils le réferverent pour des

ufages qui les intéreffoient de plus

près. Ils firent fabriquer des armes

P iij
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pour les arfenaux du Roi , dans Tm-
tenîion de les employer contre lui.

Ils adoptèrent toutes les loix qu'ails

crurent pouvoir contribuer à leur

aggrandiÔement, fous prétexte de les

employer à recouvrer l'Irlande. Char-

les s'y oppofoit-il , ils attribuoient

fon refus aux confeils pernicieux qui

avoient occalionné la révolte , & ils

menaçoient d'exterminer tous lesPro-

îeflants établis dans fes domaines. Le
peuple avoit conçu un fi grand atta-

chement pour les Communes, que,

quoiqu'elles eufîent tardé à envoyer
des troupes en Irlande , & qu'elles

y euffent fait pafler très -peu d'ar-

gent 5 malgré le befoin que le Royau-»

me en avoit , il n'en imputa jamais

la faute à ces patriotes zélés, qui

avoient juré d'exterminer tous les re-

belles.

€arte , Cependant les Lords Jufticiers d'Ir-

©rm, lande attendoient paifiblement dans

l'enceinte de leurs murailles le fe-

cours que l'Angleterre leur avoit pro-

mis ,
pendant que la révolte faifoit

les progrès les plus rapides. Les Ir-

landois du Comté de Leitrim ,
jaloux

de l'étendue des colonies que les An-

1
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glois avoient fondées dans leur Pays,

iiiivirent l'exemple de ceux du Nord,

Ceux d'O'Byrne , dans le Comté de

Wicklow, fe rappellant les injuflices

& la perfecution qu'ils avoient ef-

fuyée de la part de Parfons , fe li-

guèrent avec ceux des Comtés de

SVexford & de Carlos. Ils s*em.pa-

rerent des forts , chaflercnt les kn^
glois Proteftants de leurs habitations,

6c ravagèrent le P?iys jufqu'aux por-

tes de Dublin ; ce qui fournit aux
Juges un prétexte de plus

,
pour re-

fufer du fecours aux Provinces éloi-

gnées ; de manière que Sain-tléger

,

Préfident de Munfter, foldat brave

& expérimenté
,
qui haïfToit mortelle-

ment les Irlandois, ne put obtenir ni

armes, ni foldats en temps de paix, ni

encore moins dans ce tem.ps de trou-

ble & de défordre. Cette Province
dut fon falut aux forces des An glois ,

& à la fidélité de la Nobleûe.

Les Gouverneurs en chef négli-

gèrent également la paix & la fureté

de Connaught , quoique les Anglois

euffent très-peu de troupes dans cette

Province, & que les naturels du
Pays appréhendaient depuis vingt-

P iv
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cinq ans rétabliffement dune colonie

générale , dont le projet n'avoit été

que fulpendu. Cependant TafFedlion

des principaux habitants pour le Gou-
vernement, arrêta le torrent de la

rébellion. Jones , Lord Ranelagh ,

Préfident de Connaught , fut effica-

cement fecouru par le Lord Dillon

de Collello , & le Lord Mayo
,
que

les rebelles , dans leur première conf-

piration , croyoient être leurs parti-

Carte, fans. L'ami le plus refpefté, k plus
©rm. puiflant 5 & qui rendit le plus de fer-

vice au Gouvernement dans la Pro-

vince d'Occident , fut Uliac , Comte
de Clanricard & de St. Alban , qui

jouifToit parmi les. anciens habitants

du crédit d'un chef, & parmi les An-
glois , du refpeâ: dû à un Seigneur

Anglois , diflingué par fes illuftres

alliances, parla faveur dont il jouif-

foit auprès du Roi, mais fur- tout

par fon mérite & Ïqs rares qualités.

Il s'étoit heureufement retiré dans fa

maifon feigneuriale de Portumna

,

au premier bruit de la révolte, plein

de fentiments d'honneur & de fidé-

lité , & d'attachement pour la per-

fonne du Roi. Ce /ut lui qui main-



Charles I. 345

tînt ]a paix dans fon Comté de Gai-

way, & dans tous les diflri£ls voi-

fins. Il trouva les habitants imbus de

la crainte qu'on ne profitât des trou-

bles aftuels du Royaume , pour an-

nuller les grâces que le Roi leur avoit

accordées , &: empêcher la confirma-

tion de leurs biens qu'ils attendoient

depuis long-temps. Il s'efforça de dif-

fiper ces appréhenfions
,
qui auroient

pu avoir des conféquences dangcreu-

fes. Il obtint du Roi une déclaration

par laquelle il s'obligeoit de tenir les

promefles qu'il avoit faites à ceux

qui lui feroient fidèles. Il leva des

troupes, il fortifia le château de Gal-

way, il fît une courfe dans le Pays
,

il vifita tous les pofles , il encoura-

gea les fujets fidèles , & intimida ceux
qui étoient mal -intentionnés. Mal-
heureufement pour lui , le Comte de
Cianricard , avec tout fon zèle & toute

fon aftivité, &: les grandes qualités

dont il étoit doué , étoit Catholique

Romain , & comme tel , fufped au
Gouvernement

, qui refufa de le fe-

courir,& ne négligea aucune occa-

fion de le mortifier.

Ce qui porta principalement les

P V
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Lords Jiifticiers & les Puritains leurs

adhérents, à rejetter le fecours de
tous ceux qui n'étoient pas de leur

parti , fut Tefpoir d'en recevoir bien-

tôt un d'Ans;leterre. La déclaration

que les Communes avoient faite de
continuer la guerre en Irlande, fut

reçue avec joie , comme un garant

de ce fecours , & on la publia dans

tout le Royaume. Pleins de cette

efpérance , ils retirèrent les armes

qu'ils avoient fournies aux Gentils-

hommes & aux habitants du dif-

triâ:. En les laifTant ainli fans dé-

fenfe , ils mirent les fujets bien in-

tentionnés hors d'état de fe garantir

des rebelles & des voleurs; car ils

publièrent une féconde déclaration

qui ordonnoit à toute perfonne, à
l'exception des habitants ordinaires,

fous peine de mort , de fortir de Du-
blin dans vingt - quatre heures , &
d'en approcher plus près que deux
milles. Le prétexte de cet ordre ri-

goureux fut, que cette grande af-

Suence de monde dans la Capitale,

lailToit la campagne fans défenfe, 6i

procuroiî le moyen aux rebelles de

favoir ce qui ^j paffoit. On obligea
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par-là les habitants des dîftrids voi-

îins à lier commerce avec les rebel-

les , à leur fournir des contributions

,

& quelquefois même à fe liguer avec

eux
5 pour fe garantir de leur cruauté.

Voici un autre exemple de la con-

duite fufpeâ:e de ces infâmes Gou-
verneurs. Le Parlement d'Angleterre Carte,

avoit ordonné de pardonner aux re- ^'^^*

belles qui fe foumettrolent dans le

temps qu'il plairoit aux Lords Jufti-

ciers de fixer. Ces infl:ruâ:ions flirent

fi peu obfervées
,
qu'ils ne publièrent

ni édit , ni pardon. Pour palliw cette

omifîion , ils prétextèrent l'ineffica-

cité de leurs premières proclamations,

dont la première ordonnoit fimple-

ment aux fujets du Roi d'abandon-

ner les rebelles fans leur affurer leur

pardon ; & la féconde ne l'ofFroit

point aux rebelles d'Ulfter, qui é-

toient les plus coupables ; mais feu-

lement à ceux de Longford , de

Louth , de Meath & de \Ve(l-Meath.

Dans les cas oii il furvenoit quel-

que révolte , Içs Lords Jufliciers

trouvoient le moyen d'empêcher que
ce pardon eût lieu

,
par des condi-

tions ôc des exceptions. Tous ceux

P vj
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qui avoient des francs -fîefs dans c^%

quatre Comtés , tous ceux qui avoient

bleffé quelqu'un ^n le battant, ou
\ qui ëtoient en prifon pour vol , en

ëtoient exclus. Ils Taccordoient à

d'autres , à condition qu'ils fe foumet-

troient au bout de dix jours , à comp-
ter de celui de la proclamation , &
qu'ils reftitueroient tous les biens

dont ils s'étoient emparés , quoiqu'ils

euffent paffé dans différentes mains.

Une pareille proclamation étoit éga-

lement inlîdieufe & abfurde. \5n par-

don offert au nom du Parlement d'An-

gleterre , devoit produire plus d'effet

qu'un afte du Miniflere d'Irlande

,

que le corps entier de la nation me-
prifoit; mais les Gouverneurs en chef

& leurs créatures étoient aifurés de

trouver de l'appui , & verfés dans

l'art de tourner les confifcations à

leur profit.

Ce fut par l'effet de la même con-

duite qu'ils s'oppoferent opiniâtre-

ment au confeil des perfonnes les

plus fenfées & les plus modérées dans

tarte, Un point extrêmement efîentiel. Au
©rm, commencement de la révolte , le Par-

lement d'Irlande, qui avoit coutume
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de s'ajourner au mois de Novembre,
avoit été prorogé jufqu'au vingt-

quatre de Février ; ce qui fut extrê-

mement préjudiciable aux Catholi-

ques. Ils attendoient avec impatience

les loix qui dévoient les confirmer

dans la pofTelîion de leurs terres,

& ils craignirent que ce délai
,
joint

à la puiflance du parti populaire d'An-

gleterre
, qui augmentoit tous les

jours, ne rendît les bonnes intentions

du Roi inutiles. Le Parlement d'Ir-

lande regardoit tous ceux de leur

communion comme coupables detra-

hifon. 11 étoit de leur intérêt de iai-

fîr la première occafion qui s'offriroit

de faire une déclaration folemnelle

de leur loyauté & de leur follicitude

pour la paix de l'Irlande. Soit qu'elle

fût fincere ou non, la jultice 6z la

politique exigeoient qu'on leur per-

mît d'en profiter. Ils prétendirent

que les circonilances exigeoient que
l'on convoquât une afTemblée natio-

nale. Leurs Jurifles leur fu22:érerent

que la prorogation étoit illégale , &
qu'à moins que les Chambres ne s'af-

femblafîent le jour même auquel el-

les s'étoient ajournées , le Parlement
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feroit diflbus. Les Juges parurent fa-

vorifer cette opinion. Le Comte d'Or-

mond , le Lord Dillon de Coilello ,

& d'autres Seigneurs d'une fidélité

éprouvée
,
quoique peu favorables

aux Juges de leur faÔion
,
perfévé-

rerent à demander que le Parlement

s'ailemblât. Ils alléguèrent le danger

que l'on couroit d'augmenter le mé-
contentement public, & de porter

les fujets à la révolte, ii l'on fufpen-

doit plus long -temps les grâces du
Roi; la fureté avec laquelle le Par-

lement pouvoit s'affembler dans une
ville au0i bien gardée que Dublin;
la mortification & le mécontentement
qu'éprouveroient les rebelles , lorf-

qu'ils verroient qu'on étoit réfolu de

s'oppofer à leurs outrages;& fur-tout

le fervice effentiel que l'Etat retireroit

d'une pareille conduite qui engageroit

les fujets à fournir les fubfides dont

on avoit befoin dans cette conjonc-

ture critique , & que les mécontents

n'oferoient s'y oppofer, de crainte de

manifeAer leurs principes pendant

qu'ils étoient fous la garde de l'Etat.

Ces remontrances produifirentpeu

d'effet fur une adminiftration qui fe
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lïiettoit peu en peine des plaintes &
des jaloufies du public ; 6c qui , fans

s'oppofer à ce qu'on étoufFât la ré-

bellion , ne vouloit point que ce fût

aux dépens de l'Irlande. Elle fe décla-

ra ouvertement pour la prorogation ;

cependant les doutes que les Juges

avoient témoignés, joints à la vigueur

avec laquelle on défendit l'opinion

oppofée, la fit enfin confentir à ce

que le Parlement s'aiTemblât un jour ,

à condition qu'il publieroit une pro-

teiîation contre les rebelles ; &c qu'on
lui permettroit de députer quelques-,

uns de fes membres pour traiter d'un

accommodement avec les rebelles

,

pour écouter leurs plaintes, &c en
inflruire Sa Majeflé.

Ceux des membres des deux Cham-
bres qu'on put rafTembler , fe rendi-

rent au château de Dublin , après que
les Lords Juiliciers en eurent fait for-

tir leurs gardes , & pris toutes les

précautions néceflaires pour calmer

leurs craintes» Les Chambres com-
mencèrent par examiner l'état de la

nation, & drefTerent leur protefla-

tion contre les rebelles. Les chefs de

la révolte furent choqués de ce nom
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odieux. Les membres dont les biens

étoient les plus expofés à leurs dé-

prédations, évitoient de les irriter:

ceux qui favorifoient fecretementleur

entreprife , ceux qu'ils avoient con-

fultésj&qui avoient concouru à leur

projet, parloient d'eux avec modé-
ration , ménageoient leurs termes , &
prétendoient qu'on ne devoit les dé-

figner que par le nom de Gentilshom-

Borîafe, mes mécontents. Une pareille indul-

P; 50- -'-gence de leur part redoubla la ter-

biin/
^^ reiir des Lords Jufticiers. Le parti

proteftant eut cependant aiTez de cré^

dit pour faire dreffer la déclaration

du Parlement avec la force & la pré-

Journ.descifion néceflaires. » Les Communes

??T"^h"'
^^ commençoient par blâmer les pro-

Append.' ^^ cédés déloyaux & rebelles des per-

Boriafe, » fonnes ennemies de la paix ÔC de

» la tranquillité du Royaume , qui

,

» contre Tobéiffance & la fidélité

» qu'elles dévoient à Sa Majefté , les

» loix de Dieu & du Royaume , a-

» voient pouffé la trahifon & la ré-

> bellion au point de prendre les ar-

» mes 5 de s'emparer des forts & àes

» châteaux de Sa Majeilé , de piller

» & tuer fes fujets 5 & commis mille
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5) autres outrages contraires à l'hu-

» manité ". Elles déclaroient la ré-

folution qu'elles avoient prile » de

» maintenir les droits de la Couron-
» ne & du Gouvernement contre les

» perfonnes ilifdites & leurs adhé-

» rents , de même que contre les

» Princes , Potentats , & telles autres

» perfonnes quilesfavorileroient; ôc

» qu'en cas que les perfonnes fufdi-

» tes ne miffent les armes bas, &
» n'imploraflent pas le pardon de Sa

» Majefté, dans le temps qu'elle a-

» voit fixé , & de la manière qu'elle

» avoit prefcrite , les Lords Jufticiers

» & le Confeil du Royaume leur dé-

» claroient qu'ils prendroient les ar-

» mes, ëc employeroient leurs biens

» & leurs vies pour les faire rentrer

» dans leur devoir de la manière que

» Sa Majeilé & le Vice-Pcoi juge-

» roient à propos de l'ordonner".

Elles nom.merent enfuite quelques

membres des deux Chambres pour

traiter avec les infurgents. Elles les

autoriferent , après qu'on auroit reçu

les inflruftions du Roi & du Gou-
vernement d'Irlande, à conférer avec

les rebelles d'Ulfler 2^ des autres Pro-
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vinces, fur les motifs qui les avoîent

portés à prendre les armes
,
pour en

faire leur rapport au Roi , au Con-
feil & au Parlement, & fe conformer
à ce qu'on leur ordonneroit. Com-
me tout cela ne pouvoit s'exécuter

dans un jour, on en accorda un fé-

cond , quoiqu'avec peine. Elles de-

mandèrent une féconde fefTion ; mais

les Lords Jufticiers furent inexora-

bles. Ils promirent à la vérité d'abré-

ger le terme de la prorogation ; mais

ils pratiquèrent en Angleterre pour
éluder l'accomplifTement de leur pro-

meffe. Le Parlement flit outré de cette

conduite : tout le monde blâma hau-

tement cette opiniâtreté
,
qui mar-

quoit une méfiance pour tous les fu-

jets d'Irlande ,& un mépris pour leurs

fervices. On réfolut d'affiiler les Juf-

ticiers, malgré qu'ils en euffent. Le
Parlement les autorifa à lever des

troupes, & les fommes dont on avoit

befoin pour leur entretien.

Dans ces entrefaites, quelques per-

fonnes , bien intentionnées pour le

Roi, ÔC qui formoient un parti con-

fidérable
,
perfuadées que la révolte

atluelle
, quoiqu'inexcufable , n'étoit
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point arrivée fans caiife, & convain-

cues qu'on pouvoit FétoufFer promp-
tement en employa at à temps les for-

ces que l'Irlande pouvoit mettre fiir

pied , réfolurent d'inflruire le Roi de

leurs fentiments , fans en faire part

aux Lords Juftici ers, qu'elles mépri-

foient , & dont elles fe méfioient. Le
Lord Dillon de Coilello fut chargé

de préfenter leur mémoire au Roi. Il

contenoit des plaintes am'Cres contre

les Lords JuÛiciers ; elle le prioient

de mettre le Comte d'Ormond en

leur place , l'affurant que c'étoit le

moyen le plus efficace pour calmer

les craintes & les jaloufies de la na-

tion 5 &: pour appaifer la révolte fans

le fecours de l'Angleterre. Elles lé

prioient probablement d'affurer les

intérêts civils des fajets d'Irlande

,

& de prendre d'autres mefures pour
rétablir la tranquillité publique

,
qui

ne s'accordoient ni avec les vues des

Gouverneurs actuels , ni avec les paf-

fions du parti populaire d'Angleterre.

Parfons & fon collègue furent al- Carte,

larmes de ce deffein , & réfolurent ^^^^' ï- i**

de s'y oppofer. Ils envoyèrent leurs
'"^*

agents aux chefs des Communes d'An*
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gleterre. Ils marquèrent dans une let-

tre qu'ils écrivirent au Comte de

Leicefter, & qui n'étoit fignée que
par eux & leurs collègues

,
qu'ils ne

pouvoient compter fur les autres

membres du Confeil, ni s'ouvrir à

eux avec cette liberté qui convenoit

à leur pofte & à leur devoir. Ils le

prioient de n'avoir aucun égard aux
infirudions & aux repréfentations du
Lord Dilk>n , ni à ce qu'on difoit

au Roi, que Ïqs fujets d'Irlande é-

toient en état de fbumettre les rebel-

les , fans le fecours de l'Angleterre.

Qu'ils efpéroient que le Gcuverne-
ment ne craindroit point la dépenfe

d'un armement, fans lequel il ne pou*

voit maintenir fon autorité en Irlande ;

qu'il en feroit amplement dédomma-
gé, non-feulement par la paix &: la

réformation de ce Royaume, mais

encore par l'augmentation de revenu

que luiprocureroit la confifcation des

biens des rebelles. Ces repréfentations

décidèrent du fort de l'ambafTade du
Lord Dillon. Il s'embarqua avec le

Lord Taafe ; la tempête le jetta fur

la côte d'Ecoffe , d'où ayant pris le

chemin de Londres, il fut arrêté par
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Tordre des Communes à Ware. On
lui enleva fes dépêches , & il n'en

fut plus queftion. Les deux Lords fu-

rent mis en prifon , d'où s'étant fau-

ves par la négligence de leurs gardes,

ils furent joindre le Roi à Yorck,
mais trop tard pour lui faire leurs

propofitions.

Les chefs des rebelles
,
qui con-

noiffoient l'avantage que leur procu-

roit la prorogation , ne négligèrent

rien pour en tirer parti. Roger Moo- Carte;

re, qui campoit avec Brian Mac-Ma- "^'«i. i. p,

bon 5 Général Irlandois ailez eflimé,^^^*

près de Dundalk , fe flatta que le peu-

ple, lafTé du refus que faifoit le Roi

,

de confirmer les grâces qu'il lui avoit

promifes , ne tarderoit pas à faire

éclater fon mécontentement. Les Dé-
putés du Parlement s'adrefferent à
lui & à (es affociés. Il les reçut d'un

air froid & dédaigneux ; il déchira

l'ordre que les Chambres leur avoient

donné de traiter avec les rebelles

,

témoignant être indigné des termes
injurieux dans lefquels il étoit con-
çu, & rejetta toute ouverture d'ac-

commodement. Le Gouvernement
s'abaiffa jufqu'à employer quelques
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Prêtres Romains pour ménager une
paix ; mais leur modération ne pro-

duifit aucun effet, ainfi qu'ils s'y é-

toient attendus. Moore , le princi-

pal agent , & le principal direfteur

des rebelles, redoubla d'afîiduité. Il

leur confeilla adroitement d'abolir

toutes les diftindions nationales ,

toutes les déclarations contre les An-
glois 5 & de fonder tout le mérite

de leur caufe fur les droits civils &
religieux des fujets du Roi , qu'on

ne pouvoit défendre contre leurs en-

nemis que par la voie des armes. Il

leur repréfenta le danger dont leur

R.eligion étoit menacée , Tanimofité

du Parlement d'Angleterre contre le

Papifme , fon acharnement contre les

Eccléfiaftiques Romains , les décla-

rations qu'il avoit données d'abolir

leurs erreurs dans tous les Etats du
Roi , & les menaces qu'il avoit faites

d'exterminer tous les Catholiques Ro-
mains; tout cela, dis-je , réveilla les

craintes , enflamma le reffentiment

des Irlandois , & fervit de prétexte

à leurs hoftilités. Moore honora fes

partifans du nom à^Armée Catholique
,

& publia un ferment d'aiTociation
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qu'il fit prêter à tous les infurgcnts»

lequel étoit conçu de manière 5 pré-

venir la nation en faveur de leur eau-

fe , de leurs motifs & de leur objet.

Ce qui encouragea encore les re-

belles, ce fut le retardement du fe-

cours d'Angleterre,& la timidité hon-

teufe des Lords JuÀiciers, qui, enfer-

més dans leurs murailles , voyoient

de fang froid les déprédations que

Ton commettoit dans les environs de

la Capitale. Pluiieurs infultes réité-

rées les obligèrent enfin à faire ufage

de leurs forces. Charles Coote étoit

\\n foldat de fortune qui avoit fervi

dans les guerres d'Elifabeth , capri-

cieux, infolent & cruel , lequel irrité

des ravages qu'on avoit commis fur

{es terres, réfolut de s'en venger fur

les Irlandois, contre lefquels il étoit

extrêmement prévenu depuis long-

temps. Les Lords Jufticiers le char-

gèrent de chaffer quelques infurgents

de Leinfter du château de Wicklov,
qu'ils avoient invefti. Il exécuta fa

eommifîion; il les força à fe retirer

dans leurs montagnes ; & pour fe

venger de leurs déprédations , il maf-

facra indiftinûement les habitants

,
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& commit dans la ville des excès

qui ne le cédoient point à ceux des

rebelles du Nord. Cette cruauté, loin

d'intimider les rebelles , ne fît que les

irriter davantage , & ils réfolurent

de s'en venger.

Carte, Infenfiblcs aux difgraces qu'ils a-
Voî. I. p. voient efTuyées dans la Province
^^' du Nord, ils defcendirent de leurs

montagnes, dans le defTein d'afliéger

Drogheda. Le nombre de leurs trou-

pes, déjà confidérable par lui-même,
fut augmenté par quantité d'habitants

qui fe joignirent à eux
,
pour fe ga-

Ibld. p. rantir de leurs outrages. On détacha
^43- de Dublin un petit corps de fix cents
emp e.

f^j^^-^^j^g ^ ^q cinquante cavaliers ,

prefque tout compofé d'Anglois ,

qu'on avoit dépouillés de leurs biens,

& qui n'avoient ni difcipline , ni ex-

périence, pour aller renforcer la gar-

29 Nov. nifon de Drogheda. Ils furent tout-

à-coup attaqués , à environ trois mil-

les de la ville, par deux mille cinq

cents rebelles, & défaits fans perte

confidérable, à l'exception de quel-

ques armes & de quelques munitions.

Cet incident paroît peu confidérable

par lui-même , ^ cependant la dé-

faite
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faite de Juiian's Town Bridge ( c'eil

ainfi qu'on l'appelle )
produifit beau-

coup d'effet. Elle augmenta la répu-

tation des rebelles , & contribua à

augmenter leur nombre. AiTurés de

prendre Droghéda lorfqu'il leur plai-

roit, ils vinrent invertir la Capitale.

Des compagnies & des régiments en-

tiers abandonnèrent l'armée royale,

pour fe ranger ibus leurs étendards.

Les habitants Ang;lois de Dublin fu-

rent conflernés, èc le parti mécontent

devint plus inlolent que jamais. Les

Spéculatifs ont prétendu que fi les

rebelles euffent rallié leurs forces, Sc

marché direclement à Dublin , ils fe

feroient rendus maîtres de la ville &
du château , tant la confternation

ëtoit générale. Ils s'amuferent heu-

reufement à invertir la ville de Drog-
héda, & les Jurticiers profitèrent de

ce répit
,
pour rappeller Charles Coote

de fon expédition de Wicklow. 11 fe

fît jour à travers mille rebelles de la

tribu de O'Toole
,
qui vouloient s'op-

pofer à fa marche ; il fut nommé
Gouverneur de Dublin , & mit la

ville en état de défenfe.

Jufqu'alors, la révolte, quoique
Torac F. Q
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formidable , avoit été confinée dans

la Province d'Ulfter, dans quelques

Comtés de Leinfler, & dans celle de

Leitrim dans Connaught , & il n'y

avoit que les Irîandois naturels qui

y eulTent pris part ; mais le commen-
cement du mois de Novembre offrit

une fcene plus valle 6c plus effrayan-

te , à caufe de la défe£lion des habi-

tants de ce qu'on appelloit le Dif-

trift Anglois,

Si les Anglois originaires , établis

dans ce diflrid , ne prirent point les

armes dès le commencement de la

révolte, c'efl qu'ils étoient plus ci-

vilifés , & par coniequent moins fou-

gueux & moins emportés que les Ir-

îandois naturels, & plus à portée du
Gouvernement. Ils pofledoient d'ail-

leurs des terres confidérables ; ce qui

les rendit plus circonfpeds, lorfqu'il

étoit queilion de s'engager dans quel-

que entreprife hardie &: périlleufe.

Ils avoient cependant leurs préjugés

& leurs fuiets de mécontentement.

Les Lords Jufliciers avoient pour eux

autant de méfiance que pour les Ir-

îandois , & autant d'horreur que pour

les Catholiques Romains. Ils les a-
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voient défobligés par la manière dont
ils leur avoient fourni des armes,
& provoqués en les leur reprenant ;

à quoi j'ajouterai qu'en les chafTant

de Dublin , ils avoient laiffé leurs

perfonnes & leurs biens à la merci

des rebelles, & qui plus eft, fans feu

ni lieu. Il n'étoit queflion pour les Temple.

déterminera prendre les armes, que ^"£«»

d'enflammer leur reffentimenî, & per-

fonne n'étoit plus propre à cet effet

que Roger Moore.
Il s'adreffa d'abord au Lord Gor-

manfîon , homme puifTant & accré-

dité , qui avoit eu connoifTance de

la première confpiration. Il eut l'a-

drefle de lui dépeindre la caufe dans

laquelle il étoit engagé avec les cou-

leurs les plus attrayantes. Il lui re-

préfenta le danger qui menaçoit tous

leurs droits civils & religieux ; la ré-

folution qu'avoient prife les Puritains,

de fruflrer les bonnes intentions du
Roi pour la Religion & pour la fureté

i\QS biens de fes fujets d'Irlande ; le

pouvoir exorbitant de cette fadion

en Angleterre , les tentatives qu'ils

faifoient pour dépouiller peu-à-peu

le Roi de fon autorité; l'averûon
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qu'ils avoient pour tous les Catho^

îiques ; l'infolence qu'ils avoient eue

d'exclure tous les étudiants Irlandoîs

des Collèges des Avocats, en vertu

d'un édit qu'ils avoient obtenu con-

tre les Catholiques étrangers ; les fé-

vérités qu ils avoient exercées envers

leur Clergé d'Angleterre; le danger

qu'il y avoit qu'ils n'exterminaflent

tous ceux qui étoient de la même,
communion qu'eux; il inveâ:iva a-

mérement contre l'infolence &: la ty-

rannie des Lords Jufticiers , ces viles

créatures des ennemis du Roi
,
qui

,

après avoir rempli leurs coffres par

mille moyens iniques , s'étoient ar-

rogés un pouvoir dont ils abufoient

pour méprifer la meilleure & la plus

ancienne Nobleffe d'Irlande. Il inîiila

fur la jufiice , la gloire ôc la nécef-

fité de prendre les armes pour dé-

fendre la prérogative du Roi , ôc les

droits de fes fujets; fur les avanta--

ges qu'on devoit fe promettre des

troubles de l'Angleterre ,
qui pri-

voient les Lords Jufticiers de tout

fecours , &: du mécontentement gé-

néral des Irlandois.

Il infilîa fi fort fur ces raifons.
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qii'elles prodiiifirent enfin leur effet.

Les habitants du diftriâ: s'étoient ren-

dus coupables pour avoir reçu les

rebelles , & leur avoir fourni du fe-

cours. Ils pouvoient, à la vérité , s'ex-

cufer fur la fituation & les circonf-

tances dans lefquelles ils s'étoient

trouvés ; mais ils favoient auffi que
les Lords Jufticiers étoient gens à

profiter de leurs avantages , & ils

comprirent qu'ils ne pouvoient fe

mettre en fureté ,
qu'en fe liguant

avec les rebelles. La défaite des An-
glois 5 près de Drogheda , fut un in-

cident fuififant pour les confirmer

dans leur réfolution , & les détermi-

ner à l'exécuter. Le Lord Gormanf- Tcmpîc.

ton , s'étant chargé de l'entreprife ,

^^^^^'

donna ordre au Shériif de Meath d'af-

fembler tous les habitants de ce Com-
té. Les Lords Fingal , Gormanflon

,

Slane , Louth , Dunfany , Trimbief-
ton, Netterville, avec environ mil-

le Gentilshommes du Pavs , s'affem-

blererent fur une éminence appellée

la Montagne de Crofty. Roger Moo- ,

re , & autres chefs rebelles , furent

les joindre avec un détachement de

leurs troupes , ainfi qu'ils en étoient

Q iij
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convenus. Les Méathiens s'ëtant a-

vancës , Gormanfton leur demanda,
d'un ton impérieux , la railon pour
laaiielle ils entroient armés dans le dif-

tri£l. Moore répondit que c'étoit pour
défendre l'autorité du Roi , & rendre

les fujets d'Irlande suffi libres que
ceux d'Angleterre. 11 le fomma de

nouveau de déclarer fi c'étoient-là

les vrais motifs qui le faifoientagir,

& s*il n'avoit point d'autres vues

particulières. Moore, ayant répondu
qu'il n'en avoit point d'autres , Gor-
manilon & fon parti lui dirent que
cela étant ainfi , ils alloient fe liguer

avec eux pour une aufll jufte caufe

,

& traiter comme ennemis tous ceux

qui refuferoient de les féconder.

Ce fut ainfi que Tadreffe & l'affidui-

té de Roger Moore prévalurent fur les

foibles confeils des Lords Juiliciers

,

& efteduerent cette union importan-

te, au moment que le Gouvernement
alloit prendre les mefures pour la pré-

venir. Vers le temps de cette alTem-

blée 5 les Lords Juiliciers & le Con-
feil écrivirent aux Gentilshommes

du diflridl: de fe rendre à Dublin

,

Temple, pour conférer fur l'état du Royau-
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me, clans ce temps critique, & non

fur autre chofc; (ils ajoutoient cette

claufe fâchant qu'on fe méfîoit d'eux).

La railbn que les Jufticiers alléguè-

rent à la Cour d'Angleterre de cette

convocation , fut
, que s étant apper-

çus de la puiflance des rebelles, de

la foibleffe & de la confternation des

fidèles fujets du Roi, ils avoient ef-

péré de pouvoir , avec le fecours de

ces Gentilshommes , obtenir quel-

que répit , en attendant le fecours de

l'Angleterre. On a de la peine à croi-

re , vu la conduite qu'ils avoient te-

nue, qu'ils euffent véritablement def-

fein de les employer. Au cas que leur

intention fût de s'alTurer de leurs per-

fonnes fur un fimple foupçon , ils dé-

voient prévoir que les Catholiques

auroient pris feu tous à la fois , &
fp feroient portés aux adlions les plus

défefpérées. Peut - être agirent - ils

comme des gens qui n'ont aucun plan

fixe & réglé. Quels que fuffent leurs

motifs , les Lords Catholiques a-

voient déjà pris leur parti , & don-

nèrent à leur fommation l'interpré-

tation la plus finiltre. Ils s'allemble-

rent une féconde fois pour faire ré-

Q iv
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ponfe au Gouvernement. Ils décla-

rèrent que le confeil qu'ils avoient

déjà donné pour la fureté du Royau-
me , avoit été fi mal reçu , qu^ils a-

voient lieu de croire ^u'on fe mé-
fioit de leur fidélité. Que la raifon

qui les empêchoit d'écrire aux Juf-

îiciers & au Confeil , étoit qu'ils a-

voient appris certains propos qu'avoit

tenu Charles Coote, lefquels mar-
quoient un deffein prémédité d'ex-

terminer tous les Catholiques ; qu'ils

avoient réfolu de fe tenir fur leur

garde jufqu'à ce qu'ils n'eufîent plus

rien à craindre , proteftant qu'ils con-

tinueroient de donner les confeils

qu'ils croiroient utiles à l'Etat, ÔC

de fervir Sa Majeflé avec le même
zèle que par le paffé.

Cette réponfe fut fuivie d'une pro-

clamation, par laquelle les Jufticiers

nioient que Coote, ni telle autre per-

fonne que ce fût, eût tenu un pareil

propos ; ils défavouoient le deffein

impie & odieux qu'on leurimputoit,

& fommoient de nouveau les Lords

de fe rendre au Confeil , les affurant

de leur proteâion, & d'une pleine

fureté pour leur perfonne.
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Les Lords étoient trop avancés pour
reculer, & il convenoit

, pour Tin-

térêt de leur caufe, qu'ils attribuaf-

fent des vues infidieufes aux Lords
Juftici^rs ,& qu'ils inveftivaflent con-

tre l'inhumanité de Coote , leur agent

favori. On avoit envoyé un détache-

ment à Santry , village fitué près de

Dublin
,
pour repouffer quelques ma-

raudeurs, lequel exécuta fes ordres

avec févérité , 6i maffacra indiftinc-

tement l'innocent & le coupable. On
imputa cette cruauté à Coote. Ce
même détachement ayant été envoyé
à Clontarffe pour le même fujet, ra-

vagea & brûla tous les environs , &
mit le feu à une maifon de campa-
gne d'un nommé Kmg, dans le temps
même que le Confeil l'avoit mandé
& afîuré de fa protedion. Ces cruau-

tés n'étoient rien au prix de celles

que les rebelles du Nord avoient com-
mifes, & cependant leurs nouveaux
alliés du diftri£l s'en plaignirent dans

des termes fi pathétiques
,
que le Gou-

vernement crut devoir publier une
déclaration, pour juftifîer fa condui-

te , & réfuter c:s calomnies malignes.

Les Lords Catholiques ayant ainfi Carte.

Q V



37^ TTiJlQirt £Irlande,

renoncé à l'autorité du Gouverne-
ment, & réfolu de prendre les ar-

mes , crurent devoir commencer par

dreiTer une apologie de leur révol-

te 5 & l'envoyer au Roi. Ils s'éten-

dirent fur toutes les injures qu'ils a-

voient reçues de {ts Gouverneurs
d'irlande , iefquels les avoient con-

traints de fe liguer avec les troupes

d'Ulfler
5
qu'ils favoient n'avoir pris

les armes que pour défendre la pré-

rogative royale , les libertés , la Re-
ligion , les biens &: les perfonnes àt%

Catholiques d'Irlande, fes fidèles fu-

jets. Ils prioientSa Majefté de ne point

prendre leur conduite en mauvaife

part , ajoutant que lui étant aufîi af-

iedionnés qu'ils l'étoienî, ils ne mé-
ïitoient pas un plus mauvais traite-

ment que fes autres fujets, qui avoient

pris les mêmes meuires dans des oc-

cafions moins prenantes & moins af-

fligeantes. Ils les fupplioient de leur

accorder un Parlement libre, auquel

ils puiTent expofer leurs griefs , & en

obtenir la réparation ; 6i d'ordonner

en même -temps que Ton cefTât les

hoftilités de part & d'autre. Ils écri-.

virent aufli à la Reine pour implorer
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fa médiation , & la prier d'engager le

Roi à leur accorder leur jufte de-

mande. Ils firent aufîi mention de la

dernière déclaration que les Lords

Jufticiers avoient donnée. Ils témoi-

gnoient le plus grand refpedl: pour le

Gouvernement , & acquiefçoient à

ce qu'il difoit que Coote n'avoit ja-

mais tenu aucun propos qui tendit

à faire mafTacrer les Catholiques ; mais

ils affuroient en même-temps qu^ils

avoient des raifons pour craindre les

fuites les plus funeiles de fa cruauté.

Ils ajoutoient qu'ils étoient prêts à

aller joindre les CommiiTaires que

les Lords Jufticiers nommeroient

,

pourvu que ce fût dans un endroit

cil ils n'euffent rien à craindre de

Charles Coote, pour conférer avec

eux fur les moyens qu'il convenoit

d'employer pour fervir Sa Majefté

avec fuccès, & réta])lir la paix dans

le Royaume. Cela fait , ils continuè-

rent à lever des troupes , & choifi-

rent ceux qui dévoient les comman-
der, fans avoir deffein de fe rans^er

fous les drapeaux des Irlandois dlJlf-

ter. Le Lord Gormanllon fut nom-
mé Général en chef; le Comte Fin-

Q vj
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gai , Général de la cavalerie. Chaque
Baronnle de Meath eut ordre de le-

ver & d'entretenir un nombre de
foldats; on choifit des Capitaines pour
chaque diftri61:; on fixa la quantité

de grain, & le nombre de bétail qu'on

devoit fournir à l'armée ; on barra

toutes les avenues de la Capitale , &
l'on défendit aux Fermiers d'y por-

ter du bled.

Carte , Les Lords Julliciers , dans les let-
Dcc. 14. ^^çg qu'ils écrivirent au Comte de

Leicefter , témoignèrent un fouve-

rain mépris pour la défedion des

Lords du diilrift ; ils la lui repréfen-

îerent comme un événement qui n'a-

joutoit au nombre à^s rebelles, que
fept perfonnes

,
qui 5 en manifeftant

leur déloyauté, étoient moins à crain-

dre, que Il elles avoient ufé de dif-

fimulation , &: entretenu une corref-

pondance fecreîe avec les rebelles

du Nord. Cependant, comme les re-

belles s'étoient vantés au commen-
cement d'avoir une commiiîion du

• Roi, & que leurs affociés feignoient

de n'agir que par l'effet de leur zèle

pour le maintien de fon autorité , ils

furent d'avis de publier une déclara-
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tîon contre eux au nom du Roi , mais

conçue de façon qu^ils ne fiiifent pas

quittes de leur crime en mettant les

armes bas ,& qu'on en diftribuât vingt

copies fignées au nom de Sa Majeflé,

& fceliées de ion fceau privé. Elle dë-

claroit en termes formels les infurgents

rebelles & traîtres envers le Roi , &
ennemis de la Couronne d'Angleterre

& d'Irlande. Le Roi iigna & fcella le

double des copies que les Jufllciers

avoient demandées, & les envoya
quelque temps après en Irlande (*).

La dëfeftion des fept Lords du Janv. i,

diiîriâ:, que les Jufticiers feignoient

de regarder avec mépris , devint ce-

pendant un événement plus impor-

tant qu'ils n'avoient cru. Il eft vrai

qu'au commencement , ils ne com-
mirent ni les mêmes excès , ni les

(*) Voilà au vrai le fait qui occafionna tant

de clameurs en Angleterre. Le nombre de co-

pies que les Lords Jufliciers demandèrent , ni

même celui que le Roi envoya , ne pouvoient
fuffire pour tout le Royaume dlrlande. C'eft

ce que les Jufticiers auroient dû Tavoir-, & le

foin qu'eut Charles de n'en faire imprimer
que quarante , fufîifoit pour exciter des foup-
çons dans refprit des Anglois , quand même
ils ne fe feroient point méfiés du Roi , & qu'ils

a-uroient été moins indifpoies contre lui.
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mêmes outrages que les rebelles du
Nord , & qu'ils ne fe rangèrent ni

fous les étendards de Roger Moore

,

ni encore moins fous ceux de its

barbares aiTociés ; au contraire , ils

ordonnèrent à leurs partifans de ne

reconnoître d'autres ordres que ceux

du Lord Gormanfton. Ils déclarèrent

n'avoir pris les armes que pour leur

propre défenfe, & que pour en venir

plutôt à un accommodement ; mais

cette conduite noble
,
jointe aux pro-

teftations qu'ils firent de leur loyau-

té & de leur zèle pour le bien pu-

blic , fit une impreiîion dangereufe

fur tous les Catholiques d'Irlande. Ils

envoyèrent leur manitefre à Munf-
ter 5 à Connaught , dans toutes les

villes comm.erçantes , & dans tous

les ports de mer. Ils influèrent prin-

cipalement fur la connexion dange-

reufe des Gouverneurs Irlandois avec

le parti populaire d'Angleterre , &
f.ir le projet horrible qu'on avoit for-

mé d'exterminer tous ceux qui refu-

feroient d'abandonner la communion
Romaine. Ils publièrent quelques pro-

pos indifcrets que les Juiliciers a-

voient ternis , à ils firent une im-
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prefîîon violente dans les cantons les

plus éloignés du Royaume.
Le feu de la rébellion fit des pro- Carte,

grès fi rapides dans la Province de

Connaught
,
que le Comte de Clan-

ricarde eut beibin de toute fon au-

torité &: de tout (on crédit
,
pour

en garantir fon Comté de Galway.
Ses premiers fymptônies dans Munf-
ter fe manifelïerent par des vols &
des ravages que le Lord Préfident,

Guillaume de Saintléger ,
punit avec

une févérité barbare. Il reçut avec

dédain & avec infolence les repré-

fentations que quelques perfonnes

bien intentionnées lui firent iiir la

rigueur de fes exécutions ; il s'en ex-

cufa fur la ncceiîité dans laquelle il

étoit de fe défendre , oc fe déclara

pour la guerre. Le Lord Mountgar- Aphorir-

ret s'empara de la ville de Kilken- "^ica! Dif.

ny : Waterford fe rendit à fon fils : .^ts^^j^Jj^^

prefque tous les parents du Comte Coi.Dub.

d'Ormond flirent entraînés par le

torrent de la rébellion , & Ton fit

même courir le bruit que le Comte
lui-même n'attendoit qu'une occafion

favorable pour fe déclarer pour les

infurgents. t<. avoit même prêté le
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ferment d'aflbciation. Prefque tous

les forts & châteaux des Comtés de

Kilkenny , de Waterford & de Tip-

perary , fe rendirent au bout de quel-

ques jours. Les O'Briens inondèrent

celle de Clare , malgré tous les ef-

forts que fit le Comte de Thomond
pour s'y oppofer.

Carte. Durant ces troubles fubîts ëi vio-

lents 5 les Chefs du Midi
,
quoique

provoqués par les cruautés de Saint-

léger, firent tout leur pofTible pour
garantir les perfonnes & les biens des

Anglois des outrages auxquels ils é-

toient expofésc Ils ne furent cepen-

dant pas toujours les maîtres d'ar-

rêter la fureur de leurs troupes. Le
defir de la vengeance , l'appas du
butin, la fuperftition , les portèrent

quelquefois à maffacrer quantité de

perfonnes ; mais ni les vices , ni les

vertus de l'humanité n'étoient point

bornées à un feul parti ni à une feule

profefîion. La fureur fanatique de

Saintléger & de fes adhérents , ne

fut pas moins horrible que les ou-

trages les plus brutaux des Irlandois.

Si dans l'exécution des loix militai-

res, il n'épargnoit ni l'âge ni le fexe,
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fes compatriotes le blâmèrent foii-

vent de fa barbarie. Si quelques in-

furgents du premier rang imitoient

leurs camarades dans leurs briganda-

ges, le Lord Mountgarret les failoit

fufiUer fans miléricorde , lorfqu'il ne

pouvoit les contenir autrement. Si

quelques Eccléfiaftiques Papifles prê-

choient leurs doctrines horribles liir

le meurtre & le maffacre , il s'en

trouvoit d'autres qui protégeoient

les Anglois , & qui les garantifToient

de la fureur de l'ennemi, en les ca-

chant dans leurs Eglifes & fous les

autels.

Pendant que les troupes Irlandoi- Tarte,

fes inondoient la Province de Munf-
ter , & que leurs Chefs prenoient les

mefures néceflaires pour continuer la

guerre , le Lord Préfident fut aban-

donné à fes propres refTources. On
l'avoit à la vérité chars[é de lever un
nouveau régiment d'infanterie , iSc

deux compagnies de cavalerie ; mais

il ne pouvoit leur fournir ni armes
ni vivres. Il fe tint éloigné , fans ofer

s'oppofer aux progrès de l'ennemi,

Cork, Youghal, Kmfale , & toutes les

villes les plus riches ÔC les plus im-
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portantes du Midi , lui ouvrirent

leurs portes. Les rebelles , animés

par l'efpoir du fuccès , étoient à la

veille de conquérir toute la Provin-

ce de Munfter , lorfqu'heiireufement

pour les Anglois, leurs Généraux fe

brouillèrent. Maurice , Vicomte de

Roche & de Fermoy , Gentilhom-
me puiflant dans le Comté de Cork

,

refuik d'être fubordonné à Mount-
garret, & prétendit que fon Comté
devoit avoir un Général particulier.

Ses partifans, qui étoient très-nom-

breux, appuyèrent fa demande; fur

quoi le Lord Mountgarret fe retira

très - mécontent dans le Comté de

Kilkenny. La Noblefle de Muniler,

abandonnée à fa propre conduite , fe

défunit ; ce qui donna le temps à

Saintléger d'armer& de difcipliner i^s

troupes , d'affembler & d'encoura-

ger les Anglois , & d'entrer en cam-
pagne au commencement du prin-

temps . avec une armée qui fit face

à l'ennemi , & fauva la Province.

€arte. Pendant que ces chofes fe paflbient

dans le Midi , les rebelles d'Uliler &
ceux de Leinfler qui s'étoient ligués

avec eux , failoierit le fiege de Dro^
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gheda. Le fuccès de cette entrepri-

fe leur ouvroit le chemin de Du-
blin , &: décidoit du fort de l'Irlan-

de. La ville n'étoit ni fortifiée ni

pourvue de vivres. Au premier bruit

de la révolte du Nord, Faiîhful Fon-

tefcue
,

qui en étoit Gouverneur ,

ayant reçu un petit renfort du Lord

Vicomte Moore , fe mit en état de

défenfe , demanda un nouveau fe*

cours au Gouvernement , & lui of-

frit même de lever des foldits à (es

propres dépens. On applaudit à fon

zeîe ; mais on n'accepta point fes fer-

vices. Se voyant dénué de tout fe-

cours , il fe démit du commande-
ment , & on envoya pour le rem-
placer un Officier plus hardi que lui,,

favoir Henri Tichburne. Les for-

ces que le nouveau Gouverneur avoit

amenées avec lui , celles qu'on leva

dans la ville , &: celles qui avoit é-

chappé à la défaite de Julian's-Town-

Bridge , n'étoient pas fuffifantes pour

défendre Drogheda. Le Lord Moore
offrit de lever & d'entretenir fix

cents hommes ,
jufqu'à ce qu'on eût

reçu du fecours d'Aîigleterre , à con-

dition qu on en formeroit un régi-
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ment , dont on lui donneroit le com-
mandement. Ormond approuva fa

proportion ; mais les Lords Jufticîers

la rejetterent, & laifîerent à Tich-

burne le foin de défendre ce polie

important comme il pourroit.

Heureufement les Irlandois com-
m.encerent leur entreprife dans une
faifon extrêmement rude, lis n'a-

voient ni la fcience , ni les moyens
néceffaires pour conduire un fiege

en forme. Ils manquoient d'artille-

rie , de munition , d'outils , & qui

plus eft , de tentes pour fe mettre

à couvert du mauvais temps ; de

manière qu'ils furent obligés de cam-
per dans les villages voifins, en at*

tendant que le hafard ou la trahi-

fon leur fourniflent l'occafion de fur-

prendre la ville. Cette difpofition ,

toute grofliere &: imparfaite qu'elle

étoit , fuffit cependant pour réduire

la garnifon à la dernière détreiTe.

Vingt mille hommes invefliffoient la

ville, & lui coupoient tous les fe-

cours , dans un temps oii on en avoit

plus befoin que jamais pour pou-
voir fupporter la fatigue infépara-

ble d'une défenfe ooiniâtre. Les foî-
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dats délertoient, les Officiers mur-
miiroient. Il arriva enfin un petit

fecours de vivres &; de munitions
de Dublin , & on le reçut avec tant

d'empreflement bc fi peu de pru-

dence
, qu'une partie àes afiiégeants

entra dans la ville par la trahifon

de quelques habitants , malgré les

eiForts que l'on fit pour s'y oppo-
1er. La garnifon étoit fi peu fur fes

gardes
,

qu'ils auroient pu aifément

le rendre maîtres de la place , s'ils

eulTent agi avec la vigueur nécelîai-

re ; mais leur irréiblution donna le

temps à Henri Tichburne de rallier

f:s foldats , & de repoulTer l'enne-

mi. Ils revinrent une féconde fois

à la charge , & avec aulîi peu de
fuccès ; mais on s'apperçut bientôt

que la fupériorité des alTiégeants étoit

moins formidable
,
que la famine dont

on étoit menacé, &: les maladies qui

font l'effet inféparabîe de la mauvaife
nourriture. Phelim O'Nial conçut les

efpérances les plus flatteufes de la

détreffe de la garnifon , & fe rendit

en diligence dans le Nord
, pour y

prendre les troupes & l'artillerie dont
il avoir befoin pour domier l'affaut
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à la ville. Tichburne rëfolut de fe

défendre jufqu'à l'extrémité. Son ac-

tivité dans les efcarmouches qu'il eut

avec l'ennemi , fon adrefle à fe pro-

curer le fourrage & les provifions

dont il avoit befoin , le mirent en
état de défendre la ville

,
jufqu'à l'ar-

rivée des vivres & de quatre com-
pagnies d'infanterie qu'on lui en-

voya.
Carte, Dans ces entrefaites , les Lords

Jufticiers étoient occupés d'un objet

beaucoup plus important que la le-

vée du liège de Drogheda , je veux
dire la conviction juridique des

Lords &: des Gentilshommes qui a-

voient pris part à la révolte , & dont

ils avoient réfolu de confîfquer les

biens. L'arrivée de Simon Harcourt

d'Angleterre avec un régiment de

onze cents hommes, les rendit un
peu plus actifs dans leurs opérations

militaires. Coote fut chargé d'aller

chaffer un parti de rebelles qui étoit

campé dans le villae^e de Swords. Il

les attaqua , & Laurent Cary , fils

cadet du Lord Faulkland, qui avoit

été Vice-Roi d'Irlande , fut tué dans

le- combat. Il mit les rebelles en dé-
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route , & dévafta tout le Pays. Coote
exécuta ponduellement l'ordre que
le Gouvernement lui avoit donné de

piller, de brûler & de dévafler; mais

en exécutant les loix militaires , il

confulta plutôt fon refTentiment que
l'intérêt public. Ormond fe rendit

avec deux mille fanîafîins & trois

cents cavaliers à Naus , oii les re-

belles de Kildare & des Comtés voi-

iins affembloient leurs forces & te-

noient leurs confeils. Il exécuta Tes

ordres avec plus d'humanité & de
prudence , mais avec aff^^^z de févé-

rité pour donner aux Chefs des re-

belles un fujet fuffilant pour fe plain-

dre. Le Lord Gormanfton lui écri-

vit à ce fujet, & le menaça, s'il coii-

tinuoit , de fe venger de fes cruau-

tés fur fa femme à fes enfants. La
réponfe de d'Ormond mérite d'être

tranfmife à la poilérité. Il lui écri-

vit, avec la permiiîion du Confeil

,

une lettre dans laquelle il lui re-

prochoit fon infidélité, & fe jufli-

iîoit des fauffes imputations de {es

ennemis. Il lui déclaroit la réfolution

qu'il avoit prife de pourfuivre les

rebelles au rifque ôc péril de ce qu'il
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avoit de plus cher , ajoutant que rien

ne l'empêcheroit jamais d'obéir aux
ordres de Sa Majefté. w Ma femme
» & mes enfants , lui difoit-il , font

» en votre pouvoir. Je ne me ven-
» gérai jamais fur des innocents de*

» maux que les hommes pourront
» leur faire. Une pareille ad^ion fe-

» roit non-feulement baffe ôc con-
» traire au chriûianifme , mais en-

» core au-deîTous du prix que j'at-

» tache à ma femme & à mes en*

» fants ".

Le fécond renfort qu'on attendoit

depuis fi long-temps d'Angleterre ,

arriva enfin à Dublin. Il confifloit

en quinze cents hommes d'infante-

rie & quatre cents de cavalerie; mais

Richard Grenville , & le Colonel

George Monk qui le commandoient,
n'apportoient avec eux ni argent ni

provifions , de manière que l'augmen-

tation de l'armée ne fervit qu'à aug-

menter les détreffes de l'Etat ; dé*

treffes que les Lords Julliciers oc-

cafionnerent en partie par le dégât

qu'ils permirent dans tous les diflrifts

fitués dans les environs de la Capi-

tale, Les foldats Anglois ,
peu ac-

coutuméi
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coutumes à la fatigue , accablés par

le befoin & les maladies , fuites or-

dinaires de la mauvaife nourriture,

défertoient par centaines ; les plus

patients & les plus robufles fup-

plëoient à leurs befoins par le vol &
le brigandage. Pour empêcher qu'ils

ne fe mutinaffent , on réfolut de les

employer. D'Ormond fut de nou-
veau chargé de chafTer les rebelles

d'un pofle qu'ils occupoient à fept

milles de Dublin , appelle Kilfalaghen.

Ses ordres étoient de brûler & de

détruire leurs retraites , & de tuer

tous les habitants en état de porter

les armes ; mais il fe comporta av^ec

plus de modération. Ces excurfions

militaires ne fatisfîrent point les trou-

pes
,
qui favoient que la garnifon de

Drogheda étoit invertie par l'enne-

mi , & à la veille de périr de faira

&: de fatigue.

On jugea l'armée affez forte pour

faire lever le fiege de Drogheda
,

& on hâta fa marche , de crainte que

les rebelles ne s'emparaiTent de cette

ville. Les Lords Jufticiers , toujours Csrtî

oppofés aux avions d'éclat, feigni-

rent de craindre le nombre de l'ar-

Tomc F. R
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mée ennemie , laquelle n'étoit poînr

compofée de ioldats mercenaires ,

mais de Gentilshommes & de Sei-

gneurs du premier rang , de leurs

vaflaux & de leurs adhérents. Ces
raifons parurent plaufibîes aux Of-

ficiers Anglois
,
qui ne connoiffoient

pas auiïi parfaitement que les Juili-

ciers le caradere des Irlandois , leur

înconftance , & la facilité avec la-

quelle ils abandonnoient leurs Chefs,

au moindre revers de fortune. Si l'en-

treprife paroiffoit dangereufe , les fui-

tes pouvoient l'être encore plus. Les

Jufliciers ne pouvoient empêcher les

•foldats de Dublin d'aller chercher des

vivres dans les quartiers de l'enne-

mi ; car ils dirent d'avis , au-lieu d'al-

ler fecourir Drogheda, de faire une
diverfion. Le Comte d'Ormond eut

ordre de fe rendre avec trois mille

fantaiîins & cinq cents cavaliers fur

la rivière de Boyne , & de pour-
fuivre les rebelles à feu & à fang.

On ne lui accorda que huit jours pom*
cette expédition, & on lui enjoignit

expreffément de ne point pafTer la

rivière. A peine les Juiliciers lui eu-

rent-ils accordé cette commifîion li-
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mîtée ,
qu'ils s'en repentirent , & em-

ployèrent inutilement leur agent ,

pour engager le Comte à fe défifter

de fon entreprife , & à réfigner le

commandement des troupes à Simon
Harcourt.

Quelques belles proteilations que
fiflent les Lords JuHiciers , le feul

danger qu'ils craignoient étoit que
la révolte ne fût trop tôt appaiiee.

On ne tarda pas à découvrir la fu-

tilité de leurs prétextes & de leurs

craintes. Phelim O'Nial avoit été re-

poufTé dans fes attaques
,
par la vi-

gueur d'Henri Tichburne. Il avoit

perdu quantité de foldats , & quel-

ques-uns de (qs meilleurs Officiers

dans les forties que la garnifon a-

voit faites. Ses efpérances étoient

confondues; (ts adhérents découra-

gés ; & il n'eut pas plutôt avis de

îa marche du Comte d'Ormond ,

qu'il leva le fiege , & fe retira pré-

cipitamment dans la Province du
Nord. D'Ormond donna avis aux Mars ^:

Lords Juiliciers de cet événement ^^42. N,

extraordinaire. Il leur repréfenta la
'

nécefîîté de profiter de la confier-

nation des rebelles , & de les pour-

Rij
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fuivre vigoureufement. Il les pria

de donner plus d'étendue à fa com-
mifîion, & de lui permettre de pouf-

fer fa marche jufqu'à Newry. Cette

nouvelle affligea les Jufticiers & leurs

créatures. Ils furent choqués de la

propofition du Comte d'Ormond , &
lui ordonnèrent de nouveau de ne

point pafTer la Boyne , fans lui dire

la raifon de cette défenfe. Etant ar-

rivé à Drogheda , il conféra avec

les Officiers de la garnifon ; & de

concert avec eux, il demanda la per-

miffion d'achever la défaite des re-

belles , & ruiner tout d'un coup leur

entreprife par un effort vigoureux ;

mais les Lords Jufticiers furent inexo-

rables. Les rebelles étant revenus de

leur conflernation , rallièrent leurs

troupes , reprirent les places qu'ils

avoient abandonnées ; de manière

qu'Henri Tichburne , après le retour

du Comte d'Ormond , fut obligé de

faire tous les efforts pofTibles
,
pour

empêcher qu'ils n'inveftiifent une fé-

conde fois Drogheda. Il défit un parti

confidérable de l'ennemi près d'A-

thirdee ; &: comme on lui avoit laif-

fé carte blanche, il marcha à Duji-
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dalk, & en chafla les rebelles. Les

Jufticiers permirent au Comte de lui

' fournir cinq cents hommes ; mais ils

lui refulerent les moyens dont il a-

, voit befoin pour pourfuivre fes avan-

tages.

Cette fuite fubite des rebelles du

Nord , fut fuivie d'une circonftance

très-défagréabie pour les Lords Jus-

ticiers ; ce qui déconcerta les pro- Cizrîe.

jets que leur parti avoit formé. La
plupart des infurgents du diilrid a-

voient aiFe£lé de ne point fe liguer

avec les Irlandois d'Ulfter : ils fu-

rent choqués de leur iniolence , &
outrés de leur barbarie. La lâcheté

avec laquelle ils fe retirèrent à la

première approche du danger, con-

firma les foupçons qu'ils avoient con-

çus contre ces alliés. Plufieuis Gen-
tilshommes du diftriâ: , réveillés tout-

à-coup par cet incident , reconnu-
rent leur témérité , réfolurent de fe

foumettre , & cherchèrent à fe ré-

concilier avec le Gouvernement. Ils

s'adrefferent à d'Ormond
,
pendant

qu'il marchoit à Drogheda. Le Com-
te écrivit aux Jufliciers pour favoir

ia manière dont il devoit fe conduire

I ^ "'
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avec ceux qui fe foumettroient. Com-
me les Jufliciers , clans la déclaration

qu'ils avoient donnée contre les re-

belles, avoient évité de nommer les

Pairs 5 il demanda des inûru^^ions

particulières au fujet de Tordre qu'on

lui avoit donné de brûler & de fac-

cager , & s'il devoit avoir pour les

châteaux & les terres de ces Sei-

gneurs la même déférence que le

Gouvernement leur avoit témoigné.

Les confîfcations étoient l'obj^.t fa-

vori des Lords Juiliciers & de leurs

amis. Les Communes d'Angleterre

avoient déjà prié le Roi de ne point

aliéner les terres qui écherroient par

droit de confifcation à la Couronne,
à Toccafion de la révolte d'Irlande,

& s'étoient propofées d'en tirer par-

ti. Elles paflerent un bill , lequel por-

toit qu'on rembourferoit les fujets

des fommes qu'ils auroient avancées

pour foumettre les rebelles , en leur

cédant des terres dans l'Irlande , à

des conditions très-avantageufes à

une nouvelle colonie Angloife. Ce
bill ne tendoit évidemment qu'à ai-

grir les mécontents , &; qu'à rendre

toutes les voies d'accommodement
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impraticables , & ce fut par-là qu'il

plut au parti du peuple* Le Roi en

prévit & en craignit les fuites ; mais

dans l'état d'humiliation auquel il

étoit réduit , il confentit à un bill

qui augmentoit le pouvoir de (ts en-

nemis. Les créatures qu'ils avoient

dans le Gouvernement d'Irlande , tra-

vaillèrent fans cefTe à intenter des ac-

cufations , non-feulement contre les

rebelles déclarés , mais encore con-

tre ceux dont la conduite étoit tant

foit peu fufpede , &: la fureur de

leur perfécution tomba principale-

ment iur les Gentilshommes du dif-

tria (*).

(*) Au cas que cette févérité n'ait point été

41<^ée par les partifans que le peuple avait

dans les Communes d'Angleterre , elle ne
laiffa pas que de leur plaire , & d'être favo-
rable à leurs deffeins. On en donna plufïeurs

raifons , & elles font rapportées dans une let-

tre que les Jufticiers écrivirent au Comte de
Leicefter, Lord Lieutenant. Ces raifons font,

l'indulgence mal entendue du Gouvernement
pour les premiers rebelles , l'étendue & l'a-

nimoiîté àQS rébellions aûuelles -, l'averfioii

des Iriandois pour ia nation & la Religion
des Anglois ; la néceflîté d'établir la puilTance

Angloife en Irlande fur une bafe folide , &
d'achever ia plantation générale que le feu

R iv
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Carte. Ceux qui n'avoient commis au-
cune hofiilité, & qu'on accuioit fim-

plement d'avoir donné retraite aux
rebelles, ou de leur avoir fourni des

contributions , fe rendirent en foule

auprès du Comte d'Ormond
, pour

profiter de la déclaration du Roi.

Les Lords Jufliciers
, qui non-feule-

ment favoriioient les vues de leurs

amis d'Angleterre , mais qui efpé-

roient encore d'être récompenfés de
leurs fervices par une portion con-

ïîdérable des confifcations, réfolurent

d'empêcher l'effet de ces difpofitions

pacifiques. Ils donnèrent ordre au

Comte d'Ormond de ne mettre au-

cune diftindion entre les Gentils^

Roi avoit projettée pour Ulfter. La lettre

qu'on adreffa au Lord Lieutenant étoit réel-

lement deftinée pour les Communes d'Angle-

terre , & contenoit leurs principes par rap-

port à l'Irlande. Ces zélés réformateurs avoient

accufé le Lord Strafford d'avoir foutenu ce

principe perfide que l'Irlande étoit un Pays
conquis. Ils l'adoptent maintenant , & accu-

fent les infurgents d'avoir avancé , pour jus-

tifier leur révolte , que l'Irlande n'étoit point

un Pays conquis. Voilà comment les Politi-

ques & les Miniftres foutiçnnent ou nient une
thefe , félon qu'elle eô conforme , ou conr

traire à leurs yues.
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hommes & les autres rebelles , de

recevoir ceux qui fe foumettroient

comme prifonniers de guerre , & de

les faire arrêter par fes foldats , fans

leur permettre de fe préfenter de-

vant lui. Les Lords Jufticiers refu-

ferent audience à tous ceux qu'on

envoya à Dublin
,
quoique plufieurs

fuffent des gens refpeâ:ables
,
qui n a-

voient eu aucune liaifon avec les re-

belles
5
qui même avoient fouffert

de leur brigandage , & qu'ils proté-

geaient les Anglois : & on les mit

indill:indement en prifon, en les me-
naçant de toute la rigueur des loix.

Il y a tout lieu de croire que Par-

fons, qui étoit infiniment plus aftif

& plus intriguant que fes confrères

,

entretint une correfpondance régu-

lière avec les Chefs des Communes y

par l'entremife d'un agent affidé qu'il

avoit à Londres. La guerre entre

Charles & fon Parlement étoit à la

veille de fe déclarer. Ses adverfaires

redoublèrent d'adivité pour aliéner

rafFeâ:ion du peuple de ce Prince in-

fortuné. Il avoit témoigné plufieurs

fois le zèle le plus empreffé pour le

fervice d'Irlande ; il avoit même of-

R y
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fert de marcher en perfonne con-s

Claren- tre les rebelles ; mais un illuflre Hif-
don Reb. torien prétend , & cela n'a pas échap-
Vol, I, p. / V , V • / 1 r •

^

ï93« pe a la lagacite de les ennemis, » que
» cette propofition n'étoit qu'un ilra-

» tagême pour appaifer les deux
» Chambres

,
qui craignoient l'ab-

5^ fence du Roi , & les fuites qu'elle

» pouvoit avoir ". Pour effacer \^s

împreiïions qu'ime pareille déclara-

tion pouvoit avoir faites , on fit re-

vivre le bruit d une commiffion ou
d'une permifîion que le Roi avoit

fecretement donnée aux rebelles.

Les Jufticiers d'Irlande furent les

principaux auteurs de ce deffein. Ils

tâchèrent de découvrir détendue de
la confpiration , & d'impliquer , s'il

ctoit pofÏÏbîe , les principales famil-

les du diflrift dans le crime d'avoir

concerté la révolte. Pour cet e^et ,

ils réfolurent d'avoir les preuves qui

leur manquoient , en mettant quel-

ques prifonniers à la queftion. Ils

commencèrent par Hughes Mac-Ma-
hon

,
qui avoit été arrêté à la requi-

fition d'O'Connolly , & dont ils at-

îendoient quelques découvertes im-

portantes; mais la torture ne put rien
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hil faire avouer d'eiTentiel à leur def- MSS.

fein. » On lui avoit dit qu'on devoit S:'?^^^'':

* s'adreffer au Roi pour obtenir une d"],;

» commifTion ,
qu'on avoit promis

» de la produire , mais qu'il ne la-

» voit jamais vue ". Telles furent carte.

la nature & la fubftance de (es ré-

ponfes. Jean Read fut enfuite appli-

qué à la torture. Il avoit été Gen-
tilhomme de la Chambre du Roi

,

& Lieutenant-Colonel dans l'armée

qu'on leva contre les Ecoflbis. Les

habitants du diilrid le chargèrent
,

lorfqu'ils prirent les armes , de com-
muniquer leur rerriontrance au Roi.

Il avoit donné avis de fon voyage
aux Lords Jufliciers

,
qui le prièrent

de fe rendre à Dublin pour conférer

avec le Confeil. Il fut le premier qui

avertit Ormond de la levée du fiege

de Drogheda. Celui-ci le fît conduire

à Dublin, où on le mit fur le champ
en prifon. On intercepta les lettres

qu'il écrivoit au Roi , & on lui fît

iiibir, étant à la queilion, un inter-

rogatoire qui ne tendoit qu'à rendre

le Roi coupable. Les Jufliciers furent

de nouveau les dupes de leur mé-
chanceté ; mais elle ne fut point épui-

R v;
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fée. Patrice Barnewal , Gentilhomme
d'un âge vénérable & d'un caradlere

refpeûable , devint à fon tour leur

vidime. Son feul crime étoit de s'ê-

tre trouvé à l'affemblée de la mon-
tagne de Crofty , &: d'avoir accepté

un commandement de la part à^%

infurgents , fans s'être jamais ligué

avec les rebelles. Il ne ceffa de pro-

îefler de fon innocence , & allégua

tant de preuves en fa faveur
,
que les

Jufliciers rougirent de leur cruauté,

lui permirent de réfider à Dublin,
& prirent i^s biens fous leur fauve-

garde.

Quoique le cara£lere & la con-

duite du Roi ne fuffent point effen-

tiellement impliqués dans ces pro-

cédures, les partifans du peuple d'An-

gleterre ne laiflerent pas d'en tirer

quelque avantage. Les Jufticiers eu-

rent foin d'envoyer au Parlement

d'Angleterre les interrogatoires 5c les

réponfes des prifonniers, ou du moins
de ceux qu'il leur avoit plu de choi-

fir. On fît courir le bruit qu'elles con-

tenoientdes chofes très-importantes,

& qui intéreflbient l'honneur de la

Couronne j mais on évita d'entrer
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clans aucun détail. On ne permit à

aucun ami du Roi d'examiner ces in-

terrogatoires. Son Secrétaire eut or-

dre d'en demander des copies aux

Lords Jufticiers ; mais (es ennemis

,

auxquels ils étoient entièrement dé-

voués, leur défendirent de les don-

ner. Le peuple en général étoit trop

emporté & trop prévenu pour ap-

percevoir que cette circonfpetlion

extraordinaire, étoit une preuve que

Charles n'avoit jamais autorifé les

rebelles à prendre les armes.

Il étoit naturel que le Roi témoi-

gnât dans cette occafion plus de zèle

que jamais pour le fervice de fes fi-

dèles fujets d'Irlande. Il envoya un Huf-

meflager aux deux Chambres du Par- ^^"^^A

lement, pour leur déclarer la réfolu-

tion qu'il avoit prife d'aller au plu-

tôt en Irlande
,
pour châtier les re-

belles, d'établir une garde pour la

fureté de fa perfonne , &; même de

vendre ou d'engager fes parcs & fes

maifons de plaifance
, pour fubvenir

à la dépenfe que cette expédition exi-

geoît. Les Lords Jufticiers prirent l'al-

larme ; ils firent au Roi le portrait le

plus aiîreux de l'armée d'Irlande, de
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répuifement du Pays, ajoutant qu'il

ne pouvoit y être en fureté pour fa

perfonne , ni être d'aucun fecours à

fes fujets, ni intimider fes ennemis.

La réponfe péremptoire & infolente

du Parlement d'Angleterre , & les

menaces qu'il fit au Roi, s'il perfif-

toit dans fon deffein
,

produifirent

plus d'effet. Il ne fut plus queflion de

l'expédition du Roi en Irlande , fi

ce n*efl dans fes répliques au Parle-

ment.

Les Gentilshommes du diftri£^ fon-

dèrent toute l'efpérance qu'ils avoient

de fe réconcilier avec le Gouverne-
ment, fur la préfence du Roi. Elle

s'évanouit. Ils s'étoient témérairement

engagés dans la révolte. On avoit li

maltraité ceux qui s'étoient foumis ,

qu'ils n'ofoient fuivre leur exemple.

L'objet favori des Jufticiers d'Irlande

& du Gouvernement d'Angleterre ,

étoit d'exterminer tous les Catholi-

ques du Royaume. Leurs terres é-

toient déjà marquées & deilinées à

leurs vainqueurs , & eux & leurs

defcendants condamnés à mourir de

Carte, faim. Le Lord Gormanfton fut telle-

ment affeûé de Tétat auquel il étoit
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réduit , lui , fa famille & fes amis

,

qu'il en mourut de chagrin. Le dé-

fefpoir s'empara de fes afTociés ; &
voyant qu'il n'y avoit plus de par-

don à efpérer , ils prirent les armes.

Leurs confédérés d'Ulfler les ayant

abandonnés , ils fe liguèrent avec le

Lord Mountgarret & fes adhérents

,

& mirent bientôt le courage des trou-

pes du Roi à une rude épreuve.

Le Comte d'Ormond fut envoyé Carte,

avec trois mille fantafïïns , cinq cents

cavaliers, & cinq pièces de campa-

gne dans le Comté de Kildare , avec

ordre de ravager les terres des rebel-

les , de déga^^er les châteaux qu'ils

avoient inveflis , & de renforcer les

garnifons. Ces fortes d'expéditions

étoient proportionnées au génie &
aux vues des Lords Jufticiers. A fon

retour à Athy , il eut avis que Mount-

garret, accompagné des Lords Dun-
boyne , Ikerrin , Roger Moore , Hu-
ghes Byrne , & autres chefs rebelles

de Leinfter, campoit à quatre milles

de diilance avec huit mille fantafîins

,

& quelques compagnies de cavale-

rie. Comme l'armée fe trouvoit af-

foiblie par les garnifons , chargée de
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bagages, & mal pourvue de vivres,

on réfolut dans un Confeil de guerre,

de ne point halarder une bataille con-

tre l'ennemi, à moins qu'il ne s op-

pofât à leur marche à Dublin. Ils

continuèrent les précautions nécef-

faires ; mais les rebelles les ferroient

de fi près, qu'ils ne purent éviter

d'en venir aux mains. Les Irlandois pa-

rurent avoir épuifé leur courage dans

leur première attaque. Leur aile gau-

che fut rompue du premier choc ;

la droite , où étoient les principaux

chefs, fe foutint quelque temps , & fe

retira en bon ordre fur une éminen-

ce voifine; mais elle fe rompit peu

de temps après , & fe retira précipi-

tamment. Leur perte flit de fept cents

hommes ; celle des Anglois fut peu
confidérable. Les rebelles fe difper-

ferent entièrement ; mais Ormond
n'avoit ni affez de vivres , ni affez de

munition pour pouffer plus loin l'a-

vantage de cette vitloire.

Il envoya aux Communes d'An-

gleterre une relation de cette adion ,

qu'on appelle la bataille de Kilrush ;

éc elles la firent publier avec beau-

coup de folemnité. Elles joignirent



Charles I. 401

aux éloges qu'elles lui donnèrent une
bague de cinq cents livres ft(-rlir;g,

dont elles lui firent préfent, & elles

prièrent le Roi , conjointement avec
les Pairs, de le créer Chevalier de la

Jarretière,

i/
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CHAPITRE V.

Détrejfe du Royaume, — Etat de Leinf-

tcr 5
— de Connaiight , — de Munf-

ter, — Mort de Saintléger,— Inchi^

qîiin lui Juccede, - - Le Lord Forbes,

— Sa conduite,— Bataille de Lifcar^

roi, — Arrivée de Monrot & des trou^

pes Ecojp)ifes à Uljler. — Cruauté &
confiernation aes rebelles, — Lridoleti"

ce de Monroe, — Le Comte dH/intrim

arrêté. — Sir Phelim O'^N'uil défait,

— Les Royaliftes dUlfter contenus

par le Comte de Leven, — Les re-

helles font harcelés, — Se difpofent à

abandonner CIrlande, —- Us en font

empêchés par rarrivée d^Owen O

-

Niai. — Arrivée du Comte de Leven,

•— // retourne fubitement en Ecoffe,

•— Supériorité des rebelles, — Arrivée

de Prejion & defes forces.— Synode

du Clergé Romain,— Ses ordonnant

ces, — Confeil fouverain , & affem-

liée générale à Kilkenny. — Ordre de

leur gouvernement , & leur ferment

^a(fnciation,— Ils choififfent des Gé-

niraux provinciaux, — Leur requête
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au Roi & à la Reine, — Mécomen-'

tement & mort de Roger Moore. —
Loyauté du Comte de Clanricard, —
Le Comte de Cajllehaven fe Ligue avec

les coTifédérés £ Irlande,— Menées du

Parlement £Angleterre avec tarmée

etIrlande, — Traverfées par le Comte

d^Ormond^ — qui ejl créé Marquis,

— Conduite des Juges - Mages ,
—

de Reynolds & de Goodwin,— Mé-
contentement des Officiers militaires,

p— Leurs plaintesparviennent au Roi,

•—. Situation de Charles, —• Difpofé

à s^accommoder avec les rebelles. —

*

Etablit une commijjion pour écouter

leurs propojitions, — Les Juges-Ma-

ges s'y oppofent. — Ordre vigoureux

du Roi. — Ormond refufe le pofle de

Vice-Roi, — So?î premier traité avec

les confédérés d'Irlande. — Leur or^

gueil. '— Ils deviennentplus traitables,

—- On convoque une affemblée à Trim,

— Les progrès du traité déplaifent

aux Juges-Mages, — Ils projettent

une expédition. - Orm,ondfe charge,

du commandement, — Bataille de

Rofs, — Détreff'e des habitants di

Dublin. — Entrevue à Trim, —

•

Plainte$& demandes des Irlandais, --
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On envoyé leurs remontrances au Rou
— Objlacles qu'ils éprouvent de la

part des Juges-Mages» — Leurs vio-

lences, — On ôte le gouvernement à

William ParJ'ons, — Le Roi ordonne

une trêve. ,— Sa conduite jujîifiie par

les circonjiances du Royaume. — Ex-
pédient quepropofent les nouveaux Ju»

gespour entretenir tarmée, — Progrès

du traité avec les Irlandais. — Sage,

conduite du Marquis d'Ormond. —
Rebuté par rorg eil des Irlandais,—
Ilfufpend le traité. — // tente inutl-^

lement eten venir à une aclion avec

Prejlon. — Le Roi renouvelle tordre

quil avoit donné de, cejfer les hofli'»

lités.— Parfons &fes ajfociés mis en

prifon. — Les vieux Irlandais ne veU"

lent aucun traité. — Les confédérés les

plus modérésy ccnfentent, — La trêve

ejljignée, - Plufieurs Anglais & h"
landais la défapprouvent, — Le Par*

lement £Angleterre fe déclare contre^

TOUTES les Provinces d'Irlande

furent dans ce temps-ci expofées

aux calamités d une guerre ruineu-

fe 5 conduite comme l'avoient été

toutes celles d'Irlande dans les fiecles
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les plus barbares. Les infurgents des A. D,

différents quartiers Te rangèrent fous
^^^'^

les drapeaux de leurs chefs refpeclifs

fans union , fans ordre , fans difci-

pline, & fans aucun plan fixe. Nous
allons les voir agir féparément dans

les différentes Provinces ; mais nous

ne verrons aucune opération de leur

part qui mérite un détail particulier.

Les habitants deLeinflerqui étoient Borlafci

refiés fidèles au Roi, furent conti-

nuellement harcelés par des partis dé-

tachés des rebelles, qui ravageoient

leurs terres, ôc afïïégeoient leurs châ-

teaux. L'arrivée du Lord Lifle, fils

du Comte de Leicefler , encouragea

les Jufliciers à faire quelques etforts

pour réprimer leurs outrages. La La-

dy OfFaly (*) fut fecourue dans Ion

{*) Cette Dame étoit une fille de la Maifoa
de Kildare , 6: veuve de Robert Di2;by. Le
titre d'Ofîaly appartenoit proprement a l'aîaé

des Comtes de Kildare
-,
mais ele le prie par

une grâce fpéciale du Roi Jacques. Voici la

réponfe qu'elle fit à la fommation des rebelles.

•» J'ai reçu la lettre dans laquelle vous me
» menacez de laccager mon château par ordre

» du Roi. Je lui ai toujours tte fi lelie, ôc ne
y> vous ai jamais oiFenfes -, & c'efl ce qui fait

•il qu2 votre menace me furprend. Je ne nis
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château de Geafell , & Jean Gifford ;

à Caftle-Jordan. Les rebelles furent

chaffés de Trim. Ils avoient profité

de la foiblefTe de la garnifon
,
pour

l'attaquer. Charles Coote, leur en-

nemi implacable , fut tué dans cette

aftion; & les Lords Jufliciers ne fu-

rent point fâchés de cet incident

,

parce qu'ils craignoient fon efprit

entreprenant, & empêchoient autant

qu'ils pouvoient qu'on ne pourfuivît

Carte, trop Vivement les rebelles. La pré-
Orm. caution extraordinaire avec laquelle

ils agirent contre une armée nécef-

fiteufe & fouvent battue par l'enne-

mi, fat, en quelque forte
,

juilifiée

par les circonftances dans lefquelles la

leur fe trouvoit. Chaque détachement

qu'on envoyoit d'Angleterre, aggra-^

voit la détreffe des trbupes , en aug-

départirai jamais ne ces principes , & je tâ-

cherai de vivre comme j'ai vécu jufqu'ici,

innocente & fans tache; mais je défendrai

ce qui m'appartient, laiiTant à Dieu le foin

de l'événement. J'ai toujours évité de ver-

fer le fang chrétien -, mais li vous me pouf-

fez à bout , vous éprouverez que vos me-
naces ne m'effrayent point ".

Lettice Offalia,
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•fllentant la confcmmation des vi-

vres. Les Omciers demandoient hau-

tement les arrérages qui leur étoient

dus ; les foldats , fans argent ni habits,

affoiblis par la niauvaile nourriture ,

obligés de marcher dans des chemins

fcabreux , les pieds nuds & enfan-

glanîés, fuccomboient ibus le poids

de la mifere & de la fatigue. Ceux
qui leur furvécurent fe mutinèrent.

Les troupes qui arrivèrent les der-

nières, partagèrent la détrelTe com-
mune 5 mais la fupporterent avec

moins de patience. La mauvaife hu-

meur que leur caufa ce contre-

temps 5 fut telle, qu'elles infulterent

l'ancienne armée , & traitèrent les

ibidats qui la compofoient , d'Irlan-

dois & de rebelles ; ce qui occaiion-

na fouvent des querelles fanglan-

tes ; mais comme l'Etat ne pouvoit

les payer , il étoit impolÏÏble de les

contenir dans les bornes de la dif-

cipline. Dans ces circonflances , le

Parlement s'aifembla à Dublin pen-

dant trois jours ; mais comme on en
avoit exclu les membres rebelles , &
ceux qui avoient refufé de prêter le

ferment de fuprématie , il fe trouva
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réduit à un petit nombre. II témoU
gna une fureur extrême contre le parti

Catholique; il demanda qu'on exé-

cutât à la rigueur les loix pénales , 6i

repréfenta au Roi & au Parlement

d'Angleterre la néceffité dont il étoit

de févir contre les récufants. Le Par-

lement d'Angleterre adopta les mê-
mes fentiments. On dreffa les bills

qu'on vouloit envoyer au Rpi ; on
dénonça la vengeance la plus févere

contre les Papiftes , comme fi l'on

avoit eu deffein de pouffer les infur-

gents à bout , & qu'on n'en eût plus

rien à craindre.

Carte , Connaught jouit d'une tranquillité

paiïable
, par la prudence du Lord

Ranelagh, qui en étoit Préfident, &
l'autorité & la diligence du Comte
de Clanricard , iufqu au moment que
la défedion du diflriâ: eût enflammé

& mécontenté les habitants de cette

Province. Mayo & Rofcommon fu-

rent de nouveau infeftées par les in-

furgents. Un corps d'Irlandois fau-

vages , forti d'un diflrid montagneux,
appelle Ire-Connaught, infefta les dif-

trifts qui étolent demeurés fidèles.

Les habitants de Galway , fous pré-

texte

Orm
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tex'te des injures qu'ils avoient re-

çues du Gouverneur , affiégerent le

fort, & réduifirent la garnifon à la

dernière détreffe. Le Comte de Clan-

ricarde vola à fon fecours ; & quoi-

que fes forces fuffent inférieures de

beaucoup à celles des habitants & de

leurs alliés , il vint cependant à bout

de les intimider , & de les faire con-

fentir à un accommodement. On con-

vint de fufpendre les hoftilités de

part & d'autre ,& que la ville feroit

fous la proteftion de Sa Majefté juf-

qu'à ce qu'on fût inftruit de fa vo-
lonté. Cet événement découragea

les rebelles d'Occident, & les dif-

pofa à propofer la même fufpenfion

d'armes. Le Comte de Clanricarde fut

d'avis de la leur accorder , difant

qu'on leur donneroit par-là le temps
de réfléchir fur leur conduite préci-

pitée 5 on les rappelleroit à leur de-

voir, & on préviendroit la défola-

tion du Royaume. Les Lords Juili-

ciers étoient animés par d'autres mo-
tifs. Ils condamnèrent févérement la

proteftion que le Comte avoit ac-

cordée à Galv/ay , & lui défendirent

exprefTément de ne plus recevoir les

Tome V, S
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foumifîîons de qui qiie ce fût. Ils or^

donnèrent aux Commandants des gar-

nifons de n'entretenir aucune cor-

refpondance avec les Irlandois & les

Papiftes, de n'accorder aucune pro-

teÔion aux rebelles 5 & de les pour-

fuivre à feu & à fang. Leurs ordres

enjoignoient expreflement aux fol-

dats de mafîacrer indiflinclementtout

le monde , & de n'épargner ni les

femmes, ni les enfants (*). Un agent

violent & déclaré de la fadion par-

lementaire , travailla, en conféquence

des circonjftances des inftrudions , ou
du moins avec la connivence du Gou-
vernement, à rompre la dernière pa-

cification de Galway, & à porter les

(*) Ces févérités ont rendu les noms de

Crenville , de Frédéric Hamilton , &c. auflS

cdieux aux Irlandois , 8c avec jufte raifon, que
ceux d'O'Reily , de Macguiré & d'O'Nial îe

font aux Anglois. On trouva parmi la lifte

des fervices qu'un régiment de William Cole ,

compofé de cinq cents fantaflins & d'une coni*

pagnie de cavalerie , avoit rendus à l'Etat

,

l'article fuivant
,
que l'Hiftorien Borlafe nous

a côfnfervé avec une fatisfa<Slion particulière.

Le nombre de ceux dont ce régiment a

(aifi lés biens, & qui font morts de faim,eft

'ie fept siilU,
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habitants à de nouveaux ades d'hofti-

îité. Clanricarde fut outré de ce pro-

cédé 5 mais ne ralentit point Ton ac-

tivité pour le fervice de la Couron-
ne. Les infurgents devinrent furieux,

& menacèrent & inondèrent la Pro-

vince de leurs troupes. Le Lord Pré-

fident fut affiégé dans la ville d'Ath-

lone; m.ais une petite fomme d'ar-

gent & quelques troupes de renfort

que l'Angleterre envoya, mirent les

Lords Juîiiciers en état d'envoyer le

Comte d'Ormond à fon fecours. L'en-

nemi fe retira à fon approche : les

Jufticiers
,

qui craignoient que le

Comte ne pouffât fes exploits trop

loin , le rappellerent auffi-tôt à Du-
bhn.

Dans Munfter, WilUam Saintlé-

ger 5 Prélident de la Province , fe

trouvoit dans l'embarras le plus af-

fligeant , fans armes ni vivres pour
fes foldats ; & qui plus eft , avoit des

forces infuiHfantes pour la défendre.

Les rebelles s'étoient réconciliés &
ligués avec le Lord Muskerry , iffu

de la Maifon de Clancarthy. Le Pré-

lident , malgré un renfort de mille

hommes qu'il avoit reçu d'Angleter»
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re , fut obligé de s'enfermer dans

Cork , de foutenir un fiege , fous le-

quel il eût fuccombé, fi ra£l:ion de

Kiirush n'eût ralenti le eoura^e des

afîiégeants. Il les battit dans une for-

tie; mais ne pouvant pourvoir à la

fubfiilance de fes foldats , il lui fut

encore plus impoiîible de les mener
contre un ennemi qui fuyoit. 11 ap-

- prit que les rebelles s'étoient empa-
rés de Limerick ^ une des places les

plus importantes du Royaiune. Cet

accident fit une telle imprefîion fur

fon efprit
,
qu'il tomba dans une mala-

die de langueur , dont il mourut quel-

que temps après. On donna le com-
mandement de la Province au Lord
Inchiquin , de l'illuilre MaifoH d'O-

Brien.

Carte, Inchiquin éprouva les mêmes dit-
Orm.

fîciiltés, & témoigna le même zèle

pour le fervice du Roi, Il demanda

plufieurs fois lui fecours d'argent au

Parlement d'Angleterre, qui lui en-

voya enfin dix mille livres ilerling.

Cette fomme lui fuffit pour empêcher

(qs troupes de mourir de faim , mais

non pas pour les mettre en campagne.

L'arrivée du Lord Forbes à Kinfale
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avec douze mille hommes, parut pro-

mettre quelque événement heureux.

Le Parlement d'Angleterre lui avoit

donné , à l'infu du feu Roi , le com-
mandement de quelques troupes qu'il

avoiî levées avec l'argent des aven-

turiers. Entiérem.ent imbu de l'efprit

des Puritains . & dirigé par le fana-

tifme d'Hughes Peters, fon Chape-
lain, il refufa de fe liguer avec les

Royaliftes îrlandois , ni avec tels au-

V très que ce ïni , fi-non avec les Saints.

Après quelques «léprédations , dans

iefquelles il ne mit aucune diftinc*

tion entre les rebelles & les Roya-
lifles ,& après avoir foufFert quelques

échecs dans (qs excurfions, il s'em-

barqua 5 & fe rendit dans la baye de
Galway. Son zèle indifcret l'emporta

au point, qu'il dirigea principalement

fes hoftilités contre ceux qui fe dif-

tinguoient le plus par leur loyauté.

Il s'efforça de rompre la dernière pa-

cification de Galway , de réduire les

habitants à une efpece de nouvelle

foumifTion , à s'avouer rebelles , à
fiipplier Sa Majeflé d'intercéder pour
eux auprès du Parlement d'Angleter-

re, ôc à n'admettre d'autres Gouver-

I . • s i.j
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neurs que ceux qu'il plairoit au Roi
& au Gouvernement d'Angleterre de

leur donner. Ses intrigues ne furent

pas plus heureufes que fes opérations

militaires. 11 fe retira fans avoir rendu
aucun fervice contre les rebelles, ni

fans avoir daigné agir de concert

avec les Commandants aifedionnés au

Roi , après avoir , dit M. Carte ^ gâté

l'Eglife de StQ. Marie , fouillé les tom-
beaux , bruIé les cercueils ôc les of-

.fements de ceux qui y étoient enter-

rés, avec une fureur infenfée, qui

ne fervit qu'à rendre fa mémoire dé-

tellable , & qu a enflammer l'efprit

de ceux qui étoient déjà enclins à la

fédition.

Dans ces entrefaites , Inchiquin

luttoit à Cork avec fes difficultés,

prefque hors d'état de faire fubfifter

fa garnifon. L'ennemi ayant continué

de s'emparer des forts & des châteaux

de la Province , il fut à la veille d'ê-

tre invefti , 6c de mourir de faim

dans fes quartiers. Pour prévenir ce

malheur , il réfolut d'attaquer les re-

belles , malgré la fupériorité de leur

nombre. Ayant raffemblé les troupes

du Comte de Cork, kfquelles étoient
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commandées par fes fils, les Lords

Kynalmeaky 6c Broghil, 6c celles

que le Comte de Barrymore avoir le-

vées, il en forma une petite armée
d'environ deux mille hommes ; fes

foldats étoient extrêmement affoiblis

par les fatigues qu'ils avoienteffuyées;

mais fe fiant fur l'ignorance & le peu
de difciplinc qui régnoient dans les

armées Irlandoii'es , il marcha hardi-

ment contre les rebelles. Il les trouva

avantageufement portés près du châ-

teau de Lifcarrol, qu'ils venoient de

prendre, au nombre de cinq mille

fantafîins & de cinq cents cavaliers.

Le combat dura quelque temps ;

mais il fe décida evÂïi en faveur des

Royalirtes. Ces derniers perdirent

peu de monde ; mais le Lord Kinal-

meaky fut tué dans l'adion. Ils pour*

fuivirent les rebelles , lefquels s'étant

difperfés de côté & d'autre , répan-

dirent la conllernation parmi leurs

adhérents. Le feul avantage que le

Lord Inchiquin retira de ce fuccès,

fut de divifer fes forces en plufieurs

garnifons , & de leur procurer une
miférable fubfillance.

Jç vais maintenant retourner dans

S iv
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Hljioire a Irlande.

la Province du Nord
,
qui fut la pre-

mière fcene de la révolte, & oii la

puiiîance des rebelles étoit toujours
<^arte

, confidérable. Les conteftations entre
^^"'- le Roi & les Communes, les diffé-

rends entre les deux chambres du
Parlement, & peut-être l'artifice des

chefs du peuple
, qui fe plaifoient à

fomenter la révolte d'Irlande , retar-

dèrent le traité au fujet des troupes

Ecoffoifes qu'on devoit envoyer en

Irlande. On réfolut enfin d'accepter

îe fecours de l'EcofTe. On deiîina

deux mille cinq cents hommes pour
k fervice immédiat d'Ullter. On con-

vint qu'aufTi-tôt après leur arrivée
,

en leur remettroit la ville & le châ-

teau de Carricfergus , & que lorfque

îe refiant des dix mille hommes, que
les CommifTaires EcofFois s'étoient

obligés de fournir, feroient arrivés

dans Ulfler , on leur livreroit aufTi-tôt

la ville & le château de Colerain. Le
Roi fe foumit à ces conditions avec

répugnance; & pour faire plus d'hon-

neur à ces auxiliaires , on confia la

conduite de la guerre du Nord aux

feuls Généraux EcofTois.

Le premier détachement dcbarqua
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à Carricfergus vers le milieu d'A-

vril. Robert Monroe , oui le com^
mandcit, fut joint à l'inftant par quel-

ques troupes provinciales , dont le

nombre fe montoit à dix-huit cents

fantaiïins , &c fept compagnies de ca-

valerie. Tout le corps s'avança vers

Newry ; les rebelles abandonnèrent

la ville à leur approche , & le châ-

teau fe rendit aufîi- tôt après. On li-

vra celui deCarlingford àHenrîTich-

burne. Les partifans des chefs rebel-

les perdirent courage à leur ordinaire

à la première apparence de danger.

Phelim O'Nial , ayant été obligé d'à- D-^pofit.

bandonner Armagh , mit le feu à la ^^- 1^^^^'

.,, o r -r 1
Col.Dub.

Ville , ùC les partilans brutaux exer-

cèrent leur barbarie fur les malheu-

reux Anglois qui tombèrent en leur

pouvoir. O'Nial fe retira à Charle-

mont , avec d'autant moins d'efpé-

rance de conferver ce pofte ,
qu'il

manquoit de munition. Plufieurs de Carte,

fes partifans fe retirèrent dans les ^^^•'

forts de Tirone , & même plufieurs

rebelles diftingués abandonnèrent

leurs maifons , 6c furent fe cacher

dans différents endroits.

On preffa Monroe de profiter de

S V
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cette confternation générale A^% re-

belles , & de les pourfuivre vigou-
reiifement avant qu'ils fiiffent reve-

nus de leur terreur , & qu'ils euflent

reçu du fecours de dehors. La ré-

dudion des rebelles du Nord eût mis
les Royalifles d'Ulller en état de fe-

courir les autres Provinces , où les

forces du Gouvernement étoient af-

foiblies, & les rebelles mieux armés
& mieux difciplinés que dans leNord ;

mais Monroe avoit its inftruftions

fecretes. Après avoir égorgé foixante

hommes & dix-huit femmes à New-
ry , il laifla une garnifon de trois

cents hommes dans la ville , & s'en

retourna à Carricfergus. Il fît une fé-

conde excurfion dans le Comté d'An-

trim. Aucun ennemi ne parut ; mais

îe Comte d'Antrim ,
quoique zélé

contre les rebelles, étoit un Papiile

& un Royaliile ; ce qui étoit une
raifon fuffifante pour ravager its ter-

res, & s'afliirer de fa perfonne. Il s*ac-

quitta de ce dernier point d'une ma-
nière qui étoit affez ordinaire dans les

fiecles barbares, Monroe, fous une

apparence d'amitié &: de refpeâ: , fut

faire une vifite au Comte dans £on
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château de Diinluce , & y fut très-

bien accueilli. Sur la fin du repas , il

donna le fignal à {^s adhérents. On
arrêta le Comte , on faifit fon châ-

teau , & l'on pofta des foldats Ecof-

fois dans toutes les maifons qui lui

appartenoient.

Deux mois pafTés dans une înac-carte,

tion totale , ou dans des entreprifes Orra,

frivoles , ranimèrent le courage des

rebelles , les tirèrent de leurs retrai-

tes, & les mirent une féconde fois

en état de rallier leurs forces. Les

troupes Angloifes d'Ulller furent char-

gées de s'y oppofer ; car les EcofTois

étoient entièrement employés à ra-

vager les diitrids adj acents , & à tranf-

porter de grands troupeaux de bêtes

à cornes en Ecofle. Phelim O'Nial

reparut à la tête d'une armée ; mais

Robert & \yilliam Stewart, qui com-
mandoient les troupes Angloifes, l'at*

taquerent avec beaucoup de coura-

ge. Après une aclion plus vive qu'au-

cune qui fe fût jamais paffée dans

Ulfter , les rebelles furent mis en dé-

route , avec perte de cinq cents hom-
mes de tués , de beaucoup de bleffés

,

ÔC d'un nombre confidérable de pri-

Svj
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fonniers. On propofa de les pour-
fiiivre, mais les Anglois manquoient
de vivres , & Monroe refufa de les

féconder. Quelques Officiers Anglois

Royalifles
, piqués de ce refus , ré-

folurent de furmonter leurs difficul-

tés , & d'eiTayer ce que pourroient

ieurs propres efforts. Ils enlevèrent

quelques forts aux rebelles , & ils fe

difpoioient à pouffer leurs opérations

plus loin, lorfque leur ardeur fiit

ralentie par un mandat du Comte de
Leven, qui étoit à la veille de s'em-

barquer avec le gros des Ecoffois

auxiliaires. Ses ordres étoient qu'on
n'affiégeât aucune place , & qu'on ne
mit aucune garnifon dans les villes

d'Ulffer,fans la permifîion des Com-
mandants Ecoffois.

Cette crainte apparente de termi-

ner trop promptement la guerre au-

foit eu les fuites les plus funeffes, ff

les rebelles n'euffent été découragés

par leurs mauvais fuccès , & dans

î'impoffibilité de pourfuivre leur en-
<:.-?Mt y treprife faute de moyens. Leur abat-

tement étoit tel
5
que Monroe s'étant

mis en campagne dans le mois de

Juillet,, les Chefs Irlandois réfoiurçnt
"

f)rm
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dans un Confeil , d^abandonner une
caufe dont ils défefpéroient de voir

la réuiïite , à caute des fréquents

échecs qu'ils avoient effuyés , & de

fe retirer dans les Pays étrangers
,

pour fe mettre à couvert de la fu-

reur dun ennemi victorieux. Dans
ee moment de défefpoir , ils appri-

rent qu'Owen O'Nial , dont ils at-

tendoient depuis long-temps l'arri-

vée , étoit enén parti de Dunkerque

,

te étoit débarqué après un voyage
ennuyeux dans le Comté de Don-
negal , avec cent Officiers & un fè-

coiirs coniidérabîe d'armes 6c de mu-
nitions. Cette nouvelle ranima leurs

efpérances; ils envoyèrent à leur Gé-
néral favori une efcorte qui le con-

duifit en triomphe à Charlemont.

Owen O'Nial avoit fervi avec beau- carre

coup de diflinction dans les armées de Orm.

l'Empire & d'Efpagne. 11 étoit Gou-
verneur d'Arras , lorfque les Fran-

çois affiégerent cette ville Tan 1640;
& quoique obligé de capituler , il fe

fît refpeder de l'ennemi par le bra-

voure avec laquelle il défendit cette

place. Il joignoit à beaucoup d'ex-

périence, un difcernement vif& une
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adivité étonnante à profiter à&s avan-

tages que rennemi lui offroit; un gé-

nie propre à la défenfe & à traîner

la guerre en longueur
,
qualités ex-

cellentes & d'un ufage infini dans

celle qu'il alloit entreprendre. La
connoiflance qu'il avoit du monde,
fa prudence , fa fobriété , fa circonf-

peàion parurent dans un jour d'au-

~ tant plus avantageux , qu'elles for-

moient un contraîle avec l'ignorance,

la grofiiéreté , l'intempérance & la lé-

gèreté dePhelim. Oven fut déclaré, du
confentement unanime des Irlandois

du Nord , chef de leur confédération ;

ce qui mortifia beaucoup fon allié.

Le nouveau Général commença
par blâmer hautement les cruautés

que Phelim O'Nial & (qs adhérents

brutaux avoient exercées. Il renvoya
à Dundalk les prifonniers qui ref-

toient. Il inveâiva avec une cha-

leur extraordinaire contre ceux qui

avoient déshonoré leur caufe par le

meurtre & le maffacre ; il brûla les

maifons des plus coupables, & dé-

clara qu'il fe joindroit aux Anglois^

plutôt que de laiiTer de pareils fcé-

lérats impunis. Comme il s'attendoit
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à être bientôt aiïîégé dans Charle-

mont, il fit tous les préparatifs né-

cefTaires pour fe défendre ; mais les

EcofTois reflerent dans Tinaftion , &
ne voulurent point permettre aux

Anglois de l'attaquer ; de manière

qu'il eut le loifir de rallier & de dif-

cipliner fes troupes. Le Comte de Le-

ven arriva enfin dans le mois d'Août,

avec un renfort de dix mille hom-
mes. Les troupes de la Province fe

montoient à vingt mille fantafiins &
mille cavaliers ; de forte que Leven

,

-qui commandoit ce corps
,
paroiffoit

n'avoir autre chofe à faire qu'à mar-

cher contre un ennemi hors d'état

de lui réfiAer , & à chafler {qs mal-

heureux débris de la Province d'Ulf-

ter. Il pafTa la Bann , ÔC s'avança dans

le Comté de Tirone, d'où il écri-

vit à Oven O'Nial une lettre dans

laquelle il lui marquoit le chagrin

qu'il avoit qu'un homme auiTi re-

nommé que lui fe fut :rendu en Ir-

lande pour foutenir une mauvaife

caufe. Owen lui répondit que les

raifons qui l'engageoient à venir fe-

courir fon Pays , étoient beaucoup
plus légitimes que celles qui l'avoient
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porté à prendre les armes contre Ton

Souverain ; & comme fi cette courte

correfpondance eût été le feul objet

de fa marche, Leven laiffa le com-
mandement de l'armée à Monroe ,

l'avertiffant qu'il feroit infaillible-

ment battu , s'il donnoit le temps à

Owen O'Nial de raflembler fes for-

ces , & s'en retourna en Ecoffe. Les
ïrlandois imputèrent cette conduite

extraordinaire à fa lâcheté , & con-

çurent un fouverain mépris pour les

Ecofîbis. Monroe refta dans l'inac-

tion ; O'Nial continua à former ion

armée ; & la Cour d'Angleterre né-

gligea fî fort celle qu'on devoit lui

oppofer , laquelle étoit compofée
d'Angîois & d'Ecoffois, des troupes

du Parlement & de celles du Roi

,

que ces différents corps furent ré-

duits à lutter dans leurs quartiers ref-'

peâiifs contre la nudité & la famine.

Carte » On mit par-là les rebelles en état

de rallier &: d'augmenter leurs for-

ces , de s'emparer des places fortes ^

de reflerrer les Anglois dans quel-

ques endroits , & de fe rendre maî-

tres du plat Pays. Les échecs qu'ils

reçurent de la part des Royalilles,

Orm
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caiiferent peu de préjudice à leur

caufe
,

parce que l'ennemi ne put

profiter de fes avantages, & leur don^

na le temps de réparer leurs pertes.

Ce qui augmenta leur confiance , fut

un fécond embarquement que l'on

fît à Dunkerque , beaucoup plus fort

que le premier. lis étoient les maî-

tres de \yexford. Il arriva d'abord

deux vaifTeaux dans le port, chargés

d'armes & de munitions. Le Colonel

Thomas Preflon, frère du Lord Gor-

manflon, foldat brave & expérimen-

té, arriva bientôt après avec un vaif-

feau de guerre , deux frégates & lix

autres vaifTeaux chargés de pièces de

batterie & de campagne , de minii-

tionsdesjuerre, de cinq cents Officiers

^ d'un nombre conlidérable d'Ingé-

nieurs. Il arriva douze autres vaif-

feaux de Nantes, de St. Malo & de

la Rochelle, avec de l'artillerie, des

armes , des munitions , & quantité

d'Officiers & de foldats Irîandois
,
que

le Cardinal de Richelieu avoit con-

gédiés & envoyés en Irlande, après

les avoir afTurés d'un autre fecours.

Les Anglois prirent l'allarme. Pen-

dant qu'ils étoient dans la détrefTe,
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rennemi recevoit de toutes parts d^s

munitions de guerre. Ils étoient les

maîtres de la mer ; & ayant inter-

cepté pluiieurs vaifleaux chargés de

provifion dans le canal de St. Geor*
ge , ils interrompirent ;lç commerce
entre Chefter & Dublin , & augmen-
tèrent la difette que Ton éprouvoit
déjà dans la Capitale. On croyoit

que les rebelles feroient quelque ac»

tion d'éclat, & Ton eut foin de ren*-

forcer les places qui étoient les plus

expofées au danger ; mais les Irlan*

dois s*occupoient alors de l'exécu-

tion d'un projet qu'ils méditoient de-

puis long-temps, C'étoit de donner
une apparence d'autorité à leur dé-

marche , de réunir les affociés qu'ils

avoient dans différentes Provinces ,

& de les contraindre à obéir & à fe

foumettre. Ils avoient déjà employé
l'autorité de leur Clergé, L'Evêque
d'Armagh

,
qui étoit Papiile , con-

voqua un Synode
,

qui déclara la

guerre que faifoient les Irlandois , lé-

gitime & pieufe , & exhorta tous

les fujets à défendre leur caufe. Il

fit aulîi divers règlements contre les

maraudeurs & les meurtriers. On ne
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s'en tint pas là. On convoqua clans

le mois de Mai , à Kilkenny , un Sy-

node général de tout le Clergé d'Ir-

lande.

Les aâ:es de cette afîemblée furent Borlafc»

plus nombreux & plus folemnels.

Elle com.mença par déclarer que la

guerre des Catholiques contre les Sec-

taires & les Puritains , pour la dé-

fenfe de la Religion Catholique, la

prérogative du Roi , l'honneur 6c la

fureté de la Reine & de la famille

Royale , la confervation des droits

6c des libertés de l'Irlande , de leurs

vies & de leurs fortunes , étoit juile

& légitime. Elle refufa de reconnoî-

tre les lettres 6ç les déclarations qu'on

avoit publiées au nom du Roi
, juf-

qu'à ce qu'elle fe fut afTurée par fes

propres agents de fa volonté 6c de

fes intentions. Elle ordonna à tous

les confédérés de fe lier par un fer-

ment d'afTociation , & menaça d'ex-

communication tous ceux qui refu-

feroient de le prêter
,
qui refteroient

neutres
, qui affiileroient l'ennemi

,

qui s'empareroient des biens des Ca-
tholiques 6c des Proteilants qui m
S'oppofiroknt point à kur caufi. Elle-
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défendit toute didinftion & toute

comparaifon entre les anciens & les

nouveaux Irlandois. Elle ordonna que
Ton tînt un regiftre exaft de tous

les meurtres & de toutes les cruau-

tés que commettroient les Puritains

dans les Provinces, (elle compre-
noit tous les P^oyaliftes fous ce nom
odieux

, ) & menaça des cenfures ec-

clëfialliques ceux de fes adhérents qui

commettroient de pareils excès. Elle

ordonna de tenir des confeils provin-

ciaux , compofés d'Eccléfiailiques &
de Laïques , & de former un Con-
feil général national , auquel tous les

autres feroient fubordonnés. Que ce

Confeil envoyeroit des Ambaffadeurs

aux Potentats étrangers, & prieroit

inilamment l'Empereur, le Roi de

France &; le Pape , de vouloir bien ap-

puyer fa caufe. Tels étoient les prin-

cipaux ades du Clergé. Les Seigneurs

ce les Gentilshommes qui réfidoient

dans ce temps 4à à Kilkenny, dref-

ferent, de concert avec lui, le fer-

ment d'alTociation , nommèrent les

membres du Grand-Confeil , dont le

Lord Mountgarret fut élu Préfident,

& indiquèrent, peut le mois d'Oc-
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tobre fuivant , une aiîemblée géné-

rale de la nation clans la même ville.

Au terme marqué , les Seigneurs Carte

,

Papiftes , les Prélats , le Clergé , les ^^''^»

Députés Papilles des différents Com-
tés & des principales villes de cha-

que Province , s'affemblerent à Kil-

kenny. Ils proteflerent avec une hu-

milité fnnulée
,
qu'ils ne regardoient

point leur afTemblée comme un Par-

lement, que le Roi feul étoit en droit

de convoquer ; mais comme une af-

femblée générale , dont l'objet étoit

de régler les affaires
,
jufqu'à ce qu'il

plût à Sa Majeilé d'appailer les trou-

bles du Royaume. Elle étoit cepen-

dant formée fur le plan d'un Parle-

ment, & compofée de deux Cham-
bres 5 1 une des Pairs laïques 6c des

Prélats, & l'autre, des repréfentants

des Comtés & des Villes. Elle fié-

gea dans la même Chambre. Patrice

Darcy , Jurifconfulte célèbre , déjà

connu par (on activité dans le Par-

lement , s'aiîit tête nue fur un pla-

cet , comme fubflitut des Juges. Ni-

colas Plunket , autre partifan dif-

tingué de la fa£lion récufante , fut

nommé Orateur de l'alTemblée, Les
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Pairs confultoient à part , & Darcy
communiquoit leurs refolutions aux
Communes. Ceux du Clergé

,
qui ne

fiégeoient point avec les Pairs, for-

moient une aiTemblée , dans laquelle

ils s'occupèrent du rétabliffement &
de la fureté des biens de l'Eglife.

Leurs demandes arrogantes furent

traitées avec mépris par les laïques

qui jouiiToient des bénéfices inféo-

dés , dans le temps même qu'ils té-

moignoient le zèle le plus ardent pour
les intérêts de l'Eglife.

L'aflemblée déclara d'abord la ré-

folution qu'elle avoit prife de main-
tenir les droits & les immunités de

l'Eglife Catholique Romaine , con-
IScrlafe. fermement à la grande charte. Elle

profefla d'accepter le droit coutumier

d'Angleterre & les ûatuts d'Irlande

comm.e règle du Gouvernement, en

tant qu'ils n'étoient ni contraires à

• la Religion Romaine , ni incompati-

bles avec les libertés de l'Wande. Elle

enjoignit à tous les fujets d'être fidè-

les & foumis au Roi , & de main-

tenir fes jufles prérogatives , & elle

renonça en même-temps à l'autorité

À\\ Gouvernement d'Irlande adminii^
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frée à Dublin » par un parti mal-in-

» tentionné , au préjudice de Sa Ma-
?> jeflé, & pour complaire aux con-

» fédérés qu'il avoit en Angleterre "
Elle s'arrogea l'adminiftration de la

juftice publique. Elle créa dans cha-

que Comté un Confeil compofé de

douze perfonnes , auxquelles elle don-

na pouvoir de décider toutes les cau-

{qs dont la connoilTance appartenoit

aux Juges de paix , les procès pour

dettes, & les actions perfonnelles

,

& de nommer tous les Officiers du
Comté, à l'exception du Grand-Shé-

riff. On pouvoit appeller de leurs

jugements aux Confeils provinciaux,

lelquels étoient compofés de deux-

Députés de chaque Comté, qui s'af«

fembloient deux fois par an, pour ju-

ger de même que les Juges des afli-

fes , avec quelques reflriftions par-

ticulières à leur jurifdiclion. On ap-

pelloit de ces derniers à ce qu'on ap-

pel loit le Confdl fouvcrain dis Coin-

fédérés Catholiques d^Irlande , lequel

étoit compofé de vingt-quatre per-

fonnes choifies par Taflemblée géné-

rale, dont douze dévoient féfider à

Kilkenny , ou dans telle autre yill^
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convenable. Le Confeil ne poiivoit

être compofé de moins de neuf per-

fonnes , dont fix avoient voix déli*

bérative. Ce Confeil choififlbit les

Shériffs parmi les trois que le Con-
feil du Comté avoit nommés; il com-
mandoit tous les Officiers militaires

& tous les Magiftrats civils ; il ter-

niinoit toutes les affaires que l'affem-

blée générale avoit laiffées indécifes ;

il jugeoit toutes les caufes criminel-

les & civiles , à l'exception des ti-

tres fur les terres ; il dirigeoit la con-

duite de la. guerre , & tout ce qui

regardoit les intérêts des confédérés.

On donna à cette affemblée impor-

tante une garde compofée de deux

cents cavaliers Ôs de cinq cents fan-

tailins.

Boriafe. Ce fut le Synode eccléfiaflique qui

donna le plan de ce Confeil fouve-

rain, & qui dreffa la formule du fer-

ment d'afîbciation , dont on fe con-

tenta de retrancher une partie , dans

laquelle le Clergé obligeoit {es ad-

hérents à ne jamais confentir à la

paix ,
jufqu'à ce qu'on eût reflitué

à FEglife , non-feulement fon auto-

rité éc fes privilèges , fa fpkndeur &
fa
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la magniiîcence , mais encore fes aî>-

ciennes poiTeilions. Ceux qui s'en

ëtoient emparés ne fatisfirent point

â cette dernière claufe, malgré le zèle

qu'ils témoignoient pour 1^ Religion.

L'afTemJjîée le contenta d'ordonner à

tous les fujets d'être fidèles au Roi,

de défendre fa prérogative , l'auto-

rité ôc les privilèges du Parlement

d'Irlande , les loix fondamentales , le

libre exercice de la Religion Catho-

lique Romaine , d'obéir aux ordres

du Confeil fouverain , de ne follici-

ter ni pardon ni protection fans le

confentement de la majeure partie de

ce Confeil , & de foutenir la caufe

commune.
Après qu'on eut ainfi réglé l'or- c^

dre du Gouvernement , on choilit O

les Généraux provinciaux ; Owen
O'Nial

,
pour Ulfter; Prefton

,
pour

Leinfler ; Garret Barry
,
pour Munf-

ter ; le Colonel Jean Burke
, peur

Connau^;ht5 avec le titre de Lieute-

nant-Général 5 dans la croyance que
le Comte de Clanricarde accéderoit

à la ligue , & accepteront le comman-
dement en chef de aitit Province.

Cette même affemblée, qui avoit juré

Tmne r. T

ne
rm.
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de maintenir la prérogative du Roi

,

la viola ouvertement , en s'arrogeant

le droit de régler & d'augmenter la

valeur des efpeces monnoyées. Elle

envoya fes AmbafTadeurs aux Puil-

fances étrangères
,
pour leur deman-

der du fecours ; & pour montrer (ts

difpofitions pacifiques , elle dreiîa

deux requêtes pour le Roi ôc la Rei-

ne , dans lefquelles elle expofoit les

griefs qui avoient donné lieu à la

confédération.

Carte , Mais malgré toute cette apparence

de grandeur & d'autorité , TafTem-

blée des confédérés d'Irlande , éprou-

va bien des troubles & des mortifica-

tions. Les plus modérés afFederent

d'abhorrer les cruautés que l'on avoit

commifes dans la première révolte.

Ils auroient voulu effacer le fouve-

nir de tout ce qui s'étoit pafTé avant

leur affemblée , & perfuader au pu-

blic que la guerre civile ne faifoit

que de commencer. De-là vint que
dans la diflribution des emplois, on
négligea à defiein plufieurs des prin-

cipaux confj^irateurs. Phelim O'Nial y

qui étoit du nombre de ces derniers

,

tilt outré de ce mépris. Roger Moo-
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re
,
qui étoit d'un cara£l:ere plus doux

& plus humain , fe plaignit du peu
d égard que l'on témoignoit pour Ton

zèle &: (qs Services. Comme il avoit

plus de courage , de talents & d'ac-

tivité que les autres , on mit tout en

ufage pour l'appaifer. Il mourut peu
de temps après à Kilkenny , ÔC cet

incident ne déplut fùrement pas aux

confédérés.

Pour comble de mortification , Carte,

Clanricarde rejetta toutes leurs pro- Orm.

pofitions , ik perfifla dans la fidélité ^^'^: ^^

qu il devoit a ion souverain, mal-de,Mera,

gré les menaces que le Clergé lui ^t ^^^»

de l'excommunier. Ils furent un peu
dédommagé de ce contre-temps par

1 acquifition qu'ils firent d'un nouvel
allié , également dilHngué par fa di-

gnité & fon crédit. C'étoit Touchet,
Comte de Caftlehaven , & Baron
d'Audley en Angleterre.

Ce Seigneur fe rendît de Munfter

^ Dublin au premier avis qu'il eut

de la révolte
, pour offrir fes fervi-

ces au Gouvernement. On lesrefufa, Mêmo^r.

parce qu'il étoit Catholique Romain ;
^^ Cafzle-

liir quoi il demanda un pafieport

pour fe rendre en Angleterre
, qu'on

T ij
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lui refufa de même. N^ayant pu éta-

blir la réfidence à Dublin , il fe re-

tira dans le Comté de Kildare , où
il vécut paifiblement y & protégea

,

à ce qu'il dit lui-même , les Anglois

du voifmage. Son earadere ^ fon

rang engagèrent les Seigneurs du dif-

trid à employer fa médiation auprès

àçiS Jufliciers
, pour pouvoir s'affem-

bîer ôc préfenter leur requête au Roi,

ïl fe chargea de leur lettre , & dé-

manda une féconde fois la permif-

fion de paiTer en Angleterre. On la

lui refufa. On le tança févérement

à caufe de la correfpondance qu'il

svoit entretenue avec les rebelles ,

& on lui confeilla d'être à l'avenir

plus circonfped dans fa conduite. Les

Juilîciers profitèrent de quelques faux

bruits que l'on répandit fur fon comp-

ta, pour l'accufer de haute trahifon.

Convaincu de fon innocence , il fe

rendit à Dublin; mxais on le mit en

prifon fans daigner l'entendre. Son
irere s'embarqua en cachette, fut trou-

ver le Roi qui étoit dans ce temps-

îà à Yorck , & le pria de faire ju-

gef îèr Comte par les Pairs^ Le Roi
iç renvoya au Parlement, qui lui re-^
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fiifa de (e mêler de cette affaire fans

le confentement de fon Souverain-

Dans ces entrefaites , Cafllehaven le

iauva de prifon , fe rendit à Kilken-

ny, & fe ligua avec les confédérés*

Il fut créé membre du Confeil fou-

verajn , & nommé pour commander
la cavalerie de Leiniler , fous le Gé-
néral Prefton.

Pendant que la confédération d'Ir-

lande acquéroit de jour en Jour de

nouvelles forces, les Anglois, au mi^

lieu de leurs détreffes, étoient divi-

iés d'afFccHon & .d'intérêt , à l'occa*-

fion de la difpute du Royaume voi«

fin. Les Gouverneiu-s & leurs créa-

tures prirent le parti du Parlement;

Farmée, fur laquelle le Comte d'Or-

mond avoit beaucoup d'afcendant ,

prit celui du Roi. Du moment que la

guerre civile parut inévitable , le Par-

lement crut devoir fe faire un parti

dans l'Irlande. Les agents qu'il avoit

à Dublin foUiciterent les Officiers de

l'armée de préfenter une requête au

Roi, pour le prier de fe conformer
au deiir de fon Parlement. Une pa-

reille demande ne pouvoit plaire à

des gens que cette afTcmblée avoit

T«j
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honteufement négligés & abandon-
nés. Ils répondirent qu'ils ne pou-
voient agir fans la permiiiion de leur

Général. Ils présentèrent une requête

à Ormond
,
qui leur dit d'en adref-

fer une féconde aux Communes ; il

fît dans l'une & dans l'autre des chan-

gements qui marquoient fon attache-

ment pour le Roi, &: qui déplurent

par conféquent aux agents du Par-

lement. Ils en drefferent une que le

Comte rejetta , de manière que la re-

quête n'eut pas lieu. D'Ormond re-

préfenta cet incident au Roi comme
ime preuve de la bonne volonté de

fon armée d'Irlande. Il lui expofa en

même-temps, dans les termes \qs plus

pathétiques, la détreffe dans laquelle

elle fe trouvoit , FimpoiTibilité dans

laquelle il étoit de lui rendre aucun

fervice effentiel , les tracafîeries qu'il

éprouvoit de la part des JuAiciers,

6l la répugnance qu'ils témoignoient

à agir vigoureufement contre les re-

belles.

Les Julliciers, de leur côté, ne

îaiiTerent échapper aucune occafion

de mortifier le Comte d'Ormond. Ils

Csfte
, épluchèrent fa conduite , ô^ la repré-
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Tentèrent avec les cauleurs \qs plus

odieufes. Le Comte de Leicefler^ qui

étoit fecretement attaché au Parle-

ment , & trop zélé pour Ton iervice

,

pour lui ôter le Gouvernement d'Ir-

lande, ne pouvoit foufFrir d'Ormond
qu'il regardoit comme le rival de fon

autorité. Lorfqu'il vaquoit quelque

place dans l'armée, il la donnoit tou«

jours à des Officiers qu'il favoit être

attachés à (on parti ; ce qui occaiion-

na des difputes très-vives entre le

Vice-Roi éi le Général. Ils en re-

mirent la décilion au Roi
,
qui ne

manqua pas de les décider en faveur

de celui qui lui étoit le plus attaché.

Il donna plus d'étendue a la commir-
lion d'Ormond, 6c le rendit indépen-

dant du Comte de Leiceiter. Ce der-

nier ayant paru avoir envie de re-

tourner dans fon Gouvernement, le

Roi crut devoir mettre d'Ormond à

couvert des mortifications qu'il pou-
voit lui caufer. Il lui permit de ve-

nir en Angleterre toutes les fois qu'il

lui plairoit, fans qu'il ceffât d être

défrayé en Irlande; 6c pour lui don-
ner àQ^ marques encore plus écla-

tantes de fa protection , il le créa

T iv
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Marquis de fon propre mouvement.
La guerre civile s'étant enfin dé-'

clarée en Angleterre, le Roi s'efforça

de s'attacher Tarmée d'Irlande , ea
Tnrte , comblant fon Général de bienfaits. Le

€tai. Parlement redoubla d'afliduité pour
gagner la foldatefque^ & pour s'em-

parer du gouvernement de ceRoyau*-

me. 11 envoya pour eet effet à Du-
blin , Reynolds & Goodwin / deux
membres des Communes ;d'Angleter-

re , avec quelques munitions & une
fomme de vingt mille livres fferling.,

qui , bien que modique , eu égard

aux befoins de l'armée , tranquillifa

les troupes , & leur fit efpérer un fe-

cours pins confidérable. Les agents

du Parlement étoient aliidus & ver-

fés dans les artifices des fa£lions. Ils

avoient pour partifans les Lords Juf-

ticiers & les créatures qu'ils avoient

dans le Confeil. On reçut avec em-
preffement tous les bruits défavan-

tageux au Roi &: à fa caufe, & on
fé hâta de les répandre. On fe fer-

vit , comme en Angleterre , des Pré-

dicateurs pour enflammer l'efprit des

lujets ; & les Jurifles les plus igno-

rants 5 encouragés par les gens en
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place, décidèrent d'une difpute qui

paffoit leur foible intelligence. \Jn

de ces inftruinents de la faiSion pouffa

les chofes fi loin
,
qu'il fixa l'atten-

tion du Parlement d'Irlande; mais les

Jufliciers
,

qui le protëgeoient , le

garantirent du châtiment qu'il mé-
ritoit, en prorogeant cette aliemblée.

Reynolds , Goodwin & le Lord
Lille

5
qui étoit imbu de l'efprit &

des principes de Leicefler , fon père

,

furent admis au Confeil-Privé fans

la permiiTion du Roi. Les Gouver-
neurs d'Irlande mepriierent fon au-

torité du moment qu'il eut tiré l'é-

pée. Au-lie\i dagir contre l'ennemi

public, les uns & les autres ne s'oc-

cupèrent qu'à embarraffer &; morti-

fier ceux qui étoient attachés au Roi.

On ne négligea rien pour dégoûter Tarte.

le Marquis cl'Ormond du comman- Orm.

dément. On laiffa Clanricarde dans

la détreffe ; on interpréta maligne-

ment fa conduite, & peut-être les

JulHciers ÔC leurs créatures efpererent-

ils qu'un Seigneur Papifte auffi riche

& aufîi puiffant , abandonneroit enfin

le Roi , à la follicitation des rebelles

& du Clergé. Le Lord Ranelagh
,
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Préfident de Connaught , quitta fon

Gouvernement de délelpoir , & fe

rendit à Dublin , dans la rélblution

d'inftruire le Roi des détrefles de la

Province , & de la mauvaife con-

duite des Jufticiers ; mais il ne put

exécuter fon deffein. Il ne fut pas

plutôt arrivé
,
qu'on i'accufa d'être

l'auteur de tous les maux que les trou-

pes avoient foulîerts dans Connaught.

On préfenta au Confeil vingt-quatre

chefs d'accufation contre lui , dont

on ne lui donna point copie, &: qu'on

ne lui permit pas même d'examiner.

îl demanda la permiflion de fe dé-

fendre devant le B.oi , à qui on les

envoya ; mais on lui refufa fa de-

mande.
tarÈe , Il importôit extrêmement aux

Orm. Lords Jufticiers & à leurs partifans,

que le Roi oc le Parlement d'Angle-

terre ne fliflent inftruits des aifaires

d'Irlande
, que par leur canal ; mais

les Royalifles mirent enfin leur po-

litique à bout. Les OfHciers de l'ar-

mée de Leiniler étoient depuis long-

temps très -mal payés & très -mal

nourris. La plupart étoient des Aa-
glois de diûindion, dont le Gomte



Charles L j^a-^

de Kiidare appuyoit les plaintes. Ils

s'étoient adrefles au Parlement , mais

il ne les avoit point écoutés. Ils s'a-

drefferent de nouveau au Confeil

,

mais d'une manière fi hardie & il

péremptoire, que le Gouvernement
en fut allarmé. On leur prodigua les

promefTes, & l'on chercha divers ex-

pédients pour fubvenir à leurs be-

foins preffants. Celui qui parut le plus

prompt, fut d'obliger les particuliers

de porter à la monnoie la moitié de

leur vaifTelle (
*

) ; mais la femme
qu'on en tira ne fut point fuffifante.

Les plaintes recommencèrent, les Of-

ficiers dreflerent une requête, & de-

mandèrent la perm.iiTion d'aller en

(*) Antoine Martin , Evêque de IMeath, avoit

été pillé dans la première révolte , & dépouillé

de tout fon bien. Comme il étoit membre du
Confeil-Privé , on lui donna ordre d'envoyer
fa vaiffelle. Le Prélat répondit , qu'il n'en

avoit point , & qu il ne lui refloit pour tout

bien que quelques vieilUs Joutanes, On ne peut
rien voir de plus tyrannique & de plus mé-
prifable que la conduite que tinrent les Lords
Jufticiers dans cette occaiion -, car cette répon-
fe , toute ingénue qu'elle étoit , fut caufe

qu'ils mirent le pauvre Prélat en prifon , d'où

il ne fortit que par ordre d« Roi , à qui û
avoit porté fes plaintes.

T vi
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Angleterre
,

pour la préfeiîter au
Roi.

Les Jiifticiers & les agents du Par-

lement d'Angleterre furent allarmés

de ce deffein. Ils effayerent d'inti-

mider les Officiers ; ils leur dirent

qu'une pareille requête alloit les pri-

ver de tout fecours de la part des

Communes d'Angleterre , & les priè-

rent de fufpendre leur deilein
,

juf-

qu'à ce qu'on eût vu l'effet que pro-

duiroient les repréfentations qu'on

avoit faites au Parlement. Voyant
que cette rufe ne leur rëuffifloit point,

Reynolds & Goodwin confeillerent

aux Jufticiers , non-feulement de ne

point laifler partir l'agent de ces Of-

ficiers, mais encore de mettre arrêt

fur tous les vaifTeaux qui ëtoient dans

le port. Les OfKciers ne perdirent

point courage , ôc infiflerent fur leur

demande. Ceux de la Province de

Leinfter acquiefcerent à la requête

qu'ils avoient prëfentëe à Dublin ^

malgré les efforts que firent les deux

agents pour mettre les Officiers dans

leurs intérêts. Les Jufliciers jugèrent

à propos de lever Vembargo ; & le

Roi , ayant lu la requête , î?it tou*
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ché des malheurs de fes Officiers

,

& les remercia de leurs fervices àc

de leur attachement.

Cet avis ne fut pas le premier que
Charles reçut du mauvais état de Ion

armée d'Irlande, Jacques Montgo- ciaren-

mery , Hardrefs Waller, les Colonels ^°^'

Arthur Hiîl & Audley Mervyn , lui

avoient déjà préfenté à Yorck une
requête à ce fujet ; & il leur fît un
très-bon accueil

,
quoiqu'ils fuffent

parlementaires, & qu'ils euffent agi

par le confeil du Parlement. La re-

quête aâ:uelle lui étoit adrefTée par

des perfonnes plus afiedionnées à fes

intérêts , & étoit accompagnée de

quelques in{lruâ:ions utiles relative-

ment aux Gouverneurs d'Irlande , à

leurs principes , à leurs connexions ,

& à leurs procédés.

Ce Prince fe trouva malheureufe-

ment engagé dans une guerre civile

opiniâtre, (ans pouvoir deviner quel-

le en feroit l'iiTue. Elle ne commença
pas plutôt

, que chaque parti ientit

la néceiîité d'employer toutes fortes

d'expédients pour la foutenir. Mal-
gré l'averfion invétérée contre le Pa-

pifme
,
que chacun s'eiTorçoit de t-é-
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moigner, & que Charles étoit partî-

wiàte- culiérement intéreffé à affeôer , il

lock. f^t obligé vers le temps de la ba-

taille d'Edge-HîU , d'accepter les fer-

vices des Papifles , & d'armer ceux
de Lancashire. Le Parlement l'accu-

fa d'impiété : Charles alla en récri-

minant , & laccufa d'en employer
quantité dSns fon armée. Le Parle-

ment déclara la réfolution qu'il avoit

prife d'employer les Ecoffois contre

les ennemis de la Religion Protef-

tante. Charles , qui connoifîbit le gé-

nie de {ts fujets du Nord, crut de-

voir fe précautionner contre une li-

gue auiîi formidable. Il jetta les yeux
fur l'Irlande avec plus d'attention que
les troubles de 1 Angleterre ne lui

avoient jufqu'alors permis de le fai-

re. Les révoltes de ce Royaume a-

voient été très-avantageufes à (es en-

nemis ; & il comprit que s'il pouvoit

les appaifer , le pouvoir qu'il avoit

donné au Parlement de conduire la

guerre en Irlande, tomberoit de lui-

même ; qu'il lui ôteroit le prétexte

de lever des troupes & de l'argent,

& qu'il pourroit, lorfqu'il en feroit

temps , envoyer une armée de Roya-
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lifles en Irlande, pour renforcer celle

qui y étoit.

Il crut devoir profiter des propo- Carte ;

fitions qu'avoient faites les infur« Oi^mor.d,

gents d'Irlande. Ils avoient plufieurs
^^'^'^^*

fois demandé la permiffion d'inltruire

le Roi de leurs griefs , & une fuf-

penfion d'armes, jufqu'à ce qu'il eût

répondu à leurs plaintes. Ils aroient

inutilement employé la médiation du
Comte de Caiilehaven. Le Comte de

Clanricarde avoit vivement appuyé
leurs proportions auprès du Gou-
vernement; mais les Lords Jufliciers

avoient été inexorables. Ils s'adref-

ierent de nouveau à d'Ormond, qui

réfolut d'envoyer leur requête au

Roi. Les Jufliciers voyant qu'il ne
pouvoient l'en empêcher , confenti-

rent enfin à en envoyer une copie

à Charles , à laquelle ils joignirent

leurs propres remarques , le priant

inflamment de ne point y acquief-

cer, » parce qu'il priveroit la Cou-
» rohne d'un revenu confidérable

,

» & empêcheroit que la Religion &c

» la poîitefTe ne s'introduififfent en

» Irlande ". La feule réponfe qu'ils

reçurent fut une réprimande (évQrt
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du peu de rerpecl qu'ils avoient eu
d'envoyer une fimple copie de la re-

quête, & un ordre péremptoire de

remettre rbriginaî. Cela occafionna

Vm délai
,
qui obligea l'aflemblée gé-

nérale de Kilkenny de renouveller

Tes inftances au Trône.

Il n'eft prefque pas douteux que

le Roi crût pouvoir tirer parti de ces

ouvertures pour appaifer les troubles

de l'Irlande , & obtenir quelques fe-

cours de ce Royaume. Ces motifs

étoient les feuls qui pufîent juflifier

fon indulgence pour les infurgents

d'Irlande. Ils étoient les défenieurs

avoués de la fuperftition &: de l'idolâ-

trie desPapifles, qui étoient des objets

d'horreur pour le peuple, & que le

Roi lui-même faifoit profeffion de dé-

teiler. La néceflité urgente de fes affai-

res l'obligea à écouter les arguments
'

en faveur de ces rebelles odieux. 11

coniidéra les requêtes qu'ils lui a-

voientpréfentées pour obtenir lapaix,

6c expofer leurs griefs ; la ruine dont

rirlande étoit menacée; la négligen-

ce que le Parlement témoigna pour

ce Royaume; l'impoliibilité dans la-

quelle il étoit de protéger fes fujets-
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d'Irlande, & l'accroiiTement des for-

ces des rebelles. Il ne crut pas devoir

rejetter les propofitions des Irlandois,

après avoir acquiefcé à celles des

EcofTois, fur-tout dans la difpoiitlon

oii il étoit de traiter avec les rebelles

d'Angleterre. Cette démarche parut
J^^^^^

£ avantageufe à Charles, qu'il expédia

un ordre fous le grand fceau d'An-

gleterre au Marquis d'Ormond , aux

Comtes de Clanricarde ôi deRofcom-
tnon , au Vicomte Moore , à Thomas
Lucas , Maurice Euilace , & Thomas
Burke , Ecuyer , de s'aboucher avec

les principaux récufants, de recevoir

leurs propofitions 5 ôc de les lui com-
muniquer.

Une difpofition aufïï manifefle pour
la paix

,
provoqua les Jufliciers , ùC

allarma Goodwin & Reynolds , Com-
miffaires du Parlement ( c'efl ainlî

qu'on les appelloit ). Parfons deUbéra

quelque temps s'il em.pccheroit ou
non l'exécution de cette commiffion.

Burke ,
qui la porta en Irlande , fo-

menta , dit-on , la rébellion ; les Com-
miffaires foUiciterent les troupes 6c

les habitants de Dublin de s'y oppo-
fer; mais inutilement. Le Roi fut inf-
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iriiit de leurs démarches , & encou-
ragé par la profpérité apparente de
fes affaires, réfolut d'agir en Irlande

avec plus de vigueur que jamais. Il

écrivit une lettre fort dure aux Lords
Jufliciers , & leur ordonna d'exclure

Goodwin & Reynolds du Confeil-

Privé, de s'alTurer de leurs perfonnes,

& de les mettre en prifon ; mais ces

agents s'étoient déjà enfuis du Royau-
me 5 accablés de honte 6c de difgra-

ce. On s'attendoit naturellement que
Charles dépoferoit les Jufticiers , 6c

confîeroit le gouvernement d'Irlande

à quelque perforine d'une fidélité é-

prouvée. Il propofa en effet la Vice-

Royauté au Marquis d'Ormond, lui

laiffant néanmoins la liberté d'accep-

ter ou de refufer ce pofte. Soit qu'Or*

mond fut irréfolu ,foit qu'il crût pou-

voir fervir le Roi plus efficacement

,

& avec plus de fureté pour lui-même
dans celui qu'il occupoit, il pria hum*

Carte , blement Sa Majeflé de différer fa com-
Lettr. miffion 5 &: entra en négociation avec

les infurgents d'Irlande.

Cprte, Il écrivit conjointement avec les

^rrn, autres Commiffaires , aux Lords Gor-

manfton , Mountgarret , Ikerrin , 6^
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à fept autres qui avoient figné la re-

quête au Roi , d'envoyer leurs agents

à Drogheda , leur marquant que les

Commiffaires s'y trouveroient un tel

jowr, pour recevoir leurs propofi-

tions , & les communiquer au Roi.

Les Irîandois remportèrent phifieurs

avantages qui augmentèrent leur or-

gueil. Prefton, qui les commandoit,
s'empara de pîufieurs forts , & pouffa

fes conquêtes
,
quoique Ion parti eut

été battu par le Général Monk. Les

inilirgents avoient la fupériorité dans

plufieurs diflricls , & triomphoient

de la détrefle de l'armée Royale. Leur

vanité & leur inexpérience leur exa-

géroient cette iupériorité ; & leur

Clergé , encore plus vain &: plus igno-

rant qu'eux, encourageoit &: enflam-

moit leur infclence. Les Commiffai-

res qui craignoient la préfomption de

cet ordre, exigèrent que le comité

qu'on enverroit à Drogheda fût en-

tièrement compofé de laïques. Ils

fixèrent leur nombre à trente, & leur

ordonnèrent de fe trouver au ren-

dez-vous
,
pour recevoir les Com-

miffaires avec le refpecl que l'on de-

voit à l'autorité du Roi. Ce qu'il v
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eut de plus choquant , fut, que dans
le fauf-conduit que les Juiliciers don-
nèrent à leur comité, ils donnèrent
aux récufants les noms ^a^znts 6*

de fauteurs de la ribzUion od'uufe.

Lettres de Le Confeil fouvetain leur fît une
5-;p^'J'réponfe qui fe reiTentoit de l'orgueil

c'xxxij.* ^ ^^ l'indignation qui l'avoient dic-

tée. Il leur marqua qu'il étoit furpris

qu'on eût caché jusqu'au mois de Fé-

vrier une commiffion fondée fur la

requête que les Catholiques avoient

préfentée dans le mois d'Août. Il de*

manda une copie de cette commif-
fion , & témoigna être fâché qu'on

prefcrivît à fes agents la manière dont

ils dévoient agir , comme s'ils avoient

ignoré le refpeâ qu'ils dévoient au

Roi. Il témoigna fur-tout un fouve-

rain mépris pour les noms odieux

que les Jufliciers avoient inférés dans

le fauf-conduit , de leur propre chef,

6c déclara la réfoiution ferme 6l una-

nime qu'il avoit prife de rejetter tout

accommodement
,

jufqu'à ce qu'on

l'eût lavé d'une imputation aulîi o*-

dieufe que celle d'avoir excité la ré-

volte. Qu'au cas qu'on le fatisfît à

cet égard , il fe prêteroit à toutes les
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-îViefiires que l'on prendroiî pour ob-

tenir la paix
5
pourvu qu'on ne ie

gênât ni fur le nombre , ni fur la qua-

lité de fes agents , 5c que rafTemblée

fe tînt dans un lieu neutre & fur

,

parce qu'il avoit éprouvé le dan-

ger qu'il y avoit à compter fur une

proclamation, & à plus forte raifon

fur un fauf-conduit des Lords Jufti-

eiers. » Au cas , ajoutoient les rebel-

» les
,
qu'on nous refufe nos deman-

» ées juftes & raifonnables , nous
» empîoyerons quelque homme zélé

» & bien intentionné
,
pour préfen-

» ter nos humbles requêtes à la four-

» ce de la juftice, à Sa Majeflé Sa-

> crée , dont nous fommes les très-

» fidèles &: très-humbles fujets **(*).

Les CommifTaires héfiterent s'ils Ccrtj

dévoient avoir égard à cette lettre ,
^^^'

ou continuer leur négociation avec

des hommes ainfi difpofés. Leur zèle

pour l'intérêt du Roi l'emporta, &
ils joignirent à leur réponfe une co-

(*) Signé, MouNTGARRET. Hugo Ardma-
GHANUS. GoRxMAKSTON. JGHA^NES Cl-0?f-

FERTENSIS. NiCHGLAS PlUNKET. RiCHAKO
Bealing. Pathich. Darcv. GerraldeFen'
NîL, GeOKGE COMIN, GEfFERY SroWKE,
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pie de leur commifTion. Le Roi y
témoignoit » l'indignation que lui

» caufoit la révolte odieufe que les

>» récufants d'Irlande avoient excitée

» fans aucun fujet contre fa perfon-

» ne 5 fa couronne &: fa dignité ".

On vit par - là que les Lords Jufli-

ciers n'avoient fait que copier les ex-

prefîions du Roi. Dans ces entrefai-

tes, le Comte de Caftlehaven s'effor-

ça d'infpirer plus de modération à

ies collègues , & les engagea enfin à
écrire aux Commiffaires une lettre

extrêmement foumife
,
par laquelle

ils leur témoignoient le defir qu'ils

avoient de n'être point fruftrés des

bonnes intentions que Sa Majeilé a-

voitpour eux; ajoutant qu'ils étoient

prêts à lui fournir les troupes & les

arm.es dont il auroit befoin avec un
zèle qui la convaincroit qu'ils n'é-

toient ni les agents , ni les fauteurs

d'une rébellion odieufe , & la priant

de faire en forte qu'on n'employât

point ces exprefîions dans les aàes

qu'on leur adrefferoit. La féconde

lettre des Commiffaires les rendit plus

traitables. Ils fe contentèrent des af-

>urances qu'on leur donna de leu"t
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iiclélité 6c de la droiture de leurs in-

tentions, &: l'on convint enfin d'en-

voyer à Trim , le 17 de Mars, fix A. i).

agents laïques du Confeil fouverain ,
^^42.-3.

pour conférer avec les CommilTaires

du Roi.

On avoit propofé dans le Confeil-

Privé de fufpendre les hoflilités durant

la négociation ; mais les Lords Jufti-

cic-rs s'y oppoferent ; & ces mêmes
hommes, qui , malgré les remontran-

ces des Officiers , avoient fi long-temps

tenu les troupes dans l'inaclion, cru-

rent enfin qu'il convenoit pour les

faire fubfifter, de les employer dans

une expédition qui pût retarder ou
rompre le traité avec les Irlandois.

Leur deiTein étoit de s'emparer de

Rofs & de \Vexford , ainfi que d'Or-

mond leur avoit confeillé de faire

avant l'arrivée de Preilon ; mais le

Gouvernement s'y étoit oppofé, fous

le prétexte frivole de vouloir réfer-

ver cet honneur au Vice-Roi , dont

on attendoit l'arrivée , mais que le

Roi retenoit en Angleterre. Les Juf-

ticiers réfolurent d'employer le Lord
Lifle , & firent des préparatifs & des

z\îovi^ extraordinaires pour le fecon*
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der dans fon expédition. Ormond,
ibupçonnant qu'ils avaient quelque

motiffecret pour nommerun Général

,

dit aux Lords Jufliciers, qu'étant char-

gé du commandement de l'armée , il

ne pouvoit fe difpenfer aufîi de cette

expédition. Leur zèle fe refroidit

dans l'inftant; l'armée étoit prête à

marcher ; ils n'avoient aucun prétexte

pour retarder l'expédition , & ils ne

pouvoient refufer le commandement
au Marquis. Ils le laiflerenî donc par-

tir ; mais ils arrêtèrent les vivres dont

il avoit befoin pour réufîir dans fon

entreprife.

Carte , Omiond chaffa les rebelles des pla-

Orm. QQ^ (^ont ils s'étoient emparés; &
comptant fur les provifions de guerre

que les Lords Jufliciers lui avoient

promis d'envoyer par mer à Dun-
cannon , il forma le fiege de Rofs.

Les munitions n'arrivèrent point ; &
l'ennemi ayant jette deux mille hom-
mes dans la ville , {qs troupes fe trou-

vèrent expofées à la rigueur de l'hy-

ver, & fur le point de mourir de

faim. Le Gouverneur de Duncannon
lui ayant envoyé quelque peu de

pain & de munition, & voyant qu'il

ne
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ne pouvoit bloquer plus long-temps

la place , il réfolut de la prendre d'af*

faut. Il fit brèche, & donna FafTaut;

mais comme la garnifon étoit nom-
breufe, & pourvue de toutes les cho-

{ts néceflaires pour la défenfe , il fiit

repoufle avec perte de plufieurs de
{qs foldats. Ormond n avoit des vi-

vres que pour trois jours, ck étoit

éloigné de fcixante milles de la Ca-
pitale. Il jugea que le parti le plus

fur pour lui, étoit de fe retirer; mais

il ignoroit que Prellon , à la tête de
(îx mille fantafTms , &: de fix cents

cinquante cavaliers , occupoit un dé-

filé par lequel il failoit néceiïairement

qu'il paflat pour retourner à Dublin.

Les Anglois étoient perdus fans

feffource , fi Prefton eût continué de

garder fon pofte. Son ennemi étoit

réduit à l'alternative de mourir de
faim , ou d'échouer dans fon attaque.

Au mom.ent que le Marquis alloit

être la vicHme de la négligence ou
de la trahifon des Lords Juiliciers

,

Prefton le garantit de fa perte totale.

Avec une précipitation impardonna- Mé.ii. de

ble à un foldat , il defcendit tout-à- <^a"ieha-

coup dans la plaine j ne doutant point

Tome y. V
ven,
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de reinporter aifénient la viftoire fur

lin ennemi inférieur , & afFoibli par

Carte , le befoin. Ormond profita de fonW-
Orra, prudence , & l'attaqua fans lui don-

ner le temps de fe reconnoîtrejavec

autant de courage que d'adreffe. Son
artillerie mit fa cavalerie en défor-

dre : fon infanterie lâcha le pied, ime
divifion après l'autre ; & il la ferra

de fi près au moment qu'elle alloit

fe rallier, qu'il l'eut bientôt mife en

déroute. Les Irlandois perdirent cinq

cents hommes dans cette aftion, &:

le vainqueur s'empara de leur bagage

& de leur munition.

Les rebelles de Leiniler auroîent

été entièrement exterminés , fi le Mar-

quis eût pu lâcher fa cavalerie à leur

trouffe ; mais la cavalerie Angloife ,

après avoir battu celle des rebelles,

fe fauva , 6c ne retourna point fur le

champ de bataille ; ce qui lui donna

lieu de foupçonner le Lord Lifle

,

qui la commandoit, de quelque def-

Carte » fein finiftre. Le feul avantage qu'Or-
Orm* mond retira de fon fuccès , fut de

continuer fa marche vers Dublin ,

toujours a la veille d'être harcelé par

ttn ennemi dont la perte avoit été
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j»eii confidérable , & qui pouvoit ai-

fëment revenir de fa conllernation.

Comme Preflon , en s'enfuyant, a-

voit rompu le pont qui ëtoit fur la

BarroTï'*, il ne put ni retourner à la

charge , ni l'empêcher de ravager la

campagne. Le Marquis retourna dans

la Capitale
,
qui ëtoit dans ce temps-

là une fcene de malheurs & de mé-
contentement. Les habitants s etoient

ëpuilés pour entretenir les foldats ;

ceux-ci , aigris par leurs détrefTes ,

fe mutinoient tous les jours. On avoit

chaffë les étrangers de la ville ; plu-

fieurs milliers d'Anglois ruinés , dont

l'entretien ëtoit devenu à charge , a-

voient été tranfportés dans leur Pays.

On enlevoit aux marchands leurs ef-

fets pour fubvenir aux befoins de

l'Etat ; mais ces malheureux expé-

dients ne fuffifoient point ; l'armée

ëtoit toujours dans la détreiîe , & ne

ceflbit de murmurer.
Dans ces entrefaites

,
quatre des

CommifTaires du Roi vinrent trouver

les agents des confédérés Catholiques

à Trim , écoutèrent leurs plaintes

,

& reçurent leur requête. Ils don- ^Carr».

noient au Roi les alTurances les plus n^'^'X*^^'
^^ .. *- 111. n ,

^ ^ cxxxij.
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folemnelles de leur fidélité ; ils lui

rappelloient les fervices qu'ils lui a-

voient rendus , 5c les fubfides extraor-

dinaires qu'ils lui avoient accordés^

& alléguoient
,
pour juftifîer leur ré-

volte aduelle , 0u plutôt la néGefîîté

dans laquelle ils s etoient trouvés de
prendre les armes, les oppreffions

qu'ils avoient foufFertes , la févérité

dont on avoit ufé envers eux depuis

\ts loix pénales de la féconde année

de la Reine Elifabeth , que leurs en-

nemis, difoient-ils , avoient renou-

vellées, pour avoir occafion de les

perfécuter ; les dénonciations des en-

nemis qu'ils avoient en Angleterre

contre leur Religion , & les cruautés

qu'on avoit exercées fur leurs Ecclé-

fiafliques. Ils n'oublièrent point l'or-

donnance qui leur défendoit de flé-

chir le genou au nom de Jefus ; la

mauvaife conduite des Lords Jufti-

ciers avant & depuis la découverte

de la révolte; les moyens dont ils

s^étoient fervis pour aigrir les an-

ciens naturels, & pour perpétuer la

guerre ; les mefures cruelles & ar-

bitraires qu'ils avoient prifes pour

empêcher que les plaintes des Catho-
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liques ne parvinffent au Trône ; leur

perfidie &C leur barbarie horrible ; la

conduite tyrannique qu'ils avoient

tenue dans la Gour des Wards ; les

moyens iniques dont ils s'étoient fer-

vis pour éluder les lettres-patentes,

& fruftrer les fujets de ce qui leur

appartenoit légitimement. Ils invec-

tivoient avec beaucoup de chaleur

contre les derniers ades qu'on avoit

donnés en Angleterre en laveur des

aventuriers, par lefquels ils étoient

déclarés rebelles , condamnés fans ê-

tre ouïs , & dépouillés de leurs ter-

res fans exception ni diil:in£lion , &
fans efpoir d'y rentrer jamais. Ils pré-

tendoient que ces aôes avoient été

extorqués au Roi au préjudice de (es

droits & de fes prérogatives; qu'ils

renverfoient les loix fondamentales

de l'Irlande , & étoient incompati-

bles avec les droits & les privilèges

des fujets, qui , depuis le temps d'Hen-

ri Second , avoient eu leurs Parle-

ments , & ne reconnoiffoient d'au-

tres ades que ceux qu'ils avoient

donnés ou acceptés. — Pour remé-
dier à ces griefs, ils prioient le Roi
de fubilituer au Parlement a£luel d'Ir-

V iij
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lande , qui ëtoit prefque tout com-
pofé des créatures & des vaffaux des

Gouverneurs en chef, un Parlement

libre , lequel s'affembleroit dans un
endroit neutre , devant une perfonne

d'une fidélité reconnue &: agréable

aux Irlandois, pour délibérer fur les

affaires de l'Etat, fans être affujetti

à la loi de Poynings ; & de permet-

tre en outre aux Catholiques d'y fié-

ger &: d'y donner leur voix.

Cox. Ap- Les Lords Jufticiers s'oppoferent
pend, N».

^ cette remontrance ,
qu'Ormond a-

voit envoyée au Roi, par une lon-

gue lettre , dans laquelle ils le diffua-

doient de s'accommoder avec les Ir-

landois. Ils lui rappelloient les info-

lences & les cruautés qu'ils avoient

commifes dans la première révolte,

& la futilité des prétextes qu'ils al-

léguoient pour la juflifîer. Comme
les anciens Anglois affe£loient de n'a-

voir rien de commun avec les habi-

tants du Nord , ils s'efforcèrent de les

confondre & de les impliquer dans

le même crime. Ils obferverent, &
avec raifon

,
que l'affemblée de Kil-

kenny s'étoit oppofée à l'autorité

royale , en établilTant un noviveau
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fy^ême de Gouvernement, & la mé-
connoiiToient par leur ferment d'af-

fociation, & en s'adrefTant à des Puif-

fances étrangères. Ils avouoient l'im-

pofîibilité dans laquelle ils étoient de

ibutenir la guerre; mais qu'ils ne dou-

toient point fi on les fecouroit à

temps, » de fe venger des rebelles ,

» de les réduire dans un tel état

,

» qu'ils ne feroient plus tentés de fe

» révolter , 6c d'obtenir une paix di-

» gne de la grandeur de Sa Majeilé,

» & qui afliireroit le bonheur de fa '

» poilérité , de même que celui du
» Royaume ".

Ormond ne fit aucun cas des pro- Carte

pofitions des confédérés, & condam- ^^-'™'

na les remontrances des Lords Juf-

ticiers
,
qui ne tendoient , félon lui

,

qua appuyer un fyflême d'extiipa-

tion , inique par lui-même , & im-
pofÏÏble dans fon exécution. Les deux
partis s'échauffèrent. Ormond , le chef

& le patron des Royalifles, accufa

les Lords Jufticiers d'avoir caché au

Roi l'état de l'Irlande, & réfolut de

l'inflruire des maux que fouffroient

{es fujets. Les Jufliciers avoient fait

là-deffus les repréfentations les plus

V iv
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pathétiques au Parlement d'Angle»

terre ; mais ils avoient eu foin de
Jui cacher les circonftances qui au-

Toient pu l'engager à s'accommoder
^vec les rebelles. Les Officiers de Tar-

mëes'étant plaints au Parlement d'Ir-

îande des maux qu'ils fouffroient, &
de l'injuftice de quelques agents qui

l'es avoient payés avec de l'argent de

mauvais alîoi , ils eurent recours à

leur méthode ordinaire
,
qui fut de

proroger le Parlement, pour empê-
cher qu'il n'examinât leur caufe. Pour
montrer le mépris qu'ils faifoient des

rebelles , ils firent exécuter plufieurs

prifonniers de guerre. Plufieurs per-

fonnes de diflindHon qui s'étoient

foumifes depuis la proclamation du
Roi , & qu'on avoit enfermées dans

le château de Dublin , demandèrent

à être élargies fous caution; ce que
les Jufticiers lein- refuferent. La con-

duite qu'ils avoient tenue leur four-

nit un prétexte pour les accufer de

haute trahifon , & il y eut plus de

mille perfonnes qu'on accufa du mê-
me crime dans l'efpace de deux jours.

On viola les règles de la bienféance

au point, qu'un ami de Williani Par-
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fbns lut au Confeil un mémoire dans

lequel il détailloit les fommes qu'il

avoit données pour trouver des té-

moins contre elles.

On ne pouvoit apurement mettre

le Gouvernement en de plus mau-
vaifes mains. Les affaires du Roi de-

vinrent de jour en jour fi critiques,

qu'il crut devoir conclure un traité

qui le mettoit à même de tirer quel-

que fecours de l'Irlande. Craignant

qu'un changement trop fubit dans

l'adminiiiration de ce Royaume ne
provoquât les ennemis qu'il avoit en

Angleterre , il fe contenta de depofer

Parlons. Il laiffa Borlafe , dont il n a-

voit rien à craindre , dans le Gou-
vernement, & lui donna pour col-

lègue Henri Tichburne, homme d'une

fidélité éprouvée , & extrêmement
attaché à fes intérêts. Charles

,
par

un excès de précaution inutile , or-

donna au Confeil-Privé de n'exécu-

ter aucun ordre fans fa permifîion

fpéciale.

Ce changement de gouvernement
fiit immédiatement fuivi d'un ordre

au Marquis d'Ormond , de convenir

d'une fufpenfion d'armes avec les re-

V v
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belles , en attendant qu'on pût con-

clure un traité de paix à des condi-

tions modérées & équitables ; ce que
les affaires du Roi & les befoins de

rirlande ne permettoient point de

faire pour lors. Quels que fuffent

les motifs du Roi, s'il fût jamais une
occafion dans laquelle il put alléguer

la néceffité pour juiliiier la coruluite ,

ce fut celle dans laquelle il fe trou-

voit engagé dans une guerre civile

opiniâtre, qui l'obligeoit à chercher

des reifources par-tout où il efpéroit

d'en trouver,

La ville de Dublin , d'où Leiniler,

Connaught, Derry & Colerain, ti-

roient leurs vivres, étoiî depuis long-

temps réduite à la dernière extré-

mité. Les habitants éroient pillés par

les foldats; ceux-ci s'impatientoient

de leurs détreffes; les Officiers me-
naçoient fans cefle de recourir au
premier principe de la nature, qui

eft celui de la confervation de foi-

même. La Province de Connaudit
etoit prefque réduite au défefpoir.

Le Comte de Clanricarde avoit à

lutter contre le Clergé Romain
,
qui

menaçoit de fes cenlùres tous ceux
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qui refuferoient de prêter le ferment

d'afTociation , de même qu'avec les

Officiers Anglois qui ëtoient dévoués
au Parlement. Les forces des rebel-

les augmentoient tous les jours. Ils

s'emparèrent du fort important de

Gaîway , & fe dirpofoient à réduire

les châteaux du Comté de Rofcom-
mon

, qui ( avec les villes de Lou-
ghrea & de Portumna, qui apparte-

noient au Comte de Cîanricarde )
étoient les feuls qui tenoient encore

dans la Province d'Occident. Dans
Munfter , le Lord Inchiquin

,
qui n'é-

toit afîiûé ni par le Gouvernement,
ni par le Parlement d'Angleterre

,

éprouvoit tous les expédients pof-

fibles pour faire fubfifter fes foldats

,

& fut fans ct^Q fur le point de mou-
rir de faim. Il fut obligé pour les con-

ferver, de les tirer de leurs garnifons,

& de les divifer en plufieurs petits

détachements qui battirent la Provin-

ce pour pourvoir à leur fubfiuance.

Pour comble de malheur, un de ces

détachements, commandé par un Of-

ficier Anglois , nommé Charles Va-
vafor , fut attaqué ôc battu par les

rebelles , fous la conduite de Caûle-

V vj
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haven & de Munskerry. Ils lui prî^

rent fon canon , fon bagage , & iix

cents fufils, & lui. tuèrent lix cents

hommes. Les Anglois paroiffoient

avoir la fupériorité dans Ulfter ; mais

Monroe n'ayant plus reçu de fecours

ni d'Angleterre , ni d'Ecoffe , fut tn^

£n obligé , pour faire fubfiiler its

ti oupes , de les tirer de leur inadi-

vité. Il effaya de furprendre Oweii
O'Nial dans its quartiers ; mais il fut

battu, & obligé de fe retirer avec

perte. Ce Général rebelle fut défait

quelque temps après par Robert St^^

vart; mais il recruta fon armée; &
ayant reçu des armes & des muni-
tions du Confeil fouverain, il pouffa

fes excurfions fans que l'ennemi pût

s'y oppofer.

Les nouveaux Lords Jufticiers & le

Confeil , touchés des malheurs qu'ë-

prouvoient ces différentes Provinces ,

écrivirent lettres fur lettres, & en-

voyèrent leurs agents au Parlement

d'Angleterre pour lui demander du
fecours , & ne purent en obtenir.

Pour empêcher l'armée de fe déban-

der ou de périr, ils eurent recours

à un expédient que les Communes
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d'Angleterre avoient déjà employé;
ce fut d établir une accife , fans at-

tendre l'ordre du Roi ; mais quoi-

que cet impôt odieux fut la moitié

du prix des denrées , cependant le

Royaume étoit fi pauvre, que l'ar-

gent . qui en provint ne fuffit point

pour fubvenir aux befoins de l'Etat.

Dans ces circonflances , Ormond
crut devoir traiter avec les confé-

dérés d'Irlande , conformément aux

©rdres qu'il avoit reçus du Roi. L'af-

faire étoit délicate , & demandoit

beaucoup d'adrefle & de prudence.

Il converîoit pour l'honneur de fon

maître , que les rebelles fiflent la pre-

mière ouverture pour la fufpenlion

d'armes , & il chargea fes agents de

conférer là-deflus avec l'aSemblée

de Kilkenny. Le Clergé d'Irlande
,

qui fondoit fon autorité, fon opu-
lence 6c fa fplendeur fur les troubles

du Royaume , auroit bien voulu re-

tarder la paix; mais il étoit conte-

nu par ceux de fon parti qui avoient

plus de modération & de bon fens

que les autres. Ces derniers réfléchi-

rent que s'ils s'oppofoient à la trê-

ve , ils démentiroient les aiïïîrances
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qu'ils avoient données de leur fidé-

lité , & les prétextes qu'ils avoient

allégué pour prendre les armes. Ils

avoient témoigné la defirer pour pou-
voir repréfenter leurs griefs, & re^

médier a\ix troubles du Royaume ;

& la plus grande partie de TafTem-

blée réfoUit d'agir en conféquence.

Elle conientit à une trêve d'un an ,

aux conditions que fes agents pro-

poferoient au Marquis d'Qrmond.
Les Irlandois exigèrent pour pré-

liminaire que l'on créât un nouveau
Parlement libre, alléguant que celui

d'alors étoit illégal , & hors d'état

de travailler à un ouvrage auffi im-

portant que la paix , à cauf'e des chan-

gements qu'il avoit foufFerts depuis

qu'il s'étoit afTemblé. Il étoit extrê-

mement dangereux d'un autre côté

de convoquer un nouveau Parlement y

pendant que les confédérés d'Irlande

' ëtoient les maîtres de la plupart des

grandes Villes , des Comtés & des

éledions , & pouvoient fe porter

pour juges de leurs propres adions.

Ormond leur dit qu'il n'étoit point

affuré que le Roi voulût convoquer
un nouveau Parlement ; mais qu'ils
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pouvoient compter qu'il ne fe refu-

feroit point à leurs demandes > fi el-

les étoient jufles & railbnnables. Il

demanda à fon tour pour prélimi-

naire y au cas que la trêve eût lieu

,

que les confédérés fourniflent leur

quote-part pour l'entretien des trou-

pes que le Roi avoit dans l'Irlande.

Après quelque débat de part ce d'au-

tre , ils fe défifterent non-feulement

de la demande qu'ils avoient faite

d'un nouveau Parlement ; mais ils

confentirent encore à fournir un fub-

fide , qu'ils chargèrent leurs agents

de £xer, leur ordonnant d'aller join-

dre le Marquis dans le temps & le

lieu qu'il leur indiqueroit
,
pour con-

clure la trêve.

Ormond prévit que les Parlemen-

taires d'Angleterre défapprouveroient

fon traité, que leurs parîifans de Du-
blin ne manqueroient pas d'éplucher

fa 'conduite , & qu'il lui importoit

extrêmement de mettre fa réputation

à couvert de^ reproches des enne-

mis, qui entretenoient correfpondan-

ce avec le Royaume voifm , & qui

répandroient immanquablement fur

fon compte des bruits qui feroient fa-
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vorablement reçus. II dit au Confeil-

Privé
,
qu'au cas qu'il jugeât la trêve

contraire à l'honneur du Roi , ou pré-

judiciable à fes fujets Proteflants d'Ir-

lande, il n'avoit qu'à propofer à Sa

Majefté quelque autre expédient pour

fauver le Royaume. Qu'au cas qu'il

prît ce parti , il n'iroit pas plus loin

,

& romproit la trêve à fes rifques &
périls. Voyant qu'on n'approuvoit

point cet expédient , il ajouta
,
que

fi on vouloit lui fournir dix mille

livres fterling, moitié en argent, &
moitié en vivres , il continueroit la

guerre, & tâcheroit de s'emparer de

NVexford. Les Magiilrats & les ci-

toyens de Dublin répondirent à cela,

qu'ils étoient dans rimpofTibilité de

fournir ce fubfide ; fur quoi le Mar-
quis fut trouver les agents Irlandois

à Caftle-Martyn , dans le Comté de

Kildare.

Il les reçut avec beaucoup de di-

gnité , & examina leurs propofitions

avec la liberté qui convient à un fu-

périeur. Ils demandèrent , au nom
des confédérés

,
qu'on leur permît

d'exercer leur gouvernement durant

la trêve , & que l'on convoquât un
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nouveau Parlement ; ce que le Mar-

quis leur refufa. Ils demandèrent en-

core qu'on leur permît d'agir con-

tre les ennemis du Roi , & qu'on

leur donnât un moyen pour diilin-

guer les Royalifles des mal-intention-

nés. Il éluda leurs demandes. Il con-

fentit à quelques-unes de leurs pro-

portions, avec certaines reflriclions ;

mais il exigea, avant de conclure la

trêve
,

qu'ils fournilTent un fubfide

pour l'entretien des troupes du Roi.

Ils lui firent obferver qu'il n'étoit

point autorifé à leur faire une pa-

reille demande ; ils refuferent de fe

lier par aucune ilipulation antérieu-

re , & promirent de faire un don
gratuit à Sa Majefté, dès que la trêve

feroit conclue.

Ormond comprit que leur con-

fiance aduelle provenoit du bon état

de leur armée , & fur-tout des pro-

grès de Prefton
,
qui avoit rallié (qs

troupes, pris plufieurs places, & inon-

dé la Province de Leinfler ; mais qu'il

fuffifoit aufîi pour abattre leur or-

gueil
,
que les troupes du Roi rem-

portaiTent quelque avantage fur eux.

Il réfolut donc de fufpendre fa né-
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gociation , & de forcer Prefton à en

venir à une adion ; mais ce Géné-
ral eut la prudence de fe retirer. Or-

mond n'étoit point en état de le pour-

iiiivre 5 &: le défaut de vivres l'o-

bligea à retourner à Dublin
,

plei-

nement convaincu par cette expé-

rience
, qu'on ne pouvoit garantir

l'armée Proteilante d'Irlande de. fa

deflrudion
,
que par le moyen d'une

trêve.

Le Roi l'attendoit avec impatien-

ce. Ce ne fut ni le mauvais fuccès

du traité d'Oxford , ni les différents

événements d'une guerre onéreufe

qui le déterminèrent à chercher des

refTources en Irlande. Il craignoit que
les EcofTois ne fe révoltaffent. Les

pratiques & les négociations des Par-

lementaires d'Angleterre, avec leurs

frères du Nord , avoient excité dans

leur efprit une fermentation extraor-

dinaire , & Charles s'attendoit à une
irruption de leur part en faveur de

Carte, {^s ennemis. Il renouvella fes or-

dres & {q% inflruâiions pour la trê-

ve ; il crut devoir témoigner quel-

que condefcendance aux confédérés

d'Irlande. Il parut avoir envie de cor^

Vol. IIÎ

N% clxij
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voquer un nouveau Parlement , &
d'écouter les propofitions de leurs

agents. Pour épouvanter & confon-

dre ceux qui pouvoient s'oppofer à

ce projet favori , on accufa par fon

ordre Parfons , Temple , Loftus , Me-
redyth

,
partifans zélés du Parlement

d'Angleterre, de plufieurs crimes &
malverfations énormes , & on les mit

en prifon. Il envoya au Marquis d'Or-

mond une commifîion fcellée du grand

fceau d'Irlande , par laquelle il l'au-

torila à conclure la trêve pour un
an , à telles conditions qu'il lui plai-

roit , & à la rompre , li les circonf-

tances l'exigeoient
,

promettant de

l'indemnifer des dépenfes que lui &
fes agents pourroient faire dans cette

occafion.

Ormond fut donc obligé de renou-

veller fon traité avec des hommes
naturellement ori::;ueilleux, enflés de

leur bonne fortune , & dans le fort

de leurs fuccès. Le Lord Cailleha-

yen avoit pris plufieurs forts dans

les Comtés de Queen & de Carlov.

Oven O'Nial s'étoit avancé jufqu'à

Weff-Meath ; Prefton avoit pouffé

fes irruptions prefque jufqu'à la Ca-
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pitale , & tous deux étoient 'occu-

pés à affurer la moiffon & à rem-
plir leurs magafins. Les troupes du
Roi , laffées de leur détreffe , de-

vinrent fi mutines & fi infolentes,

que les habitants de la campagne ,

qui jufqu'alors avoient vécu fous leur

proteûion , abandonnèrent le pays

pour fe garantir de leurs outrages,.

Drogheda, Dundalk, & autres gar-

nirons voifmes , furent à la veille de

fe voir abandonnées. Monroe ayant
refufq d'agir contre O'Nial , on en-

voya Monk & le Lord Moore pour
s'oppofer à (qs entreprifes. Moore fut

tué dans une attaque infruôueufe ;

Monk s^en retourna à Dublin faute

de vivres; & Cafllehaven s'empara

de toutes les places qu'il avoit aban-

données. Les Irlandois avoient la mê-
me fupériorité dans les Provinces

plus éloignés ; & le Lord Inchiquin

fe trouvoit dans Munfter dans la der-

nière détrefle.

L'afTemblée de Kilkenny n'igno-

roit point les avantages de fa caufe.

Pierre Scaramp , Prêtre de la Con-
grégation de l'Oratoire, fe rendit dans

cette ville en qualité de Miniftre du
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Pape. Il apporta de Targent, àes mu-
nitions & des lettres du St. Siège

pour le Confeil fouverain, les Gé-
néraux provinciaux , & les Prélats

Romains , & entr autres chofes une
bulle par laquelle le Pape accordoit

une indulgence pléniere à tous ceux
qui prendroient les armes pour la

défenfe de la Religion Catholique.

Les anciens Irlandois fe rendirent en

foule auprès de lui. Il leur repréfen-

ta leurs compatriotes Anglois com-
me des temporifeurs impies, & des

traîtres à la foi, & leur infpira de

l'horreur pour les traités qui ne leur

accorderoient point le libre exercice

de la Religion Romaine. Il infifta far

l'état floriflant de leurs affaires, fur

les détrefles des Anglois, dont il leur

iit envifager la ruine comme pro-

chaine, fur les fecours qu'ils dévoient

attendre des PuifTanees étrangères

,

fi les confédérés perfévéroient & ne
trahifToient point leur caufe dans CQtiQ

conjon^ure critique. Il les dilTuada

de fournir de l'argent au P,oi ; leur

difant qu'il SQn. ferviroit pour les

f.ibjuguer. Ce Prêtre ignorant ne fai-

fant point attention que le fuceès de
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leur confédération dépendoit entiè-

rement des troubles de l'Angleterre

,

& qu'on n'auroit aucun égard pour
leurs prétentions , fi le Parlement a-

voit le deflus ; ce Prêtre ignorant

,

dis-je , confeilla à fes partifans de

différer la trêve jufqu'à ce qu'on eût

eonfulté le Pape fur une affaire aufîi

importante.

L^s Catholiques les plus modérés
& les plus fenfés fe gardèrent bien

d'obéir aveuglément à ce Miniflre.

Us alléguèrent les dangers du délai,

le tort qu'ils feroient à leur réputa-

tion s'ils démenîoient les affurances

qu'ils avoient données au Roi de leur

fidélité , & la néceifité dont il étoit

de le foutenir par un fubfide qui ga-

rantiroit le Royaume du pillage. Ils

infiilerent fur une trêve qui délivre-

roit le Royaume d'une foule de bri-

gands 5 & fur-tout des Ecoffois. Le
Comte de Clanricarde pria inflam-

ment fes parents & fes amis de ne

point laiffer échapper cette occafion

de fe fauver eux & leur pays. Le
Lord Caillehaven s'efforça d'infpirer

à {qs aflbciés des fentiments de paix

ôc de modération ; & leurs foUici-
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On permit enfin , après quelques

débats & quelque délai , aux agents

de la confédération, de traiter avec

le Marquis d'Ormond à Sigginfto^n

,

près de Naas. Ils témoignèrent beau-

coup de complaifance & de modé-
ration , & n'infifterent plus fur la

caiïation du Parlement. Le traité traî-

na cependant en longueur à caufe de

la difficulté qu'on trouva à fixer les

quartiers des deux parties durant la

trêve. Lorfqu'on fiit d'accord fur cet

article , les Irlandois promirent de

donner au Roi trente mille livres fter-

ling, moitié en argent, & moitié en

bétail. Après qu'on fut convenu de

ces articles, Ormond les communi-
qua aux Lords Clanricarde , Rofcom-
mon , Dungarvan , Brabazon & In-

chiquin , à quelques Confeillers-Pri-

vés, & aux principaux Officiers de

l'armée qui avoient affifté au traité.

Ils fignerent une déclaration, laquelle

portoit
, qu'ayant mûrement exami-

né les circonilances du Royaume

,

ils avoient jugé à propos, pour l'hon-

neur & le fervice de Sa Majeflé
5

de conclure la trêve aux conditions
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qu'on leur avoit montrées. Le traite

fut figné le 1 5 de Septembre
,
par le

Marquis & les Commmifîaires Irlan-

dois 5 & publié à fon de trompe dans

tout le Royaume.
, Telle fut la conclufion de ce trai-

té, qui, quoique iuftiiiée par le mau-
vais état des affaires du Roi en Ir-

lande, mécontenta les fujets des deux
Royaumes. Ceux des confédérés Ir-

landois qui s'étoient oppofés à la

trêve , blâmèrent l'aveuglement de

leurs affociés
,
qui, par une trêve peu

judicieufe, avoient détruit leur puif-

fance & leur union, arrêté le cours

de leurs viftoires , & rallenti leur

ardeur pour la guerre. Ceux des Pro-

telîants qui avoient le plus d'horreur

pour la barbarie des Papiftes , ne vou-
lurent plus avoir de commerce avec

des hommes qui , après avoir trem-

pé leurs mains dans le fang de leurs

frères, jouiflbient en paix des fruits

de leurs outrages inhumains. Ceux
qui s'attendoient à profiter des con-

fifcations , furent au dérefpoir de fe

voir fruftrés de leurs efpérances.

Le Parlement d'Angleterre fut fâ-

ché d'un événement qui lui ôtoit le

prétexte
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prétexte de lever de l'argent pour
îbutenir {qs intérêts , & qui tendoit

à favorifer fes adverfaires. Il n'eut

pas plutôt avis de ce traité qu'on ne-

gocioit, qu'il conçut un reffentiment

implacable contre le Marquis d'Or-

mond. Ceux qui avoient dit au^
agents qui étoient venus leur deman-
der du fecours , qu'ils étoient dans

rimpofîibilité de donner cinq cents

guinées pour fauver leur Royaume,
affermèrent de compatir aux maux de

leurs frères Proteftants d'Irlande. On
imagina de nouveaux moyens pour

lever de l'argent pour le fervice d'Ir-

lande; & le Parlement témoigna être

fâché qu pn imputât les malheurs de

ce Royaume à fa négligence. Sah^

attendre qu'on l'affurât de la concki-

fion du traité, il publia une décla*

ration contre ce deffein impie. Il at-

tribuoit les troubles des deux Royau-
mes à une feule caufe , favoir l'in-

fluence des Jéfuites, & le projet hor-

rible qu'on avoit formé d'abolir la

Religion Proteftante. Il exagéroitfon Rush-

zele pour les intérêts de l'Irlande ,
^o^^^^'^-

& s'attribuoit le mérite de tous les
'P*^''^'

avantages qu'on avoit remportés fur

Tome V, X ^
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les rebelles. » Il a plu à Dieu , di-

» foit-il, de couronner nos efforts

» de tant de fuccès, que ces furieux

» Papifles altérés de fang ont été ar-

» rêtés dans la carrière de leur cruau-

» té , & qu'une partie du fang Prc-

» tefîant qu'ils ont répandu fur la

» terre comme de l'eau , ell retoni-

» bé fur leurs têtes , & qu'ils fe font

» eux-mêmes refîentis des mafTacres

,

» des incendies & des famines qu'ils

» ont occalionnés ". 11 imputoit le

projet d'une trêve à l'artifice des re-

belles 5 dont l'état étoit fi affreux

,

qu'ils étoient réduits
, par un jufle

châtiment de Dieu , à fe manger les

uns les autres, & qui n'avoient fol-

Kcité la trêve que pour avoir le

temps de faire leur moifTon , &'de
recevoir le fecours qu'ils attendoient.

Il témoignoit la crainte qu'il avoit

que le Roi tirât parti de ce traité

,

ou
,
pour me fervir de fon expref-

fion , des troupes d'Irlande pour fe

liguer avec les Papifles d'Angleterre.

Il fe plaignoit de ce qu'on avoit con-

clu ce traité à l'infu des Pairs & des

Communes d'Irlande. 11 imputoit à

ce traité les malheurs des Proteitants
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qui avoient fervi de prétexte à la

trêve ; ce qui avoit découragé les

aventuriers, & arrêté les contribu-

tions. Il conjuroit , dans les termes

les plus pathétiques, ceux qui étoient

zélés pour la Religion Proteftante ,

ceux que des intérêts particuliers a-

voient engagés au fervice d'Irlande,

d'obvier au befoin qu'on alléguoit

par leurs contributions ; que c'étoit

un afte de juilice , de piété & de

charité qu'ils ne pouvoient refufer

» aux cris du fang Proteflant , à l'in-

» digence de quantité de familles rui-

» nées , & à leur ReHgion qui étoit

» à la veille de périr ",

Cette déclaration contient mille

faufletés palpables, que ceux qui l'ont

donnée ne regardoient peut-être pas

comme telles. Il eft certain que les

partifans que le Parlement avoit à

Dublin , fe faifoient un plaifir de dé-

guifer le plus qu'ils pouvoient l'état

àts affaires d'Irlande, 6c de les re-

présenter fous le jour le plus défa-

gréable. Le peuple d'Angleterre n'a-

voit ni le loifir ni la volonté de s'in-

former exaâ:ement de ce qui fe paf-

foit dans ce Royaume, Les cruautés
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que les rebelles avoient comtnîfes

leur avoient infpiré une averfîon af-

freufe pour fes habitants , & une hai-

ne implacable contre les Papiiîes. Il

ne connoiffoit ni les forces de ces

derniers , ni la foibleffe du Gouver-
nement , & il étoit par conféquent

furpris & fcandalifé de l'indulgence

qu'il témoignoit pour des idolâtres

impies & barbares. Plulieurs des ad«

hérents du Roi attribuèrent la trêve

aux confeils de la Reine & de feâ

favoris. Quelques-uns prétendirent

qu'elle démentoit les proteftations fo*

lemnelles que Charles avoit faites plu-

fleurs fois contre le Papifme , & dé-

clarèrent hautement , que connoif-

fant fes véritables fentiments, ils n e-

toicnt plus dhumeur de défendre fa

caufe.

Fin du Tome cinquième*
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